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BULLETIN

ARCHÉOLOGIQUE
DU

COMITÉ DES TRAVAUX HISTORIQUES

ET SCU:iNTH^^10UES

SEANCE DU li JANVIER J8S9

PRÉSIDENCE DE M. EDMOND LE BLANT

La séance est ouverte à trois lieures.

Le procès-verbal de la séance du lo décembre est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

M. l'abbé Julien-Laferrière, correspondant du Comité à La Ro-

chelle envoie des estampages d'inscriptions et une pièce de monnaie

recueillies par lui dans les fouilles de Saintes. — Renvoi à MM. Héron

de Villefosse et Chabouillet.

M. Tabbé Trihidez, correspondant du Comité à Reims, envoie les

estampages de deux stèles égyptiennes et d'une inscription latine. —
Renvoi à M. Maspéro.

M. Edmond Le Blant lit un rapport au nom de la Commission

chargée d'examiner le recueil d'inscriptions du moyen âge, dont M. de

Lasteyrie demande l'impression dans la Collection des Documents

inédits. Le Comité adopte les conclusions de la Commission et vote

l'impression de ce recueil.

M. Alfred Daiicel rend compte sonnnairenient d'mie communi-

cation de M. Espérandieu, relative à un cadran solaire du xviu"" siècle,

conservé à Saint-Maixent, chez M. le docteur Reaudet. Diverses ins-

criptions entourent le cadi'an, mais ce sont de ces devises banales

Ap.cuëologib:. 1



comme en tioiive tanl sur les ulij<'l.s de ce }^eme. Il siiriiia donc de

déposer anx archives du Comité la note et le dessin de M. Espéran-

dieu, el les personnes que cette catégorie de monuments intéresse

pourront Fy consullei".

M. Alfred Daiicel fait un lapport verbal sur la communication,

par M. l'abbé Esnault, correspondant du Comité au Mans, de « l'in-

ventaire et vente des meubles de Charles de Lorraine, chevalier d'KI-

beuf, en 1709. ))

« Cet inventaire est peu important, à ce qu'il parait, car M. l'abbé

Esnault n'en donne qu"un extrait, où il s'est borné à transcrire les

articles qui lui ont seml)lé les plus remarquables; or ceux-ci ne le

sont guère.

« Tout ce qu'on y découvre, c'est que les meubles de placage étaient

déjà nombreux chez les gens d'une certaine condition dès les pre-

mières années du xvin" siècle, et que les tapisseries y étaient toujours

abondantes. C'était la tenture de chambre la plus fréquente. Aussi

leurs prix sont-ils relativement élevés. Le chevalier d'Elbeuf, tout en

appartenant à la famille de Lorraine, mangeait dans de la vaisselle

d'élain, marquée à l'emblème de sa maison.

« Il devait aussi se servir de faïence, car on a des assiettes de

Moustiers qui, décorées des armes de Lorraine par dessus une croix

de Malte, ont dû appartenir au chevalier d'Elbeuf, qui était chevalier

de l'Ordre. Sur ma demande, M. l'abbé Esnault a recherché dans

l'inventaire de vente s'il n'y avait pas quelque mention de ces faïences,

el a trouvé les suivantes :

« Dix pièces de faillance de différentes façons, i liv. 1 s.

(( Huit autres pièces de faillance aussy de difTe-

rante façon 2 liv. 5 s. »

« Les prix ne sont point élevés; mais il en est de même de tous

ceux que l'on trouve dans cette vente qui se fit au Mans.

« Le rapporteur signale, en effet, « cinq boucaus servant de garni-

ture de cheminée avec deux pots à (leurs, le tout de faillance », qui

ne montèrent ensemble qu'à 2 livres. Or ces cinq bocaux faits pour

composer une garniture, de quelque faïence qu'ils aient été, consti-

tuent un ensemble assez rare, et atteindraient aujourd'h^ii des prix

élevés.

« Ce genre de garniture de cheminée corrobore la remarque que l'on

peut faire sur la plupart des tableaux et des estampes qui montrent

des intérieurs de salon ou de chambre au xviii" siècle, que la tablette

des cheminées est foi t peu chargée d'objets. Quelques petits vases
;
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et c'est loiil. Les pendule.'? sunl uillciiis et no caclieiil pniul la j^lace

qui i;aii)il le trumeau. »

Malgré le peu trin)[>oilance de l'inventaire dont il sagit, le i-appor-

teur est d'avis de le publier à cause du préambule dont M. l'abbé G.

Esnault l'a fait précéder, et qui montre de quelles formalités était

entourée l'aliénation des biens-meubles d'un cbevalier de Malte au

commencement du xviii" siècle.

M. Héron de Villekossk rend compte en ces termes d'une com-
munication de M. le chanoine Julien Laferrière :

« Il s'agit d'une marque de fabricant dont l'empreinte a été relevée

par notre correspondant sui' une tuile romaine à rebords. Cette tuile,

découverte à Gémozac, appartient actuellement à M. A. Marlineau,

négociant à Saintes.

(( Sur l'estampage on lit très distinctement la légende suivante, dis-

posée circulairement :

MZR^LA-TOVTISSAL-F

« Au centre, une rosace à quatre lobes ouverts en forme de croix
;

elle est cantonnée de quatre points.

c( Sont liés ME, RV, AE. La base du F final repose sur la branche

inférieure du E qui précède.

« Il faut lire ; Merula '/'oïdisstif /'(i/iiis).

« Ce Menila, qui porte un surnom romain, était le fils d'un Gaulois

nommé Tout'issn. M. Camille Jullian u) a récemment appelé l'atten-

tion sur les marques de ce fabricant, dont il a donné des fac-similés.

Les produits de Merula se trouvent sur le territoire des Bituriges Vi-

visques, des Santons, des Vasates et des Pictons. Il est certain que le

siège de son industrie était en Aquitaine et probablement à peu de

distance de Burdigala.

« Le cognomen Merula s'est conservé dans le nom de famille Morte,

très répandu dans le midi et particulièrement en Provence. »

M. Héron de Villefosse rend compte en ces termes d'une com-

munication de M. Demaison, correspondant du Comité à Reims.

« La communication de M. Demaison sur des Inscriptions romaines

(rouvées à Reitus est un modèle d'exactitude et de simplicité. Elle ne

contient rien d'inutile, et les textes, dont l'auteur a transmis des

estampages au Comité, sont transcrits avec la plus scrupuleuse fidé-

I') I/iscrip/ions de Jiordeatrr, p. \^S et 6.
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lité. 1! serait à souliuilcr (jiif Ions nos coiTcspomlaiils iiiiilassonl celte

fsay"(\'^se et celte réserve dans les envois qu'ils adressent au Comité,

surtout quand il s'agit, comme dans le cas présent, d'inscriptions fu-

néraires st.ns autie importance que celle qui résulte delà mention de

certains noms. Beaucoup, malheureusement, ne veulent pas se bor-

ner à nous l'aire part d'une constatation pure et simple et accompa-

gnent leurs envois de dissertations qui nuisent à leur travail el enlè-

vent à leurs découvertes une partie de l'intérêt qu'elles poun-aienl

avoir.

Je propose l'insertion de la communication de M. Demaison dans le

Bullcl in du Comité. »

M. DE Lasteyrie lait un rapport sommaire sur une communica-

tion de M. Musset, bibliothécaire à La Rochelle, relative à une pierre

tombale découverte le a5 novembre dernier à Laleu, près de La Ro-

chelle.

(( Celle tombe est en marbre noir, elle porte gravée en creux

l'effigie nue d'un homme encore jeune, les reins cachés par une dra-

perie, les mains croisées sur le milieu du corps.

« Une inscription bilingue en latin et en hollandais nous apprend que

cette tombe recouvrait les restes d'un capitaine hollandais, Wille

Heynrichs, qui est venu mourir au xv^ siècle aux environs de La Ro-

chelle. Or, M. Musset voit en ce personnage la souche d'une famille

Henry, qui a joué un rôle notal)le à La Rochelle, et à laquelle appar-

tenait un des maires qui soutinrent le siège de 1572 contre le duc

d'Anjou. La communication de M. Musset est intéressante et mérite

d'être imprimée. Je n'y ferai qu'une rectification. M. Musset s'étonne

de voir le défunt représenté sur la tombe, non pas vêtu, comme c'est

l'usage, mais nu. l\ en conclut qu'on a voulu figurer non pas sa dé-

pouille mortelle, mais son àme. C'est une erreur. Il est très vrai que

l'àme est souvent représentée dans les monuments funéraires par une

figure toute nue, mais c'est toujours une très petite figure, et non

comme ici, une effigie de grandeur naturelle ; de plus , elle n'a jamais

l'attitude que le graveur lui a prêtée ici. C'est le cadavre du défunt

que l'on a figuré, ce qui n'est pas l'are depuis le milieu du xV siècle,

ce qui sera très fréquent au xvi'=. Aucun doute n'est possible, car

dans plus d'une représentation de ce genre, on a figuré avec un réa-

lisme repoussant les chairs qui se décomposent et les vers qui les dé-

vorent. »

M. Edmond Le Blakt lit une note sur un sarcophage chrétien jadis



conservé dans l'église de Sainl-Orens d'Aucb, et dont un croquis

sommaire se trouve dans im des manuscrits do Poircsc, récemment

acquis par la Bibliothèque nationale U).

M. le Secrétaire soumet au Comité divers mémoires dont la Com-

mission de Tunisie propose l'impression dans le Bulletin. — Le Comité

adopte ces propositions.

M. le Président rappelle que le Comité aura prochainement à s'oc-

cuper de la révision de la liste des correspondants et des membres

non résidants. Il y aurait donc lieu de nommer une Commission (jui

s'occuperait avec le bureau de prépaier le travail et de dresser la liste

qui sera soumise aux délibérations du Comité. — Cette proposition

est adoptée et MM. A. de Barthélémy, Alexandre Bertrand et Héron

de Villefosse sont nommés membres de cette Commission.

La séance est levée à quatre heures.

Le Secrétaire de la Serlion d'arclirolofiie,

B. DE Lasteyuie,

Mcmljre du Comité';.

(') Voir ci-après, p. ?,?>, lo texte de cette communication.
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SKANCK DU FÉVl'.lKll 1889

1'Hi;siiii;n(;k dk m. kdmond i,k i:[,ant

T.o procî's-vei'lwil do la séanco an i { janvier esl lu et arloplé.

M. le Seci'étaiie donne lecliiie dt; la cni respondanci; :

M. lîaihier deMoniaiilt, (oires|iuiidajil du Couiilé à Poitiers,

si^''nale l'existence au Musée d'An.^ers d'une empreinte du sceau de

la ville de Dijon, dont il ta été question dans le fhillrlin (D'iliro/di/ii/iic

de 1888, p, -.ii^t). Il est pris acte de cette observation qui sera consi-

gnée au procès-verhal.

M. Lliuillier, correspondant du Comité à Melun, envoie une note

sur des gi'aveur's du xviu'' siècle. — Renvoi à M. de Montaiglon.

M. Pouy, correspondant du Comilé à Amiens, envoie une note sur

des bas-reliefs du tombeau de saint Fiiinin, à Saint-Acheul. —
Renvoi à M. Courajod.

Sont déposés sur le bureau, les ouvrages suivants ofTertsau Comité

par leurs auteurs :

Le grand sceau de Raoul du Fou, 35'^ ahbé de Saiiit-l'h/erri/. —
Les croix de plomb placées dans les tombeaux en manière de pUa-

cium, par M. Rarbier de Montar.lt.

Noie sur quelques tableaux de la cathédrale de Meaiix. — Julien

de Fontenaij, graveur en pierres fines durai Henri IV et ses descen-

dants, graveurs et peintres du château de Fontainebleau. — Le des-

sinateur Marlllier, étude biographique suivie d'un essai de catalogue

chronologique de son œuvre, par M. Lliuillier.

Contre-marques antiques pour faire suite à l'étude de M. Arthur

Engel. — Quelques marciues de potiers trouvées dans les départe-

ments des Landes et du Gers. — Les absides romanes des églises des

Landes, xi" siècle, par M. Taillebois.

Ces ouvrages seront déposés à la Ribliothèque nationale el des renaer-

ciements seront adressés à leurs auteurs.

M. le Directeur du Secrétariat communique au Comité un arrêté de

M. le Ministre de l'Instruction publique, en date du 18 janvier 1889, dé-

cidant ([ue la Commission depublication des documents arcbéologiques
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de Tunisie, porlera désormais le nom de Commission do pid)lication

des documents archéologiques de Tunisie et d'Alyérie.

M. le Directeur du Secrétariat transmet au (Comité une demande

adressée à M. le Ministre par M. Edmond Lo TU ml à reffet d'obtenir

rimpression dans la Collection des Documents inédits d'un nouveau

recueil d'inscriptions chrétiennes de la Gaule. — Le Comité renvoie

l'exam m de cetf(> demande à une Commission composée de MM. de

Darihélemy, de Lasteyrie et de Montaiijflon.

M. Edmond Li: lii.ANT lit une note sur une inscri[»tion chrétienne

découverte au-dessus du village de Fontaines (Haute-Marne, arron-

dissement de V'assy) :

(( A gauche et au dessous de Foppidum du Chàtelet, on a trouvé,

dans le cimetière de celte dernière localité un fragment, d'inscription

chrétienne où on lit celte légende :

MINO DEO NOSTRO
CASTA IN DO

PO

(( Ce débris, qui mesure 3o centimètres de large sur 16 centimètres

de haut, était presque à fleur déterre; si la première ligne se l'estitue

facilement, il n'en est pas de même de la dernière.

« Je ne saurais dire à quelle époque appartient cette inscription très

grossièrement gravée, en caractères de mauvaise forme et qui peut

remonter à l'époque mérovingienne, comme au commencement de

l'âge suivant. Elle tire un prix particulier du lieu où elle a reparu,

la contrée n'étant pas féconde en vieilles inscriptions chrétiennes.

« M. Tabbé Fourot, professeur de rhétorique au collège de Saint-

Dizier, veut bien m'apprendre que, dans le même cimetière, on a

trouvé une stèle romaine portant en beaux caractères le nom de

MANTIDIA.

<i On y a également rencontré plusieurs objets mérovingiens : une

plaque de ceinturon en bronze sur laquelle sont gravées six croix
;

une fibule cruciforme incrustée de verroteries ; deux autres repré-

sentant un poisson.

« Il n'est pas impossible, me dit M. l'abbé Fourot, que de nouvelles

recherches fassent retrouver le reste de cette inscription mutilée. »

M. Alexandre Bertrand communique de la part de M. Nicaise,

correspondant du Comité à Chàlons-sur-Marne, trois feuilles de

dessins représentant deux épées de fer, un petit poignard, un fer de
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lanco et un iiml)o, de fer également, découverts dans des sépultures

de la commune do Bussy-le-Chdteau (Marne) au lieu dit : Les

Cavals.

« L'intérêt de ces dessins consiste dans la forme exceptionnelle

de ces diverses armes. On a trouvé jusqu'ici de noud)reuses épées,

lances et unibos dans les cimetières gaulois de la Marne. Mais les

nouvelles armes se distinguent des premières par leur dimension

exceptionnelle. L'une des épées, à soie carrée, paraît être une épée

de cavalerie. Elle rappelle par ses dimensions, par la forme de son

fourreau, et la soie de la poignée, qui est une tige carrée, le type de

la station de la Tène (Suisse). La seconde épée, à soie plate et à

rivets reproduit le type très connu des tumulus. L'umbo ne diffère

des autres umbos des cimetières de la Marne que par ses dimensions

qui semblent indiquer un bouclier beaucoup plus grand que les

boucliers ordinaires. La lance dépasse également les dimensions

ordinaires.

« Ces faits méritaient d'être signalés. »

M. Maspéro lit un rapport sur une communication de M. l'ahbé

Trihidez relative à deux stèles égyptiennes provenant de la nécropole

d'Abydos d).

M. deLasteyrie communique de la part de M. Durand, correspon-

dant du Comité à Amiens, une étude sur l'épitapbe du chanoine

Jean Avantage, curieux petit monument du xv*' siècle gravé sur

une lame de cuivre, et encastré dans un des bas-côtés de l'église

cathédrale d'Amiens. Quoique ce monument ne soit pas inédit,

l'étude de M. Durand mérite d'être publiée. On pourrait y joindre

une gravure d'après l'excellente photographie que notre correspon-

dant a pris la peine d'en faire. — Renvoi au Comité de publication.

La séance est levée à quatre heures.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

R. DE LVSTEYRIE,

Memlirp du Comité.

"' Voir ci-après le texte de ce rapport.



SÉANCE DU 14 MARS 1889

PRÉSIDENCE DE M. EDMOND Ï.K DEANT

La séance est ouverte à trois heures.

Le procès- verbal fie la séance du 1 1 février esl lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture d'une demande de subvention

formée par la Société académique de l'Aube. — Renvoi à M. Darcel.

Sont déposés sur le bureau les ouvrages suivants ofTerts au Comité

par leurs auteurs :

Lt' mrhuméral des rvêques de Tord. — La croix à ma'tn de

rafjhaye de Candeil [Tarn], par M. Barbier de Montault.

Les deux églises de Caudrot {Gironde). — L'emplacement de la

villa de Cassinogihim, par M. Grellet Balguerie.

Le Comité vote des remerciements aux auteurs et le dépôt de ces

ouvrages à la Bibliothèque nationale.

M. DE L.\STEYr![E donne lecture d'un rapport au nom de la Com-

mission chargée d'examiner une demande de M. Edmond Le Blant,

tendant à la publication dans la Collection des Documents inédits

d'un recueil de toutes les inscriptions chrétiennes découvertes en

France depuis :î5 ans. Ce projet de publication est adopté.

M. DE Barthélémy propose de renvoyer à M. Héron de Villefosse

une lettre de M. Papier demandant une subvention pour l'Académie

d'Hippone, et dont l'examen lui avait été confié. — Adopté.

M. DE Lasteyrie donne lecture d'un rapport sur une demande de

subvention formée par la Société des antiquaires du Centre. Le Comité,

considérant le zèle que cette Société apporte à ses publications, les

frais qu'elle fait pour les orner de planches bien exécutées, consi-

déi'ant surtout les sacrifices qu'elle s'est imposés tout récemment

encore pour enrichir le musée lapidaire qu'elle a fondé à Bourges,

émet un avis favorable à cette demande.

M. Charouillet donne lecture d'un rapport sur deux communica-
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lions (le MM. l'ai)!»"' Julion-T.afcnirro, corr(>spon(lanl du Coiiiilé, à

l,a lioclicllc, cl, l*a^;(iiii(M', arcliivislc tie l'Aiici^o d).

M. ('.onisA.ion, cliari^é (rexamiiit une (•oiinniuiicalidii da M. INniy

sur l(>s l)as-r'eliefs du l()iul)oan de saint Firniin, à Saini-Aclieul,

|)i'i(' l'administration de léclamer de M. Poiiy l'envoi d'une pliolof-ra-

pliic qui permettra l'étude de c(î monument.

l/ordre du jiMir appelle la ivvisiou de la lislcdcs coi-r(\'^pondaids du

Comilé, et rélahlissement des i>roposilions à présenftîr à M. le

Ministre de l'Instruction publique pour les distinctions lionoriliijues

qui devront être décernées à l'occasion du Conjurés des Sociétés

savantes. La Section ari'ète des listes qui seiont soumises à la Com-

juission centrale et cooidonnées par ses soins avec les listes dressées

par les autres sections du Comité.

La séance est levée à quatre heures.

Le Secrétaire de la Section d'arcliéologie,

R. DE Lastevrif,
,

iMeuûbre du Comité.

(') Voir (•i-;ipn''s, p. 19,10 texte de ce rapport.
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ANCIENS FONDEURS DE CEOCHES POITEVINS

ou AYANT Tr.AVAII.I.K K.N POITOU

CoMiiiuiiiicilioii .le M. .Iusc|ili Ri'illirlr, (•(»ii-t'sii((nil;iiil ilii (lumitr' ;'i Nirn-L

La liste qui suit, et que nous espérons l):en aujiinenteravec le lem[)s,

comprend plus de 70 noms ou signatures de fotidi'urs, — poitevins

d'origine ou de résidence, ou étrangers au Poitou par leur origine,

mais y ayant ti-availlé, — de la fin du xiV siècle à la fin du xviii".

Les cloches énumérées comme émanant de ces fondeurs s'élèvent

à plus de cent, dont -u seulement ont eu leurs inscriptions publiées

plus ou moins exactement U) par divers archéologues.

Soixante-cinq de ces cloches existent encore.

De ces 70 et quelques fondeurs, une partie avaient déjà été men-

tionnés, généralement pour une seule œuvre, dans les publications

historiques ou archéologiques relatives au Poitou. La liste que nous

donnons aujourd'hui augmente par des détails jusqu'ici inédits le

catalogue des œuvres de ces fondeuis dont le nom était déjà connu,

et apporte, avec des indications d'œuvres res'ées également inédites,

des noms ou signatures n'ayant pas encore, à notre connaissance, été

relevés et cités pour le Poitou par nos devanciers. De ces fondeurs

nouveaux, quelques-uns ont déjà été mentionnés comme ayant

travaillé en dehors de notre province ('-'). La plupart figurent ici pour

la première fois (s).

Jfan Osmon't, de Paris, et Colin Haury, de Ruiïec. — Cloche

pour l'horloge municipale de Poitiers, 1887 (0.

1) Qiiolciuofois sans le nom du foiidcui' inscrit snr la cloclio.

(-) Nous avons ciii inutili- de surcliarger los notes accompaf;nant cette liste de

l'indication des luiMications où les travaux de ces fondeurs, en dehors du Poitou,

ont été mentionnés.

(') Toute mention de tondeur et de cloche .v«/(.< n'frrenre hihlioçjrapJiiqne indique

que la cloche n'a pas encore été publiée, que le nom du fondeur existe sur la

cloche, et que, pour plus de cinquante cas sur soixante, nous avons relevé nous-

mèm(^ l'inscription.

La formule c/oc/ie de... ou c/ochc à... indi(|U(' que la cloche existe toujoiu's.

— La formule c/uc/ie pour... non suivie de aujourd'hui à... indique que la cloche

n'existe plus.

1*1 Rédet, lians les Mcmoiresde la Socictc de.'} Antiquaire-^ de /'Ouest, tome VII,
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Guillaume dk Roucy, c lialiilali»r villo Cantnanlis [s'ic] » (i). —
Cloche jiour l'iiorlogo miiniciiialc do l\)itioi's, i.'iQG (-).

EsTiiFA'ENOT RECiiK.ni ct CuLAs VoviiL — Cloche pour l'é^MiPO

Sailli -.Tacques de Châtcllerault , aiijoiird'liui à l'éylise de Bourg'-

Arclianihault (Vienne), i io").

Ktif.nnk lîouciLMiT, de Tours, — Cloche « pour sonner les au-

mo«nes de la ville [de Poitiers] », 1428 3).

Jauqukmin Ménestrel, de Lonaine (?). — Cloche pour l'église de

Veniers (Vienne), i4^^5(0.

T(iievenot) Beciiery. — Cloche à l'église de Cissé (Vienne), i4")o.

Adam de Roucy [et Tiievenot Bicheri (s'c)]. — Cloche de TUniver-

silé de Poitiers (aujourd'hui à l'égliiîe Saint-Porchaire, à Poitiers),

1 45 1(5).

Gallois. — Cloche à l'église Notre-Dame de Fontenay-le-Coinfe

(Vendée), i4t>^ ^*'^-

Jaspard Desfrancs, de Champdeniers (Deux Sèvres). — Cloche

pour la chapelle du château deFontenay-le-Conale, i5ii W.

Jean Gandon, de Loudun (Vienne). — Cloches pour l'église de Va-

rennes (Maine-et-Loire), i5i5 W.

iS^o, pp. 409 à 412. — Piiotcllo, dans le Bulletin de la Société des Antiquaires de

l'Ouest, 1840, p. 224. — Champonux ot Gauchery, dans la Gazette arcliéologi-

que, 1887, p. 70.

(*) Peut-être faut-il lire Calvi montis, Chaïuiiont-la-Yille?

W Rédet, loc. cit., pp. 4i5-4i6. — Pilotelle, loc. cit., pp. '2•l[^-2^?.7•<.

(') Rédet, Mém. de la Soc. des Anliq. de l'Ouest, tome VI, 1809, p. 3()3.

(') X. Barbier de Montault, dans les Annales archéologiques, tome XI, p. 371. —
Longuemar, dans la Semaine liturgique du diocèse de Poitiers, 1878, p. 7 et

tirage à part : Les anciennes fresques des églises du Poitou, p. 188. — C'est par

erreur que cette cloche a été datée de i335.

C) Archives municipales de Poitiers, H. 6 (Communication de M. Lièvre). —
Le nom d'Adam de Roucy figure seul sur la cloche (Cf. Un Vieux Parisien, dans

la Revue poitevine, i"^"" juin 1873, p. 204 ; et Pilotelle, dans les Mémoires de la

Soc. des Antiq. de l'Ouest, tome XXVII, i8Ga, pp. 293-29^). — Rédet, qui a

publié le texte donnant le nom de Thévenot Bicheri à côté de celui d'Adam

de Roucy [Mém. de la Société des Antiquaires de l'Ouest, tome VII, 1840,

p. 434-435) lui a attribué à tort la date de i447- Sa transcription est également

défectueuse sur quelques points de détail.

i") B. Fillon, Reclierches historiques et archéologiques sur Fontenag (Vendée),

1847, P- 88. — Boncenne, Recherches archéologiques sur Notre-Dame-de-Fonte-

nay {Vendée), i854, p. 24. — Fillon, art. Fontenag, dans Poitou et Vendée, livrai-

sons I et II, 1861, p. 35.

(') B. Fillon, dans la Revue de l'Aunis, de la Saintonge et du Poitou, février

1867, p. 98.

C) Archives départementales de Maine-et-Loire, G. 2770.
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Nicolas Mouk, de Niort. — Cloche pour l'éy^lise ;il)l)atiale de Saint-

Maixent (Deux-Sèvres), i5i5 d). — Cloche pour l'é^'-lise de Fressines

(Deux-Sèvres), i52G (?) (-'.

Claude Bugeau, « du pays de Lorraine ». — Grosse cloche pour

l'église Nolre-Dame-la-Grande, à Poitiers, lôiicj •^^).

Nicolas Novion, de Niort, — Grosse cloche pour l'église Saint-

André de Niort, lo.'ît) W.

J. GuiLLOTE. — Cloche à l'église de Pougnes (Deux-Sèvres), i54'i.

PiLOT (?) (5). — Cloche pour l'église Sainte Pvadegonde de Poitiers,

loGiJ (e).

Jacques Tarin. — Cloche pour l'église du Saint Sépulcre à Par-

thenay (Deux-Sèvres), 1071 i~). — 2 cloches pour l'église de Poni-

paire (Deux Sèvres), i5yi W. — Cloche à l'église de Hérisson (Deux-

Sèvres), i,")-i.

C. C. et S. C. — Cloche pour l'église de Civaux (Vienne), iSj-iW.

Pierre Gascon. — 5 cloches pour les paroisses de Saint-Pierre et

de Saint-Léger de Chauvigny et de Saint -Pierre-les-Églises (Vienne),

1073 (10).

M. A. Perrodln. — Cloche à l'église abhatiale de Sainl-Joain-lès-

Marnes (Deux-Sèvres), i58i (n).

Gédéon Béguin, de Tours. — Cloche pour l'hôtel de ville de Fon-

tenay-le-Comte (Vendée), 1089(1-).

(*) Alfred Richard, dans les Arcfiircs hisluriaues du l'uilou, tome XVIII,

p. aGS-afig.

(*> Document transciit par M. Alfred Richard.

(') Archives de la Vienne, G. ij86. — Le nom de fondeur .l«f/rc Claude, donné

par M. de Champeaiix dans son Dictionnaire des fondeurs (tome lo"", p. 3oi),

provient d'une erreur de typographie de l'Inventaire sommaire des archives de la

Vienne (p. aaS). (Communication de M. Alfred Richard.)

C) Minutes de l'étude Bonnet, à Niort. — Cf. Bardonnet, dans le journal Le

Mémorial des Deux-Sèvres, i^^f janvier iS'i;, et les Mémoires de lu Société de

Statistique des Deux-Sèvres, 3« série, tome I'^'", 1884, p. 2,S3.

(*) Fondeur ou simplement revendeur??

C) Un vieux Parisien, dans la Revue poitevine, ]5 juin iSyS, p. 227.

(") B. Ledain, Journal de Denis Généroux, dans les Mémoires de la Société de

Statistique des Deux-Sèvres, 2= série, tome II, année iS'vj, p. 82.

W Ibid.

C) Connnunication de M. .Vlfred Richard.

C") Charles Ti'anchant, Notice so>/ima./re sur Cli(n/vi(//ii/-de-Poilou, :>.'' éilit.,

p. 90-91.

(") jLéon l'akistre et] .los. Berthelé, dans le Ualletin monumental, uS8"), p. 3<)().

C^) B. Fillon et A. Bitton, Archives historiques de Fonlenay, recueil mss. à la

hihliothèque de Fontenay.
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U. R. et J. L. (Jean Lasmkh?). - Cloche à l'égliï^e Saiute-Hade-

j^oiule (le Poitiers, lOi.J.

N. B., fondeur lorrain U). — (^loclic pour l'éj^-^iise Saint- Jacques de

Cliàtellerault (-). — Cloche pourl'éyHse de la Trinité à Poitiers, au-

jourd'hui à l'Hôtel-Dieu de Poitiers, idiy.

Renk MiLi.ON, « du pays de Lorraine » — Cloche pour réyhse

Saint-Martial de Chauvigny (Vienne), 161 ç)
W.

PiKRRE et Louis Nivelet, père et fils, de « Venxay » (Deux-Sèvres).

— Cloche pour l'église de la Mothe-Saint-Héraye (Deux-Sèvres),

Jean Lasnier et Etienne de la Paix, « Lori-ains de nation )>. —
Moyenne cloche pour l'église Notre-Dame-la-Grande de Poitiers,

lG'12 (.''•).

François Garnier. — Cloche de l'église de Saint-Cyr (Vienne) (6).

E. Davit. — Cloche pour l'église de Coutures d'Ar-genson (Deux-

Sèvres), aujourd'hui servant à l'horloge de la ville de Mello, iG34.

André. — Cloche de 1 "église de Bouresse (Vienne), entre 1627 et

1659.

Jean Chvrpentier. — Cloche pour l'église Sainte-Radegonde de

Poitiers, i648 i').

M. B. P. [et Jean Charpentier?] — Cloche de l'église de laPetite-

Boissière (Deux-Sèvres), 1648.

Pierre Charpentier. — Cloche de l'église du Temple (Deux-

Sèvres), i653.

Jean Bezot. — 2 cloches pour l'église de Dissais (Vienne),

i65G '^^). — Cloche au collège des Jésuites, aujourd'hui lycée, à Poi-

tiers, i6,")G.

Simon Fréry. — Cloche anonyme à Périgné (Deux-Sèvres), 166a.

— Trois timbres d'horloge au collège des Jésuites (aujourd'hui lycée)

de Poitiers, 1664. — Cloche à l'église d'AUonnes (Vienne), 1672.

— Cloche pour l'église d'Andillé (Vienne), aujourd'hui à l'église de

la Villedieu-du-Clain (même département), iGHy.

(*) Cf. Léon Germain, Les fondeuru de cloches lorrains, p. 8.

W Inscription relevée en i858 par Mo"" X. lîarltier de Montault.

(') Ç\i[\.Y\ç?,1vnnç\\imi,Nolice sommaire sur Cliauvigny-de-Poilou, a^édit. p. ii?>.

W Documents inédits de la collection de M. le docteur Sauzé, à la Mothe-Saint-

Héraye.

i'') Archives de la Vienne, G. iju'i, fol. 89, 90, 94.

C) X. Barhier de jMontault, La Commune de Saint-Ci/r, dans le Ih/Z/clin de In

Sociale des Antiquaires de l'Ouest, 1876, p. 3^6.

C) Arc/lices liisloriques du l'ailou, tome XV, p. 302.

C) Inscriptions relevées en 1808 par Msr Darbier de Montault.
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N. cl (.lAi!iui:Li]uKfc:T. — Cloche de IV-ylisede Cliainpeaux (Doux-

Sèvt-es), 1664.

MuiiG.VLLKT. — Un des limbics de l'horloge de la cathédrale de

Poitiers, i68G(t).

Nicolas Aubry, de Levécourt « en Lorraine » (-). — Cloche de

l'horloge de l'abbaye des Chàteliers, commune de Fornperron (Deux-

Sèvres), i(»<)7 (•').

Pierre Aurry, né à Leyécourt (Haute-Marne) le;* novembre i(i8i,

mort aux Aubiers (Deux-Sèvres) le 6 avril 17 41 ^'\ trère cadet de

Nicolas Aubry qui précède. — Cloche de l'église de Surin (Deux-

Sèvres), 1714-

[Pikrrk] et N(icoLAs) Aubry, susdits. — Cloche à l'église de

Louin (Deux-Sèvres)... (date illisible).

P(ierre) Aubry et Charles Aubry. — Cloche à l'église de la

Boissière-en- Câline (Deux-Sèvres), 1734.

Charles Aubry, fils de Pierre Aubry susdit i^\ né le 6 octobie

1717 aux Aubiers (Deux-Sèvres), décédé le 11 septembre 1788 au

même lieu («). — Cloche pour l'église Saint-Paul de Parthenay,

aujourd'hui à l'église de Lhoumois (Deux-Sèvre.s), 174^ W. — 2

cloches pour l'église du Breuil-Bernard (Deux-Sèvres), 1704 ^^^. —
Cloche à l'église du Vieux-Pouzanges (Vendée), 1709. — Cloche de

l'église de Fomperron (Deux-Sèvres), 1761.— Cloche pour l'église

des Aubiers, 17 68 (9).

Antoine-René Peltier, beau-frère de Chai les Aubry susdit ; né

aux Aubiers le ^5 ou 26 février 1747 ^^''^ fusillé par les hlcus au mou-

lin d'Argenton-Chàteau (Deux-Sèvres), en 179^ (n).

Charles Aubry et Antoine Peltier. — Cloche à l'église du

Vieu.x-Pouzauges (Vendée), 17(16. — Cloche à l'église de Pouillé

(Vendée), 1766, — Cloche à l'église de Sainl-Étienne-de-Brillouet

(Vendée), 1767. — 2 cloches à l'église de Mouchamps (Vendée), 1771.

Cl Un vieux Parisien, dans la Revue po/levine du kÎ juin nS;?», p. 232.

(*) Cf. Célestin Port, /es Artistes anr/evins, p. 8.

(') Jos. Bertlielé, dans la Revue poilevi/ie et saintnnqeaise, tome IV, n" .'(7, p. [S'\\.

(*) Archives des mairies de Levécourt et des Aubiers.

'") Et non de Nicolas Aubry (Célestin Port, les Artistes augevius, p. 8).

(*) Arcliives de la mairie des Aubiers.

(') Jos. Bcrthelé, l'Èg/ise de Lhouniais, dans la Revue poitevine et siii/ilnn(/eiiise,

tome V, ï5 avril 1888, p. 4'''-'i9-

(') Archives de la mairie du nrcuil-Iicrnard.

("l Archives de la mairie et de la fabrique des Aul)iers.

î'") Archives de la mairie des Aubiers.

>") CoMununicatiuns d'un descendant di> ce fondeur.
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— Cloche à l'église d'Airvaull (iJeux-Sèvres), 177O. — •>. cloches pour

l'église des Auhiers, 1781(0.— Cloche de l'hôtel de ville de Niort, 1784.

J. Marut, C. AuiîUY et P. Aubry. — Cloche à l'éj^lise de Pougne

(Deux-Sèvres), 1784.

Charles Aubry et P. AuniiY. — Cloche ;i l'rylisc de Nalliers

(Vendée), 17Ô7.

A. N. — Cloche pour le collège des Oratoriens, aujourd'hui au

lycée, Niort, 1701

.

Charpentier. — Cloche pour l'église Nulre-Uamc- la-Grande à

Poitiers, 1706 (''^).

Latour. — Cloche de la chapelle de Chalais (VendÔL'), 1710.

Michel Molne^ de Saumur. — Cloche de l'église de Bouillé-Lorelz

(Deux-Sèvres), 1711.

N. DE LA Palx: et J[eanBaptiste] Le Bruv. — Cloche de l'église

ahbatiale de Saint Maixent (Deux-Sèvres), 1719 (3).

J(ean-Baptiste) Le Brun. — Cloche à l'église de Clazay (Deux-

Sèvres), i7'2i. — Cloche pour l'église de Brie (Deux-Sèvres);, aujour-

d'hui à l'église de Marsais (Charente-Inférieure), \-]i-i. — Cloche

pour l'église de Thenet (Vienne), aujourd'hui à l'église de Hains

(même département), 1725. — Cloche à l'église de Jardres (Vienne),

17^2. — Cloche à l'église de Xaintray (Deux-Sèvres), 1739.

Jean-Baptiste Le Brun et son lils. — Cloches pour les églises

de Notre-Dame de Niort, de Sainte-Pezenne et de Fors (Deux Sè-

vres), 1739, et cloche pour l'hôtel de ville de Niort, 1740 W.

M. IJaraud. — Cloche pour l'église d'Ardilleux (Deux-Sèvres), au

jourd'hui à l'église Saint-Hilaire de Melle (même département), 1
7-2 1(5).

J. PoiNCARÉ. — 2 cloches pour l'église abbatiale de Nouaillé

(Vienne) (?), 1727(0. —Cloche à l'église de Montamisé( Vienne), i728(').

(') Archives de la fabi'hiue et de la mairie des Aubiers.

('-) Archives drpartemenlales de la Vienne, G. iSai. — Cf. Chanipeaiix, bk-
lionnuire des fundeuvs, tome I'^'", p. 274.

(^) Alfred Richard, dans les Archives liisloriqiies du Puiloii, tome XVJII, p. y\^.

C) Archives municipales de Niort, registre n'' 877. fol. i recto. — Cf. l'ahbé

Alfred Largeault, dans les Mcmoires de la Société de slalistirjue det> Deux Si^cres,

'ù<^ série, tome IV, 1887, p. 3o8.

(^) [Ed. Lacnve et Jos. Derthelé], La Cloche d'Ardi//cur, dans /c Mellois, du

i^"^ mai 1887.

(") « Joseph Incar <> (l'abhé Aiiljer, Uisluire de la Cathédrale de Poitiers, dans

les Mémoires de la Suciété des Antiquaires de l'Ouest, i^o série, tome XVI, 18^8

p. 398-8991. — Un vieux Parisien, Les Cloches de T'oitiers, dans la Revue poitevine,

i5juin 1873, p. 23i.)

C) « ,1. Poincau » (l'abbé X. Barbier de MonlauU, Notice sur la commune de



— 17 —
SALAnnKE. — Cloche pour 1 oj.-^lise de Belleville (Vendée), 172H d).

.Iiv\N-IÎAi>TisTi': rUr.uKiMi, oriyiiuiire de Lorraine, « inailre Tondeur

du loi. n — -i. cloches à l'ô^'^lise ahhatiale de Celles (Deux-Sèvies).

i-'^^). — Cloche pour léiilise de Suint-Médard-des-Prés, aujour-

d'hui à riiôpilal de Fonlenay ^ Vendée), ij.'îy. — 3 cloches (?) pour

l'église Saint Cyhard de Poitiers, 1751 12). — Cloche à ré<,di. e de

Nouaillé (Vienne), i;ô:>..

Antoink Brocard, Claude Brocard et Ciiarlks Fkp.vrk, (( fon-

deurs de Lauraine ». — Bourdon de la cathédrale de Poitiers, \-\S\ v3).

RenéFarou. — 1 cloche à l'église de Béthines (Vienne), 1738.

P. CossÉ. — Cloche pour la cathédrale de Poitiers (?), 1747 (0.

MoY.NE, de Saumur. — Cloche pour l'église de Mignaloux (Vienne),

i74.S(^-).

François Guiciiard. — Cloche à l'église de Saint-Savin (Vienne).

1759.

C. Guiciiard. — Cloche pour le grand séminaire ('.^ de Poitiers,

aujourd'hui à l'église de Saint-Julien-l'Ars (Vienne), 1767. — Cloche

à Féglise de la Villedieu-du-Clain (Vienne), 1774- — Cloche à l'é-

glise de Saint-Maurice-en-Gençay (Vienne), 1775.

N. Baret. — Cloche à l'église d'Oyron (Deux-Sèvres), 1770.

Michel Gansberg. — 1 cloches pour l'église de Bourneau

(Vendée), 1770 (6).

Dominique Limaux. — Cloche de l'église de Pamplie (Deux-

Sèvres), 1777.

Michel Moyne, de Poitiers. — Cloche de l'église de Cours (Deux-

Sèvres), 1780, — Cloche de la chapelle de l'hôpital général de Poi-

tiers, 1786 (-).

Monlamiser {Vienne) dans le Bulletin de la Sociclc des Antiquaires de l'Ouest,

1873, p. 400).

(*) Dunast-Matifeux, dans les Écltos du Bocage vendéen, tome V, p. 3-4-

(*) X. Barbier de Montault, Notice historique et arcliéologique sur la commune
de Saint-Georr/es des Baillargeaux (Vienne) dans le Bulletin de la Société des

Antiquairesde l'Ouest, 1872, p. iG().— Cf. lîncauldde Verneuil, danslQS Archives

historiques du Poitou, t. XV, p. 3()'|.

C) L'abbé Aiiber, Histoire de la Cathédrale de Poitiers, dans les Mémoires de

la Société des Antiquaires de l'Ouest, Fo série, tome XVI, p. 4"fi-4"7-

(•) X. Barbier de Montault, la Commune de Buxerolle {Vienne}, dans le Bulletin

momanental, 1872, p. 4^*8.

{') Inscription relevée par M;,n' X. Barbier de Montault, coniniuni(|ué(' par lui

en i8<b. au Comité des travaux historiipies, mais restée jusquiri inédite.

(*) n. Fillon, dans VIndicateur de Fontenai/ du il) mars 1870.

(') L'hôpital général de Poitiers possède un pilon fondu, parie même Miclicl

Moyne. Ce pilon, qui est daté de 1771 et signé, porte la marque que Michel

AUCHÉOLOCEE. 2
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Im)VET, de Nantes. — Cloche pour le chàleau de (7j, aiijoui-

d'Inii ù l'église de la Caillère (Vendée), 1781.

MiNiii,, d*; lîlois (Loir-et-Clier). — .'- cloches pour l'église

Saint Léger de Chauvigny (Vienne), 1781 et i78".>. (".

MiNKLetHuoT. — Coche à l'église de Saint-Martin-du-Fuuilloii.v

(Deux-Sèvies), i78;5,

.1. 1ji:i'.tiii:i,i':,

Coircsiiondiiiil du (luiiiiti'.

Moviii' avîiil riiiiliiliiil»' de nii'llic sur ses cluclics. — .Miclirl .Mdviic rnidiini.i son

indiislric iï Puiticrs au moins Jusqu'où i.Sm.

(') Charles ïraiicliant, Notice ^oiniuuii'e si/r L'hauuujnij-dc-l'uilou ,
.'>' édil.

p. 123, note.
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RAPPORT DE M. CHAROUILLET

Sur dos coiiuiiimicatiuiis <!. M. l'.ihhr Julien-LaffiTicre

et de M. FtMix l'as((iiier.

La Section d'archéoloyie m'a chargé de lui rendre compte de l'envoi

fait par M l'ahhé Julien-Laferrièie, correspondant du Comité à la

Rochelle, de deux ohjels trouvés clans les fouilles qu'il a exécutées à

Saintes, et qui sont désignés par lui l'un comme une broche, l'autre

comme une pièce de monnaie.

Deux mots suffisent pour le second de ces objets. Si c'est en effet

une pièce de monnaie, le métal, du cuivre, en a été tellement rongé

par le temps, qu'il n'y reste pas le moindre vestige du type, et qu'elle

n'a par conséquent de valeur à aucun point de vue. Le module est

de 12 millimètres.

Quant au premier de ces objets, la broche, c'est un médaillon de

bronze, de 5 centimètres de diamètre, fait au repoussé, représentant

Vénus, élégamment coiffée, vue de profil, en buste, les seins nus. Une
légende en grec ne laisse pas de doutes sur l'intention de l'artiste à

qui l'on doit ce morceau. On lit distinctement A<I>P0A1TII.

L'état de détérioration de ce médaillon, en lui donnant l'apparence

d'un monument de la vénérable antiquité, presque entièrement dé-

truit par le temps, est perfide; au premier abord on croit y voir une

tessère dans le genre des contorniates, mais on s'aperçoit vite que
l'on n'a sous les yeux ni le travail, ni le style des contorniates, dont

l'usage commença vers le milieu du iv'' siècle pour cesser dans la pre-

mière moitié du v°, et dont les compositions si curieuses sont tou-

jours lourdement et souvent maladroitement traitées.

Oublions donc que cet objet nous est adressé par M. Fabbé Julien-

Laferrière, de Saintes, la cité si riche en antiquités, et si nous exa-

minons attentivement les lettres de la légende 'Aopooii-q, nous recon-

naîtrons que ce médaillon est une œuvre relativement moderne.

Jamais inscription ou légende monétaire n'ont montré des lettres

grecques de ce style ; et d'ailleurs le buste de Vénus, pour bien exé-

cuté qu'il soit, ne paraîtra antique à personne. Comment ce petit

monument s'est-il rencontré dans les fouilles de Saintes? Je n'ai

pas à le rechercher. A quelle époque faut-il l'attribuer? 11 est toujours

difficile de préciser en pareil cas; mais que dire d'un morceau aussi
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mal conservé que celui-ci? Ccpendanl, on ne se tromperail peut être

pas heauconp on le iloniiant à lu lin du xvi'= ou au conuiienceinenl

du x\ n" siècle.

Kspéions que M. l'abljé Julien-Lalei rièrc, dont il faut louer le zèle,

el au([uel on est redevable de tant de découverles, nousenven-a quel-

que jour des monuments de plus d'importance que ceux dont je

viens d'entretenir la Section.

M. Pasquier, qui a adressé au Comité des empreintes prises avec

les matrices de deux sceaux ecclésiastiques conservés au Musée de

Foix, demande que Ton complète ce qu'il sait de ces monuments. Je

dois dire d'avance que ce que j'ajouterai à la dépèche de notie zélé

correspondant est fort peu do chose, et que les questions soulevées

par lui resteront presque entières, malgré toute ma bonne volonté.

Celui de ces sceaux que je crois le plus ancien est de forme ronde;

on y voit la Vierge couronnée, assise, avec l'Enfant Jésus qui se

dresse sur le bras gauche du siège de sa mère, comme pour l'em-

brasser. La légende est ainsi conçue: -|- ''^- coiiiyntus. mon. IJclc-

nensls.

M. Pasquier attribue ce sceau au xv° siècle; je serais disposé à le

placer plus haut, c'est-à-dire au commencement du xiii"; mais avec

M. l'archiviste de l'Ariège, je crois que c'est le sceau d'un couvent

de religieuses d'Elne en-Roussillon (siège aujourd'hui transféré à

Perpignan), que, du reste, il ne désigne pas autrement.

La Gallia ChrIstianaW, dans le chapitre intitulé : De veteribus

diocœs'ïs Perpinianensis monasteriis, ne mentionne qu'un seul cou-

vent de filles, celui dont les savants et pieux écrivains parlent en

ces termes : « B. Maria de Eula Cisterciensis ordinis abbatia quon-

« dam puellaris Fonti frigide ut filia matri subjecta erat anno i338,

« ut discimus ex charta ejusdem visitationis facta^ ab Antonio Fontis

(( frigidi abbatis qui plurima tune inibi duxit statuenda. Hodie vix

« prioratus, nedum abbatia, hospitiolum est, translata, ut videtur,

« Perpinianum, in quo tenuiter unus Fontis frigidi monachus victitat,

« qui tamen prier de Eula vocitatur. »

On sait que l'abbaye de Notre-Dame de Fontfroide était dans le

diocèse de Narbonne
;
je n'ai rien à ajouter à ces maigres informa-

tions.

L'autre sceau est de forme ovale; M. Pasquier le croit du xv^

siècle; j'inclinerais aie donner au xiV^. Ce monument nous montre

(') T. VI, col. 1078.
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vin religieux, la tète nue, revêtu d'une longue robe, tenant de la main

droite un livre posé sur la poitrine et de la gauche une longue croix.

La légende pourrait être lue :

S-IACOBI PORIS SANTR XRINE

mais je suis loin de garantir cette lecture, attendu que je n'ai trouvé

nulle part mention d'un prieuré do Sainte-Christine. J'ai ouvert inuti-

lement à ce sujet bien des livres, comme la liste des évèchés, ab-

bayes, prieurés, publiée en 1888 dans VAnnuaire de la Société de

riiistoire de France, par notre collègue M. de Mas-Latrie, le Dic-

tionnaire des Abbayes, de la collection Migne, etc. Aussi suis-je resté

dans une indécision que je regrette vivement. La publicité du

Bulletin archéologique suscitera peut-être la solution des deux pro-

blèmes posés par la communication de M. Pasquier.

CHABOUILLET,

Membre du Comité.
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INSCRIPTIONS ROMAINES

TIIOUVKKS A HKIMS

Comiiiiiiiicatidn do .M. Dcniaisoii, corroppoiidaiil ilii f'.oniif('' à Reims.

Deux cimetières antiques de Reims ont. été depuis trois ou quatre

ans explorés avec assez de succès. Le premier est situé à l'extrémité

du taubourj;- Cérès, près de l'ancienne voie romaine qui conduisait à

Trêves ; le second se trouve un peu plus au sud-est de la ville, non

loin du chemin dit de lu Procession, et dans le voisinage d'un

autre chemin aujourd'hui peu fréquenté, mais paraissant d'origine

fort ancienne. Les fouilles pratiquées dans ces cimetières ont amené

la découverte de quelques stèles funéraires, les unes avec inscriptions,

les autres offrant l'image sculptée des défunts, figurés en pied et

tenant ordinairement à la main desohjets très difficiles à déterminer.

Ces stèles, si j'en juge par les monnaies et les ohjets divers qui y

étaient associés, doivent dater presque toutes du m" siècle de notre

ère. Les sculptures sont d'un style extrêmement barbare et d'une exé-

cution plus que médiocre, mais elles forment une série de documents

curieux pour l'histoire du costume et parfois de l'industiie en Gaule.

Sur un fragment qui semble appartenir à la partie supérieure d'une

stèle, on voit la figure d'une tête de bélier et d'un oiseau mort, posé

sur le ventre, le cou et les ailes étendus, représentation fréquente sur

les autels antiques de Reims, en particulier sur les autels à figures

tricéphales, si bien étudiés par M. A. Bertrand. Quant aux inscrip-

tions, elles sont aussi presque toujours tracées d'une façon un peu

grossière ; leurs caractères, par leur forme, se rapprochent souvent

de ceux des grafittes et des estampilles de potiers. On y remarque

des E figurés par deux traits verticaux, et quelques A sans barre

transversale, ou avec une barre oblique. En général, ces inscriptions

ont peu d'importance; elles ne contiennent guère que le nom du

défunt, sans autre mention, après la formule habituelle : Dis Ma-
nihus. Leur principal intérêt est de donner un assez grand nombre de

noms gaulois, et d'attester ainsi la persistance de ces noms dans la

société gallo-romaine jusqu'à une époque relativement avancée.

Toutes ont été achetées pour le Musée de Reims. J'ai déjà commu-

niqué le texte de plusieurs d'entre elles à la Société des Antiquaires
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de l'^rance, et j'en ai oiïerl des e.slampaf>'es au Comité des travaux

historiques. Depuis cette communication, une nouvelle série d'ins-

criptions a été acquise pour nos colleclions municipales. En voici la

copie.

I. — Inscri|)lions trouvées en 1887 et en 1888 dans le cimelière

n:allo-roniain du fauhour^^ Cérès.

1) D M

SEN NIOL A

\3-._B F. L L I C C A"^

Inscription f>ravée en assez beaux caractères dans un cartouche,

au-dessdus duquel est figurée une (i.scia. Les noms de Soutins et de

Bellinis sont déjà connus et ont été signalés en Gaule (voy. Schuer-

mans, Sii/lrs /i/pilins, n"^ r)(M)()-5ioi, 776-779.)

2) D M -ïî

^^ICIONISET
^VINIAECONI V

G I S E I I V S E T V I C

TORINAETERTI
AEQVI • FILIA

R V M

Dljs) M[a)ifbiis) [Setï 'lytcioiiis et [Ju^]viuia(\ conjugix cil us, cl

Victorinnf Tertidcqui (sic), filiarum.

3") D M

N AT A L I S

D[is) M[anibus) Nafa/is.

•'0 D M

PRIMI

D{is) M[nnibus) Prinii.

Une (iscia est gravée au-dessous de l'inscription.

^) M A >,&

ASJ N I L L E

Manihiiix) Aiwilli\
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Dans 1(3 mot. nurnihns les li'ois loltros ni h sont liées ensemlih^ Il

(-11 est <lo mémo (le !'(/ et (le 1'// iïAiniil/c. Cet a est (raillriii's mutilé.

6) D M

APINOSSA

D\is) .M[(ml/jiis) A/iiiKissa.

7) M A LIA (ou MAIIA?)

i\[(il/(i on Mdiid

Inscription iiravée dans un cartouche muni de queiies d'aronde.

Sur le nom dcMalla, cf. Schuermans, n"* 3'2oi, 3'2o3, 3-i(»8-t(>. (La

lecture Maïia est peut-être préférable.)

8) D M

SILVANI

D{is) M{amlms) S'ilvanl.

9) D M

DU C ^ M A

D[is) M[ambns) Décimal

Inscription gravée sur le fronton d'une stèle, au-dessus d'une niche

offrant une figure sculptée.

10) WM A s A N I A M 1 1 S S I R Mn'

FILI
^

.asania Mcssirni {'^) fil'ia.

Inscription gravée sur le fronton d'une stèle, au-dessus d'une

niclie offrant une figure de femme sculptée. Les caractères sont

tracés très grossièrement, et de plus, sont en partie frustes ; aussi

la lecture du mot Messirnl n'est-elle pas absolument certaine. Les

lettres finales n et / sont liées ensemble.

11) D-MA- SACCRILLE

D{is) Ma[nihus) Saccrille.

Inscription gravée sur le fronton d'une stèle, au-dessus d'une niche

offrant une figure sculptée. Sur le nom de Saco'illc, d'origine gau-

loise, cf. Schuermans, n"^ 4876-4879.
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1~) COMU
D M

/V(/,v) M[a))ihus) Coiiii

Inscription en partie effacée, gravée sur le fronton d'une stèle, au-

dessus d'une niche offrant une figure sculptée. Ctnnus est un nom
gaulois assez répandu, qui n'est pas nouveau pour l'épigraphie

rémoise. Cf. Schuermans, n"^ i564-i565.

13) D M

M A R

^ELL IN A

MARC
Wa t

.

D[ls) Micinibus) Mar[c]eUma Marc[eUl fiUa T\

l'i) D M

saTvrn
I N V S

DOTILLA

D[is) M[aniljus) Sdturmmis Dotilla.

Le nom propre Saturninn.s esi l'un de ceux qui se rencontrent le

plus fréquenmient dans les inscriptions de Reims. J'en ai déjà relevé

quatre ou cinq exemples.

15)

16)
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Fragmenls divt'is iro|» incomitlet.s ikhii- (|ii(' I:i iclilulion on soit

possible.

«)

b)

II. — Inscriptions trouvées dans le cimetière gallo-romain du che.

min de la Procession.

19) ^ D • M • E S V c

CVR • VX • ETF

y>(/s) M[anibus) Esuc{}'^) d) cur{a) ux{oris) et f[llii '?)

Inscription gravée à la partie supérieure d'une stèle, au-dessus

d'une niche carrée offrant une figure sculptée.

20) D M

B A L A T O N I

D{is) M{anibxii<) Balatoni.

Balatoinis est un nom gaulois ; on peut le lappi'ocher de Bnlatn-

nium, nom ancien d'une localité du pays rémois (auj. Balham.

Ardennes, arr. de Relhel, canton d'Asfeld ; voy. Longnon, Eludes

sur les ptuji de la Gaule, i'^ partie, p. 71.)

21 D M

C A R AN Tl
A E

Inscription gravée dans un cadre creusé à la partie supérieure

C) [A rapprocher des noms E.nifi'nii et Esuviu-i].
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d'une stèle cylindrique de très jurande dimension, formée d'un tron-

çon de colonne empiimfé sans doute aux ruines de (jneique édilice.

Du côté opposé à l'inscription, on remarque plusieurs trous semblables

à des trous de scellement. On voit à certaines places les traces d'un

enduit roui^e. dette stèle a été trouvée au mois d'octobie 1H88; des

inscriptions portant les nomsde 6^am>j/us(') et Caraùlus avaient déjà

été découvertes dans le même cimetière.

[D\[is) M[an'ibui<) Ainandns A[nd]ccarru.

Andfcarus est un nom pj'aulois déjà connu (voy. Schuermans,

n" 3io.) Cette inscription a été trouvée le i(5 janvier 1888 ; elle était

brisée en deux morceaux, qui ont été malheureusement perdus

depuis. Je l'ai copiée au moment de sa découverte, mais je n'ai pu en

prendre un estampage.

L. Demaison,

Correspondant du Coniitf' à Reims.

(') C'est à tort que j'ai adopté la lecture Garnntus dans une note pultjii'e dans

un des derniers Ihillelins de la Société des Antiquaires de France.
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INVENTAIRE ET VENTE DES MEUBLES

DU CIIEVAIJER d'eLHKUF, AU MANS, 170;)

CoiiuniiDicalioii de M. l'al)li(' Esiiaull.

A la (lato de 170*), Sainl-Sinion enreyislre, dans ses Mrnio/'ri's, la

mort de Charles de Lorraine, appelé le chevalier d'Elheul', décédé au

Mans, où il s'était retiré. Né le i'"' novembre i()5o, Charles de Loi'-

raine était fils do Charles de Lorraine, duc d'Elbcuf, et de Anne-

Elisabeth de Lannoi, veuve de H.-R. du Plessis, comte de La Roche-

Guyon. Le duc d'Elbeuf était d'une extrême violence. Saint-Simon

nous apprend par suite de quelles circonstances le chevalier d'Elbeuf

contracta, avant même de voir le jour, une infirmité qui le fit trem-

bler de tout son corps, pendant toute sa vie. Bien qu'il fût aîné, il fut

destiné par sa famille « aux vœux de Malte, à se contenter de ce qu'il

en put tirer, et à tout céder à son cadet... Puis, ajoute Saint Simon,

il choisit, on ne sait pourquoi, le Mans pour sa demeure »

Le chevalier d'Elbeuf était mort au Mans, le 22 janvier 1709, dans

son hôtel situé place des Halles (1). Le 2 février suivant, le commandeur

des Clouzeaux, agent général de l'Ordre de Malte au Temple, à Paris,

annonça ce décès à «. religieux seigneur frère Jean de Neuchèze, de

l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, connnandeur des commanderies

d'Amboise et d'Artins, procureur et receveur général pour le dit

Ordre au grand prieuré d'Aquitaine. » Celui-ci partit d'Artins le

7 février, et arriva au Mans le lendemain soir; dès le <), il s'empressa

de faire lever les scellés, et, assisté d'un notaire, il fît procéder à

l'inventaire des meubles et elTets mobiliers laissés par le défunt; puis,

la vente aux enchères publiques se fît en sa présence, le merciedi

20 février et jours suivants.

C'est des minutes mêmes dressées par le notaire que j'extrais la

(') Voici sou acte de sépulture, d'après les registres paroissiaux de Notre-

Dame de la Couture : « Le vingt-troisième jour de janvier 1709, a été inhu-

mé dans l'église des Pères Minimes, le corps de messire Charles de Lorraine,

prince d'Elbeuf, en présence de messieurs Chevallier et Goussault, prêtres

habitués eu celte paroisse, et de plusieurs autres. » — Archives de l'tHal-civil

du Mans.
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liste (le f|uel((ues objets qui p(Mivenl ollVir un certaia intérêt artis-

tique, en ayant soin d'y ajouter les prix d'adjudication :

fil lalilcau n>iiirs(Milaiil, un |i;»ys;i,ei\ adjiigt' au sieur l'orlail, [imih-

o<>

Si\ pièces (le lapisserie (l'Iiaiile lisse à pcrsonnage.s, adjugées à la

dame de Peze pinii' \-j'] I.

Un grand iiiii'nir a\i!e sa cai'ie cl un rroiil<iii avec pièces i'a[)porlécs,

adjugé au sieiic aiihi' di' i'c/.('' piuu' i.').') 1.

Un bureau de placag(>, adjugé au sieiu- de. Marligny, pour fi'i 1.

Six pièces de tapisserie d'Iiaulo lisse à personnages, adjugées pour

a/io. 1.

Douze chaires di' lirixjei'ie de r<i/.e avec, leui's foui't^aux de lingette

couleurnoisctte e( deux lauieuils de niéui(\ adjugés pour i:v>. 1.

Une grande table avec uu grand ta[)y de broderii; de roze, comme

les chaires cy dessus, adjugée pour 3'>. I.

Une robe de chaiultre, véritable indienne, dite furie, adjugi'c pour

21 I. lO S.

Une tabatière d'argent sur laquelle sont gravées les armes dudil défunt

chevalier de Lorraine, adjugée pour i5 1. lo s.

Une paire de bas de laine à usage de femme, couleur d'or, adjugée

pour I 1. lo s.

Unze billets de la loterie d'Angers, cédés au sieur de Langeierie, pour

unze livres ([u'ils ont coulé... ii 1.

Une boui'se à til d"or et d'argent à petit point, avec un cordon d'ar-

gent à chapeau, adjugée à la dame Le Vayer du Tronchet, pour 3 1. lo s.

Trois tableaux garnis de cadres dorés, en ovalle, qui sont les [»ortraits

dudil defl'unt et de sa famille (non vendus).

Un tapy de Turquie, adjugé au sieur de La Guérinièrc, pour '.^o I. lo s.

Une grande table sur neuf pilliers, bien ancienne, adjugée au sieur de

La Guérinière, pour i 1. ici.

Douze chaises couvertes de moquardcs , adjugées audit sieur de La

Guérinière, pour 43 I.

Cinq boucaus servant de garniture de cheminée et deux pots à fleurs,

le tout de faillance, adjugés au sieur Rouzet, prestre, pour >, 1.

Une table à placage avec un tiroir fermant de clef, avec deux guéri-

dons de même que la table, adjugés au situa- Pousset, pour 28 1. i5 s.

Un grand miroir avec son cadi-e de bois teint, adjugé, pour 32 1.

Sept pièces de vieille et ancienne tapisserie de haute lisse à person-

nages, adjugées à la dame veuve de La Blétric, pour 65 I.

Quatre pourtraits de fdles et fenun es étrangères, adjugés à la dame de

Beleau, pourGfi sols.

Trois vieux morceaux de tapisserie de Bergame, adjugés au sieur de

Clinchamps, pour 28 s.
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lu ,i.M'.iii(l liassiii, <lrii\ ^Maints [ilals, i|uatrt! luovt'iis, (|uatii' pcliles

nia/.aiiiics, \iiigl cl deux assielles, le t(»ijl iiiarqui- irum', croix de l^ur-

raiiii', cl deux pclilcs salirrcs, le loid d'élaiii, adjii<,'('s à la dame de La
|{|('lrie, à lo sdiis 5 deniers, el ayaid esie pezés, il s'en est Ifouvt'î 06 li-

vres, poiii' lo 1. cS s. () d.

Deux pois à eau el iiih' aigiiiér-e, le loiil iiiai(pie à la croix de Lor-

raine, adJLifïcs pour 4 I. i r s.

La lenlure de lapisserie d'une >\<'^ cluunbres, rcprésenlanl dos oiseaux

de différenles espèces, adjugée pour So s.
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NOTE

SUK UiNE liNSCUiPTlON DU Xlll' SIÈCLE

DKCOUVEUTK A NIMES

Uapport de M. ilc Lasteyrie siiii" une coiniiiiiuicatioii de .M. Buiidiirainl.

M. iJoiulurainl, arcliivisle du Gaid, a envoyé au Comité une note

sur une inscription découverte à Niines, le -16 mai iSSH, dans les

fouilles de la maison Saltet, rue des Grefles, et récemment acquise

par le Musée lapidaire de Nimes. Elle est ainsi conçue :

.... I i IlONAS lUllII ; OBII

.... B6RTRADVS l DE . UO

...OBREGA.SVBDIAQO

. . . . V S ; €; T : C A n O N I C( US :

. . . . MilÂÀ'iQVODiERISiPROiMEiPCOR-IPSEiPCERIS

Une cassure de la pierre a fait disparaître le commencement de

toutes les lignes. Mais il est aisé de voir que la lacune ne porte que

sur une lettre, deux au plus. M. Bondurand a fort bien interprété ce

texte, sauf en ce qui concerne la dernière ligne II l'avait d'abord lue

ainsi : Deumjain nt, quod eris, pro me, precor, Ipse preceris, ce qui

n'a aucun sens, comme il Ta reconnu lui-même dans une note com-

plémentaire. Actuellement, il propose une seconde version, mais elle

n'est pas plus satisfaisante. Il lit : lhi)n jam, ut quod cris, pro me

precor ipse preceris . En réalité, c'est le mort qui parle cl qui demande

des prières aux fidèles qui liront son épitaplie, en leur rappelant

qu'eux aussi mourront un jour :

Sum jam lu quod eris, pro me, precor, ipse preceris.

Cette invocation à la piété des passants est une formule trop con-

nue pour qu'il soit nécessaire d'y insister.

L'inscription entière doit doncélre lue ainsi :

// [ou Ill\ nouas junii obii

t Dertrandus de Vo-

\obrega, suhdiaco-

nus et canonicus

siDH Juin tu quod eris, pro me, precor, ipse preceris.
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Jieilraiid de \'al;ilti ("'i;iie ne [i;ii;»il jKtiiil avoii' iiiar(iué i>aiii<uliè-

iciiKMil dans les annales de 1 église de Nîmes. Il vivait, à en juger par

les caraclèies de son épilaplie, an déhnt dn xiiT' siècle. Son nom

était emprnntéà nn(> [)elile localité sis(> dans une Ile dn lUiôno. Mais,

nous dil M. Bondurand, le hras dn lleiive <|ni sépaiait celte iie de la

rive jjrovençale a été oltstiné [)ar les atterrissemenls, l'eau n'y [lasse

pluscpi'en temps d'inondation, et Valahrè.niie, hien f{ne taisant partie

du département du (lanl, en est sépai'é par toute la lar.yeui' du liliùne.

Nous devons savoir j^ré à M. l)on(liirand de nous avoir signalé

ce petit monument. 11 a peu d'importance, mais les restes du moycm

âge ne sont pas assez nombi'cux à Nîmes pour qu'on puisse dédaigner

aucun de ceux (pie le hasard des fouilles fait découvrir.

R. DE LASTPnniE,

Membre du Comité.



NOTE

SUR UN SARCOPHAGE CHRÉTIEN

JADIS CONSERVÉ A AUCH

Par .M. Edinoiiil Ee Blant, membre de !"Institut.

Un des volumes des papiers de Peiresc récemment acquis par la

Bibliothèque nationale contient deux feuilles datées du 1 1 mai 1619

où sont esquissés tW's grossièrement trois sarcophages chrétiens

d'Auch. (Feuilles y et 10 du ms. oi-.'i des nouvelles acquisitions

françaises.)

Le premier qui, d'après la note, se trouvait à l'église de Saint-

Orens représentait d'abord Moïse frappant le rocher, puis le miracle

de Gana, une orante debout entre deux bienheureux qui l'accueillent

dans le ciel, la multiplication des pains et enfin la résurrection de

Lazare, sujet que par une raison toute matérielle et de symétrie, les

sculpteurs plaçaient souvent à l'extrémité de leurs bas-reliefs, en

regard du miracle du rocher occupant l'autre boutd).

Ce sarcophage dont je n'ai rencontré ailleurs aucune indication a

disparu ; mais nous en possédons probablement un reste dans un

marbre conservé à Auch, et qui représente une femme en prière('~).

« Il y en a, écrit le correspondant de Peiresc, il y en a un autre

que je n'ay pas heu loisir de dessiner, de la mesme grandeur et de

marbre blanc et m'a-t-on dit qu'il estoit dessus cesty cy dessus où l'on

a trouvé une pièce d'argent, l'autre est à peu près de ceste forme,

l'autre est un escriteau où n'y a rien d'escrit et descolones. L'on m'a

dit que c'est le tombeau de saint Cler et un autre saint. Je m'en infor-

(') Élude sur /es sarcophar/ps d'Arles, pi. XHI.

t*) Les sarcophaqes chrétiens de la Gaule, pi. XXXV, lig. •?.

Archéologie.
'^
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nicray plus piii tii nliritniciil sy vcius le désiiv/. » Celle dcinièi'e

indication est inexacte ; le lonilieau de révè(|ne saint (Haii*, où les

^ens malades des yeux venaient i)riei' le hienheiireux dont le nom
leur semblait de l>on augure, ce tombeau, dis-je, était celui qui se

trouve à cette heure au Musée de Tou1ouse(".

Le sarcopliaj^e disparu dont les papiers de Peiresc nous gardent un

croquis porte au milieu un cartouche sans inscription, accosté, à

droite et à gauche, de deux colonnes torses, entre lesquelles était

debout un prophète ou un saint drapé du pal/iion.

La note qui nous occupe se lei'mine par ces mots : « Autres tom-

l)eaux qui sont dans 7 chapelles sous la grande esglise de Sainte-

Marie Dauch. » Elle nous offre, un seul croquis ; autant que l'on en

peut juger malgré la grossièreté du dessin, il parait s'agir d'un

sépulcre célèbre et souvent reproduit, celui de saint Léotade, évèque

d'Auch, mort en yiSi-),

'•) Les sarcnphaffes fhréliens de la Gaule, p. 97.

(*) Les sarcophages chrélieiis de la Gaule, p. 98.
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COMPTE

L'ŒUVUE DE LA CATIIEDIIALE UE CHARTRES

Comiminieation do M. L. Mt'rict, niciulirc non n'sidanl du Comité,

à Cliartros.

Le compte de dépenses de l'œuvre de Notre-Dame de Chartres,

dont nous donnons ici la copie, est un des seuls que l'on possède d),

et c'est à un heureux hasard que l'on en doit la conservation.

Pour je ne sais quelle cause, il avait été mêlé avec les registres

des comptes do THôtel-Dieu de Chartres : ceux-ci à leur tour furent

sauvés de la destruction en ijyi par une circonstance des plus for-

tuiles. Ils étaient dans un placard dont on ignorait absolument l'e-xis-

tcnce, et ce ne fut qu'en démolissant l'ancien Hôtel-Dieu, en 18G6,

qu'on découvrit ce placard et les richesses archéologiques qu'il ren-

fermait (2). L'humidité avait quelque peu endommagé quelques-uns

des précieux registres ; mais le dommage était peu important : un

des plus éprouvés était précisément celui qui nous occupe.

C'est un cahier in- 4% en parchemin, de 46 feuillets. Les cinq pre-

miers feuillets sont complètement rongés par l'humidité; c'est à

grand'peine qu'on en déchiffre quelques mots, lis contenaient la recette

pendant l'année i4i5-i4i6; les renseignements qu'on aurait pu en

tirer étant trop incomplets pour présenter le moindre intérêt; nous

avons cru devoir laisser de côté la recette pour ne nous occuper

que de la dépense. Bien qu'un certain nombre de feuillets eussent

aussi souffert de l'humidité, nous sommes arrivé à presque tout

reconstituer, et nous avons ainsi le tableau exact et complet de la

dépense de l'œuvre de Notre-Dame de Chartres pendant une année

entière.

Le registre est couvert d'une forte peau de parchemin, sur laquelle

on lit, de la même main que le reste : « Compte de l'euvre de l'an

(*) Nous ue pouvons cittT qu'un autre cahier renfermant les comptes de

i586 à i.")95, cahier qui a été également conservé parmi les registres des

comptes de IHôtel-Dieu.

(') On a la série à peu près complète des comptes de IHôtel-Dieu, depuiii

i34:^, première année où ils furent établis régulièrement, jusqu'à 1790.
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(( finissant à la fosle sainct Jehan l'an mil CGCCXVl. » L'écriture est

partout très soignée, sans la moindre rature; c'était évidemment une

expédition.

Nous n'avons rien à dire de l'intérêt que peut ull'rir ce compte du

commencement du xv" siècle. Chacun pourra en juger à son point de

vue, car il y a une foule d'enseignements divers à en tirer. Quohiues

détails pourront paraître superflus; nous n'avons rien voulu suppri-

mer. Nous n'avons omis de mentionner que la dépense ordinaire, qui

se reproduit invariahlement au commencement de cha(|iie semaine :

« Arnoul Froumentin, 7 s. G den. ; à l'attacheur des chandelles, 5 s.

« 10 den. »

C'est le compte des mises de l'euvre de l'église Nostre-Dame de

Chartres, faictes par vénérables el discrètes personnes messeigneurs

maistres Jaques de Templeuve, soubz-chantre, Jehan d'Autueil et

Hervé Estrivart, chanoines et proviseurs d'icelie euvre ; lesquelles

mises ont esté distribuées par moy, Pierre Ferrant, presbire, clerc

de ladite euvre, depuis la feste de la Nativité saint Jehan-Baptiste

l'an mil quatre cens quinze inclus jusques à la dicte feste l'an mil

quatre cens el seze exclus.

Despence de cire faicte pour le luminaire de l'église depuis la dicte feste

saint Jehan CCCCXV jusques à la dicte feste l'an révolu.

A la dicte feste saint Jehan CCCGXV, pour le tour '*' et la perche <-', 45^,

et pour 4 cierges pour les chandeliers d'argent, 4^-

A la feste de la Magdaleine, pour la perche, 10'^, el pour 1 cierges pour

les chandeliers, "î^.

A la feste saincle Anne, pour le tour el la perche, 4;">^, pour 4 cierges, 4^-

Item ont esté faiz 4 gros cierges, pesans chacun cierge 10 livres, les-

quelx ont esté et sont mis en cuer aux obits ou anniversaires ausquelx a

reprosenlacion, 40"*^.

A la feste de la Nostre-Dame de la Noif, pour perche, couronne'^) et

angelos ''', ib^, et pour 4 cierges pour les chandeliers, 4"*^.

(') Le tour était le nom donné aux bougies attachées au ciborium placé au-

dessus du uiaitre-autel.

(*) I^a perche était un riche baldatiiiiu situé au-dessus de l'autel. Ce balda-

quin était entouré de bougies que l'on allumait aux jours de fêtes solennelles.
(') La couronne était un cercle de cuivre doré garni de bougies: elle était

placée derrière le maitre-autel.

(*) Les angelots étaient quatre anges en cuivre situés aux côtés du maître-
autel et qui soutenaient des bougies. Nous n'avons pas de renseignements
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A la feste de rAssiinipcion Nosiro-Damc, pour le tour et la perche et

2 grans torches pour le maislre-aulcl, nJI'; pour 4 cierges pour les chan-

deliers, .\^.

A la feste de la Nativité Nosire-Uarjie, pour le tour et la perche et ?.

grans torches pour le inaistre-aulcl, (Ji^, et pour /| cierges, f\^K

Le 28* jour de septemhre, furent faictes •>. gr.ins torches pour lo

maistre-autel, pour ce que celles des fesles précédentes osloienl trop ap-

petissées pour le vent venant parmy la grant verrière de l'église, laquelle

a esté ostée et rassise par les verriers, iG""".

Pour 4 torches faictes pour les processions faictes par chacune sopmaine

es églises de cesie ville, chacune torche, f\^.

Pour î>.4 cierges pour les hassins et la lanterne, chacun cierge demi-

livre, et :î cierges pour les chandclliers, i/|*.

A la feste saint Denis pour perche, couronne et angelos, lô"'*^; pour

les chandeliers 4 cierges, \^.

Pour les hassins et la lanterne i:> cierges de chacun demi-livre, G^.

A la feste de la Dédicace, pour le tour et la perche, et 2 torches pour

le maistre-autel, 6i'*^
;
pour 4 cierges, 4^.

Pour 2 torches pour l'autel du Roy, chacune torche, 4**-

A la feste de Toussains, pour le tour et perche et 2 grans torches pour

le maistre-autel, fii^; pour 4 cierges, 4*.

Le jour des Mors, pour la perche, 10^.

A la feste de la Presentacion Nostre-Dame, pour perche, couronne et

angelos, 4o*, 6t 2 cierges pour les chandeliers, n^.

A la feste de la Concepcion Nostre-Dame, pour le tour et la perche et

2 grans torches pour le maistre-aulel, (ii''^, et pour 4 cierges pour les

chandeliers, 4^-

A la feste de la Nativité Nostre-Seigneur, pour le tour et la perche et

2 grans torches pour le maistre-autel, Gi"*'', et pour 2 cierges pour les

chandeliers, 2*.

A la feste de la Circoncision, premier jour de l'an, pour la perche, lo'l*
;

pour 2 cierges, 2''''.

A la feste de la Tiphaine, pour le tour et la perche et 2 grans torches

pour le maistre-autel, Gi*
;
pour 4 cierges, 4^.

A la feste de la Purificacion, pour tour et perche et 2 torches pour le

maistre-autel, Gi^, et pour 2 cierges, 2*.

Le 19" jour de mars, furent faiz pour les bacins et la lanterne 24 cierges,

chacun de demi-livre, 12''^.

A la fesle de l'Annunciacion, pour le tour et la perche et 2 torche

pour l'autel, Gi'*'', et pour 4 cierges, 4^.

certains sur les angelots existant en 1415; mais nous avons un marché passé

le a8 janvier i458, avec Alexandre de Vanes, fondeur, « pour faire quatre

K augeloz de cuivre jaune à servir sur les quatre colombes qui sont es quatre

« coiugs du grand autel de l'église de Chartres »,
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l.c jour (le l'asinii's, (|iii l'iiii'iil li' ii)'' joui' d'avril r.('.('.('.\VI, |ioiii le

tiiiir il 1,1 |ici(lii' cl •'. f^iaiis (oiclics |i(iiir l<ï iiiaislic-aiili'i, (il''*, cl pdiir

), cierges, '>."

.

l'niir les hai'iiis et la iaiilcnic, .».<> ci(,>r^fs, id''*.

A csh'; l'iiiclc une lurclic de \ livres, donnée j»ar l'oidonnancf» di' MM. les

niaislies et niaislre Jelian Dupont, alin de avamier el l'aire les mémoires

de la cause pendant aux He(|uestes du l'alais entre mesdits seifineurs les

maistres d'une jiart el M"" le ciievecicr duulio paît, pour le fait d'un hau-

lierjon donné à renvre, leipiel M'' le clieveeier pietetid à lui a|tpartenir, 'i^.

A la l'c^le (le l'Ascension, jtour' le tour et la perche el :>. torches pour

i'auii'l, <i J^ cl pour f\ cieryes, /)"".

Piuu' les bacins et la lanterne ont esté fais ifi cierges, 8''*.

A la leste de Penlhecouste, pour le tour l't la poi'che et .>. torches pour

l'autel, (h'f^, el pour a cierges, :>.^.

A la Feste-Dieu, pour le tour el la perche, /|.')lf, et pour deux cierges

aux chandeliers d'argent, '.>.^.

Mises faictes par les sepinaines pour l'euvre de l'église Noslre-Danie

de Chartres, depuis la fesle de la Nalivité sainl Jehan-Bapliste l'an mil

quatre cens el quinze jusques à la dicte feste l'an mil ((uatre cens el sez(î,

l'an révolu.

En lasepmaiiic de kulicte feste sai)il Jehan, €oiiinte)ii;(in( le dimanche viijille

(ficelle feste 23^ jour du mois de Juing.

Ledil dimencho v.l'^ jour de juing, l'ut faicle procession générale en

l'église de Saint-Jehan-en-Vallée, en laquelle furent portés par 4 chappel-

lains de l'église le joyau donné par feu le roy Charles'*) et le chief

de sainte Anne '*>, ausdiz 4 chappellains , à chacun i5 d. ;
— pour

porter les a croix, i5 d. ;
— pour porter 6 torches, a s. G d. ;

— pour le

messel, 5 d. ;
— pour la sonnerie de Bourdeau et de Charlaiu durant

ycelle procession, 7 s. 6 d.

Le dit jour et lendemain, pour la sonnerie de Marie '^) a la dicte feste

sainl Jehan, 6 s. ;
— pour les orgues, 6 s. 8 d. ;

— pour la sonnerie de

Bourdeau et de Chartain, 10 s. ;
— pour alumer le tour el la perche,

(') Ce joyau, qui existe encore au Cabinet des Médailles de la Bibliothèque

natiouale, est un camée ancien représentant Jupiter, qui avait été donné au

Chapitre par le roi Charles V au mois de juillet 1367.

(-1 Le chef de sainte Anne avait été donné au comte de Chartres, Louis,

lors de la quatrième croisade. Avant sa réception, chaque nouveau chanoine

était tenu de jurer sur le chef de sainte Anne qu'il était né en légitime

mariage.

(') La cloche Maeie avait été fondue au mois d'octobre i388; elle devait peser

r.î,(x;o livres.
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2a cl. ;
— pour trois douzaines de chappeaulx!'' el 3 duuzaiiit'S do basions

pour les cierges du letrin de réylise, lo s. ;
— et pour autres cliappeaulx

pour les jurez et autres serviteurs de l'église, 5 s.

A Jehan Perier, verrier, pour ? jours qu'il a besongné es verricros de

la librairie, pour jour j s.

A Jatpiel le Baslonnicr, verrier, pour 3 jours qu'il besongné es ver-

rières de l'église, pour jour 4 s.

A Jelian le Royer, verrier, pour •.>. jours qu'il a besongm^ avec ledict

Basloiuiier, pour jour 4 s. > d.

A Jelian Leraut, plonimier, pour 3 jours qu'il a besongné à gecler du

pion en table et il besongner à couvrir de pion en la clieniinée de la

Chambre des comptes et environ, pour jour 5 s.

A Jehan Moret, pour 3 jours qu'il a besongné avec ledict ploinmier à

faire ce que dit est, pour jour 3 s. 4 d.

A Eslienne Aveline, pour 3 jours (pi'il a besongnié avec lesdiz ploin-

miers, pour jour 3 s. 4 d.

A Jehan Briquède, pour 3 jours iju'il a ouvré à oster et apporter les

pierres qui estoient en l'église en l'oslel de la Loge et à servir lesdiz plom-

niiers, pour jour p. s. i d.

A Jehan Douge, pour 3 jours qu'il a besongné avec ledit Briquède, pour

jour 2 s. I d,

A Denis Duniesnil, esveilleur, pour 4 jours qu'il a besongné à deslaindre

les chandelles parmi l'église et nectaier ycelle, par jour 20 d.

A Petit Guillot, cloutier, pour demi-jnillier de clous de 20 livres acheté

pour les plommiers pour couvrir de pion en la cheminée de la Chambre

des comptes, le millier 3o s.

En charbon, pour les plommiers et verriers, 10 d.

Pour 8 botes de parchemin, c'est assavoir G botes de froncine, chacune

bote 40 s. 10 d., et 2 botes de vellin, l'une bote 3o s. et l'autre 3(5 s. 3 d.,

achetées pour la garnison de l'euvre par messire Jehan le Pelletier, chap-

pellain de la Sainte-Chapelle du Palais, lequel parchemin est ordonné

estre emploie et mis pour faire escrire des processionnaires et autres

livres nécessaires pour l'église.

A Philippot Mauvoisin, pour 16 serrures portatives, desquelles sont

fermées les verges estant dessoubz les letrins de la libraerie, ausquelles

verges sont attachez les livres, pour chacune des dictes serrures 8 s. 9 d.

Pour une loquetière garnie et fournie de 36 loquez, mise en l'uis de

ladicte libraerie, pour ladicle loquetière et loquez par marchié fait par

MM. les maistres avec ledit Philippot, 70 s.

(') Les chapeaux ctaieut des couronnes de fleurs qu'on plaçait, le jour de la

saint Jean, au-dessus des cierges qui entouraient le lutrin : ou distribuait

ùgalcmeut de ces couronnes aux serviteurs del'^'glise. Le jour de la Fêle-Dieu

ou dounait à chaque chanoine une couronne de roses, reuqjlacées un peu

plus tard par des œillets ndguardises,
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Audit Philippol, pour une autre loquelit-re mise au premier huis de

revesliaire, garnie de i2 lo(|ués, 3o s.

Audit Pliilippot, pour avoir refait et ciuité un cniireil mis en l'uis de la

viz d'emprès le benatier, :u-> d.

Audit Pliilippiit, puni- \ ctinpli's à pnnimcle, (•'esl assavoir '.'. f^raiis en-

oramponez et •.> autres petiz mis es aulmoires ipii sont en iadicle libra-

rie, es quelles sont mis les livres d'ioelle, lesipiel/. ne sont pas altacliez, et

2 serrures encramponnées, a5 s.

Tour avuir bruni les 2 burettes du maislie-autel, '>.o ibii.

En la sepmaine de la saint Martin, commençant le derrenier jour de juimj.

A Jehan Leraut, plommier, pour f\ jours et demi qu'il a ouvré à couvrir

de pion près la cheminée de la Chambre des comptes et selon la couver-

ture d'icelle chambre, par jour 5 s.

A Jehan Motet, pour l\ jours et demi (pi'il a besongné avec ledit Leraul,

par jour 3 s. 4 d.

A Estienne Aveline, pour f\ jours et demi qu'il a ouvré avec lesdiz plom-

miers, par jour 3 s, 4 d.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a besogné

es paneaux des verrières de l'église, par jour 4 s.

A Jehan Rogier, charpentier, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré tant

emprès la cheminée de la dicte chambre et en une cheminée qui est

ordonnée estre faicte en la chambre aux verriers, pour jour 3 s. 4 d.

A Jehan Queue-d'asne, demourant à Berchières-la-Maingot, pour 5

sexliers de piastre acbetés pour la dicte cheminée des verriers, chacun

sextier G s. 8 d.

A Denis Dumesnil, esveilleur, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré à res-

taindre les chandelles, nectaier l'église et servir les ouvriers, 7 s. 6 d.

A Colin Caillart, maçon, pour 4 jours qu'il a besogné... ladicte Chambre

des comptes comme à... commencier ladicte cheminée, 20 s.

A Pasquier Saince, cordier, pour un sambleau de teil pour Gabriel, 4 s.

A Richart de la Saussoye, pour 7 fenestres mises, les 6 es fenestres

des 6 autelz de l'église, lesquelz ont esté remuez, et la 7<= en une granl

fenestre qui est en la librarie, en laquelle descendent les eaux d'icelle

libi'arie, pour bois, peine et façon. 26 s.

Audit Kichart, pour 5 carreaux mis et emploiez à housser par dedens

les 2 {sic) aumoires de Saint-Laurens et de la chappelle aus Chevalliers'*',

4 s. 2 d.

(') La cliapelle des Clievaliers, ainsi appelée parce qu'elle avait été foudée

par Bureau de la Rivière et antres chevaliers, à la suite d'une victoire rem-

portée eu l'ile de Ctiypre, était dédiée aux Saints Apôtres, Elle se nomme
aujourd'hui la Ctiipelle de la Communion.
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Audit Hicliurt, pour demi-jour (|u'il a ouvré, lui et son varlel et aprentis,

à housser de bois par dedans les dictes 6 (sic) aumoires, 5 s.

Audit Richart, pour un liuis de la cuisine des notaires de 3 piez et demi

de large el de 6 piez de liaull, fait à limandes, tant pour bois comme
pour façon, ri s. (î d.

Audit Ilicliart, pour -i trin;,'les de lo piez de long mis en la couverture

de pion faicte environ la Chambre des comptes, :> s. (> d.

A Yvonnel Paris, pour avoir relié tout de nuef et mis es en sept des

livres de la librarie, l'un nommé Mamlagotus, le second, Un Inforsade,

le 3" Rahanns super Matheum, le /i" Albinus super Erclesiuslicon, Bahi de

gratia contra JuiUtnum, B'ula super Cantica ctintieontm et imiim atiud com-

menlurhim, le 5° Questiones Atbini super Genesim, le 6" Glose Guillelmi

Parisiensis episcopi, et le 7° PsaUeriurn grccum, pour tout 45 s.

A Huguet de Villavac, pour un sexlier de piastre, passé el emploie à la

Iremuée de la cheminée aux verriers, 7 s. 6 d.

Pour un brayer pour le Moineau duquel est sonné cuevrefeu o, ;> s. 6 d.

En la sepmnine d'après la saint Martin commençant le 7" jour de juillet.

A Huguel de Villavac, pour une goutière de 3 toises mise par ledit plom-

mier en la Chambre du Conseil, chacune toise 3 s. 4 d.

A Jehan Perier, verrier, pour 3 jours et demi qu'il a besongné es ver-

rières de la librarie, chacun jour 4 s.

A Jehan le Royer, pour 6 jours qu'il a besongné es paneaux des ver-

rières de l'église et à asseoir les paneaux des verrières de la dicte église,

par jour 4 s. 2 d.

A Jaquet le Bastonnier, pour 6 jours qu'il a besongné avec lesdiz

verriers, par jour 4 s.

A Colin Caillart, maçon, pour 4 jours qu'il a besongné en la cheminée

de la chambre des verriers, pour chacun jour 5 s.

A Vincent Patouin, nepveu dudit Colin, pour 3 jouis qu'il a besongné

avec ledit Colin, par jour 3 s. 4 d.

A Jehan Douge, pour 6 jours qu'il a besongné à servir lesdiz maçons
el le paveur qui pave la court des enfans d'aulbe, par jour 2 s. i d.

A Jehan Briquède, pour 6 jours qu'il a besongné avec ledit Douge à

faire ce que dit est, par jour 2 s. i d.

A Denis Dumesnil, esveilleur, pour (> jours qu'il a besongnié à destaindre

les chandelles, le lundi à nectaier l'église el serv ir les ouvriers, par jour 20 d.

Pour 2 aquez el 4 grans escuelles de bois, pour servir à la fonte de la

cire, 2 s. 6 d.

(') Outre les cloches principales Gabriel, Marie, Bourdeau et Cliartuin, il y
eu avait encore deux autres qu'où appelait le Gros et le Pelil Moineau, et

qui servaient dans les circonstances uioius solennelles,
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En charbon pour les ploininiors al verriers, •>() d.

Pour une })elle, lo cl.

A Siniuii Piclnin, pdiir (i si'plieis de cliiiiix |i(»iir l'aire la cheminée aux

verriers, le sexiier 3 s. y d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour i crampons ou pol(;n((;s de fei' (jui

sousliennenl la fjoulière mise en ladicle Chamhre des eoiniiles, [tcsans

iç) livres, chacune livre if) d.

A INicolas de Verson, escrivain, pour avoir couvert cl relié tout de nuef

4 des livres de la librarie, l'un nommé Parcionnalre de l'exposUion gruma-

ticalc d'aucuns mos de la Bililc, avec le grant Donnasl ; le second, Priscian

le Majeur ; le 3'', Bcde saper MarcuM ; le /i" nommé Tererice, ou(|uel a 3

divers volumes (pii ne sont pas d'une grandeur, UmiucI livre il a convenu

nectaier el rongner et mectre de son parchemin, pour tout ce, 4'> s.

A Jehan Queue-d'Asne pour 3 sepliers de piastre, le sextier 6 s. 8 d.

En la sepinuine saint Arnoul commençant le ti^' jour de juillet.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a besongnié,

par jour 4 s.

A Jehan Perier, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a besongnié es pan-

neaux des verrières de l'église, pour jour 4 s.

A Jehan le Royer, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a besongnié avec

lesdiz verriers, pour jour 4 s. 2 d.

A Colin Caillart, maçon, pour 4 jours et demi qu'il a besongné en la

cheminée de la chambre aux verriers, pour jour 5 s.

A Vincent Palouin, maçon, pour 4 jours et demi qu'il a besongné en la

dicte cheminée, pour jour 4 «•

A Jehan Briquède, pour 4 jours et demi qu'il a besongné à servir lesdiz

maçons, par jour a s. i d.

A Guillol Richeust, pour 4 jours et demi qu'il a besongné à servir lesdiz

maçons et celu}- qui fait le pavé de la court aux enfans d'aulbe, par jour

2 s. I d.

A Denis Dumesnil, esveilleur, pour 4 jours et demi qu'il a besongné à

nectaier l'église et aidier à servir lesdiz maçons, par jour 20 d.

A Simon Pichon, pour 6 sextiers de chaux mise en mortier pour la

dicte cheminée aux verriers, le sextier 3 s. 9 d.

Aud;t Simon, pour un sextier de sablon, 20 s.

A Jehan Motet, pour 4 jours et demi qu'il a besongné en la fonte de la

cire du trait de la Saint Jehan, par jour 3 s. 4 d.

A Colin Fremin, pour 4 jours et demi qu'il a besongné en ladicte fonte

avec ledict Motet, par jour 2 s. 6 d.

A Jehan le Daulphin. pour 4 jours et demi qu'il a besongné avec lesdiz

Motet et Fremin, pour jour 2 s. G d.

A Estienne Aveline, pour un jour qu'il a besongné en ladicte fonte, 3 s. -^d.
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A Jehan Doupe, pour 4 jours et demi (lu'il a besougnié, c'est assavoir

lundi à servir les maçons el ,'J jours el demi ù la di'He fonte, par jour

2 s. I (1.

A (luillcmin Koucliier, lonnolier, pour avoir lelié les jalles et auj^ultes

pour ladicto loido, où il a mis un jour el demi, lui et sou vurlet, td em-

ploie son sercle el osier, pour tout lo s.

Au varlet de Colin Caillart, pour 4 jours el demi (pi'il a servi son dicl

maisire, par jour 20 d.

Lundi, 1')'' juillel, |)0ur la desiioiico de ceulx qui ont esté à la fonte,

pour pain, char, sel, fèves el verjus, 3 s. ;
— mardi, pain et chair, i s. 9 d.

;

— mercredi, pain, euj's et chair, 3 s, '\ d. ;
— venredi, pour pain, eufs,

harens, fèves et huire, /j s. ;
— samedi, poui" eufs et harens, 2 s. G d.

;

— en eaue pour toute la sepmaine, 3 d. ;
— pour 26 pos de vin pour

toute la sepmaine, chacun pot (i d.

A Lubin Poilrimoul, pour't milliers '} quarterons de tuille, pour recouvrir

en l'ostel de l'Orloge du costé où l'en fait la cheminée aux veriiers el en un

apentis qui est en l'oslel où demeure Philippol de l'Orloge, chacun millier

40 s.

A Yvonnel Paris, escrivain, pour avoir relié et couvert tout nuef 7 des

livres de la librarie, le 1" contenant la Yic de plusieurs sains, ouquel ont

esté adjoustez 5 autres cayers ; le a* Digeste vieille, couvert de cuir verd
;

le 3" contenant partie des Croniques commençant au temps de Comtantin

et Hiint Silvestre, ouquel il a mis 8 lueilles de veellin ; le 4® contenant

une partie de Tito Livio, ouquel il a mis 12 feuilles de veellin ; le 5= con-

tenant plusieurs livres de Logique ; le 6« nommé Jheroniinus contra Jovi-

nianum ; le 7" et derrenier, un ancien livre de Loys àymages, semblable-

ment couvert et relié tout de nuef, pour tout ce, 65 s.

Audit Yvonnel, pour 36 fermouers garnis de bourdons pour fermer les-

diz livres, chacun fermouer 5 d.

A Nicolas de Verson, escripvain, pour avoir couvert et relié 4 des livres

de la librarie, le i"^"" contenant Exepciones Prisciani, lequel a esté couvert

seulement ; le 20 nommé Grcyorius dyalogorum, couvert et relié tout de

nuef; le 3", De arte dictandi, relié tout de nuef, et le 4", Virgiiius Eneydos

et Commentarium super Bueolica Virgilii, semblablement relié et couvert

tout de nuef, pour tout ce, 20 s.

En la sepmaine de la Magdaleine commençant le 2 h de Juillet.

Le dimanche ai** dudit nioys, fut faicle procession generalle, en laquelle

furent portés le chief de M°"^ sainte Anne et la châsse de saint Tudual '*',

à 4 chapellains qui les portèrent, à chacun i5 d. ;
— pour 8 torches

{') Le corps de saiut Tugdual, évt^que de ïréguier, était reufornié dans uiic

châsse couverte de lames de venneil,
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portées en ladite procession, 3 s. 4 d. ;
— pour la sonnerie de r,al)riel ('

faicto durant ioelli; procession, 8 s. ;
— pour la sonnerie de Hourdcau el

de Chartain, 7 s. (i d. ;
— pour porter le messel, 5 d.

A fiuerin Louvet, payeur, pour 'iS toises de paveiiK^nl p.ii' lui l'ail laiil

à l'enlour el selon l'égoul de la librarie, coniine à rculKM- de i,i poile

d'icelle et selon Talée de ladicle poile (|ui est devant le idaidouer de

Chappilre, el semblablenienl loute la court de l'ostel des enlans d'aulhe.

pour chacune loise par lui laictc l't doul on lui a mis t!ii plare toutes

les matières, 4 s. ad.

Le jour de la Magdaleine, poiu' la sonnerie de Bourdeau et de Charlain,

10 s.

Pour la vieille et le jour de la fcsie saiiide Amie, pour la somierie de

Gabriel, 8 s. (5 d. ;
— pour les orgues, (J s. 8 d.

,
— pour la sonnerie de

Bourdeau el de Chartain, 10 s. ;
— pour aUnncr le tour et la perche,

22 d.

A Jehan Pei'ier, verrier, pour 2 jours et demi qu'il a besongnié ts ver-

rières de la librarie, pour jour 4 s.

A Jaquet Baslonnier, verrier, pour 2 jours el demi qu'il a btîsongné es

paneaux des verrières de l'église, pour jour 4 s.

A Jehan le Royer, verrier, pour 2 jours el demi qu'il a besongné avec

ledit Baslonnier, pour jour 4 s. 2 d.

En charbon pour les verriers, 20 d.

A Colin Caillarl, maçon, pour 2 jours et demi qu'il a besongné en la

cheminée aux verriers, par jour 5 s.

Au varlet dudil Caillarl, pour 2 jourset demi qu'il a servi son dit niaislre,

pour jour 20 d.

A Jehan Briquéde, pour 2 jours el demi qu'il a servi le dit Caillarl, par

jour 2 s. I d.

A Philippol de la Saussoye, pour un jour et demi qu'il a besongné tant

à apporter la brique de Sainct-Jehan-en-Valée pour la dicte cheminée

comme à servir ledit Colin, par jour 2 s. i d.

A Jehan Motet, pour 2 jours et demi qu'il a besongné à recuire la cire

du trait de la Saint Jehan, par jour 3 s. 4 d.

A Jehan le Daulphin, pour 2 jours et demi qu'il a besongné avec ledit

Motet, pour jour 2 s. 6 d.

A Colin Fremin, pour 2 jours et demi qu'il a besongné avec les dessus-

diz, pour jour 2 s. 6 d.

A Jehan Douge, pour un jour el demi qu'il a besongné en la dite fonte,

par jour 2 s. i d.

Mardi, pour despense des dessuz nommez qui ont ouvré à la fonte,

char, pain et verjus, 3 s. 4 d- ;
— mercredi, eufs, fromage et burre, 3 s.;

— samedi, pain, harens et eufs, 3 s. 4 d. ;
— en eaue, 5 d. ;

— pour i5

(') La cloche Gabriel avait été fondue, le 27 septembre i4i4> P^r Naudia

Bouctiard, fondeur d'Orléans ; elle pesait 12,436 livres.
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pos fie vin pour tmi(e la sopmaiiip, prins ci» l'oslol fie Simon rh; Laubes-

pinf^, cliarun pol S d.

A IMiilippol Mauvoisin, ft'nrf^, j)oiir '\ petites paiiriirlfs, r». vorroux et 2

crampons, mis en 2 châssis qui sont en la lihrarie, et pour 2 gonts et 2

crossèlcsfle 2 piez de long, avec un courail mis en une granl fenestre es-

tant en ladite libraric là où descend l'eaue de au-dessus, pour tout i.'i s.

Audit Philippot, pour avoir fait et mis G serrures es 6 fenestres de

l'église nouvellement faictes es autelz fjui ont esté faiz et reculez contre

le mur de Te^lise
,
pour chacune desdites fenestres pour serrures, cros-

sètes, gonis et tirouer, f\o s.

Pour 2 bretèles, 3 s. 4 d.

En la sepmaine de la fcstc de saint rrrr-aux-Licns, commençant

le 25c de juillet.

A Nicolas de Verson, escrivain, pour avoir couvert et relié de nuef 8

petis livres de la librarie , c'est assavoir l'un nommé Thopica Boecii et

Libruin elencorum ; le 2% Retractaciones Aiigustini ; le 3"=, Commentiim

Boecii super logiea veteri ; le 4c, Tractalua mper Terencium; le r^", D>jadema ;

le 6c, Quatuor Euvangelisfe cum canonihus ; le 7", Vita Terencii, et le Se,

Libri Philippicarum Tullii, pour tout ce, 4-'^ s.

A Jehan Rogier, pour un soliveau de i5 piez de long mis en la cheminée

des verriers, 4 s. 2 d.

Pour 2 burètes d'estain achetées pour servir à la derrenière messe, 5 s.

Pour vin donné à cellui auquel Messieurs ont marchandé de curer le

puis qui est devant l'ostel de M. le prévost de Masengé, 20 d.

A Jehan Perler, verrier, pour 4 jours qu'il a besongné es verrières de

la librarie, pour jour 4 §•

A Jaquet le Bastonnier, pour 4 jours (pi'il a besongnié es paneaux des

verrières de l'église, par jour 4 s.

A Jehan le Royer, pour 4 jours qu'il a besongné avec ledit Bastonnier,

par jour 4 s. a d.

En charbon pour lesdiz verriers, 10 d.

A Colin Caillart, maçon, pour 4 jours qu'il a besongné en la cheminée

de la chambre aux verriers, par jour T) s.

A Vincent Patouin, sou nepveu, pour 4 jours qu'il a besongné avec

ledit Colin, par jour 4 s.

Au varlet dudit Colin, pour 4 jours qu'il a servi son dit maislre, par jour

20 d.

A Jehan Briquède, pour 4 jours qu'il a besongnié à servir lesdiz maçons,

par jour 2 s. i d.

A Jehan Douge, qui semblablemenl a ouvré avec ledit Briquède à servir

lesdiz maçons par lesdites 4 journées, pour jour 2 s. i d.

A Denis Dumesnil, esveilieur, pour 4 jours qu'il a ouvré à nectaier

l'église et deslaindre lez chandelles, par jour 20 d.
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A Jofian Motcf, plnrninior, pour
'i
jouis (|u'il a bpsonjiiiit- tant à plomrncr

une [X'Iilc gouticic (jui a cslc mise eu la Cliauihn' des <'oiu[t(es cornuie

à estoupcr troux estans ou gvanlclochier de pion, pour jour 3 s. \ d.

A Philippof. Marivoisin, poiu' une soubzpante ou cianipon de fer mis en

la poulière de la ("JiamlMc des complos, pesant 8 livres, chacune livre i '» d.

A Kobiii Desniiilins, ciiarpenlier, pour un jour et demi qu'il a hesonj/nc

à faire un tiucil pour curer et neclaicr le puis qui est devant l'ostel de

M. le prevost, de Masanpé, pour jour /| s.

A Jehan Desmolins, charpentier, poiU' un jour (|iril a ouvié avec ledit

Robin, son père, 4 s-

A riuilleniin Foucbier, lonneiicr, pour •>. prans seilles par lui faicics pour

curer ledit puis, lo s.

A Pliilippot Mauvoisin, pour i2 chandeliers à platainc pour meclre et

attaclier es fi autelznouvelment reculez et mis contrôle mur de ref,'lise,7os.

A Yvonnet Paris, escrivain, pour avoir relié 4 des livres de la iilirarie,

le i""" nommé Liber Johannis de divinifi noininibus ; le 9s, AwjHsliniifi de

doclvina chrislinna ; le 3c, Adinonitionc» Cesarii mm quibusdam scrmnnibus

Augiistini ; le 4"» Cassiodorus de sepkm artibiis, pour tout ce, ri5 s.

A Nicolas de Verson, pour avoir seniblablenient relié 4 autres livres de

la dicte librarie, le i""-, Beda de compoto; le ri^, Marcianus ; le 3«, Aymo
super epistola rid Romanos; et le 4'', Uctorica cum commenlu, pour tout ce, ;>..') s.

Pour 2 lon<^ues tranches de cuir dEspaigne, desquelz ont esté faiz les

fermouers desdiz livres, as. G d.

A Simon Pichon, pour fi sextiers de chaux pour la cheminée aux ver-

riers, 22 s. 6 d.

Audit Simon, pour un niuy de sablon, 20 s.

Pour vin donné à Motet et autres qui pesèrent la cire de la fonte, 5 s.

Pour 4 frètes pour les roes qui sont pour curer le puys, dont cy-dessus

est faicle mencion, 2 s. fi d.

En la srpmai)ie saint Laurons commençant le U d'aoust.

A Jehan Perier^ verrier, pour '^ jours qu'il a besogné es verrières de

la librarie, par jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour f) jours qu'il a besongné es pa-

neaux des verrières de l'église, par jour 4 s.

A Jehan le Royer, verrier, pour 5 jours qu'il a besongnié avec ledit

Bastonnier es paneaux des haultes verrières de l'église, par jour 4 s. 2 d.

A Colin Caillarl, maçon, pour 5 jours qu'il a besongnié tant à escliever

la cheminée et le fourneau desdiz verriers comme à commencier à faire

une autre cheminée en l'ostel où demeure Philippot Mauvoisin, pour
jour 5 s.

A Jehan Briquède, pour 5 jours qu'il a servi ledit Colin, pour jour 2 s. i d.

A Jehan Douge, pour 4 jours qu'il a besongnié tant à servir ledit Colin



commo à apporter la brique iUi Saint-Jehan-en-Valée, et aussi à porter

en l'oslel des enfans pierres qui estoieiil devaiil le puis, lequel on a com-

nicncié à curer, pour chacun jour •» s. i d.

A Pliilippol de la Saussaye, pour un jour (pi'il a apporté des dites pierres

en l'osle! de la I-of;e, 9. s. i d.

Au varlet dudil Colin, pour .") jours qu'il a servi sou dit maisire, pour

jour :>o d.

A Mahieii (luerin, demourani à I.andouville, pour G sexiiers mine de

piastre acheté pour la cheminée dudit Philippot, chacun sexlier G s. 8 d.

A Jehan des Prez, auquel avoit esté marchandé de curer et neclaier

le puis qui est devant l'oslel de M. le prevost de Masangé, a esté paie,

par le commandement de Messieurs, sur la besongne qu'il peut avoir

faicte audict puis, à lui comme aux ouvriers par lui louez, 47 s. G d.

A Vincent Fillais, maçon, pour un jour qu'il a besongne à asseoir les

chandeliers es G aulelz de l'église nouvellement faiz et asseoir les guaches

des aumoires d'iceulx, 5 s.

A 9 compaignons charpentiers, pour 2 jours qu'ils ont besongnié pour

faire la charpenterie de la cheminée de la petite forge qui est en l'ostel

du dit Pliilippol, à chacun desdiz charpentiers, pour chacun jour 4 s. •>. d.

A Denis Dumesnil, esveilleur, pour T) jours qu'il a besongne k des-

taindre les chandelles et neclaier l'église, par jour -îo d.

A Jehan Lefort, chasublier, pour avoir fait et doublé tout de nuef 3

garnemens. c'est assavoir chasuble, tunique et dalmatique, faiz du drap

de damas donné par M. le doven, pour la façon de chacun desdiz garne-

mens, 10 s.

A Pasquier Saince, cordier, pour une corde de teil pour curer et nec-

taier le puis dont cj-dessus est faicle mencion, contenant 24 toises ou

environ, 12 s. G d .

Audit Pasquier, pour 3 traiz de chanvre, lesquelx ont esté mis pour

pendre les jalles pour curer et nectaier ledit puis, et pour 4 torches de

corde menue pour lier les dictes jalles ci la corde de teil, 4 s. 2 d.

En oint pour le Irueil du dict puis, 8 d.

A Yvonnet Paris, escrivain, pour avoir relié et couvert 4 des livres de

la librarie, le ic^fle mîsteriU ecclesiasticis; le 2", OrumiA ; le 3«, Lex salira,

et le 4"'> Pascasius de corpore Christi et Epistole ejvsdem, et pour avoir

couvert et relié un psaultier ferial de l'église, pour tout ce, 32 s. G d.

A Marin Belhoste, pour une pièce de merrien de 4 toises mise en la

cheminée Philippot, 5 s. 10 d.

Audit Marin, pour \ soleaux de 1 1 picz de long pour la dicte cheminée,

chacun 2 s. G d.

A Nicolas de Verson, escrivain, pour avoir relié \ des livres de la

librarie, c'est assavoir Volumcn Uhrnrum UHsii; le 2" Oribasium; le 3*^

Excerpla qucdam canonwn;\e 4" contenant plusieurs livres mis et reliez

ensemble, c'est assavoir DifalccUcum Augustinl, Calhe(jnrxas ejusdem et

Cathegurias Apidel, pour tout ce, 35 s.
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Pour los soiiffli's (les or^m-s le jour dr hi Noslrr-L).ime-rle-Ia-Nef,

G s . S (1

.

Kii charboti pour les verriers, -.^o d.

l'our nn»> l;itii])t> pour le l.impier de M. de Rourfîonfïiie, 5 d.

A Philippot M.iavoisiu, pour 3 elefs pour les 3 huis du cuer de l'église,

doiil l'une d'ieelles est creuse, 4 s. :>, d.

En l(t srpmiiin-' d.j rAssuinpriun Nostrc-Damc coinmcnranl le //'• d'aoust.

A Jehan Marsaut, niaoon, |)our avoir hcsoiifinié h curer le puis qui est

devant i'ostel de M. le provost de Masang.i, lequel maçon, par niarciiié à

lui fait, doit avoir par jour et par nuit i5 s. pour soy dévaler oudil puis,

et ycellui faire curer; lequel a hesongné en la dicte besongne continuel

-

men(, tant par jour comme par nuil, depuis le lundi une heure après

midi jus(|ues au mai'di ensuivaiU environ trois heures après midi, pour

ce, 3o s.

A IMiilippol de la Saussaye et à riuilhuimc de Caux, lesquelz ont

hesongné tant à tirer aux roes comme à eulx descendre oudil puis, par

le temps dessus declairé, à chacun 8 s. 4 d>

A Simon Colereau, Jehan de Lucé, Macé le Charpentier, Yvonnet

Pépin, Yvonnet Bocheron, Jehan Dubois, Jehan Martin et Henriet de

Graut, lesquelz ont besongnié à tirer aux roes pour curer et neclaier le-

dit puis, et y ont esté continuelment par le temps dessus dit, à chacun

6 s. 8d.

A Guillot Phelipeau, lequel besongna mardi avec les dessus nommez,
3 s. 4 d.

A Pasquier Saince, cordier, pour r> traiz de chanvre pour les jalles du-

dit puis, et pour corde menue, 4 s. '? d.

Audit Pasquier, pour un sembleau de teil pour Marie, 4 s. îî d.

A Robin Galois, Thomas Galois et Jehan iMartin, pour avoir osté el

vuidié les pierres et gravois qui a esté tiré et oslé dudit puis, et avoir

porté ycelles pierres en I'ostel des enfans d'aulbeet les gravois mis devant

I'ostel de M. maislre Guillaume de Saint-Benin, pour ce, 5 s.

A messire Jacques Pion, notaire apostolique, pour la copie d'une inhi-

bicion impetrée de la partie de M. le chevecier à l'enconlre de MM. les

maislres de l'euvre pour le fait d'une nappe donnée pour servir au

maistre-autel de l'église emportée hors de la dicleeglisepar le procureur

dudict M. le chevecier, 7 s. 6 d.

Pour 28 livres de suif pour engresser les tourteaux pour les fales de la

feste de l'Assumpcion Nostre-Dame, chacune livre 8d.

Pour la sonnerie de Gabriel, faicte la vigiile el le jour de l'Assumpcion

Nostre-Dame, 12 s. 6 d. ;
— pour la sonnerie de Marie, 5 s.; — pour

les orgues, 6 s. 8 d.; — pour alumer le tour el la perche, art d. ;
— pour

la sonnerie de Bourdeau et de Chartain, 10 s.



— 49 —

Loiulcniaiii de ladiclc i'csle, lui diclo et célébrée la messe fondée par

M. le conte de Vendosine, |iuur la sonnerie de Marie, 3 s.; — pour les

orgues, 3 s. 4 il'

A Lucas Lebis, pour avoir joué des orf,'ucs à ladite messe, as. (i d.

Pour porter à la procession faicle parmi l'église paravanl ladicte messe

les 3 croix et 3 textes, a s. i d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour avoir ressoudé et refait le bâtant de

Marie, par marcliié à lui fait, 4 **
•

Audit Philippot, piMir 2 grosses chevilles de fer pour le puis qui est

devant l'ostel de M. le prevost de Masangé, pesans lesdictes 2 chevilles

8 livres el demie, chacune livre i5d.

Audit Phi[ip[)ol, pour une clef creuse pour une des portes de l'église,

2o d.

A Jehan Perier, verrier, [lour un compas par lui acheté, a s. G d.

Audit Perier, pour 3 ])aires de ciseaux pour copper pion, 6 s. 8 d.

Audit Jehan Periei^, pour 4 jours et demi qu'il a besongné es verrières

de la librarie, pour chacun jour, 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, pour 4 jours et demi qu'il a besongnié avec

ledit Perier, par jour 4 s.

A Jehan le Rover, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a besongné avec

les dessusdiz, par jour 4 s. a d.

A Colin Caillart, maçon, pour 4 jours et demi qu'il a besongné en la

cheminée de la forge de l'ostel outiuel demeure Philippot Mauvoisin, par

jour 5 s.

A Jehan Briquède, pour 4 jours et demi qu'il a servi ledit Colin, par

jour a s, 1 d.

Au varlet dudit Colin Caillart, pour 4 jours et demi qu'il a besongnié à

servir son dit maistre, pour jour ao d.

A Jehan Douge, pour un jour et demi cju'il a besongnié à apporter de

la brique de Saint-Jehan-en-Valée et servi ledict Colin, par jour a s . i d.

A Denis Dumesnil, esveilleur, pour 5 jours qu'il a besongné à destain-

dre les chandelles et neclaier l'église, par jour ao d.

En charbon pour les plommiers et verriers, lod.

Pour a pèles, ao d.

A Perrin Ytier, orfèvre, pour avoir bruni a des encenciers de l'église el

appareillié les chesnes d'iceulx, 7 s. 6 d.

Audit Perrin, pour avoir nectaié la châsse sainct Thudual, 5 s.

A Petit Guillol, pour cinq cens et demi de clou à pion, 5 s.

A lui, pour quatre cens de clou pour les verrières de la librarie, a s. a d.

A lui, pour un millier de clou à laie, 7 s. 6 d.

En la sepmainj ds sainct Bei'thi'leinic'j}n.iien';ant le iS'^d'auust.

Le dimanche iS*' d'aoust, fut faicle procession générale en l'église de

AUCHÉOLOGIE. ^
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Siiiiicl-.lcliaii-rii-V;il('i', cil l,H|iiclli' lui |Mirli''i' la \ r;i\ r Crciix '', ;i >. l'Ii.iitiicl-

laiiis (|ui la iiidlrrciil, il ciiaciiii i,') d.; - |MMir |)niicr les •>. croix, i à d.
;

— |HMir |i()i|ci' \ Idiclics. •>.() (I.; — |i(iiii' le iiicshcl t;l lijs cl)a|i|ics, a d. ;
—

piiiir la SMiinciic i\f Marie l'aide (iiiiaiil la dicte procession, 7 s. (J d. ;
—

[xiiii- {{oiirdcaii et Cliarl,;iiii, 7 s. (J d.

A llicliard iMulel et aiilrcs, (|iii ostèreid les closliiri's des diappelles de

Saiiict-Matliiiiiii et de l'iiine, •'.(> d.

A .leliaii l'erier, vorrier, |ioiii' â juins (pTil a JM'Sdn^'in' laiil, à csdievcr

de asseoir les verrières de la C.liaiiiliie des ciiiii|ilcs, coniine à eschau-

faiidcr l'une des lianlles veiiières (|iji est ou ciier de re;,dise, par

jour \ s.

A .laipiet l(! Haslonnier, pour .'> jours ipi'il a heson^nié en la dicle

l)eson;j;ne avec ledit l'erier, par jour '\ d.

A .lehan Le Rover, veirier, pour "> jours iju'il a hesiui^nié avec les dix.

verriers, par jour 4 s. u d.

A Colin Caillart, maçon, pour ."> jours ([uil a lieson^niié à esehever la

cheminée de IMiilippot Mauvoisin, pour jour 5 s.

Au varlet dudict Colin, pour a jours (pi'il a servi son dit maislre, par

jour :>.o d.

A Jehan Briquède, pour 5 jours qu'il a hcson^niié tant à servir le dict

Colin comme à apporter de la brique de SainctJehan-en-Valée, pourjour

f. s. I d.

A Denis Dumesnil, esveilleur, pour 5 jours qu'il a besongné à destain-

dre les chandelles et à nectaier l'église, par jour 20 d.

A Estienne de Monceaux, potier de terre, pour 8 milliers et 6 cens de

brique mise et emploiée en 2 cheminées nouvellement faictes, c'est assa-

voir l'une en la chambre aux verriers et l'autre en la forge de l'ostel

Duquel demeure Philippol Mauvoisin, chacun millier 25 s.

Audit Estienne, pour 4 douzaines de noes pour la dicle cheminée aux

verriers, 20 s.

A lui, pour 8 hotées ou bretelées de pessaj^, 10 s.

A Simon Pichon, pour 5 sextiers de chaux mise et emploiée en ladicte

cheminée, le sextier 3 s. 9 d.

Audit Simon, pour un muy de sablon de rivière et pour G sextiers de

sablon rouge, 25 s.

A Jehan Motel, pour 4 jours qu'il a besongné tant à aidier à iiichart

de la Saussaye à asseoir une roe par lui faicle pour le petit Moineau

comme à oster les clouoisons des chappelles de Prime et de Sainct-

Malhurin, et aussi à aidier aux verriers à faire l'eschaufaut de la grant

verrière dont cy dessus est faicte mencion, par jour 3 s. \ d.

(') Hervé, fils d'Arnnud, avait rapporté de la Terre-Sainte une partie no-

table du bois de la Vraie Croix, dont il fit présent à l'église de Ctiartrcs. Cette

relique était conservée dans uu petit tableau de vermeil fermant à volets,

qui était appliqué sur une croix d'orfèvrerie, curichie de pierreries.
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Pour avoir r,'i|i|i;iieillir cl i't'ssnul(l('' le convciiic (riiiif (!•> ;jraiU ju\lcs

èsquelles sdiil lais les présens de [lar Cliappilie, >() d.

En charbon pouf les verriers, :>(> d.

A Hicliart de la Saussaye, pour uiw roc par lui faiclr, niiseel assise ou

petit Moineau du clocliicr de pion, pour bois, peine et façon, (io s.

Audit Uichart. pour avoir osté les closlures des chappelles de Prime,

de Saincl-Malluiriii el de Sainct-Kslienne, f) s.

Audit Kicliart, pour une journée qu'il a besongné, lui et son varlet, à

asseoir et clouer le planclier de l'ostel Philippot, et pour 9. carreaux par

lui mis oudit plancher, 8 s. 4 tl.

Audit Hicharl, pour pluseurs tinf^les ([n'il a baillées pour la librarie,

2 s. 6 d.

A Yvounet Paris, pour avoir relié 4 des livres de la librarie, c'est assa-

voir l'un nommé Cnmmcnlum per yerarchias et Super loplca Tullii ; le 2«

AuiptsCniiis de (juibusildin rnnmctwl'mihus ecdesiasficis , le 3" Glose super

rriscianwn Majorcm; le 4"= Consilium Calcedoniense, pour tout ce, 20 s.

Pour la prinsc de 8 rais, 10 d.

En la scpnialne de la Décollaclon sainct Jehan commençant le 26'" d'aoust.

Au raaistre de chant des enfans d'aulbe, pour avoir escript et noté par

4 foiz un respons, lequel on chante chacun jour en faisant les processions

par l'église, 3 s. 9 d.

Ledict jour de la Décollacion sainct Jehan, fut faicle procession générale

en l'église de Sainct-Jehan-en-Valée, pour la sonnerie de Bourdeau el

Chartain faicte durant ycelle, 7 s. G d.; — pour porter les 2 croix, i5 il. :

— pour le messel, 5 d.

A Jehan Perler, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a hesongné es

paneaux de l'une des haulles verrières du cuer de l'église, par jour 4 s.

A Jaquet le Baslonnier, pour 4 jours et demi (|u'il a hesongné avec

ledict Perier, par jour 4 s.

A Jehan le Royer, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a besongnié avec

lesdiz verriers, par jour 4 s. 2 d.

A RegnauU Vielle, maçon, pour 4 jours qu'il a besongnié es aulelz île

Prime et de Sainct-Matliurin, par jour r> s.

A Vincent Fillais, maçon, pour 4 jours qu'il a hesongné avec ledict

RegnauU, par jour 5 s.

A Guillaume Brelonnier, maçon, pour 4 jours iju'il a hesongné avec

lesdiz maçons, pour jour 3 s. 9 d.

A Jehan Briquède, pour 4 jours et demi qu'il a besongnié à servir

lesdiz maçons et à nectaier et oster les pierres yssues desdiz aulelz, par

jour 2 s. I d.

A Jehan Douge, pour 4 jours qu'il a servi lesdiz maçons, pour jnur

2 s. I d.
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A Denis DiiiiiL-suil, L'svfillcui', pour /(jours cl di'iiii (jii'il ;i busoiignié à

neclaifi- l'c^^'lisi- cl deslaiiulre les cliatulelles, pur jour ••() d.

Aiiilifl Denis, [t uir une niiif (|u'il heson^'iia avec ceiil/. tpii cuiérenl le

puis d'einpiés l'iislel île M. le |)revost de Masanf^é, •>.i) d.

A Maoé IJasille, chari)eiilier, pour /j jours qu'il a lieson^ué pour l'aire

el asseoir une closlure ou plaidouer de Chappiire, hKpielle a esté ostée

de la chapelle de Prime, pour jour /| s. '. d.

Au varlet dudil Macé, pour \ jours et demi (ju'il .i besonf,Mié avec son

dit maisire, |tar jour >. s. i d.

A Guillaume l'orclieret et soncompaignon, pour avoir l'ait guet nuici el

jour ou clochierde pion, 'ja s. G d.

En chandelles, jo d.

A PIiilip[)ol Mauvoisin, l'èvre, pour une virole, un pivot el 2 grosses

chevilles de fer pour les poullies du puis qui est devant l'ostel de M. le

prevosl de Masangé, pesant 17 livres, chacune livre ;>o d.

Audit Philippol, pour 2 autres grosses chevilles pour ledit puis, pesans

6 livres et demie, chacune livre 20 d.

En charbon pour les verriers, lo d.

A Douge et Ihiquède, pour avoir curé la citerne, lo d.

Audit Philippot, pour î> autres viroles pour ledit puis, l'une pour le

bout d'amont et l'autre pour le colet, pesans 5 livres, H s. 4 d.

Audit Philippot, pour 2 assereures du pivot et du pouaillier où il

tourne, 2 s. (j d.

Audit Philip})ot, pour 2 paumèles, Uatnenges, 2 vertevèles et une queue

d'un coureil de l'uis de la cuisine des notaires, 5 s.

Audit Philippot, pour 4 paumèles à couples toutez et encramponnezet

2 petis loques à main pour les petis guischés des deux grans letrins du

cuer de l'église, i5 s.

Audit Philippot, pour 4 verges pour les verrières de la librarie,

4s. ad.

A Pasquier Saince, pour une corde de teil de 25 toises pour le puis de

devant l'ostel de M. le prévosl de Masangé, 20 s.

En la sepiiiuine de sainct GlUe et suhict Lcu commcncunl le 1'^'^ septembre.

Le inei'credi 4*= jour de septembre fut faite par Messeigneurs doyen el

Chappiire l'élection de M. l'evesque de Chartres '*', et fut dicte au malin une

messe du Sainct-Espril, durant laquelle messe fut sonnée la grosse cloche

Gabriel, pour la dicte sonnerie, S s. 4 tl-

Le dict jour, après l'élection faictc par mesdi^ seigneurs en la personne

(') Nous avons ainsi la date exacte de l'électiou de Philippe de Boisyiloud,

nommé évoque de Chartres après la trauslatiou de Martin Gouge de Char^jai-

«ncs à l'évèché de Clermout-Ferraud.
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de M. maisiro Pliilippn du nnsf;illoust, furent sonn('os loiilns los cloohos

de l'église durant le temps (juc on niist à chanter Te Daim ImulainiDi;

pour la sonnerie du riochier de pion (*', 5 s. ;
— pour la sonnerie des clo-

ches du ciocliier de pierre '*', 7 s. 6 d.

Pour une petite eschielle pour l'atlacheur des chandelles, 9.0 d.

A Simon Pichon, pour 6 sextiors de chaux mis et emploiez iVs autelz de

Prime et de Sainct-Mathurin, le sextier 3 s. 9 d.

Audit Simon, pour (î scxtiers de sahlon, 10 s.

A (îuilleniin Koucliier, tonnelier, pour avoir fait r>. p;rans seaux pour le

puis de devant l'ostel de M. le prevost de Masangé, pour bois, peine et

façon, 17 s. 6 d.

A Jehan Perier, verrier, pour G jours qu'il a besongnié es paneaux de

la maisiresse verrière des haultes verrières du cuer de l'église, par jour !\ s.

A Jii(|uet le Bastonnier, pour G jours cpi'il a besongnié avec le dict

Perler, par jour !\ s.

A Jehan le Royer, verrier, pour ("-> jours qu'il a besongnié avec lesdiz

verriers, par jour 4 s. p, d.

A Macé Basilic, hucliier, et à son varlet, pour 5 jours qu'il a besongné

à clorre le plaidouer de Chappitre, par jour G s. 4 d.

A Jehan Duchesne, maçon, pour G jours qu'il a besongné à faire les

tables des autelz de Prime et de Sainct-Mathurin, par jour 5 s.

Au varlet dudit Duchesne, pour 6 jours qu'il a servi son dict Jiiaistre,

par jour as. i d.

A Jehan Briquède, pour G jours qu'il a besongné tant à servir le dict

Duchesne comme le maçon qui a besongnié au puis devant l'ostel M. le

prevost, par jour a s. i d.

A Jehannin Bernart, maçon, pour f\ jours et demi qu'il a besongnié

tant en l'autel de Prime comme à asseoir et tailler pierre de taille pour

les posteaux du puis devant l'ostel dudit M. le prevost, pour jour

3 s. 4d.

A Vincent Pillais, pour un jour qu'il a besongné pour faire les Iroux de

la haulte verrière, dont cy-dessus est faicte mencion, pour asseoir les

barreaux dicelle, 5 s.

A Jehan de Lalecraye, charpentier, pour un jour et demi qu'il a beson-

gnié es poulies qui sousiiennent le doulsier du maistre-autel, par jour

5 s.

A Denis Dumesnil, esveilleur, pour 3 jours qu'il a besongné a nectaier

l'église et destaindre les chandelles, par jour ao d.

(') Jusqu'au xvi" siècle, ;'i la place du plus grand clocher, que l'on appelle

aujourd'hui le clocher neuf^ était uu clocher moins élevé que l'autre : il était

en bois recouvert de plomb, d'où sou uom de cloclier de plomb. Il fut incen-

dié le 26 juillet i5oG et reconstruit par Jean de Heauce.

(*) Le clocher de pierre est celui qui est aujourd'hui connu sous le nom
de cloclier vieux. Sa construction date des prcudères années du xn» siècle.



A Ilii^^iirl (Ir \ill,'iri,Tc, |mijr ", iiiiin'sdc |il,isti'c mises cl ciniiliui'cs ni

i'.nilrl (II' l'riiiic, Ir si'xlirr <) s. •> d.

l'iii une livic de niiil p^iji' nindir les poulies diidil ptiis, if) d.

A ,leli;in Mole! el aiilres i|iii md leiidu cl deslendii cliappilii', pour

vill à elllx dnlIlH', ,') S.

l'ji cIiiiiIkiii pour les veiTieis, i
."> d,

l'oiir .ivoir souldé Vuncc d'une des juxles es qui-lles sont f;iiz les pre-

seiis, lo d.

Pour la sonnerie de la ^'msse cloche (lahiiel. l'aiele ;i rainiiversaii'O de

fou M. inaisire Hef^naidl de Molins, laipjelli' lui sonm'-e poiu' le cuevre-

leu, !•>. s. (i d.

A Pasquier Saincc, rordier, |ioui' >. torches de nieinie corde, l'uiip pour

lendre cliappiiro cU'aulre pour les scnux du puis, !>.o d.

A Macé Hasille, huciiier, pour 3 fonesLres de bois par lui faictes eu

l'autel de J'rime, pour bois, peine et façon, lo s.

A Gnilleinin Porcheret et son compagnon, pour avoir fait guet nuictet

jour ou clochi(!rde pion, 35 s,; — en chandelles, lo d.

Eu la Aepmaine de la Nativit'' Noslve-Bame commençant le S septembre.

Pour la sonnerie de Gabriel faicte la vigille et le jour de la Nativité

Nostre-Dame, la s. 6 d. ;
— pour la sonnerie de Marie, G s. ;

— pour les

souftiés des orgues, 6 s. 8 d.; — pour la sonnerie de Bourdeau et Char-

tain, lo s. ;
— pour alumer le tour et la perche, ^3 d.

Le lendemain de la dicte feste, fut célébrée la messe fondée par M. le

conte de Vendosme, pour la sonnerie de Marie, fi s. ;
— pour les souftiés

des orgues, 3 s. f\ d.

A Lucas Lebis, organiseur, pour avoir joué des diles orgues à la diote

messe, a s. 6 d.

A Jehan Perler, verrier, pour 5 jours qu'il a besongnié en la haulte

verrière estant ou cuer de l'église, par jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour 5 jours qu'il a besongué avec le

dict Perier, par jour /| s.

A Jehan le Rover, verrier, pour 5 jours qu'il a besongné avec les dessus

diz, par jour 4 s. a d.

A Colin Caillart, maçon, pour un jour qu'il a besongnié à faire l'eschau-

faut pour couvrir le puis de devant l'ostel M. le prevosl de Masangé, 5 s.

A Macé Basille, huchier, pour 4 jours qu'il a besongnié es clostures du

plaidouer de Chappitre, pour chacun jour, tant pour lui que pour son-

varlet, 6 s. 3 d.

A maistre Laurent Vualier, maçon, pour 4 jours qu'il a besongnié tant

à faire des troux pour asseoir des barreaux de fer de la haulte verrière,

dont cy-dessus est faicte mencion, comme à asseoir les gonts des



fonosiros do l'aulel de Primo el les rliandelicrs d'icfllni, ol aussi à

nuiooiuicr el faire tenir les ciouaisons dudil plaidouer, jtar joui' '\ s.

A Henry, varlel de Andry Belliarl, pdiir •>, juins (|ii"il a hcson^mô à

faire des Iroux pour la dicte verrière, par ji>iu' > s. ç) d.

A Jehan Briquède, puur 5 jours (pi'il a hcsonfiniô (ant à servir Icsdiz

maçons, à aidier à faire l'eschaufaut comme à servir le paveur qui a

pavé ceste sepmaine ou jardin de l'ostel des enfans, selon et à l'endroit

de l'égout dudit hostel, pour jour •>. s. i d.

A Jehan Dubois, sayeur de es, pour /j jours (ju'il a beson^'uié pour

sayer de la late pour couvrir \r [)uis de devant l'oslel M. le prevost de

Masanpé, pour jour 3 s. 9 d.

A (iuillaunuî Lemée, son eompaif,'non, pour lesdiz \ jours ([u'il a

besongné à faire ce que dit est, par jour 3 s. 9 d.

A Richart Poulin, demom'ant à Televille, pour (i sextiers mine etminot

de jdastre, chacun sexiier H s. d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait f;uet nuict

el jour ou clochier de pion, 35 s. ;
— en chandelles, 10 d.

A Denis IJunu'snil, esveilleur, pour f\ jours ([u'il a besongné à des-

laindre les chandelles et neclaier l'église, par jour r>o d.

A Jehan Douge, pour un jour qu'il a servi maislie Laurent, 9. s. i d.

A Yvonnet Paris, pour avoir couvert et relié tout de nuef 4 des livres

de la librarie, c'est assavoir l'un nommé Régula canonicorum; le 2" Di-

vcmi libri AïKjiisUni; le 3'' Quidam liber Medicaïc, et le 4" Textum Decreta-

liitm, pour tout ce, 25 s.

A Richart de la Saussoye, huchier, pour avoir fait un buffet ou dres-

souer mis derrière le maistre-autel, ouquel seront mis les livres de

l'église, pour bois, peine et façon, 67 s. 6 d.

Audit Richart, pour avoir fait le marchepié des chaieres du maistre-

autel, 6 s. 3 d.

Audit Richart, pour avoir housse et mis bois au dedans des deux

fenestres de l'autel de Prime, 2 s. 6 d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour avoir referré de la ferreure à lui

baillée les seaux qui servent au puis qui est devant l'oslel de M. le pre-

vosl de Masangé, 20 s.

Audit Philippot, pour une cheville de fer fermant la queue ou pièce de

laquelle est tourné ledil puis, et pour avoir haussié le pouallier où tourne

le pivot d'icellui puis, où il a mis 4 livres de son fer, chacune livre i5 d.

Audit Philippot, pour la feriiire de 3 fenestres de l'autel de Prime,

c'est assavoir gonts, couplés el 2 serrures de bois pour 2 des dictes

fenestres, pour tout ce 20 s.

A lui, pour avoir fait d'une verge de fer à lui baillée la verge pour la

courtine dudict autel de Prime, 7 s. G d.

Audit Philippot, pour 4 souldouers pour ies verriers, chacun 7 s. (î d.

A lui, pour avoir lefaitla mouffle ou fausse belliére du gros Moineau

duciuel on sonne cuevrefeu, 2 s, (i d.
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A lui, pour cS couplt's, >, serrures cA los lirimois pr)iji' les /| f,Miis(li('s du

buffet ou dressouer uiis (Iniiric lo in.'iislic-iiuli-l pour mcslrc les livres

de l'opliso, ']o s.

Audit IMiilippot, pour •>. clefs mises en 2 huis de l;i loiiiclle de chap-

pilre, '->. s. () d.

A Pclit (luillol, pour cent, fl demi de clou de 10 livres, 9. s. 3 d.

A lui, poui' un ccul de ^qans croches baslars, desqudx lui Iciidu chnyi-

pilre le jour de relecliou faicle de M. de Chartres,/) s.

A lui, pour 3 cens et diMui de clou de 20 livres, poui le puis devant

M. le provosi, 7 s. fi d.

A lui, pour 2 cens et dcnii de clou de m livres poiu' le dit puis,

3 s. () d.

Audit Petit Guillot, pour 4 milliers de clou pour couvrir de ardoise

ycellui puis, chacun millier 9 s. 8 d.

A Jehan Lefort, cliasublier, pour un coffret ou estuy de bois pour

mesire les corporaulx servans à l'autel de Prime, 2 s. fi d.

A lui, pour sa peine d'avoir couvert le dicl estuy et pour sa toille mise

dedans, 3 s. /( d.

A lui, pour ruban et franges de laine, mis en la couriine de l'autel de

Prime, 2 s, fi d.

Pour soye de pourceau pour faire des brosses pour les verriers, 10 d.

En charbon pour les verriers, if> d.

En la :^epm<nne saind Liihin commençant le io septembre.

A Jehan Perier, verrier, pour 5 jours cju'il a besongné es paneaux de la

haulte verrière de Noslre-Dame estant au cuer de l'église ''', pour jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour 5 jours qu'il a ouvré en la dicte

besongné avec le dict Perier, pour jour 4 s.

A Jehan le Royer, verrier, pour 4 jours qu'il a besongnié avec les

dessus diz, par jour 4 s- 2 d.

A Henry, varlet de Aiidry Beliarl, pour 5 jours qu'il a besongné à

eschever de faire les troux pour asseoir les barreaux de fer de la haulte

verrière dont cy-dessus est faite mencion, pour jour 3 s. 9 d.

A maistre Laurens Vuatier, maçon, pour 2 jours qu'il a besongné à

eschever de asseoir les pierres de taille soubz les posteaulx du puis qui

est devant l'oslel de M. le prevost de Masangé, et aussi à besongner ou

plaidouer, par jour 4 s.

A Colin Caillart, maçon, pour un jour et demi qu'il a besongnié à faire

tout nuef le fourneau de la plommerie, pour afiner et fondre les cen-

driers de pion, pour jour 5 s.

Cl Cette verrière est la première du chœur à gauche. Marie est assise sur

un troue, et tient sur ses genoux l'Eufaut Jésus.
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A Jehan Dolavau, charpentier, pour s jours et demi qu'il a besonpné

ou clocher de pion pour lever et tourner le Moineau ou cloche nouvel-

menl faicle, pour faire et asseoira pièces de bois pour meclre les poual-

liers d'icellc, pour jour \ s. ad.

A Ligier, variet dudil Delavau, pour a jours qu'il a hesonynié avec son

dit inaistre, par jour 3 s. \ d.

A Jehan Motet, pour a jours qu'il a hesongnié à descouvrir oudicl

clochier pour faire la lirée do la diclo cloche, et à aidicr.i tourner ycelle,

6 s. 8 d.

A Jehan Douge, pour un jour qu'il a aidié à faire ce que dit est,

2 s. I d.

A JrliJiu Hriquède, pour f\ jours qu'il a servi les ouvriers cy-dessus

noniincz, pour jour a s. i d.

A Denis Duniesnil, esveillcur, pour 5 jours qu'il a besongnié tant à

deslaindre les chandelles, nectaier l'église comme à servir lesdiz ouvriers,

par jour ao d.

Le dimenche 15" jour de septembre, fut faicte procession générale en

l'église de Sainct-Andry, en laquelle fut portée la Vraye Croix et le chief

sainct Lubin ''', à 4 chappellains qui les portèrent, à chacun i5 d.; — pour

porter les a croix, iTi d. ;— pour le messel, 5 d. ;
— pour porter 6 torches,

as. 6 d. ;
— pour la sonnerie de Bourdeau et de Chartain durant ladicto

procession, 7 s. G d.

Le venredi ensuivant, fut faicte procession générale en l'église de

Sainct-Pierre-en- Valée, en laquelle fut portée la saincte châsse, et durant

ycelle procession furent sonnées les deux grosses cloches, c'est assavoir

Marie et Gabriel, pour 18 hommes qui les sonnèrent, à chacun 10 d.; —
pour porter les 2 croix, i5 d. ;

— pour le messel, 5 d. ;
— pour 6 torches

portées par 6 des enfans d'aulbe. à eulx donné a s. 6 d.

A Guerin Louvet, paveur, pour 7 toises et demie de pavé fait en l'ostel

des enfans d'aulbe, ou jardin d'icellui hostel, selon et à l'endroit de

l'egout d'icellui, pour chacune toise 4 s. 2 d.

A Robin Piau, demourant à Haponvillier, pour 8 toises de carreau pour

mectre en l'ostel des enfans d'aulbe, chacune toise 5 s. i d.

A Jehan Lelièvre, demourant à Combres, pour une charretée de mer-

rien, pour ledict hostel des enfans, en laquelle charretée a 4 pièces de

bois de 4 toises de long ou environ, 18 s.

A Jehan Delavau, charpentier, auquel avoit esté marchandé de faire la

charpenlerie du puis qui est devant l'ostel de M. le prevost de Masangé,

lequel doit avoir, pour rendre toute preste ycelle charpenterie, tant pour

bois que pour peine et façon, So*.

Audit Jehan Delavau, pour une charretée de bois de lui prinse pour

faire les grans lates dudit puis, i5 s.

(•1 Le chef de salut Lubin, ou plutùt le haut du crâne do ce saint, était

renfermé dans un buste de vermeil.
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A (iiiillcmiii l'oicluTct cl snii luiiip.ii^'tinii, |t(uu .ivoir fiiil i;iict iiiiil et

j(»Mi- nii (Il ici lier, {') s. ;
— CM ili.inililli'S, lo d.

lui cli;irl>i)ii [utiir les vorricis, i.") d.

A Yvoiiiiel l*iii'is, pour iivoir l'clic cl. coiivcrl \ ilcs livres île la lihraiie,

le i" Viconjicam VirniUi el Virfjilii Ermjdos; le .>." Sumniain diclaminis

mnyhlri Tlionie ilc Capna; le '}" (JiftS'Iitiii f/ui'slinni's tvl (pidliinr lihroH

Senteur iditnn priiiiwnles: le V' Unitiii lihnim ilr ('ninpuln, |iiiiir Imil

5'> s. (; (I.

Va\ vin [xjiir nécessitez, lo il.

VjH l<i scpniaine Sdhirt Mnurh'C enmmmcdnl le 17" île s^eplcmbre.

A .leliau Perler, verrier, pour G jours (pi'il a besonj^'iiié en la liaulle

verrière de Nostre-Dame qui est ou cuerde l'église, pf)ur jour f\ s.

A Jaqnet le Bastonnier, verrier, pour
/|
jours et demi (pTil a ouvré en

ladicte besongne, par jour 4 s.

A Denis Dumesnil, esveilleur, pour fi jours qu'il a hesongné tant à

deslaindre les chandelles comme à neclaier l'église, par jour -u) d.

A Guillaume Porcherel et son compaignon, pour avoir l'ail guel nuici

el jour ou clochier de pion, 35 s.; — en chandelles, lo d.

A Jehan Leforl, chasublier, pour la façon de la custode de l'aulel de

Prime, 2 s. 6 d.

A Jehan Leraut, plonimier, pour avoir lavé, affiné et fondu les cen-

driers de l'euvre, es cjuels a eu de pion 4 milliers 'i cens 90 livres et

demie de pion, pour chacun cent par lui affiné et fondu, 7 s. G d.

Audit Jehan Leraut, pour a jours qu'il a hesongné à soulder ou petit

clochier de pion, pour jour 5 s.

A Estienne Aveline, pour 2 jours qu'il a besongnié avec le dict Leraut,

par jour 3 s. 4 d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour 120 livres de fer par lui mises es

grans. el petis barreaux de la haulte verrière de Nostre-Dame estant ou

cuer de l'église, lesquelz ont esté ralongez chacun de 4 doje à chacun

bout ou environ, pour yceulx barreauz asseoir en pierre lesquelz tenoient

en bois qui en a esté osté, chacune livre i5 d.

Audit Philippot, pour une clef de une des serrures du treillis de fer de

l'aumoire où est le chief sainct Théodore O, i5 d.

Le dimanche 22" septembre, fut faicte procession générale en l'église

de Sainct-Maurice, en laquelle procession fut portée la Vra^e Croix el le

joyau donné par le feu roy Charles, à 4 chappellains qui les portèrent,

à chacun i5 d. ;
— pour porter les 2 croix, i5 d. ;

— pour porter G tor-

(') Le chef de saint Théodore avait été rapporté de Rome en 1120 par

GcotTroy de Lèves, évêque de Chartres, 11 était i*enfermé dans une châsse de

vermeil à six faces.
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fhes, •>. s. G d. ;
— pour la soiinciif de IJiiiirdi'.in l'I di- riinrlriiii faii-lf^

duraiil ladicte pronossion. 7 s. (i d.

I*((iir la soniicrii' de Marie laiile à raiiuiveisairr de feu (liiillaiiine

IJailiiiii, H» s.

A Siinnn I'i(di(Ui, pour î sextiers de eliaux, lanl iimir le foni'iieau des

plnniniiers, eoiniiie pour faire du mortier pour la cliatiiltrele ipii doil

esire derrière le maisire aulel, le sextier '5 s. j) d.

Audit Simon, pour \ sextiers de sabloii, <> s. S d.

En eharhon pour les plonimiers et verriers, :>. s. (i d.

Pour une jallayi^ruille pmir les lanipes(l(> M. de Bourgonf,'ne, i-i s.() d.;

— pour le mesurage, :i d.

l*our avoir batu r>.o sextiers de ciuirnl, cliaeiui sextier, ifi d.

A Philippot Mauvoisin, févre, pour .>. chandeliers carrez mis en l'aulel

de Prime, 9.0 s.

Audit Philippot, pour \ auties cliaiidelieis ronds pour asseoir en l'autel

de Sainct Mathurin et de Cliarré, )() s.

Audit Philippot, pour un lo(iuet de Tuispar lequel on descend en chap-

pitre, if) d.

Audit Philippot, pour f\ chevilles de fer mises en l'auvanl fait en l'ostel

des enfans d'aulbe, pesant une livre, lâ d.

A Richart de la Saussaye, huchier, pour avoir fait le dici auvant, pour

bois, peine et façon, -lo s.

En la sepinainc sainct Mkkkl coinmcnçanl le 29 septembre.

A Jehan Perier, verrier, pour (> jours qu'il a besongnié à eschever de

asseoir la grant verrière de Nostre-Dame estant ou cuer de l'église et à

eschaufauder deux autres grans verrières de Sainct Lubin qui sont près

du clochier de pion ''', par jour 4 s.

A Philippot Couillarl, verrier, pour G jours qu'il a besongnié avec ledit

Perier, pour jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour '\ jours et demi qu'il a besongné

a'.ce les dessus diz, par jour 4 s.

A Jehan le Royer, verrier, pour 6 jours qu'il a besongnié avec lesdiz

verriers, pour jour \ s. r>. d.

A Jelian Leraut, plommier, pour f) jouis qu'il a besongnié à soulder

ou petit clochier de pion, pour jour 5 s.

A Estienne Aveline, pour G jours qu'il a besongnié avec ledit Leraut, par

jour 3 s. 4 d.

A Jehan Delavau, charpentier, pour 6 jours qu'il a besongnié à tourner

(') Saint I^djin est représeuté dans une rose placée nu-dessus du quatrième

vitrail supérieur à gauche en partant du clocher neuf.
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le polit Moinoau nouvrlmiiil lail on clochicr do pion et atoUui asseoir

sur ses pouailliers, y faire le lléau ou luanevelle, par jour /| s. 2 d.

A Ligicr, son varlet, pour G jours qu'il a ouvré avec sondit maislre, par

jour 3 s. 4 d.

A Jehan Motel, pour 3 jours qu'il a esté à hesonpner pour aidier audit

Dolavau et pour descouvrir le pion pour asseoir a pièces de hois es quelles

sont mis les pouailliers de ladicte cloche, par jour 3 s. !\ d.

A Denis Uumesnil, esveilleur, pour 3 jours qu'il a hesongnié à des-

laindre les chandelles et neclaier l'église, par jour 20 d.

Pour la prinsede 17 rais priiispar le souhz-queux des marregliers, î>.i d.

En charbon pour les plomniiers et verriers, 9. s. G d.

l'our 5o chesnes garnies de gros annelés de fer et de coquilles pour

attacher les livres de la librarie, chacune chesne, '> s.

A Petit Ouillot, cloulier, pour deini-inillior de clou cornu de 10 livres,

7 s. 6 d.

A lui, pour 10 cens et demi de petit clou, S s. 4 d.

Audit Petit Guillot, pour demi cent de clou de 10 livres, tout pour le

puis qui est devant Tostel de M. le prevost de Masangé, 9 d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ouclochier de pion, 35 s. ;
— en chandelles, 10 d.

A Philippot Mauvoisin, pour une tournée ou houe pour faire mortier

pour les maçons, 5 s.

Audit Philippot, pour 20 verges de la haulte verrière de Noslre-Dame,

chacune ro d.

A lui, pour iG grasouers pour les verriers, chacun grasouer ir> d.

Audit Philippot, ponr une cuiller à pion pour les diz verriers, r> s.

Audit Philippot, pour 2 gratuises d'acier pour les plommiers, G s.

En la sepmaine saînct Bénis commençant le 6" ifoctobre.

A Jehan Perier, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a hesongnié en la

haulte verrière de Saint Lubin qui est près du clochier de pion, pour jour

4 s.

A Jaquet le Bastonnier, pour 2 jours et demi qu'il a ouvré avec ledit

Perier, pour jour 4 s.

A Philippot Couillart, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré en ladicte

besongne avec les dessus diz, pour jour 4 s.

A Jehan le Rover, verrier, pour 3 jours qu'il a ouvré avec les dessus

diz, pour jour 4 s. 2 d.

A Jehan Leraut, plommier, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré à soul-

der ou petit clochier de pion, par jour 5 s.

A Eslienne Aveline, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré avec le dict

Leraut, par jour 3 s.4 d.
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A Joliaa de l-alclrii}'(.', cl);u'[)Ciilier, pour J jours cl demi (ju'il ;i bosuu-

gnié en l'ostel de la Loge pour faire le môle des plommiers pour gecter

pion en laltle, par jour 5 s.

AJehan Hogier, charpenlier, pour '.>. jours et demi qu'il a besongnié

avec leilil de Laletraye, pour jour [i s. 4 d.

AJehan Douge, pour '5 jours et demi qu'il a besongnié à destaindre les

chandelles et nectaier es goulières et alées de l'église, pour jour v.o d.

A Guillaume Porcherel et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clochier de pion, 35 s. ;
— en chandelles, lo d.

A Colin Caillarl, couvreur, i)Our avoir laté et couvert d'ardoise le puis

qui est devant l'hoslel de M. le i)revost de Masangé, 6^.

Dimanche, (>« jour d'octobre, fut faicte procession générale en l'église

de Saincte-Foy, en laquelle fut porté le chief de M™" saincte Anne, à

•2 chapiiellains qui le portèrent, :>. s. 6 d. ;
— pour porter f\ torches, 20 d.;

— pour les '.i croix, i5d.; — pour le messel et chappes, 5 d.; — pour la

sonnerie de Bourdeau et de Chartain faicte durant ladicle procession,

7 s.6d.

A messire Robert Chuftleau, pour les serrures et ferrure de 2 aumoires

qui sont es grans aumoires qui ont esté ostées de derrière le maislre-

autel de l'église et apportées en l'ostel de la Loge, i5 s.

A Petit Guillot, pour 3 cens de clou de 10 livres, c'est assavoir 2 cens

pour le puis et un cent pmir le verrier, 4 s. (5 d.

A lui, pour 2 cens de clou à ardoise pour ledit puis, 3 s. 4 d.

En charbon pour les plommiers et verriers, 20 d.

En la sejimaine sainct Luc commençant le 43^ d'octobre.

A Jehan Perier, verrier, ])0ur 4 jours et demi qu'il a besongnié en la

verrière de Sainct Lubin qui est près du clochier de pion, par jour 4 s.

A Philippot Couillart, pour 4 jours qu'il a ouvré avec ledict Perier, par

jour 4 s.

A Jehan de Laleti\aye, pour 2 jours et demi qu'il a besongné à esche-

ver de faire le môle des plommiers pour gecter du pion en table, pour
jour 5 s.

A Jehan Rogier, charpentier, pour 2 jours qu'il a besongnié avec

ledit de Lalelraye pour faire ce que dit est, par jour 3 s. 4 d.

A Jehan Leraut, plommier, pour 3 jours et demi qu'il a besongnié à

soulder ou petit clochier de pion et estre présent à asseoir le môle dont

est cy-dessus faicte mention, pour jour 5 s.

A Eslienne Aveline, pour 3 jours et demi qu'il a besongnié avec ledicl

Leraut, par jour 3 s. 4 d.

A Jehan Douge, pour 4 jours et dt-mi qu il a besongné à destaindre les

chandelles et nectaier l'église, pour jour 20 d.
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A (iiiill.iiiiiii- INiiclit-rel ri son cniii|i,ii;.'iiiiii, |mmii .ivoir t'ait ;;urt imil ul

JiHir ou l'Incliici' (le i»li.)ii, Vo s. ;
— en l'Iiandcllos, lo d.

A ("inillpiiiin Duroiir, |Ktur /( toises do plaiicliirr jiar lui fait et assis en

Toslel des enlauls d'aidlic, pour l'aeon et peine de cliacune toise ->. s. fi d.

A Petit (iuillol, pour un cent de clou de '.>.o livres pour cltniei- Icdict

planchier, 3 s.

Audil Petit Guillot, pour un quarelon de ;,'rans clous ou petites cliu-

villes de fer [tour ehjuer ledit môle, eliacune cheville i d.

Kn i'liarI)on pour les verriers, i.') d.

Uiinanche i3" jour d'octobre, fui faicle procession grncrale en le^lise

de Saint- Martin-ou- Val, en laciuelle fut poilé le chief M. saint Lul»in,

à 2 chappellains qui le portèrent, à ciiacun if) d.; — jiour [torter

/( torches, 20 d. ;
— pour les •?. croix et le niessel, :io d. ;

— pour la son-

nerie de Marie faicte durant lailicte processi(.)n, 7 s. fi d.

Le mercredi ensuivant, fut faicle procession ^'enerale en l'ei^lise de

Saint-Andry, en laquelle Jut [)orlée la Vraye Croix, et le chief M. saint

Macé '*', à 4 chappellains qui les portèrent, à cliacun i5 d. ;
— pour porter

6 torches, 2 s. 6 d. ;
— pour le messel et les 2 croix, :i(> d. ;

— j)our la

sonnerie de Bourdeau et de Chartain, 7 s. 6 d.

Le jeudi ensuivant, jour de la Dédicace de l'eylise, ])our la sonnerie de

Marie, Cy s.; — pour les orgues, (] s. 8 d.; — pour la sonnerie de

Bourdeau et de Chartain, 10 s. ;— pour alumer le tour et la perche, 32 d.

Le venredi, fut faicte procession generalle parmi la ville, et après au

revenir fut célébrée une messe en la nef de l'église devant l'ymage de

Nostre-Dame, en laquelle procession fut portée la saincte châsse, et

durant ycelle procession furent sonnées les cloches de Gabriel et de

Marie, pour ladicte sonnerie, i5 s.; — à fi enfans d'aulbe qui portèrent

6 torches en ladicte procession, à eulx donné pour avoir des pastez, 20 d.;

— pour porter les 2 croix, i5 d.

En îa sepmûine d'cqyrès la saint Luc commençant te 20<^ d'octobre,

A Jehan Perier, verrier, pour G jours qil'il a besongriié es paneaux de

la haulte verrière de Saint Lubin (pii est près du clochier de pion, par

jour 4 s.

A Jehan LeraUt, plommier, pour 6 jours qu'il a besongnié à soUlder oU

petit clochier de pion et à gecter du pion en table, pour jour ô s.

A Estienne Aveline, pour 6 jours qu'il a ouvré à faire ce que dit est

avec ledict Leraut, par jour 3 s. 4 '!•

(') Le chef de salut Mathieu avait été apporté de Coastantiuoplc en i3o5

par Gervais de Chàteauneuf. Il était reufernié dans uu vase de vermeil semé

de pierres précieuses, douué eu laio par Amicie, femme de Simou de

Moutfort.
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A Jehan Mnicl, poui- ^\ jouis (|u'il a bcsdii^iiitjaveck'.s dcs.sLis iioiniiiez,

par Joui" ') s.
'i

cl,

A Guillaume Bi'ifci', nianui, iiour '> jnuis (|irila l)i'S(ui^;Mié à abalre ou

despecier et à reli'aiio le tuur Taisant la cldsluie du cuer de l'église à

l'endroit et là où doit esire faicle el assise une clianibréto pareille et

semblable aux autres chambrèles nagaires faicles, pour jour 4 s. •.>. d.

A Jehan Preslreau, poui" '5 jours qu'il a scivi ledict maeon, [xiur jour

2 s. I d.

A Jehan Douge, pour (J jouis qu'il a besoignié tant à neelaicr l'église

comme à destaindre les chandelles, |)ar jour :io d.

A Denis Dumesnil, esveilleur, a esté donné ]KMir lui aidier à supporter

la dcspenciî faicle durant sa maladie, lo s.

A Jehan Selerin, varlet de FMiilippot Mauvoisin, a esté donné pour son

vin d'avoir ferré et mis les chesnes de la librarie, lo s.

A Oudin de Jouy, charpentier, demeurant à Bloys, lequel est venu de

iadicte ville de Bloys en ceste ville de Charlres pour veoir la pante el

serrure des cloches de la dicte église, 22 s. G d.

Jeudi ^4" jour d'octobre, fut faicte procession générale en l'église de

Saint-Père-en-Valée, en laquelle furent portés par 8 chappellains la

Vraye Croix, le joyau donné par feu le Boy Charles, le chief sainte Anne

et le chief saint Lubin, à chacun, i5 d. ;
— jiour porter 8 torches, 4 s.

4 d. ;
— pour les a croix et le messel, ao d. ;

— pour la sonnerie de

Gabriel faicte durant la procession, 8 s. 4 d.

Le venredi ensuivant, fut faicte procession à l'entour du cuer de

l'église, en laquelle fut portée la saincte châsse, et après fut dicte el

célébrée une messe devant l'ymage de Nostre-Dame, durant laquelle

procession fut sonnée Marie, pour Iadicte sonnerie, 7 s. 6 d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clochier de i)lon, 35 s.; — en chandelles, 10 d.

En charbon pour les plomniiers et verriers, 20 d.

En ta se}}mame âe la Toiissahis commençant le 27^ (Coclohre.

A Jehan Perier, verrier, pour 3 jours qu'il a besongnié en la verrière

de Saincl Lubin qui est près du clochier de pion et es verrières de la

chappelle aux Confesseurs, par jour 4 s.

A Yvonnet Pépin, pour un jour qu'il a servi ledit Perier el lui a aidié à

mectre à pandre la corbeille, et à le monter et descendre tant comme il

besognoit es dictes verrières de Iadicte chappelle, as. i d.

A Jehan Douge, esveilleur, pour 3 jours et demi t[u'il a besongnié à

destaindre les chandelles el nectaier l'église, par jour 20 d.

Pour avoir rez une bote de veelin pour faire escrire et noter tes proces-

sionnaires de l'église, 5 s.
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A (iiiill.iuiiic i'diclii'ii't cl son coiniiai^iKiii, |ioiir avoir lail i^inl miil

cl jour ou clncliicr (le pluu, 3r> s.; — en cljaiulcllcs, lo d.

A Hicharl de la Saussaye, pour un jour (ju'il a lirson^'nié à coici' et

fçluer la huche des orgues, el faire les taj»|iuiis el y<'eulx ^'iuer, laul pour

lui comme pour son varie!, r> s. ro d.

En glue de nioiue el cole pai' lui acii.'fée, 3 s.

Pour une peau de mouton courée et resce de deux costés jioui' meelre

et coler à la huche desdicles oi-yues, > s. G d.

Le jour de la Toussains, pour la sonnerie de (lahriei, l'.i s. (id.; —
pour la sonnerie de Marie, G s. ;

— j)our les soufllez des orgues, (i s. H d.

— pour alumer le tour et la perclic, 9/2 d. ;
— pour la sonnerie de

Bourdeau et de Ghartain, 10 s.

Le lendemain, jour des Mors, pour la sonnerie de bourdeau et de

Ghartain, 8 s.

Pour un sembleau de teil pour Gabriel, 4 s. 2 d.

En la sepmainc d'après la Toussains commençant le 3e de novembre.

A Jehan Perier, verrier, pour (i jours qu'il a ouvré es i)aneaux de la

verrière de Saint Lubin, pour jour 4 s.

A Jehan Bouge, pour G jours qu'il a hesongné à destaindre les chan-

delles et à nectaier l'egUse, par jour 20 d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit

et jour ou clochier de pion, 35 s. ;
— en chandelles, 10 d.

Le venredi, 8'' jour de novembre, fut dict et célébré un anniversaire

solemnel pour les âmes de nos seigneurs et autres trespassés oucontlict et

bataille faicte le 25« jour d'octobre emprès Blangy en Artois '*', durant

lequel anniversaire et le jour précèdent, aux vigiles et après cuevrefeu,

furent sonnées les cloches de Gabriel et de Marie, pour 18 hommes qui

les sonnèrent, à chacun i5 d. ;
— pour la sonnerie de Bourdeau et de Ghar-

tain, pour 8 hommes, 10 s,

A Richart le Hérisson, sergent du Roy nostre sire, pour la coppie d'une

complaincle en cas de saisine et de nouvelleté impetrée de la partie de

M. le chevecier à l'encontre de MM. les maistres de l'euvre, pour cause

d'un certain hauberjon donné et ollert au maistre-autel d'icelle église,

lequel il prétend à lui appartenir, 20 s.

En charbon pour le verrier, 10 d.

A Moudon Audouart, pelletier, pour 4 pennes blanches pour les robes

de Jehan Perier, Perrin Ytier, orfèvre, chacune penne 12 s. 6 d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, Jehan de Lalelraye, charpentier, Jehan

(') Cette bataille est Celle CouûUe aujourd'hui sous le nom de bataille

d'Aziucourt.
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Leraut, plominier, et Laurent Vuatier, niaedii, <ii liiii des pennes qu'iU

dévoient avoir pour fnurrer leurs robes, à chacun des dessus nommez, aâ s.

Au soubz-queux, [)i)ur l;i |)rinse de xo rats, t:i d. ob.

En la sépinaine saint Mai (in d'i/vcr coinmciinrnt le HP novrmlnr.

A Jelian Perier, verrier, pour
'i
jours et (Icini (|ii"il a besnnynié es

paneaux delavorrièro de Saint Lubin (jui est pn'-s du clochicr de plmi,

par jour \ s.

A Jehan Douye, pour (i jours qu'il a besongnié à destaindre les cliaii-

delles et neclaier l'egiise, par jour •>()(!.

A Guillaume Porcheret et son ('oMi|iaignoM, pour avoir fait guet nuit

et jour ou clochier de pion, 35 s. ;
— en ciiandelles, lo d.

A Olivier Aym, demourant en la paroisse de Pommeret en Bretaigne,

pour L>, botes de veslin achetées poiu' faiir les [irocessionuaires de

l'église, chacune bote 37 s. G d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour 7 cor()oaux de fer ordonnez esire

mis en la tourelle de chappilre pour soustenir les feneslres ou auinoires

qui seront faictes et assises en ladicte tourelle, pesans lesdiz 7 corbeaux

ii5 livres et demie de fer, chacune livre if) d.

En charbon pour le verrier, 10 d.

En la )iepmainc saint Clément commençant le //^ de novembre.

A Jehan Perier, verrier, pour .") jours qu'il a besongnié es paneaux de la.

verrière de Saint Laurens qui est près du clochier de pion''', par jour 4 s.

A Jehan Douge, pour "1 jours qu'il a besongné à neclaier l'église et

destaindre les chandelles, par jour -lo d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clochier de pion, 35 s.; — en chandelles, 10 d.

A ceulx qui sonnèrent les cloches de Gabriel et Marie à l'anniversaire

et obit célébré le 8*= de novembre pour nosseigneurs et autres frespassez

oucontlict et bataille faicle emprès Blungy, 7 s. 6 d.

A Guerin Bouchier, lieutenant de Simon de Laubespine, huissier de

l'happilre, pour avoir dit et signiffié à MM. de l'église gouvcrnans les

prébendes l'arrest faict contre ceulx ([ui doivent leurs chappes, 10 s.

Le jour de la Présentation IN'osIre-Dame, pour la somierie de Marie,

G s. ;
— pour les orgues, (} s. 8 d. ;

— pour porter les 3 croix et ;>. textes,

*.>, s. I d. ;
— pour la sonnejie de Bourdeau et de Cliarluiii, 10 s.

i') Saint Laurent occupe le ti'oisièœe vitrail à gauche eu partant du clocher

neuf. Ou y lit encore Tinscription S. t^ACUKNCics, et dans le bas du vitrail on

voit le martyre de saint Laurent.

Ai;cai-;0LO(iii:. . 'i
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A l\ii'liai't df l:i Saiissriyo, liucliiiT, pour ;ivoir lait la derrenièro rliain-

liie (li's inaric|.'liors oslarit diMiirrc lo miisln-aulHl df leglise, lanl pour

hnis roiiiiiii' pDiii- peine et façon, i(i'f r> s. (i d.

I']n ht i<i'pmiilnr saint AmJni rnininfwnnl Ir 2i'^ nnvrmhrr.

A Jehan l)oUi.'e, poui' .'> Jkui's (piil a lieMiii^'iiii'- a de-itaindre les ehan-

(lelies cl nectaier l'efiliso, [)oui' jour :».() d.

A (luillaunii^ INirclieret el Son roiiipai^'iioii, pour avriir fait ;.Miel nuil e|

jour ou elocliier de pion, 5.') s. ;
— en (liand(!lles, lo d.

A Jehan (h' Voirie, inarchanl de voii le, deinour.int à Kueillet fuiprés

Loigny ou Perche, pour uni; somme de voirre hianc conlenant l'.i poix,

el chacun pnix m livres, l\^ 5 s.

En la aepmaine de sainl Nicolas commençant le /«'' de décembre.

A Jehan Parier, verrier, pour 4 jours el demi qu'il a besongiié es

paneaux de la haulte verrière de Saint Lubin qui est près du elocliier de

pion, pour jour f\ s.

A Jehan Douge, i)our 4 jours el demi qu'il a (mvré à neclaicr l'église

et à destaindre les chandelles, pour jour 20 d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clochier de pion, 17 s. 7 d.; ~ en chandelles, 10 d.

A Martin Fillau, pour un hrajer pour un des Moineaux du clochier de

pion, 3 s. 4 d.

A Pasquier Saince, pour un sambleau de teil pour Gabriel, /^ s. 2 d.

En charbon pour le verrier, 10 d.

A Richart de la Saussaye, pour 2 grans poulies de bois par lui ache-

tées pour la couronne et la lampe estant derrière le maistre-autel de

l'église, 2 s. i d.

Audit Richart, pour un chevron pour mecire et asseoir les dictes pou-

lies et pour sa peine d'avoir mis et assis jcelles, 3 s. 4 d.

A Philippot Mauvoisin, pour 2 clefs, l'une pour le torchouer où sont

mises les torches servans à l'autel du Roy, et l'autre pour l'autel de

Bourbon, 2s. G d.

Audit Philippot, pour un loquet de l'uis par lequel on descend de

l'église en chapitre, i5 d.

A lui, pour la ferure de l'uis de la petite chambrète nouvellement

faicte derrière le maistre-autel et de 2 fenestres estans en ycelle, c'est

assavoir 6 couplés à paumèles et 3 serrures, et pour avoir rappareillié

l'orloge du cadran par pluseurs et diverses fois, 6^.
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Fji lu srpDKtine de la Com-ejUi m Noutre-Dame c'iinme)ir,jnt

le (S'« de dceemhre.

A .I(>liaii l'cricr, vonii'i-, pniir (i jours (lu'il ;i licsoiii;iic ('s piinraiix dr la

verrit're de Saint Luliiii (iiii t\sl piès du rlooliior dti pion, pour jour 4 s.

A Jeliaii Diiclicsno, niaron, pour r>, jours el demi qu'il a bcsongné à

rloiTc de piastre la pclili' chambnMe nouvclleiiiciil fairlc derrière le

jiiaisire-aulel de l'église, par jour ,'> s.

A Jehan Douge, pour (î jours qu'il a besongné h neelaii-r l'église, des-

laindi'e les eliandollcs eL servir ledicl niaeon, par jour :>.() d.

A Guillaume Porcberel et son eonipaignoii, pour avoir tait guet nuit

et jour ou clochier de pion, :i.'> s. ;
— en chandelles, lo d.

A Jaque! le Bastonnier, verrier, poui' (! jours qu'il a besongnié avec

ledlol Perirr, par jour \ s.

Pour () sexliers de piastre achetés pour clorre la chainlirète dont cv-

dessus est t'aiele mention, chacun sextier lo s.

Le jour de la Conception Nostre-Dame. pour la sonnerie de Marie, fi s.;

— pour les orgues, fi s. 8 d.; — pour la sonnerie de Bourdean et de

Charlain, lo s.; — pour alnmer le tour et la perche, '>.•?. d.

Lendemain de la dicte feste, fut dicte et célébrée la messe fondée par

M. le conte de Vendosme, pour la sonnerie de Marie faicte ledict jour
') s.; — pour les soufflés des orgues, ^ s. [\ d.; — à Lucas Lebis, pour

avoir joué des orgues ledit jour, i s. (5 d.; — pour porter les 3 croix et

2 textes, 2 s. I d.

Kn charbon pour les verriers, \>.o d.

En ht scpmaine saincl Thomas appoAli'e commençant le io<^ de décembre.

A Jehan Perier, verrier, pour 5 jours qu'il a besongnié en la haulle

verrière de Saint Lubin qui est près du clochier de pion, par jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour f) jours qu'il a ouvré en ladicte

besongne avec ledict Perier, par jour 4 s.

A Jehan Duchesne, maçon, pour 5 jours qu'il a besongne à esehever de

clorre de piastre la petite chambrèle nouvellement faicte derrière le

maistre-autel, et aussi à besongner en la table de l'autel de Saint-Mathu-

rin, par jour 5 s.

A Denis Dumesnil, pour ."j jours ipTil a SM^vi ledict Duchesne, |)our jour

2od.

A Jehan Douge, pour 5 jours qu'il a besongnié tant à nectaier l'église

comme à destaindre les chandelles, par jour 20 d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait "uet nuit et

Jour ou clochier de pion, 35 s.; — en chandelles, 10 d.

En charbon pour les verriers, 10 d.
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l'diir (i'i iiiiliirs tir loillr |imii- lairr des aulhes et scurplis pour les

eiil'aiis, <)1^ <) s.

A Oucliii (le l'iuy. rii,ii[iciitiiT, |)(iiir un ;,'i'(is raii-eau de noicr et

9.5 gians inoiens par lui aclielés jxiur faire la roe du iietit Moineau,

17 s. () d. ;
— j)our pelil clou pour la dirle roe, 10 d.

A a conipaiynons qui aidièrenl à adiiiruii' uur |iiiri- do merrien d'une

(nise de loup on environ jutur faire la liure dudict jMtlil Moineau, 10 d.

INiuruiies lialaiurs avec le poix, c'est assavoir livre, demie-livre, «piar-

leron, derni-(piarleron, achetée par Perrin de Sainl-Lonier pour peser la

cire des cier^'es et autre luminaire fait chacun an jiour l'ej^dise, 11 s. 3 d.

Pour a sextiers mine de idasln- achetés [tour eschevi'r la table de

Saint-Mathurin, le sexlier 11 s. '} d.

Pour une jallaye d'uille pour les lampes de M, de Bourgon^'ne, et

pour le mesura^'e, 11 s. 10 d.

En la scpmainc de Nocl commenrant le 22^ de décembre.

A Jehan Duchesne, maçon, pour?, jours qu'il abesongnié à cscheverles

feneslres nouvelment faictes de piastre en l'autel de Prime, pour jour 5 s.

A Denis Dumesnil, esveilleur, pour 2 jours qu'il a servi ledict Duchesne,

pour jour '20 d.

Pour la sonnerie de Marie faicte la vieille et le jour de Noël, 6 s.; —
pour les soufflés des orgues, (i s. 8d.; — pour la sonnerie de Gabriel,

12 s. (3 d.; — pour la sonnerie de Bourdeau et de Chartain, 10 s.; —
pour alumer le tour et la perche, ?-;>. d.

A Guillaume Porchei^et et son compaignon, pour avoir fait guet nuit

et jour ou clochier de jilon, 3i> s. ;
— en chandelles, 10 d.

A Philippot Miiuvoisin, pour 4 couplés à paumèle, un verroul et une

serrure de bois mis en 9. huis des greniers ou galatas estans en l'ostei

nuef qui est devant l'ostei de la Loge, pour tout, i5 s.

Audit Philippot, pour 2 verges de fer mises en la verrière Saint Lubin

qui est près du clochier de pion, et pour avoir levé et rassis la serrure

du clochier de pierre, 2 s. 6 d.

A Perrin Ytier, pour avoir ra])pareillié la pomme d'argent 1*' en laquelle

l'on met le feu sur l'autel, 3 s. 4 d.

Audit Ytier, pour avoir recloué un fermail d'or de l'Epistolier servant

pour les festes solenmelles, 2 s. (3 d.

(') Daus uu inventaire des joyau.\ de la cathédrale de Chartres de ir>45, ou
trouve mcutiouuées " deux grosses pommes d'argent à mettre du feu pour
« servir au presbtre en disant la messe eu hyver >. Au mois de juillet i36o,

pour payer la rançon du roi Jeau, le Chapitre décida qu'il serait pris 2,000

écus dans le Trésor de la chapelle Saint-Piat, et au cas où cette somme ne

s'y trouverait pas, il fut ordonné « perficiafur de diiohus pomls aiireis eris-

« tenlibus in T/iesauro. »
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A lui, pour avoir rappareillié et rofail la viz do la croix do la rlmp-

pelle aux ("Jievaliers, où il a mis dv sou ai'^'ciit •> gros et j)lus, ro s.

Aux variés de Perriu do Saial-Ldiiicr, espicicr, lecjuel fait lo luuiinaire

de l'église, pour leur vin à eulx doiuiô pour lours estrennes, 9. s. (> d.

A la (iornue, imur ;ivnir fait S aulitcs [lour les eufans d'aulbo et en

avoir r;ij)jiareillié une douzaino d(^ vieilles, ao s.

A Uicliart de la Saussayo, liuchier, pour avoir fait un petit hnlfct ou

lablète de bois mis en l'église et fait le siè;,'e de ladicte tablète, ;>r) s.

En In sepmainc de la Circoncision commenonnt le 2.9' do drccmhre.

A Jehan Perier, verrier, pour '\ jours et demi qu'il a besongné en la

verrière de Saint F.ubin près du clocliier de pion, pour jour \ s.

A Jaquet le Rastonnier, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré

avec ledict Perier, pour jour 4 s.

A Simon Piehon, pour 8 tumbereaux de boe qui estoieni tant en la

couit de l'ostel de la Loge comme devant ycelhii, chacun tumbereau lo d.

A Jehan Taupin, pour une pièce de merrien d'une toise de long ache-

tée pour refaire la hure du petit Moineau, lo s.

A Jehan Douge, pour 4 jours qu'il a besongnié à nectaier l'i^glise et

destaindre les chandelles, par jour !>,o d.

A Guillaume Porcheret et, son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clochier de pion, 35 s.; — en chandelles, lo d.

En charbon pour les verriers, lod.

A Oudinde Jouy, charpentier, pour 7 jours et demi qu'il a besongnié

en la hure du petit Moineau du clochier de pion et à le defferrer et oster

de l'autre hure en laquelle il estoit ferré et pendu, 3i s. 3 d.

A P>ançois Haudry, huchier, pour 7 jours et demi qu'il a aidié à faire

ce que dit est, par jour 3 s, 4'l.

En la sepmainc de la Tiphainc commençant le o'^ janvier.

A Jehan Perier, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré es paneaux

de la verrière de Saint Lubin qui est près du clochier de pion, pour

jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré avec

ledict Perier, par jour 4 s.

A Oudin de Jouy, charpentier, pour 4 jours et demi qu'il a besongnié à

eschever de ferrer et mectre en sa hure le petit Moineau et ycellui

asseoir en ses pouailliers, pour chacun jour 4 s. 2 d.

A François Haudry, charpentier, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré

avec ledict de Jouy pour faire ce que dit est, pour jour 3 s. 4 d.
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-Andil Oudin di; Jdiiy, pour la f.'iron de la iih; diidit petit Mnineau,

pour la([uell(' ou lin n liaill'u'! bois,
''i')

s.

A Mariu liellioslc, pour ''. L'schk'llcs {lour IMiilipfiot Mauvoisin pour

desceudro en la fosse du coiilrepoix du forant orluye, taut pour bois

comme pour peiue et façon, lo s.

A Hicliart de la Saussaye, liucbier, pour avoir fait la moitié de la

Irappedu ('(dier de l'ostel des enfans d'auibo (;t un oliàssis de bois pour

medre au devant d'une ^q-ant verrièic cpji est en l'iioslel IMiilippot de

rOrloge, 1.") s.

Pour la soiHieri(! de Marie, le joui' de la Typbainc, (î s,; — poui' les

orgues, () s. f^ d.; — pour la sonnerie de lioiiideau (,'t de Cliarlain, xo s.;

— pour akuner le lour et la perche, -v». d.

I.e mercredi ^'' de janvier, fut l'ait el célébré Tobsèciui" ou anniver-

saire d(^ feu M. le duc de Guienne, (huit Dieux ait l'âme, duiant kuiuel

furent sonnées les cloches de Gabiiel el de Marie, pour i8 hommes ijui

les sonnèrent, à chacun if) d.-

A fiuillauine Porcheret et son ciunpaignon, pour avoir fait guet imit

eljour ou clochier de pion, 35 s.; — en chandelles, lo d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour 4 verges de fer mises en la roe du

petit Moineau dont cy-dessus est faicte mention, pesant 5 livres, et pour

4 viroles pesant (J livres, chacune livre i5 d.

A Jehan Douge, pour 5 jours qu'il a besongnié à destaindre les chan-

delles et nectaier l'église, par jour iio il.

Pour o charretées de bois achetées pour fondre les chandelles et cire

du trait de Noël, 44 s.

A Eslienne Aveline, pour un jour qu'il a besongnié pour aidier à tour-

ner les roes pour inectre et asseoir le petit Moineau en ses pouadiers et

descendre du vieil bois de dessus l'église pour ardoir à la fonte, a s. i d.

En la sepmaine d'après la Typhainc commençant le 22^ janvier.

A Jehan Perier, verrier, pour 6 jours qu'il a besongnié es paneaux de

la verrière qui esljoingnant de celle de Saint Lubin dont cy-dessus est

faicLe mention, pour jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, ponr G jours qu'il a besongnié avec

ledit Perier, pour jour 4 s.

A Jehan Douge, pour (î jours qu'il a besongné à destaindre les chan-

delles et nectaier l'église, par jour '.io d.

A Laurens le paintre, pour 4 escussons aux armes de feu M. de

Guienne mis en cuer en 4 cierges le jour que fut l'ail l'obsèque de feu

M. de Guienne, 5 s.

Au varlet de Andry Belliart, maçon, pour un jour et demi qu'il a ouvré

à faire des troux en pierre pour asseoir les barreaux de fer de la verrière

Saint Lubin, lesquels souloiiMit estro assis en bois, pour jour 4 s. t) d.



A (Juillaume Porcheret et son rompaif;non, pour avoir l'.iit ^-uct uuilet.

jour ou clochier de pion, 35 s. ;
— en chandelles, lo d.

A Jehan Molet, pour 6 jours qu'il a besongnié à la fonte de la cire,

pour jour 3 s. 4 d.

A Colin Fremin, pour (! jours qu'il a bcsonynié avec ledict Motet, par

jour •?. s. (i (1.

A Eslienne Aveline, pour (> jours qu'il a besongnié avec les dessus diz,

par jour 2 s. 6 d.

A Jehan lo Daulphin, jiour jours qu'il a besongnié avec les dessus

nommez, par jour a s. (> d.

Le lundi i3e janvier, pour la despense des dessus nommez qui ont

esté à la fonte, en chair, •.>, s. G d.; — en sel pour toute la sepinaine,

i>.od.; — en pain pour toute la sepmaine, (> s. 8 d,; — mardi, char et

poreaux, 3 s.; — mercredi, char et pitance, •>. s. i d.; — jeudi, char tant

pour le disner comme pour le soupper, 4 s. '> d.; — venredi, pour

pitance, 3 s. 4 d.; — samedi, pour semblable cause, 2 s. 6 d.; — pour

3o poz de viu prins en Tostel de Simon de Laubespine, chacun pot () d.

A Pasquier Saince, cordier, pour une corde de chanvre mise pour

sonner le petit Moineau du clochier de pion, laquelle corde pois(; 20 livres,

chascune livie j2 d.

A Kichart de la Saussoye. huchier, pour avoir mis un carreau en la

porte qui est près de la Boucherie, et avoir rechevillée ycelle en pluseurs

lieux, pour bois, peine et façon, 5 s.

En charbon pour les verriers, 18 d.

En la sepmaine saint Vincent coininenvant le 19° de janvier.

A Jehan Perier, verrier, pour 3 jours qu'il a besongnic es paneaux de

la verrière haulte qui est joingnantde celle de Saint Lubin, pour jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, pour 3 jours qu'il a besonpnié avec b-dict

Perler, pour jour 4 s.

A Jehan Douge, pour 4 jours qu'il a besougné à destaindre les chan-

delles et nectaier l'église, pour jour 20 d.

A Jehan Motet, pour 3 jours qu'il a besongnié à eschever de recuire

la cire de la fonte, pour jour 3 s. 4 d.

A Jehan le Daulphin, Eslienne Aveline et Colin Fremin, pour 3 jours

que chacun d'eulx a besongnié avec ledit Motet à faire ce que dit est,

pour chacun par jour 2 s. G d.

Mardi, poiu^ la despense des dessus nommez, pour char, 2 s. li d.-, —
jeudi, pour char tant pour le disner comme pour le soupper, 4 s. 4 d.;

— vendredi, pour pitance, 3 s.; — en pain pour toute la sepmaine, 3 s.;

— pour 12 poz de vin pour la sepmaine, chacun pot (ï d.

Pour la despence du clerc de Feuvre, pour avoir esté à Dreux devers

les receveur et prevosl dudict lieu pour requérir et tlemander le paie-
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iiM'iil r| arrérages d<^ (i livros do lonlc (louli/. cliarun an à l'ouvre

(liccllr c^'lisc sui' l;i j)i'('V(isl('' df iadicli' villr, d |i(iiii' lo Imiafje et dos-

pence de son cIh'v;!!, •>•>. s. (> il.

Pour :>. a('(|ii(''s de hois |iiMir servir ;i l.i Iniilc de la cire, :>, <. (i d.

Encharlmn |H)iir les vcrrieis, i
.'> d.

A riuillantnc Porclirrcl id son coinii.iij.'iKm, pnur ;i\nir l'ail ^nict nuit et

jour ou rlocliior de pion, 'i'i s. ; — en cliandidies. lo d.

A Jehan Perier, vcrriri'. a csli'- ddiiiié pniii ecUe i'ois seulement à cause

de certains sei'viees par lui l'ai/, à l'eiivre de la dicte e;.dise, loo s.

A Oudiii di' JiHiy. cliarpeiilier, pdiir iiii carn-aii mi |dan('lie de noyer

de lo |iie/. de lonii jioiir l'aire les roes jionr la clmlie de Marie, (5 s. 'i d .

En lascpmnine d'djn-rfi la siiinl VinC'Hl cnnimencant le 26" de janvier.

A Jehan Perier, verrier, pour 6 jours ({u'il a besonpnié à asseoir les

paneaux de la verrière Saint Lubin et à descendre et rasseoir les bai-

reaux de fer de la grant verrière de Saint Laurens qui est joingnant de

ladicte verrière de Sainct Lubin, pour chascnn jour 4 s.

A Jaquet le Basionnier, verrier, pour (î jours qu'il a ouvré avec ledit

Perier, pour jour 4 s.

Au varlet de Andry Belliart, maçon, pour lo journées qu'il a ])eson-

pnié à faire les troux et rasseoir les barreaux des dictes î>, verrières de

Sainct Lubin, lesquelx souloient estre assis en bois et pour le présent

ont esté assis en pierre, par jour 4 s. 9 d.

A Jehan Douge, pour 5 jours qu'il a besongnié tant à neclaier l'église

comme à destaindre les chandelles, par jour !>.o d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clocliier de pion, 35 s. ;
— en chandelles, 10 d.

En charbon pour les verriers, i5 d.

A Loys Fortescu, tonnelier, pour avoir relié les cuviers, jalles et

ro augètes pour la fonte, tant pour osier comme pour peine, 7 s. 6 d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour avoir ralongié les barreaux de fer

des verrières de Saint Lubin et de Saint Laurens qui sont près du ciochier

de pion, lesquelx ont été assis en pierre qui souloient estre assis en bois,

et es quelz barreaux, tant traversains comme es montans, 4'^- bouts, et en

chacun des diz bouts, l'un portant l'autre, a mis de son fer 2 livres, qui

sont 84 livres de fer, chacune livre i5 d.

Audit Philippot, pour avoir rechargié la teste du balan du petit

Moineau du ciochier de pion, et avoir repercée toute la ferrure d'icellui,

lequel a esté defferré et mis en une bure nouvelle, 9.5 s.

A lui, pour 2 crampons de fer mis en la porte nuefve près la Bou-

cherie, pesans 3 livres, la livre i5 d.

A lui, pour •>, clefs, l'une pour l'uis ou guichet qui est près de l'ostel
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do M. Malet ot rnulrc pour lo rnflVc (iiii csl en IVisIfl dn la Lnpo pros du

romplduei', •>. s. (i d.

A lui, pour avdir n'iunu'; cl rcssonlih' le ]);ilan du M.uie, liMpud cstoit

rompu, 4<> s.

Pour avoir recollé et rapparoiili(' l'csiuy ou fourn'au du Itasluu (pic

porte M. ](> rliantro, ''.s. i r d.

En la acpmainc iff l<i Vuripwinn Nostre-Dmne commenrant le 2° de février.

A Johan Perler, verrier, pour (î jours qu'il a besongnié es paneaux des

haulles verrières de Saint Lubin et Saint Laurens, pour jour f\ s.

A .Ia(piel le Bastonnier, verrier, pour (i jours (pi'il a ouvre avec ledit

Perler, pour jour f\ s.

A Jeban Douge, esveilleur, pour (> jours qu'il a besongnié à destaindre

les cbandelles et nectaier l'église, pour jour 20 d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clochier de pion, 35 s.; — en chandelles, 10 d.

A Perrin Ytier, orfèvre, pour avoir rebruni la coquille d'argent de

l'église, et ycelle avoir ressouldée en plusieurs lieux, où il a mis •>, gros

de son argent ou environ, 6 s. 8 d.

A 6 ou 8 compaignons qui ont aidié à porter de l'ostel d'Ardoise et

monter ou clochier de pierre la hure de Marie, à eidx donné pour le vin,

•X s. I d.

Pour la sonnerie de Gabriel, faicte la vigille et le jour de laPurifica-

cion, 8 s. 6 d.; — pour les orgues, 6 s. 8 d.;— pour la sonnerie de Bour-

deau et de Chartain, 10 s.; — pour alumer le tour et la perche, 22 d.

Aux niarregliers layz, pour avoir alumé la perche toute cesle année, 5 s.

Lendemain de ladiele feste, fut dicte et célébrée la messe fondée par

M. le conte de Vendosme, durant laquelle fut sonnée la dicte cloche de

Gabriel, pour la dicte sonnerie, 6 s. 4 d.; — pour les orgues, } s. f\ d.;

— à Lucas Lebis, pour avoir joué des orgues à la dicte messe, 2 s. fi d.;

— pour porter les 3 croix et 2 textes à la procession faicte par avant

la dicte messe, 2 s. i d.

En charbon pour les verriers, 18 d.

Pour les gans des jurez pour la dicte feste de la Purificacion, 5 s.

A Jehan Lefort, chasublier, pour avoir couvert le baudrier pour porter'

la grant croix de l'église, et avoir fait et couvert 2 petis orilliers, 5 s.

En la s.epmninc d'aprèa In Turificacion Noatre-Banir cnmmenrnnt

le 9" février.

A Jehan Perler, verrier, pour 6 jours qu'il a ouvré es paneaux de la

liaulte verrière de Saint Laurens près du clochier de pion, pour jour '\ s.
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A Jiiqiicl le nuslonnier, vcirirr, poiii' (» jours iiu'il a besdiigiiié en

la dicle besongne avec ledict l'ciici, |i<mii' jour !\ s.

A Jehan Lcraut, ploniinicr, pdiir (i jdiirs (|u'il a bosdugnié à gecter du

pion en table, pour jour ."> s.

A Jehan Molcl, pour f) jours (pTii a bfisoii^nié avec. Icdirt ploniinier,

poui' jour ! s. \ (1.

A Estienne Aveline, pour (• jours (pi'il a besonfziiié avec Icsdiz LerauLet

Molet, pour jour 3 s. 4 d,

A Jehan Uouge, pour (i jours (lu'ii a besongnié tant à nectaier l'église

comnu' à deslaindre les chandelles, pour jour lio d.

A Guillaume Porcherel et son conipaignon, pour avoir fait guet nuit

et jour ou clochier de pion, 35 s ; — en chandelles, lo d.

Pour une charretée de bois achetée pour les plommiers, 5 s.

En vin (juant MM. les niaistres marchandèrent à Philippot de faire la

ferrure de Marie, uo d.

Pour un quarteron de 111 blanc acheté par Jean Lefort, chasuldier, tant

pour appareiller les tantes et tapis de l'église comme pour doubler un

tapis pour mettre au preschouer de l'église, 2 s. 8 d. ob.

A Pasquier Saince, cordier, pour •>. cordes de chanvre avecques a cordons

pour sonner la cloche de Marie, pesans 129 livres et demie, chacune livre

12 d.

Au varlet Andry Belliart, pour 4 jours qu'il a besougnié à faire les

troux en pierre de taille et asseoir certains corbeaux de fer soustenans une

aumoires faictes à l'entour de la tourelle de chappilre, pour jour 3 s. 9 d.

A Jehan Lefort, chasublier, pour 5 jours qu'il a besongnié k doubler

un tapis pour le preschouer, chacun jour 3 s. 4 ^^

A un compaignon qui a besongnié avec ledict chasublier par 3 jours,

pour jour 2 s. G d.

En la sepmaine de la feste de la Chaiere saint Pierre

commençant le 16^ de février.

A Jehan Leraut, plommier, pour 5 jours qu'il a ouvré à couvrir et

revestir de pion le beffroy du petit clochier de pion, pour jour 5 s.

A Jehan Motet, pour 5 jours qu'il a ouvré à faire ce que dit est avec

ledit Leraut, pour jour 3 s. 4 d.

A Estienne Aveline, pour 5 jours qu'il a besongnié avec les'dessus diz,

pour jour 3 s. 4 d.

A Jehan Perier, verrier, pour 5 jours qu'il a besongnié à faire les

verrières de 2 châssis qui sont ordonnés eslre mis es fenestres de la

tourelle de chappitre, pour jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour 5 jours qu'il a ouvré avec ledict

verrier et es paneaux de la verrière Saint Vincent, par jour 4 s.

A Jehan Douge, pour 5 jours qu'il a besongnié à nectaier l'église, des-
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laindre les cliandelles et à nectaier ni vuider clos terres do la tourelle de

cliappilre, pour jour -îo d.

A Yvonnet Pépin, pour .i jours cpi'il a ouvré à aidier k vuider les terres

de la dicte tourelle, pour jour 'j s, i d.

A un autre compaimiion, liMpiol besoiif-'iia avec ledict Yvonnet pour

faire ce que dit est, :i s. i d.

Pour v.i sacs de charbon, lesquelz ont esté mis en la dicte tourelle,

dessoubz le plancbicr ou fons d'icelle, le sac 6 d.

Pour une jallaye d'uilhî achetée pour ardoir es lampes de M. de Bour-

gongne et de La Trimouille, et pour le mesurage, n s. lo d.

I']n vin beu en l'ostel de la Loge, aux comptes, x'->. d.

Pour 18 sexliers de sablon achetés pour le môle des plommiers pour

gecter le pion en table, le sexlierao d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir l'ait guet nuit el

jour ou clochier de pion, 35 s.; — en chandelles, 10 d.

Après ce que la cloche de Marie fut sonnée et essayée en la hure el

roes nouvellement faictes, fut donné pour le vin aux variés de Oudin et

antres qui sonnèrent, 5 s.

A Oudin de Jouy, charpenlier, pour avoir fait la hure de Marie et

ycelle avoir tournée, et aussi avoir fait 2 roes pour sonner ladicto cloche,

i5 francs.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour avoir refait les forses, viroles,

estriers et crampons de la dicte cloche, rongnié les esquarres et fait de

nouvel toutes les verges de fer qui tiennent à la hure et aux roes et aussi

la faulse bellière de la dicte cloche, avecques a grosses platannes ou

semèlcs de fer qui sont dedans et au bout des 2 viroles et joingnant des

poualliers d'icelle cloche, i(3 francs.

A Macé Basille, charpenlier, pour avoir fait unes certaines aumoires à

Tentour de la tourelle de chappitre, et ycelle avoir houssée tout k l'entour

du hault d'icelles aumoires jusques au bas de ladicte tourelle, et l'avoir

enfonsée toute par en bas, pour laquelle enfonseure on lui a livré bois

et les courbes pour les dictes aumoires seulement, et aussi pour avoir

ait un comptouer en ladicte tourelle garni de 2 formes et 2 scabelles,

pour bois, peine et façon, iS francs.

A la Cornue, pour avoir fait 8 seurplis pour les enfans d'aulbe, 26 s.

A Jehan le Bailli, pour 6 coulombes ou pièces de merrien mises

dessoubz l'anfonseure de ladicte tourelle, 10 s.

En la sepmaine saint Mathia^ commençant le 23^ février.

A Jehan Perier, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré es verrières

des châssis qui seront mis et assis es 2 fenestres de la tourelle de

chappitre, et es paneaux de la haulle verrière de Saint Vincent qui est

près du clochier de pion, poui' jour 4 s.
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A J;i(|iii'l lo n.istoiinii'r, vt'rricr, poiii' '\ joins cl dciiii (lu'il .-i Ijosoiifiiiii''

es païKMUx (le I.i (lirlf vciririi' (le Sailli Vincent,, pinir jour /j s.

A Oiiiliii (le Jnnv. clhiriirnl ici . |iiinr '( jouis cl. demi (|ii"il a licson^'nié

h rcITaiic et rasseoir le |ilanclier des cloches de Maiie et de (labriel et

los deyrés pur où l'en y iiionlc, pour Jour
'i

s. •). d.

A Jehan rioiihaull, charpenliei', pour '\ jours et (h'ini ipi'il a mivré à

faire ce que dil. est avec h' dictOudin, par Jour i s. '\ d.

A Jehan Leiaul, phinimier, pour 3 Jours et, demi ipi'il a ouvré à leveslir

et ((Hivrir (h' pion le beffroy du petit clochier de pion, poiii' jour .'» s.

A Ksliemie Aveline, pour
'i
jmirs ipi'il a liesoii^'uii'' avec le dicl Leiaiit,

poui' jour 3 s. /( d.

A J(>han Mot<!t, pour 3 jouis ipiil a ouvré avec les dessus nommez,

pour jour 3 s. f\ d.

A Jehan Doufj;e, esveilleur, pour f\ jours et demi (pi'il a liesongnié à

nectaier l'église et à destaindre les chandelles, par jour '>.o d.

A Guillaume Porcheret et son eompaignon, pour avoir fait fj;uet nuit et

jour ou clochi(>r de pion, 35 s.; — en chandelles, lo d.

A lî compaignons qui aidièrent aux plommiers h monter le pion au

clochier, a s. i d.

A Petit Guillot, cloutier, pour a milliers de clou à pion, le millier 9 s.

A lui, pour a cens de clou cornu pour le planchier del'anfonseure de la

tourelle de chappitre, 6 s.

A Macé Basilic, charpentier, pour un coffre mis en chappitre et une

grant scabelle ou forme à doussier faicte pour seoir les notaires en chappi-

tre, 4o s.

A lui, pour 4 fenestres faictes pour les châssis de la tourelle de chappitre.

i5 s.

En la srpmaine des Ce7idres commenmnt le •Z^'" de mars.

A Jehan Perier, verrier, pour 6 jours qu'il a besongné es panneaux de

la verrière de Saint Vincent et à asseoir les verrières des fenesires de la

tourelle de chappitre, par jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour G jours qu'il a ouvré en ladicle

besongné avec ledicl Perier, par jour 4 s.

A Jehan Leraut, plommier, pour G jours qu'il a ouvré à faire les gar-

goules du petit clochier de pion, par jour r> s.

A Estienne Aveline, pour G jours qu'il a ouvré avec ledit Leraut, par

jour 3 s. 4 d.

A Jehan Motet, pour a jours qu'il a ouvré avec lesdiz plommiers, par

jour 3 s. 4 d.

A Oudin de Jouy, charpentier, pour 6 jours qu'il a besongné tant à faire

une clouaison en l'ostel d'Ardoise en la chambre en laquelle demeure
Jehan Douge comme à defferrer et refferrer a des cloches du petit clo-

chier de pion, par jour /^ s. a d.



— 77 —

A Georges Guiarf, cliaipentit'i-, poui' (i joius (piil a ouvré avec ledirl

de Jouy à faire ce que dit est, par jour i s. 4 d.

A Jehan Goubaut, charpentier, pour 6 jours qu'il a ouvré à faire ce

que dit est avec les diz cliarpentiers, par jour 3 s. 'i
d.

A Jehan Douge, pour 5 jours et demi qu'il a ouvré tani à nectaier l'é-

glise comme à destaindre les chandelles, par jour •>.() d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuil et

jour ou clochier de pion, 3r> s. ;
— en chandelles, lo d.

i.e jour dt' Car(^snie prenant, en pain et vin dépensé pour h^s ouvriers

d(î l'euvre, ainsi qu'il est acouslumé faire chacun an en l'ostel de la Loge,

2 s. lod.; — en figues, 2 s.

A Jehan de Voire, marchant de voire, demeurant en la Ville-Dieu de

Fueillef, du(piel a été acheté xxi pois de voirre tant blanc comme de

couleur, avalué et prisié chacun poix de voirre de couleur pour 2 di; voirre

blanc, <'( conlient la somme 12 poix, la somme 4 liv.

Pour iT) livres de fil d'archal pour faire les treillis de fil d'archal des

fenestres de la tourelle de chappitre, chacune livre 3 s. 4 d.

Pour un cent de geltouers pour la Chambre des comptes, 5 s.

Pour 2 douzaines de sainctures pour l'église, 10 s.

A Jehan Vidie, pour avoir acheté et apporté de Paris lesdiz archal,

sainctures et gettouers, 2 s. 6 d.

Pour une charretée de bois pour les plommiers et verriers, 10 s.

En charbon pour lesdiz pommiers et verriers, 3 s. 4 d.

En la sepmaine de InvocavU commenrant le S*-' de mars.

A Jehan Perier, verrier, pour 5 jours qu'il a besongné es paneaux de

la verrière de Saint Vincent, pour jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour 5 jours qu'il a ouvré avec ledit

Perier, par jour 4 s.

A Jehan Leraul, pour 5 jours qu'il a ouvré à faire les gargoules du

petit clochier de pion, pouijour 5 s.

A Eslienne Aveline, pour 5 jours qu'il a besongné avec ledit Leraul,

pour jour 3 s. 4 d.

A Jehan Motet, pour 3 jours qu'il a besongné tant à descendre la tuille

d'un appentis ou galerie estant près de la tourelle de chappitre comme
à besongner avec lesdiz plommiers, par jour 3 s. 4 d.

A Jehan Douge, pour 5 jours qu'il a besongné à nectaier l'église et à

destaindre les chandelles, par jour 20 d.

A Guillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit

et jour ou clochier de pion, 3.") s.; — en chandelles, 10 d.

En charbon pour les plommiers et verriers, 3 s.

Pour une lampe, pour le lanipier de M. de La Trimouille, 5 d.
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\ Jclum (lo l.aliTiuvi', MnU-r, el uiilres servilfiiis de l'c^'lisc, imiir avoir

liMidu et. couvoil le micilix, le lutrin el les voiles (!• Te^ilise, o s.

En corde menue pour faire ce que dit est. lo d.

A Oudin de .Iduy, pmir 5 jours (lu'il a ouvré à faire les Inires du petit

cldeliier de ploii, pour cliarun joiir '\ s. a d.

A Jehan (iouhaut, cliarpenlicr. pdur f) jnurs (piil a mivré a\iT ledict

Oudin, par jour 3 s. f\ d.

A Geor^'et (luiarl, pour ;'> jours (|u'il a ou\ré aver Irsdi/ eliaipenliers,

par jour 3 s. 4 il-

A François llaudiy, pnui ."> jiMirs (pi"il a l)eson;.'né à faire des loes de

l)ois pour sonner et lirei' lesdicles petites eloeiies, ]»arjour 3 s. 4 d.

A lui pour >. jours (|u'il l)esongna la sepmaine passée à faire ce que

dit est. (i S. S d-

A deux e<ini](aiiù'nons qui saycrent des eoulombes jiour la clouaison

faicte en l'ostel d'Ardoise, en la cliambre où demeure Douge, 3 s. 4 d.

A Guillaume Rernarl, ])0ur -?. jours qu'il a besongné à faire et torcher

de terre ladicle clouaison, pour jour 9. s. i d.

A Guillemin, pour a jours (|u'il a besongné avec le dict Guillaiime,

pour jour a s. i d.

A 2 compaignons qui ont aidié à descendre la luillc de l'appentis ou

galerie qui estoit près de la tourelle de chappiire et à abatre ledit ap-

pentis, pour chacun 2 s. i d.

A Marin Piéfranc, pour a tumbereaulx de terre douce emploiez en la

clouaison dont cy-dessus est faicte mention, 5 s.

En cormiaux et vin en l'ostel de la Loge dimanche jour des Brandons,

donné aux ouvriers et serviteurs de l'église, ainsi (ju'il est acousiumé

cbacun an, r> s.

A Henry, varlet de Andry Belliart, maçon, pour f) jours qu'il a beson-

gné à faire des troux en pierre de taille pour asseoir les treillis de fer

es fenestres de la tourelle de chappitre, pour jour 3 s. 9 d.

A la Cornue, pour avoir fait une aulbe et 3 amicts pour le chappelain

de la première messe, 5 s.

A Philippot Mauvoisin, févre, pour 2 treillis de fer mis et assis es

2 fenestres de la tourelle de chappitre, pesant i33 livres et demie de fer,

chacune livre i5 d.

En la sepmaine de Reminiscere commençant le io'^ de mars.

A Jeban Perier, verrier, pour 6 jours qu'il a besongné à asseoir la ver-

rière de saint Vincent et à besongner es paneaux d'icelle, par jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour 6 jours qu'il a ouvré avec ledict

Perier, par jour 4 s.

Pour 3 minos de piastre mis et emploiez pour asseoir les barreaux de

ladicte verrière de saint Vincent, 7 s. 6 d.
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A Jeli.iii l,er;uil, plotumier, pour (J jours (ju'il a ouvré à fiiirc el as-

seoir les gargoules du pelil clocliicr de pion, pour jour f) s.

A Estienne Aveline, pour (> jours ipi'il ;i rtuvré avec ledict l.eraul, par

jour 3 s. '( d.

A Jehan Molel, p(jur (> jouis (pi'il ;i ouvré avec les dessus diz, par jour

3 s. /( d.

A Oudin do Jouy, chaipcnlici', ikiui' (i juurs (pi'il a Ijosonpné à defferi-er

el rell'errer et i'aire les luaes des cluclies du pelil elocliior de pion, jtoui-

jour 4 s. •'. d.

A (ieorgel Ouiarf, poui- (i jdurs ipi'il a ouvré avec iediel Oudin, pour

jour 3 s. fx d.

A Jehan Gouhaul, charpentier, ])Our jnurs (pi'il a ouvré avec les des-

sus diz, pour jour 3 s. 4 <'

A Guillaume Dufour, pour un jour el demi (|u'il a besonyné à l'aire les

roes des dictes petites cloches, Ti s.

A Guillaume l'orcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clochier de pion, 35 s.; — en chandelles, lo d.

En charbon pour les plommiers et verriers el pour recuire le [\\ d'ar-

chal des treillis des fonestres de la tourelle de chappitre, '^ s.

A Jehan Douge, pour (> jours qu'il a besongné à nectaier l'église et

destaindre les chandelles, par jour 'lo d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour a estriers et plusieurs viroles et

esses pour la cloche de laquelle l'en sonne la messe Nosfre-Dame, pesans

ensemble 8 livres, chacune livre i s.

A lui, pour !î esquarres et plusieurs viroles pour la cloche de chappitre,

pesans ensemble 7 livres, chacune livre r>. s.

A lui, pour la ferrure de 1 châssis de la tourelle de chappitre, c'est as-

savoir 4 pauméles à bande et 4 pièces à talion tenans es gonts, 3 verroux

et 4 balans à main mis es guiches ou fenestres et 8 verges de fer pour

les verrières desdictes fenestres, pour tout ce 4o s.

Audit Philippot, pour la ferrure d'un dressouer estant en ladicte tou-

relle de chappitre, c'est assavoir 2 coupplés à double neu et une serrure

à bosse et à bande, 20 s.

A lui, pour a grans serrures de bois et a palastres de fer mis ou premier

huis d'icelie tourelle, ao s.

A Pasquier Saince, cordier, pour la livres de suif batu et merré pour

les plommiers et verriers, chacune livre ao d.

A Clément Jeulain, demourant à Senonches, pour \ nnlliers de clou à

pion pour les plommiers, chacun millier 5 s. 10 d.

A Henry, varlet de Andry Belliarl, maçon, pour a jours qu'il a beson-

gnié à eschever de faire les troux et asseoir les treillis de fer es fenes-

tres de la tourelle de chappitre, par jour 3 s. 9 d.

Pour () moieus pour faire les sercles des roes des petites cloches dont

cy-dessus est faite mencion, chacun moieu 6 d.

Pour une planche ou es de noier pour les dictes roes, 3 s. 4 d.
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Eu lu scpiiKiinc (If OcttU coiiunrwaiU le ââ*; de mars.

A .Icliiui Pnici-, veiiief, |)(iiii' '| jouis ([ii'il a b('soii;^'né ;ï oscliaufaiider

la vcrrièir lilaiichu do la chajicllc aux (Idiifcsscurs et à I)csoiiyn(;r es

|ianeaux d'icello, pour jour f\ s.

A Jaquct le BaslunnuT, vniicr, jxiur
'i
imiis «lu'il a hcsongnié avec le-

dict l^crier, par jnui ] s.

A Jehan Leraul, iiloiniiiiirj pnui \ jouis cl dcuii ([n'il .-i licson^'tiié taiil

à faire un ^'oulereau d(! pion pour yecler Iku:; les eaues desci'ndans de

dfssus la flia|)i'll(' Sainl-Piaf' coniiiie à hesonf^nicr es fueilla^'cs pour le

|)elil clochiej- df l>loii, par jour ."> s.

A .Iclian M(tl.et, pour \ j(Uirs (|u"il a bcsonj^iié avec le dicl Leraul, [loui-

Jour 3 s. 4 d.

A Eslienne Aveline, pour 'iji'urs et demi (pi'il a ouvré avec les dessus

diz, pour jour 3 s. 4 d.

A Lorin Chanoine, i)lonimier, [tour \ jouis et demi (pi'il a ouvré avec

les diz plommiers es fueillayes dudid petit clochier, pour jour 3 s. 4 <'.

A Colin Caillart, maçon, pour 4 j<mrs <|u"il a ouvré à descouvrir et cou-

vrir d'ai'doise sur la chapelle île Saint-Piat, là où a esté mis et assis le

goutereau de pion dont cy-dessus est faicte mencion, pour jour 5 s.

A Oudin de Jouy, pour 3 jours qu'il a besongnié pour referrer et faire

les roes pour les cloches du petit clochier de pion, pour jour 4 s^- ^- (^•

A Gillet Dufour, pour 3 jours qu'il a besongnié avec ledict Oudin, pour

jour 3 s. 4 d.

A Jehan Douge, esveilieur, pour 4 jouis et demi qu'il a besogné tant à

iiectaier l'église comme àdestaindre les chandelles, pour jour 'lo d.

A Guillaume Poi'cheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clochier de pion, 35 s. ;
— en chandelles, lo d.

En charbon pour les ])lommiers et verriers, 2 s. 6 d.

Pour la sonnerie de Gabriel faicte le jour de l'Annunciation, 12 s. 6 d.
;

— pour la sonnerie de Marie et pour les soufflés des orgues, 6 s. 8 d. ;
—

pour la sonnerie de Bourdeau et de Chartain, 10 s. ;
— pour alumer le

tour et la perche, 22 d.

Lendemain de la dicte feste, fut dicte et célébrée la messe fondée par

M. le conte de Vendosme, pour la sonnerie de Marie faicte durant la pro-

cession et la messe jusques à l'euvangile, 3 s. 4 d- ;
— itour les souftlés

des orgues, 3 s. 4 d. ;
— à Lucas Lebis, organiseur, pour avoir joué des

orgues le dict jour, 2 s. (j d. ;
— pour porter les 3 croix et 2 textes, 2 s. i d.

Le lundi 16" de mars, fut dicte et celebiée la messe de Notre-Dame en

la nef de l'église, durant laciuelle et la procession faicte par avant ycelle

messe fut sonnée la cloche de Marie, pour ceulx qui la sonnèrent, 3 s. 4 d.

En corde menue pour les plommiers, ."> d.

(') I^a chapelle de Saiut-Piat, bâtie en hors-d'œuvre, derrière labside de la

cathédrale, est une belle et solide coustruction du xiv^ siècle.
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En la scpmainc de Lelare commençant le 25« de mars.

A Jehan Lcraul, ploinniier, iiour (î jours (ju'il a besongné tant à faire

et asseoir une goulière de pion sur la cliappelle Saint-Pial comme à soul-

der sur la terrasse du petit clocliier de ploa et à faire et tailler des fucil-

les pour le petit clochier, pour jour 5 s.

A Jehan Motel, pour 6 jours qu'il a ouvré avec le dict Leraut à faire

ce que dit est, pour jour 3 s. 4 d.

A Lorin Chanoine, plommier, pour (J jours qu'il a ouvré avec les dessus

diz, pour jour 3 s. 4 d.

A lislienne Aveline, pour (! jours qu'il a besongné à aidier à faire ce

que dit est, pour jour 3 s. 4 d-

A Jehan Pcrier, verrier, pour G jours qu'il a ouvré tant es paneaux de

la verrière blanche de la cliappelle aux Confesseurs comme à pourlraire

une ymage de saint Nicolas pour meclre en la dicte verrière'"', pour

jour 4 s.

A Jaques le Bastonnier, verrier, pour 3 jours qu'il a ouvré es paneaux

de la dicte verrière, par jour 4 s.

A Colin Caillart, maçon, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré à descouvrir

et recouvrir d'ardoise sur la chappelle de Saint-Piat, là où a esté mise

et assise la goutière de pion, pour jour 5 s.

A Oudin de Jouy, charpentier, pour 6 jours qu'il a ouvré à faire 2 roes

et ferrer et defferrer 2 des cloches du petit clochier de pion, pour jour

4 s. 2 d.

A Gillet Dufour, charpentier, pour G jours qu'il a ouvré avec ledict Ou-

din, par jour 3 s. 4 d.

A Jehan Goubaut, charpentier, pour demi-jour qu'il besongna àmectre

une pièce de bois ou rouage du granl orloge par l'ordonnance de Philip-

pot Mauvoisin, 20 d.

A Jehan Uouge, pour G jours qu'il a ouvré à nectaier l'église comme à

deslaindre les chandelles, par jour 20 d.

A (iuillaume Porcheret et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clochier de pion, 33 s,; — en chandelles, 10 d.

Pour 12 livres de fil d'archal pour les fenestres de la tourelle de chap-

pilre, chacune livre 3 s. 4 d.

Pour un dos de gros cuir vermeil pour faire fermouers à livres, 40 s.

A Vidye, pour avoir apporté le fil d'archal et le dos de cuir vermeil,

2 s. 6 d.

(') La chapelle des Coufesscurs était située au roud-poiut de la cathédrale,

près de la chapelle absidale : c'est aujourd'hui la chapelle du Sacré-Cœur.

Une des fcuêtres est garnie d'une grisaille de la tin du xui» siècle, avec une

bordure aux armes de Castille. Au milieu de cette fenêtre est une figure de

saint Nicolas que l'on a toujours attribuée au xivc siècle, mais qui est incon-

testablement celle peinte par Jean Périer.

Archéologie. 6
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A Pclil Guillol, cloulier, pour 7 cens de clou de 4 livres rais es rocs de

Marie, 4 s. S d.

A lui, pour 2 cens de clou à bardeau baillié aux verriers, 12 d.

A lui, pour 2 cens de clou ront de (i livres, :>. s.

A lui, i»onr demi-millier de clou à laie de 6 livres pour la couverture

de Saint-Piat et 3 cens de granl clou de 20 livres, 12 s. 3 d.

Audit Petil (luiildt, pour 2 cens de petit clou pour les roes des cloches

du petit clociiifr de pion, 12 d.

Pour un brayer pour une des cloches du petit clochicr de pion,

2 s. () d.

En charbon i)our les plomniiers et verriers, 3 s. 4 ^•

A Michau Vidie, pour avoir fait les treillis de fd d'archal des 2 fenes-

tres de la tourelle de cliappitre, 4^'^ s.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour 4 verj^es de fer mises en la roe de

Marie, oultre celles qu'il devoit bailler par le marchié à lui fait, pesant

lesdictes verges avec 2 gonls mis en un huis en l'ostel où demeure

Douge 16 livres, chacune livre i5 d.

A lui, pour 2 petites lasnièrespour une des cloches du petit clochier,

pesans 6 1 vres, 7 s. 6 d.

A lui, pour avoir ralongié 2 barreaux de la verrière blanche de lachap-

pelle aux Confesseurs où il a mis de son fer 3 livres, la livre i5 d.

A lui, pour une loquetière à 2 loques mise en l'hostel Douge, 6 s. 8 d.

A Yvonnet Paris, pour avoir relié 4 livres de la librarie, c'est assavoir

un petit volume signé AA; le second nommé Serglum signé BB; le

3c unum librum medicine Alexandry, signé CG, et le 4" signé DD, pour

tout, 3o s.

En la scpmaine de Jiidica commençant le 5^ d'avi'il.

A Jehan Perier, verrier, pour G jours qu'il a besongné es paneaux de la

verrière blanche de la chappelle aux Confesseurs, pour jour 4 s.

A Jacquet le Bastonnier, verrier, pour G jours qu'il a besongné avec le-

dit Perier à aidier à faire ce que dit est, par jour 4 s.

A Jehan Leraut, plommier, pour G jours qu'il a besogné à soulder en

la terrasse du petit clochier de pion et en fueillages dudict clochier, et

aussi es goutereaux de pion d'une chappelle près de la chappelle Saint-

Piat, pour jour 5 s.

A Estienne Aveline, pour 6 jours qu'il a ouvré avec le dict Leraut,

pour jour 3 s. 4 d.

A Lorin Chanoine, pour 4 jours qu'il a ouvré avec les dessus diz, pour

jour 3 s. 4 d.

A Jehan Motet, pour 6 jours qu'il a ouvré à nectaier es pilliers de l'é-

glise tant à l'cntour et dedans le cuer comme ou letrin, par jour

3 s. 4 d.
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A Guillaume Guibert, pour G jours qu'il a besongnié avec le dicl Motel,

pour jour •?. s. i d,

A Jehan Douge, pour G jours qu'il a besongné lanl à deslaindre les

chandelles comme à neclaier l'oglise avec les diz Molet et Guillaume,

pour jour, 20 d.

En balais pour neclaier, 10 d.; — en pluniaux, i-j. d.

En charbon pour les plommiers el les verriers, 3 s. f\ d.

A Guillaume Porcherel et son compaignon, pour avoir fait guet nuit et

jour ou clochier de pion, 35 s. ;
— en chandelles, 10 d.

A Oudin de Jouy, pour 6 jours qu'il a ouvré à eschever de ferrer les

cloches du pelil clochipr de ploii, pour jour 4 s. 2 d.

A Erançois Ilaudry, pour 4 jours qu'il a ouvré avec le dict Oudin, par

jour 3 s. 4 tl-

A Colin Caillarl, maçon, pour G jours qu'il a besongnié à eschever de

couvrir d'ardoise en la chappello Saint-Piat et à descouvrir en une autre

chappelle de l'église près d'icelle, pour jour 5 s.

A Simon Pichon, pour 3 sextiers de chaux achetée pour faire la terrasse

delà dicte chappelle de Saint-Piat, chacun sextier 3 s. g d.

Pour un brayer pour une des cloches du petit clochier de pion, 20 d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour deux paires de parouers pour les

verriers, 10 s.

A lui, pour 2 esquarres pour l'une des cloches du dict petit clochier,

pesans 7 livres, chacune livre i5 d.

Audit Philippot, pour 3 loques du premier huis par lequel l'en va en

revestiaire, chacun loquet 20 d.

A lui, pour une clef forée de l'uys par oia l'en descend dessoubz les

cloches du petit clocher, 2 s. ii d.

A lui, pour G esses et G viroles pour les dictes cloches, pesans 2 livres,

2 s. 6 d.

Audit Philippot, pour avoir refait 3 des bandes ou forses de la cloche der-

nière ferrée et avoir fait de nouvel une petite bande pour la roe d'icelle, 5 d.

A lui, pour 2 marteaulx pour les plommiers, 12 s. G d.

A Petit Guillot, cloutier, pour un millier de clou à ardoise pour couvrir

tant sur la chappelle de Saint-Piat comme en une autre chappelle estant

près d'icelle, G s. 8 d.

A lui, pour 4 cens de clou de 20 livres emploie es dictes chappelles, le

cent 2 s. G d.

A Richart de la Saussaye, pour un marchepié de bois mis es chaières

du cuer de l'église el pour un couvercle glue mis es fons estans en la

chappelle Saint-Jehan C, 10 s.

(') L'autel de Saiut-Jeaa-Baptiste n'existe plus aujourd'hui; il était situé

entre les autels actuels de la Communion et du Sacré-Cœur de Marie. Les fonds
baptismaux dont il est ici question ne sont-ils pas ceux qu'on voit encore
dans la crypte de la cathédrale, où ils ont été transportés?
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En la septnaine saincte commençant le 12^ d'avril.

A Jehan Perier, veiiicr, pour 3 jours qu'il a ouvre t-s paiieaux de la

verrière blanche de la chappelle aux Confessi-urs, par jour 4 s.

A Jacques le Bastonnier, verrier, pour i jours (pi'il a besongné avec

le dict Perier, pour jour 4 s.

A Jehan Leraut, plominier, pour 4 jours qu'il a besonf,'né à soulder en

la terrasse du petit clochier de pion cl es goutercaux des chappelles qui

sont près de la chappelle Saint-Pial, par jour 5 s.

A Estienne Aveline, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré avec ledict Le-

raut, par jour 3 s, 4 d.

A Lorin Chanoine, pour 2 jours et demi qu'il a ouvré avec les dessus

diz, par jour 3 s. 4 d.

A Jehan Motet, pour 3 jours qu'il a ouvré avec les diz ploinniiers, par

jour 3 s. 4 d.

A Jehan Douge, pour 5 jours qu'il a ouvré àdestaindre les chandelles et

ànectaier l'église, par jour 20 d.

Audit Douge et à un autre compaignon, pour avoir essuie et nectaié les

grans et petis chandeliers, 5 s.

A Guillaume Porcheret, pour avoir fait guet par jour au clochier de pion,

17 s. 6 d.

Pour 4 moieus mis et eniploiez à eschever les roes des cloches du petit

clochier de pion, chacun moieu, 6 d.

En charbon pour les plommiers, i5 d.

A Colin Caillart, maçon, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré à couvrir

d'ardoise es chappelles de l'église qui sont près de Saint-Piat, es quelles

ont esté faiz goutereaux de pion, comme cy-dessus est dit, pour jour 5 s.

A Petit Guillot, cloutier, pour un millier de clou à ardoise, 6 s. 8 d.

Pour porter à Sainl-Cheron les 2 croix de l'église le jour de Pasques

Fleuries, i5 d.

Pour les ganz donner aux ouvriers de l'église ledit jour, 5 s.

Pour avoir descendue et montée la châsse de saincte Thècle portée en

ladicte procession, 2 s. 6 d.

Aux soubz-queux, pour la prinse de 4 rats, 5 d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour une serrure à bosse et 2 ances de

fer pour le couvercle des fons de l'église et pour avoir rappareillié la

verge desdiz fons, 7 s. 6 d.

A Jehannin Baudry, pour un jour et demi qu'il a ouvré en la huche du

grant orloge, selon l'ordonnance de Philippot, pour asseoir les pièces par

lui faictes et rappareillier les fenestres de l'ostel dudit Philippot, 5 s.

En la scpmainc de la Résurrection Noslrc-Seigneur commençant

le 19' d'avril.

A Jehan Perier, verrier, pour un jour qu'il a besongné es paneaux de

la verrière blanche de la chapelle aux Confesseurs, 4 s.
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A Jehan Motet, pour un jour qu'il a besongnié es goutereaux des chap-

pelles (l'emprès Saint-Piat cl ou petit clochier de pion, 3 s. 4 d.

A Eslienne Aveline, pour un jour qu'il a besongnié avec le dict Motet,

3 s. 4 d.

A Colin Caillart, pour un jour qu'il a ouvré à recouvrir d'ardoise es

dictes chapelles, 5 s.

A Jehan Douge, pour un jour et demi qu'il a ouvré a doslaindrc les

chandelles, ou à nectaier l'église, par jour '.'.o d.

A fiuillaunie Porcheret, pour avoir fait guet par jour ou clochier de

pion, 17 s. G d.

Pour un brayer pour une des cloches du clochier de pion, a s. fi d.

Pour la sonnerie de Gabriel faiclo la vigille et lejour de Pasques, 12 s.

G d. ;
— pour la sonnerie de Marie et pour les soufflés des orgues, 7 s.

11 d.; — pour la sonnerie de Bourdeau et do Charlain, m s. ;
— pour

alunier le tour et la perche, a^d.

E7i la sepmatne de QuaMmodo commençant le 26<^ d'apvril.

A Jehan Loraut, plonimicr, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré tant es

goutereaux de pion des chappelles qui sontprès do la chappelle Saint-Piat

comme ou petit clochier de pion, par jour 5 s.

A Estiennc Aveline, pour 4 jours et demi qu'il a besongnié avec le dict

Leraul, pour jour, 3 s. 4 fl-

A J(>han Motel, pour 4 jours et demi qu'il a besongnié avec les dessus

nommez, par jour 3 s. 4 tl.

A Colin Caillart, maçon, pour 4 jours et demi qu'il a besoigné à des-

couvrir et couvrir d'ardoise es chappelles es quelles ont esté faiz les diz

goutereaux, par jour 5 s.

A Vincent Palouin, nepvcu dudit Colin, pour 4 jours cl demi qu'il a

ouvré avec Icdict Caillart, par jour 3 s. y d.

A Henry, varlet de Andry Belliart, maçon, pour v. jours et demi qu'il

a bcsongné à refaire et enduire de ciment les joins de la terrasse et de

l'une des tourelles de la chappelle Saint-Piat, pour jour 3 s. 9 d.

A Guillemin Guibert, pour 4 jours et demi qu'il a besongné tant à ser-

vir le dict Henry comme à nectaier et curer les joins dont cy-dessus est

faictc mention, par jour 2 s. i d.

A Jehan Douge, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré à nectaier l'église

et à destaindre les chandelles, 7 s. 6 d.

A Guillaume PorchenH, pour avoir fait guet par jour ou clochier de

pion, 17 s. 6 d.

Pour une jallaye d'uillc pour les lampes de M. de Bourgongne, 12 s. G d.

En charbon pour les plommiers, 20 d.

En corde menue pour attacher le berseau ouquel besongné le varlet de

Andry Belliart, dont cy-dessus est parlé, 10 d.
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A Philippol Mauvoisin, ft'vrc, pour avoir fait <lo nouvol les trotoaux,

roiios et ii(\vsl(>s du f^^rant orldj^^o de l'ofriiso, pour lovi'r par dflinrs la

hucho du rouaf^o, los conircpois d'icrllui orlo.irc et aussi plusours frrans

barreaux do for pour loiiir forme ladiclo liuclio, os quoix trcloaiix, i-ouos,

neyslcs et barreaux a 24 pièces, pesans ensemble avec le clou, esses et

viroles iKTOssairos pour formor les dictes pirros, wG-j livres de for, chacune

livre i5 d.

Audit IMiiiippol, j)our une soulizpanio d'un tuyau de ICiroiM do Saint-

Piat et une curette pour curer et uectaior les joins dudict Saint-Piat,

pesans 5 livres et demie, cliacinn' li\n' i.'» d.

Audit PliiIi|)|)ot, pour 9. clefs do> -.i luiis do ladicte chappelle, o s. 1 1 d.

A lui, pour avoir assis une serrure à lui baillée et fait une bande pour

l'uis du ciiuetière, 7.0 d.

Pour avoir porté à Saint-Pierre-cn-Valléo, à la procession do Saint Marc,

les 9. croix, i5 d.

A Yvonnot I^aris, pour avoir relié et couvert 4 des livres de la librairie,

l'un Pallaiihun de agricultura, le 2" Beda super cpistolas canonims, le 3°

Expos itiones lih7'onim Genesis, Exodis, LcvUici, ISiimcrorum, Josue, Judicum

et Ruth, pour tous, 3o s.

A lui, pour 9.'\ formouers à platiiine avecques les bourdons, chacun

fermouer 5 d.

A Polit Guillot, pour un millier do clou à ardoise pour les chappelles

d'emprès Saint-Piat, 6 s. 8 d.

A lui, pour 5 cens de clou de 10 livres pour les dictes chappelles et 2 cens

et demi de clou de 20 livres, 12 s. 6 d.

En la sepmaine de Misericordia Bomini commençant le 5e de may.

A Jehan Perier, verrier, pour 4 jours et demi qu'il a besongné es pi-

neaux de la verrière blanche de la chappelle aux Confesseurs, par jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour 3 jours qu'il a ouvré en la

dicte besongné avec ledict Perier, par jour 4 s.

A Jehan Leraut, plommier, pour 4 jours qu'il a ouvré tant à revestir le

beffroy du petit clochier comme es goutercaux des chappelles d'emprès

Saint-Piat, pour jour 5 s.

A Jehan Motet, pour 4 jours qu'il a ouvré avec le dict Leraut, pour

jour 3 s. 4 fl.

A Estienne Aveline, pour 4 jours et demi qu'il abesongnié avec lesdiz

plommiers, pour jour 3 s. 4 d.

A Colin Caillart, maçon, pour 4 jours qu'il a ouvré à couvrir d'ardoise

sur les chappelles d'emprès Saint-Piat, es quelles l'en fait les goutereaux

de pion, pour jour 5 s.

A Vincent Patouin, couvreur, pour 4 jours qu'il a ouvré avec le dict

Colin, par jour 3 s. 9 d.
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A Honry, varlel de Andry Belliart, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré à

curer ol riMiduiie los joins do l'alôc de Sainl-Piai du coslô. dovors i'ostol do

M. le soubz-doicn et aussi en la verrière blanche de la cliappelle aux Con-

fesseurs, pmir jour/j s. 9 d.

A Guillemin Guibert, pour .\ jours et demi qu'il a servi le dit Henry,

pour jour :>- s. r d.

A Jehan Doupe, pour 3 jours et demi qu'il a besongnié à noctaier l'é-

glise et à destaindre les chandelles, par jour ?.o d.

A (iuillaume Porclieret, pour avoir fait guet par jour ou clochier de

pion, 17 s. () d.

A Perrin Babert, pour 3 quarterons de late de 4 piez et demi de long

mise etemploiée es chappelles d'emprès Saint-Piat, 7 s. G d.

A Philippol Maiivoisin, pour une clef pour le chappellain de la saincle

châsse de la chambre aux marregli(M"S et un loquet de l'uis des orgues

baillié à cellui ([ui doit prendre des coulons en l'église, ?. s. (î d.

A Petit Gui Ilot, pour un millier do clou à ardoise, 6 s. 8 d.

Pour p. poulies pour les mouffles qui ont servi pour le berseau mis pour

faire les joins de Saint-Piat, 9.0 d.

En charbon pour les plommiers et verriers, ?. s. i d.

A Perrin Ylier, orfèvre, pour avoir bruni les 5 plas d'argent du chan-

delier qui est en cuer devant le maistre-autel, 10 s,

A lui, pour avoir bruni 2 des encensiers de l'église, 7 s. 6 d.

A Yvonnet Paris, pour avoir lié et couvert de nuef un livre de la libra-

ric contenant les Croniques de France, 7 s. 6 d.

Audit Yvonnet, pour a cuirs de truye pour couvrir des grands livres de

l'église, 10 s.

En la sepmaine de Juhilate commençant le iO^ demay.

A Jehan Perier, verrier, pour 6 jours qu'il a besongné es paneaux de

la verrière blanche de la cliappelle aux Confesseurs, par jour 4 s.

A Jehan Leraut, plommier, pour 6 jours qu'il a besongné es goutereaux

des chappelles de l'église qui sont près de Saint-Piat et en la roe et cou-

verture de l'église joingnant de l'orlogc du costé du clochier de pierre,

pour jour 5 s.

A Jehan Motet, pour 6 jours qu'il a ouvré .à aidier à faire ce que dit

est, par jour 3 s. 4 d.

A Estienne Aveline, pour 6 jours qu'il a ouvré avec les dessus nommez,

par jour 3 s. 4 d.

A Colin Caillart, couvreur, pour 6 jours qu'il a besongnié à couvrir

d'ardoise sur les chappelles es quelles ont esté faiz les goutereaux de

pion, pour jour 5 s,

A Vincent Patouin, pour 3 jours et demi qu'il a besongné avec le dict

Colin à couvrir es dictes chappelles, par jour 3 s. 9 d.
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A ("inillpinin Guibcrt, pour 3 jours et demi qu'il a servi los diz cou-

vreurs, \u)uv jour '-> s. I (I.

A Jehan Doupc, pour 6 jours qu'il a bcsongné à doslaindro les chan-

delles et nectaier l'église, jmr jour, '>o d.

A (Guillaume Porcherd, imur luoir l'ail gucl par jour nu elochipr de

pion, 17 s. (» d.

En charbon par h^s ploniniitMS et verriers, p.o d.

A Philippot Mauvoisin, fèvre, pour a\<iir l'ail Inul de niief le bâtant de

la cIocIk^ de Marie, 20 liv.

A Jehan le Bailli, voiturier, pour avoir vuidié cl oslé les tcri-es du cime-

tière qui est près de chappitre et ycelles avoir abessées plus bas que les

galeries dudit cimetière alin que les eaues descendent en la fosse estant

en ycellui, et aussi avoir osté et mené les terres qui ont esté ostées de

la fosse en laquelle a esté faicte et fondue la cloche nommée Gabriel,

i3 1. 10 s.

Audit Jehan le Hailli, poiu' avoir osté et vuidié les terres et ordures qui

estoient contre l'église de Saint-Nicolas, 67 s. 6 d.

A Petit Guillot, pour :> milliers 8 cens et demi de clou à ardoise, chacun

millier G s. 8 d.

A lui, pour demi-millier de clou de 10 livres, 6 s. 3 d.

A lui pour cens et demi de clou de 20 livres : tout le dict clou pour

les chappelles d'emprès Saint-Piat, 6 s. 3 d.

Pour le brayer du bâtant de Marie, i5 s.

En la sepmaine de Cantate commençant le 17" de may.

A Jehan Perier, verrier, pour 6 jours qu'il a besongné es paneaux de

la verrière blanche de la chappelle aux Confesseurs, par jour 4 s.

A Jehan Leraut, plommier, pour 6 jours qu'il a besongné à couvrir de

pion ou cours qui est près et joingnant de la noe de la croisée de l'église

du costé du clochier de pierre et à gccter du pion en table, par jour 5 s.

A Jehan Motet, pour 6 jours qu'il a besongné avec le dict Leraut, par

'îur 3 s. 4 d.

A Estienne Aveline, pour 6 jours qu'il a ouvré avec les diz plommiers,

par jour 3 s. 4 d.

A Thomassin Gavelier, varlet du dict Leraut, pour 6 jours qu'il a be-

songné avec son dit maistre, par jour 2 s. (îd.

A Colin Demer, pour 3 jours et demi qu'il a ouvré à nectaier et porter

dehors l'église de Saint-Nicolas les gravois et autres ordures et immon-
dices estans en ycelle, par chacun jour 2 s. i d,

A Guillot Bellonc, pour 2 jours et demi qu'il a besongné avec ledict Colin,

pour jour 2 s. i d.

A Jehannin Dubois, pour 2 jours et demi qu'il a besongné à charger les

dessus diz, pour jour 20 d.
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A Ji'han Dnii^o, pour 3 jours qu'il ;i besongné à dcstaindrc les chan-

dell(>s ri iioctaior Tcglisc, par jour 9.0 d.

A riiiillaumo Porchorot, pour avoir fait guot par jour ou rlochicr do

pion, 17 s, (i (1.

A Ilicliart de la Saussaye, pour un cent de tringles d(? G piez de long

pour la couV^crlure de pion du cours ouquel besongnent les plommiers

comme cy-dessus est declairé, 45 s.

Pour une charretée de bois pour les plommiers et verriers, 7 s. G d.

En la sepmaine de l'Ascension commençant, le 24" de may.

A Jehan Lerauf, plommier, pour 4 jours et demi qu'il a besongné à

couvrir de pion ou cours qui est prés de la noc de la croisée de l'église

du costé du clochier de pierre, par jour, 5 s.

A Estienne Aveline, pour 4 jours et demi qu'il a ouvré avec Icdict

Leraut, par jour 3 s. 4 d,

A Thomassin Cavelicr, varlet dudict Leraut, pour 4 jours et demi qu'il

a ouvré avec son dict maistre, chacun jour 2 s. 6 d.

A Jehan Perler, verrier, pour 2 jours et demi qu'il a besongné es pa-

neaux de la verrière blanche de la chappelle aux Confesseurs, par jour 4 s.

A Jacquet le Bastonnier, verrier, pour un jour et demi qu'il a besongné

avec ledit Perier, par jour 4 s.

A Jehan Briquède, pour 2 jours qu'il a besongné à aidier de cschcver

de nectaier l'église de Saint-Nicolas, pour jour 2 s. r d.

A Jehan Painblanc, pour 2 jours qu'il a ouvré à nectaier en la dicte

église, par jour 2 s. i d.

A Yvonnet Pépin, pour semblable cause, pour 2 jours, 4 s. 2 d.

A Jehan Dougc, pour 4 jours et demi qu'il a besongné à nectaier

l'église et à destaindre les chandelles, par jour 20 d.

A Guillaume Porcheret, pour avoir fait guet par jour ou clochier de

pion, 17 s. 6 d.

Geste présente scpmaine ont esté faictes les processions des Rogacions

par 4 jours et es lieux acoustumez, dont le derrenier jour est le jour de

l'Ascension en l'oglise de Saint-Aignen, pour porter les 2 croix es dictes

4 processions, 5 s.

Ledit jour de l'xVscension pour porter les 2 textes et la croix de Guin-

cestre O en ladite église de Saint-Aignien, 20 d.

Pour la sonnerie de Marie, ledit jour, et pour les orgues, 7 s. 1 1 d.
;

— pour la sonnerie de Bourdeau et de Chartrain, 10 s. ;
— pour alumer

le tour et la perche, 22 d.

(') La croix de Winchester avait reçu ce nom à cause de son donateur,

Henri, évoque de Winchester, fds du comte Étienne-Henri et frère du comte
Thibaut IV, mort en août 1171, qui l'avait léguée à la cathédrale.
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Pour le moiitdii il(> rAsccnsion donn»'' aux jiiroz cl ouvriers do l'cgliso,

ainsi qu'il est acituslunu' ostrc fait par cliacun an, .<') s.

Pour los gans dcsdiz juriez à cuix donnez lodit jour, .'> s.

A Polit, (iuillot, pour dcmi-inillior do clou do lo lixirs, G p. ') d.

A Jehan Loraut, pour 4 voyilos pour porcor les laies et tingles du

cours où il hosonpno, ot pour un rordoau pnur asseoir le pion, 2 s. 6 d.

A Philippot Mauvoisin, pour une serrure et uno clef forée mise et

assise on une dos fonostros do la tourelle do cliappitro, 10 s.

A lui, pour avoir rongnié et mis à point les croisées de fer qui sont

dessoubz les plas d'argent estant ou chandelier qui es! on cuer, '> s.

Audit Philippot Mauvoisin, pour avoir fait un gros barreau de fer

ouquel a oncla\é 4 pièces ou barreaux do for et plusiouis esses, clefs et

Mans, toute ladicle ferrure pour soustenir la couverture, du puis qui est

devant l'ostel de M. le prevost de Masangé, afin que ladicle couverture ne

tourne doresnavant en tirant de Teaue, ainsi que advisié et ordonné a

esté par Oudin de Jouy, charpentier, et laquelle ferrure a esté faicte selon

le patron de bois baillié au dict Philippot par yccllui fhidin, posant ycolle

ferrure 180 livres de fer, chacune livre par marchié à lui fait par

MM. les maistres de l'euvro ?. s. G d.

En la sepmaîne d'aprcs VAscension commençant le Sh de may.

A Jehan Perior, verrier, pour G jours qu'il a besongné es paneaux de la

verrière blanche de la chappelle aux Confesseurs, par jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, verrier, pour 6 jours qu'il a besongnié avec

ledict Perler, par jour 4 s.

A Jehan Leraut, plommier, pour 6 jours qu'il a besongnié de pion au

cours qui est près de la noe de la croisiée de l'église du coslé du clochier

de pierre, par jour 5 s.

A Jehan Motet, pour 6 jours qu'il a besongnié avec le dict Leraut, par

jour 3 s. 4 d.

A Estienne Aveline, pour 6 jours qu'il a besongnié avec les dessus diz,

par j€>»r 3 s. 4 d.

A Thomassin Gavelier, pour G jours qu'il a besongnié avec lesdiz

plommiers, par jour a s. G d.

A Jehan Douge, pour G jours qu'il a besongné à nectaior l'église et à

dcstaindre les chandelles, par jour 20 d.

A Guillaume Porchcret, pour avoir fait guet par jour ou clochier de

pion, 17 s. 6 d.

Au chappellain de la saincte châsse, pour ruban blanc par lui acheté

pour faire des signés pour le messel de l'église, 10 d.

Audit Douge, pour un panier pour apporter et ester les ordures de

l'église, 10 d.

En charbon pour les plommiers et verriers, ro d.
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A Philippot Mauvoisin, pour •>. clefs de l'un des huys du cucr de

l'oglise, 2 s. 6 d.

A Polit Guillot, pour un millier de clou de lo livres, 12 s. G d.

En la scpmaine de Penthecoustc commençant le 7" de juing.

A Jehan Lorauf, plommier, pour un jour cl demi qu'il a besongné à

gector du pion en lable, par jour 5 s.

A Eslienne Aveline, pour un jour et demi qu'il a ouvré avec ledict

Leraul, par jour 3 s, 4 d.

A Jehan Motel, pour un jour et deuii qu'il a ouvré avec lesdiz I.eraut et

Eslienne, par jour 3 s. '( d.

A Jehan Perier, verrier, pour un jour et demi qu'il a besongné es

pancaux de la verrière blanche de la chappelle aux Confesseurs, par

jour 4 s.

A Jaquet le Bastonnier, pour un jour et demi qu'il a besongné avec

ledit Perier, par jour .4 s.

A Jehan Douge, pour 2 jours qu'il a besongnié à destaindre les chan-

delles et à nectaier l'église, par jour 20 d.

Pour 2 charretées de bois pour les plommiers et verriers, iT) s.

Aux variés de Philippot Mauvoisin, pour leur vin, 5 s.

Pour la sonnerie de Marie faicle la vigille et le jour de Penthecousle et

pour les soufflés des orgues, 7 s, n d.; — pour la sonnerie de Gabriel,

12 s. 6 d. ;
— pour la sonnerie de Bourdeau et de Charlain, lO s. ;

— pour

alumer le tour et la perche, 22 d.

Le samedi iS" de juing, fut faicle procession parmi l'église et portée la

saincle châsse, et après fut dicte et célébrée une messe du Saint-Esprit

pour M. de Berry, durant laquelle procession furent sonnées les cloches

de Gabriel et de Marie, pour ladicle sonnerie, 10 s.

En oint pour oindre lesdicles cloches, 6 d.

En charbon pour les verriers, 10 d.

A Guillaume Porcheret, pour avoir fait guet par jour ou clochier de

pion, 17 s, 6 d.

En la scpmaine de la feste du Samt-Sacremcnt commençant le /4^ dejuinrj.

A Jehan Leraul, plommier, pour 3 jours et demi qu'il a besongné ou

cours de la haulte couverture de l'église près de la croisée qui est du costé

du clochier de pierre, par jour 5 s.

A Eslienne Aveline, pour 3 jours et demi qu'il a ouvré avec ledict

Leraul, par jour 3 s. 4 d.

A Jehan Motet, pour 3 jours cl demi qu'il a ouvré avec ledict Leraul,

par jour 3 s. 4 d.
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A Jolian Pcrior, vorricr, i>onr ;>. jours qu'il a lioponpiu' i-s panoaux do

la chappcllt' aux Coiircsssi'urs, par jour /| s.

A Ja»iu('t lo Haslonuicr, verrier, i)()ur 3 jours (pi'il a hcsongné avec

ledict Perier, par jour f\ s.

A Jehan Douge, poin- '5 jouis d demi qu'il a ouvré à ncclaier l'eglisc

cl dcslaindro les eliaudclles, pai- jour •>.() d.

En vin jioiu' nit'SS('iirn(>urs les niaislres, o.o d.

En eliarlion pour les ploinniiei's et verriers, lo d.

Pour G poz de vin envolez à Oudin de Jouy, eharpentier, mardi derrcnier

passé jour de ses nopccs, f) s.

A M. maislrc Jacques Charpentier, pour ip. pains de chappitre sembla-

blenient envoiez audiet Oudin, chacun pain 7 d. ob.

A Siuiou Pielion, pour :>. sextiers de chaux pour faire du mortier pour

enduire les degrez de l'église du costé de Sainl-Nicolas, le sexlier fi s.

La vigiile et le jour du Saint-Sacrement, furent sonnées les cloches de

Gabriel et de Marie, pour la sonnerie de Gabriel, 19- s. fi d.; — pour la

sonnerie de Marie et i)Our les soufflés des orgues, 7 s. u d.; — pour la

sonnerie de Rourdcau et de Cliartain, 10 s.; — pour alumer le tour et la

perche, ii d.

Le jour du Saint-Sacrement, fut faietc procession en l'eglisc de Saint-

Sernin en la manière acoustumée, en laquelle furent portées les croix de

Guincestre et les 2 autres croix de l'église, pour ledit portage, 2 s. i d.;

— pour porter les 2 textes, 10 d.; — pour porter les 6 torches, 2 s. 6 d.;

— pour les 3 bannières, i5 d. ;
— pour 4 chappeaux de roses pour messei-

gneurs, 3 s. 4 d.; — pour les gans des jurez, 5 s.

Pour un braver pour l'une des cloches du petit clochier de pion, 2 s. C^ d.

Le samedi 20» juing, fut dit et célébré l'obsèque ou anniversaire de feu

M. le duc de Herry, dont Dieux ait l'âme, durant lequel furent sonnées

les cloches de Marie et Gabriel, pour i5 hommes qui les sonnèrent, à

chacun i5 d.

A Jehan Renier, demourant à Tcleville, pour 4 sexticrs et une mine de

piastre, le sextier 9 s. 2 d.

A 2 compaignons qui aidièrent aux plommiers à monter le pion, 20 d.

A Guillaume Porcheret, pour avoir fait guet par jour ou clochier de

pion, 17 s. 6 d.

Pour un sembleau de teil pour Gabriel, 4 ?• 2 d.

En balaiz pour nectaier l'eglisc, 5 d.

A ceulx qui sonnèrent ou clochier de pierre à la messe dicte et célébrée

pour feu M. le duc de Berry, 2 s. 6 d.

Autres mises ordinaires faictes par chacun an à l'officier des anniversaires.

Pour l'anniversaire Archambaut de Ceclois, 100 s.

Pour l'anniversaire Loys Lecontc, 100 s.
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Pour l'anniversaire Pierre de Sanctucil, 70 s.

Pour l'anniversaire feu Drouet (io, Crouy, luicle chacun an au lendemain

de la Typliaine, pour la sonnerie de Marie, lo s.

Autres mises extraordinaires non comptées par les sepmaines.

Le dimanche '.iSojuin;^' i'ti:'>, fnt envoie par Adam Hrunel, cspicier et

bourgois de Paris, i/j saumons de pion pesans (3355 livres, admcnez par

Simon Pichon et Jehan Iv failli, demoui'ans à Chartres et par Jehan Malet,

demourant à Mante, pour l'admenage do chacun cent 4 s-

Audit Adam IJrunel, poin- lesdiz 6555 livres de pion achetez 26 livres

chacun millior.

A (lillot Sapct, orfèvre, pour l'argent et façon d'un ymaige d'argent dor;'-

servant pour saint Esiionne et saint Laurens, pesant i5 marcs une once

x5 csterlins, acheté de lui chacun marc i3 livres 10 s.

A M. maistre Jaques Charpentier, officier de Loeing, a esté paie lasomme

de 60 I., c'est assavoir pour l'an 14 13 3o 1., et pour l'an i4i4 3o 1,, pour

aidier à supporter hîs fraiz et despensc de son office à cause des presens

faiz de par Chappitre à nos seigneurs et autres notables personnes venans

en cestc ville de Chartres.

Audit M. maistre Jacques, pour l'année i^i^., pour les causes dcclairces

cy- dessus, 33'''' i5 s.

A lui, pour les robes des 6 jurez et ouvriers do l'église, c'est assavoir

Jehan Leraut, plommier, Jehan Pcrier, verrier, Jehan de Laletraye, char-

pentier, Laurens Vuatier, maçon, Philippot de l'Orloge''', fèvre, et Perrin

\tier, orfèvre, à chacun des diz ouvriers 3 aulnes do drap au pris do 22 s.

6 d. l'aulne.

A ycellui, pour une aulne pour Arnoul Froumentin, garde do l'ostel de

la Loge, 22 s. 6 d.

A Gillot Patio, pour les grans liais des torches du maistre-autel et des

petits liais pour les torches de l'autel du Roy, dos processions de mes sei-

gneurs les maistros et des notaires, 3o s.

A Perrin de Saint-Laumer, pour la façon do luminaire do l'église, pour

lequel luminaire a esté despeudu, mis et emploie, comme cy-dessus est

declairé, n85 livres do cire, pour chacune livre 2 d.

A Henryot lo paintre, pour don à lui fait par Messeigneurs de Chap-

pitre, 6 1.

Audict Honryet, pour avoir noctaié, vorny et blanchy le chandelier

ouquel sont les plaz d'argent devant lo maistre-autel de l'egliso et fait 12

oscuçons aux armes de fou M. de Borry mis es cierges et poille lo jour que

fut dit et célébré son obit en l'église, 20 s.

(') Philippot de l'Orloge est le inèinc que Philippot Mauvoi:^iii. Sou surnom

de l'Orloge lui vouait de l'hôtel de l'IIorlogc où il demeurait.



— 04 —

Autres mises pour les pensions de cette année.

A l'Iiilipiiol Miiuvoisiii, auquel est deu cliacun an à li termes pour le

gouvernement du grand orloge de rcglisc, '.«5 I.

A Lucas Lebis, organiseur, pour les orgues, lo 1.

A messire Symon Tro\ nart, pour le gouvernement des petites orlogcs de

rcgliso, lo 1.

Pour la garde du cliieisainct Lubin, loo s.

Pour la garde du chief sainct Théodore, loo s.

A Arnoul Froumontin, pour la garde de l'ostel de la Loge, 4 '•

A Jehan Motel, pour le petit cuevrefeu, 4 1.

A la prieuse des Filles-Dieu, pour avoir blanchy les aulbes, amits et

autres adornemens de rcglisc, loo s.

A Pasquicr Saince, cordicr, 3ii s. 6 d.

Pour la pension du clerc, 20 1.

Pour avoir escript et grosse ces presens comptes, 60 s.

Pour la garde du chief sainctc Anne, 5o s.

Somme universal de toutes les mises i^So 1. 10 s. G d. ob. pict.

Et la recepte 1843 1. i4 s. 6 d. pict.

Déduction faicte, l'este que les receveurs doivent 343 1. 4 s. et de bonne

cire 386 livres.

Auditus et conclusus fuit presens compotus per vencrabiles viros magis-

tros Johannem Boudier, Johanncm Barre, Raginaldum de Monrcllis et

Rohertiim Braque, canonicos Carnolenses, ad hoc per capitulum deputatos,

anno Doinini M° CCCCo XVl^", die sabbali A'A7I* mensis fehruarii.
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PIERRE TOMBALE DU XV» SIÈCLE

DÉCOUVERTE A LALEU, PRÈS DE LA ROCHELLE

Conununiciition de M. Musset,

correspondant du Comité ù La Rochelle.

Le 22 novembre 1888, on a découvert à Laleu, commune de La

Rochelle, et dans la coui' de l'habitation de M. Louis Béraud, avocat

à La Rochelle, une magniti lue i)ierre tombale en marbre noir mesu-

rant 2'",3o de longueur sur i™,'i8 de largeur et o"',i5 d'épaisseur.

Sur cette pierre est figuré au trait un personnage nu, à la physio-

nomie jeune; des cheveux bouclés encadrent la tète de cette jeune

figure; les mains sont croisées sur la draperie légère qui lui ceint les

reins. Au-dessus se déploie une banderolle où on lii en caractères

gothiques :

bit tJoir î)ie jieU

phrase en vieu.x hollandais évidemment pour :

hid voor die ziele.

« prie pour cette âme. »

Le style du monument est bon et le dessin du personnage excellent.

Une inscription funéraire en caractères gothiques court autour de

la pierre entre deux lignes arrêtées aux angles par un quatre-feuilles

contenant un écusson occupé lui-même par un globe surmonté d'une

croix. On y trouve une inscription bilingue, en latin et en hollandais.

Voici l'une et l'autre :

Inscription latine :

+ i)ic iacet eepuU' VOïiio i^egnrici

mapit^anm 3vman (\m obiit anno î)ni m.

cccc • Lxxi noveb$ bie vip.

Dont la lecture est facile :

Hic jacet sepullus Willo He'ynrici (c)apidanus Zyericensis qui obiil

anno JJomini M CCCC LXXl, novembris die septima.
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Inseiiplioii liollaiuliiisc :

+ l)icr Icyt bcgraûc lUillc Cjcunric

3 uau 3uericjce Me ôlarC int iacr M. CCCC

LXXI • t)c VII te iJiul) in noucbcr.

Que je lis :

Hier leïjl (pour leyd) begraven Wille Heijnric zeeman (ou zeerovcr)

van Zyericzee die starf (pour sturf) int jaer (pour jaar) M CCCC
LXXI den VJP^" dach (pour dag) in novcrnber.

« Ici gil enseveli Wille Heynric, capitaine ou officier de nner de

ZiericzéeU) qui mourut en l'année 1471, le 7° jour de novembre. »

La fréquence et l'importance des rapports commerciaux de La

Rochelle avec la Hollande justifie surabondamment la présence dans

une localité maritime de la tombe d'un officier de mer hollandais.

Mais nous allons plus loin, et nous croyons pouvoir faire de Wille

Heynric la souche d'une famille Henry qui a tenu une place hono-

rable à La Rochelle.

C'est cette famille, en effet, qui a donné Jacques Henry, l'un des

maires qui soutinrent si vaillamment le siège de 1672 contre le duc

d'Anjou. L'un d'eux, émigré à la révocation de l'Édit de Nantes,

devint lieutenant-général des armées du Danemark. Les Henry

comptent des alliances avec les familles de Culant, de Réjarry, Rau-

douin, Lauzeré, Guitton, Pascaud, du Roulay, Yvon, Rambouillet,

Trudaine, etc.

Voici en quelques mots les motifs qui me font rattacher cette famille

des Henry à Wille Henry.

Le premier Henry dont nous trouvons la trace certaine à La Ro-

chelle, est un sieur Jacques Henry, qui possède en i523 quelques

terres à la Croix-Vachier, près de Pampin, terre mouvant de Laleu.

Le 23 juillet 1623, le notaire Hémon reçoit son contrat de son mariage

avec D«"e Louise Treillete, veuve de Jean Réreau et habitant Laleu. Son

père, il est vrai, habite la Saintonge, Sonnaville, près de Rouillac,

département de la Charente. Mais les exemples sont nombreux de

Rochelais possessionnés soit en Saintonge, soit en Poitou.

Le fils de Jacques Henry et de Louise Treillette est cet autre Jacques

Henry qui fut maire en 1672 ; celui-là se qualifie seigneur de Monsidun

et de la Maisonneuve.

Or, Monsidun est une terre mouvant également de Laleu.

(*) Ziericzée (Hollande), dans l'ile de Schouwen, province de Zélande,
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Puis le i.î juillet 162.'^, son petit-lils, également dénommé Jacques,

épouse Marie Yvon, fille de ce Paul Yvon sur lequel on trouve tant

de détails comiques dans Tallemant des Réaux. Yvon était seigneur

de Laleu. A la mort de son beau père en i()56, il se rend acquéreur

par licitation des cliàtellenies de Laleu, Lliouincau, La Pelouzière,

Monsidun, etc. 11 habitait alors le château de Chausses qui lui venait

de la ligne paternelle, jouait au marquis d'après Tallemant et s'ap-

pelait habituellement M. de Gheusscs.

C'est sa fille Renée-Madeleine qui apporta par mariage la terre de

Laleu aux Rambouillet, d'où elle passa aux Trudaine.

Il est de tradition, tradition que je n'ai pu encore asseoir sur des

titres, que la maison de M. Béraud a été occupée au moins jusqu'au

siège de 16-27-1628 par les seigneurs de Laleu. Un écusson martelé

qui existe au-dessus de la porte de l'habitation semble rappeler dans

ses lignes frustes les armoiries des Yvon : « d'azur au chevron échi-

queté de trois traits d'argent et de gueules, accompagné de .i étoiles

d'or, 2 et 1 . » L'habitation est de la fin du xvi'' siècle ou du commen-
cement du XVII'', comme en témoignent de jolis amortissements de

fenêtres.

Or la pierre tombale gisait sans trace aucune de cercueil ou de

sépulture quelconque au milieu de la cour de cette habitation et à

o"\',\n de profondeur seulement; comment se trouvait-elle en cette

place, détouinée de sa destination primitive ? où sont les cendres

qu'elle recouvrait?

Je suis porté à croire que ce sont les Henry, seigneurs de Laleu,

qui l'ont apportée en cet endroit; que primitivement elle était en terre

sainte, soit au cimetière de Laleu, soit dans une des autres chapelles

qui s'élevaient dans cette localité, soit même dans une chapelle

privée que les seigneurs protestants de Laleu auraient fait disparaître

en reconstruisant leur manoir.

Quoi qu'il en soit, je ne crois pas qu'il y ait témérité à conclure de

l'examen de ces faits que le capitaine Wille Heynrich est la souche

de la famille rochelaise des Henry.

Georges Musset,

Correspondant du Coniitr.

AnCHÉOLOGIE.
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INSCRIPTIONS LIBYOUES ET NGO-PIJNIOUKS

rnOVENANT DE MAKTAR

Uiilipuit lie M. Pliiliiipi' BiM'^oT sur des cniiiiiiiiiiicalioiis

de MM. P.onlier et de L;i i!liiiiclini-e.

M. (le La Blanchère a adressé au Comité les estampages do trois

(Vitgmonis d'inscriptions lil)yques, trouvés à Maktar par M. Bordier

et envoyés par lui au musée Alaoui. Ces textes ont par eux-mêmes

peu d'importance. Leur principal intérêt vient de ce qu'ils proviennent

d'une région qui a peu fourni jusqu'à présent de textes libyques.

Le premier de ces fragments, haut. o'n,45, larg. <)'",io, porte deux

lignes d'écriture tracées de bas en haut, dont nous donnons ici la

reproduction :

+

La première seule est intacte. Elle doit se lire s*rn2."t (Abadta),

suivant le système de M. Halévy, ou imzn (Abadtan), suivant celui

de M. Letourneux. Au fond, les deux lectures difTèrent moins qu'on

ne pourrait le croire. Les Numides aimaient à ajouter une nasale aux

voyelles finales. Il serait possible que le signe qui marquait primiti-

vement Valep/i ait pris, par suite de cette habitude, la valeur de an.

Quoi qu'il en soit, c"est encore un nom fait à Laide du nom de la

divinité Ta, ou Tan, que M. Halévy a signalé sur un assez giand

nombre d'inscriptions libyques.

La seconde ligne est mutilée. Je crois y lire le nom inSSï (Salal-

tou) ou iJibSï (Salalgoii), mais la lecture est douteuse.

Le second fragment est ha ut de o,'"28, large de o'n,o85. Il porte les

lettres :

C

O (Jardad.)

e
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Enfin, le troisième, quoique plus grand, o'",35/o"»,4o, est encora

plus fruste. Voici les signes qu'on croit y reconnaître :

h I I I n

M. do La RIanchère nous apprend que les deux premiers de ces

fragments appartiennent à. la même pierre. Les estampages ne per-

mettent pas de déterminer quelle était la relation primitive de ces

deux morceaux. En tous cas, les deux fragments d'inscription ne se

font pas suite,

M. de La Blanchère a également adressé au Comité les estam-

pages de deux nouvelles inscriptions néo-puniques de Maktar.

La première est une inscription votive. Elle est tracée sur un cippe

brisé, qui est haut de o'",4o, large de o™,32. La partie centrale de la

pierre est occupée par le soleil surmonté du croissant. Le soleil est

repi'ésenté avec des yeux, un nez et une bouche ; il est entouré

de rayons qui sont eux-mêmes encadrés dans un grand disque.

Des deux côtés se voient deux disques plus petits.

L'inscription occupe la partie inférieure de la stèle. Elle est

gravée dans un cartouche qui est cassé par en bas. L'inscription

elle-même a soulTert. Voici ce que je crois y lire :

7^ pn S:;n ]"î^'S

-n:7~:2 5N*D"in is*Sp v^^

« Au seigneur Baal Hammon, parce que il a entendu sa voix et l'a

béni, Bodo, fils de , et Avbaal, [fils de].....

La fin de l'inscription a péri. Il semble, d'après ce qui précède, que

l'inscription soit consacrée par deux personnes, fait qui n'a rien

d'étrange ; mais le pronom, qui est au singulier, rend cette lecture

assez douteuse. Les noms propres sont trop mutilés pour qu'on puisse

résoudre la difficulté d'une façon cei'taine. Les autres particularités

orthographiques sont habituelles aux inscriptions néo-puniques.

La seconde inscription est funéraire. La pierre, haute de o">,2o,

large de o™,3o, est également cassée par en bas, mais l'inscription est
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complète. Elle a aussi quelque peu souflert. Voici comment je la lis :

<( A été érii^ée cotte pierre pour Jol , fils de Ouarourîn, fils de

Jolgam, seigneur de Maktar. »

C'est encore une nouvelle inscription à jcndre à celles où figure

le nom de Maktar. L'orthographe Maktarim, que nous rencontrons

ici pour la première fois, mérite d'être signalée. En efîef, les formes

latines Maclaris (i), Maclarilanus, semblent indiquer, ainsi que

M. Gagnât m'en fait la remarque, que le nom de Maktar devait se

terminer par un ?". On pourrait donc être tenté de prendre le mot

D"'1!?ri3Q comme le nom même de la ville, suivi de la nasale c, q'ii

est d'un usage assez fréquent dans les noms propres néo-puniques,

et de considérer cet i comme appartenant à la racine. Il est plus

naturel de supposer que nous avons là le pluriel, tout à fait régulier,

de l'ethnique Maktari « Mactaritain. » Qui sait si ce ne serait pas

cet ?" ethnique, qui aurait influé, par contre-coup, sur les transcrip-

tions latines?

Le mot hanl signifie « seigneur » ; mais il parait avoir servi à

désigner, d'une façon générale, les gens importants d'une ville. Le

terme de citoyen, que je n'ose employer, serait sans doute pres-

qu'aussi juste que celui de seigneur.

Le nom du défunt Jol.... et celui de son grand père Jolgam,

méritent aussi d'être notés ; ils sont composés à l'aide du nom du

dieu Jolaûs, que j'ai déjà eu l'occasion de signaler sur la deuxième

inscription d'Altiburos (2).

Par un hasard singulier, tandis que les inscriptions puniques

ou néo-puniques ne portent presque jamais d'indications géogra-

phiques, le nom de Maktar se trouve sur plusieurs des inscriptions

qui proviennent de cette ville (^). L'épigraphie sémitique confirme

ainsi d'une façon décisive les résultats auxquels conduit l'épigraphie

latine relativement à l'emplacement de Maktar. On remarquera enfin

(') Comptes rendus de l'Académie des inscriptions, séance du 29 février li.

et p. 64-69.

(^) Journ. AsiaL, avril-juin 1887, p. 457-471.
!'' Voyez Ph. Berger, Journ. Asiat., févr.-avril, i88i, p. 334-336.
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que nous avons là deux inscriptions, l'une votive, Tautre funéraire,

provenant du même endioit. Il importerait de savoir si elles ont été

trouvées dans le mémo emplacement, ou si elles proviennent d'em-

placements diflérents. Cela aiderait à déterminer le véritable carac-

tère de ces stèles votives et à élucider la question encore douteuse de

leur destination. Nous signalons cette question au savant directeur

du service des Antiquités et des Arts en Tunisie.

Philippe Berger.
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RAPPORT SUR SEPT INSCRIPTIONS PUNIQUES

l'KINTKS SUR DES VASKS PROVENANT DE LA NÉCROPOLE DE SOUSSE

Kiivoyécs par M. di; La lilanclirio.

Des fouilles pratiquées depuis plus de quatre ans par nos soldats dans

les sous-sols du camp français, à Sousse, en Tunisie, sur l'emplace-

ment de l'ancienne ville d'Hadrumète, ont amené la découverte d'une

nécropole, distincte de la nécropole romaine qui est située plus au

nord et plus avant dans les terres.

M. R. de La Rlanchère communique à la Commission de Tunisie

les photographies des calques de sept inscriptions, tracées sur des

jarres en terre et provenant de cette nécropole. Ces vases, ainsi que

beaucoup d'autres qui ne portent pas d'inscriptions, étaient remplis

d'ossements humains calcinés. Six des inscriptions communiquées

par M. de La Blanchère sont peintes à l'encre, la septième est tracée

à la pointe. Pendant longtemps ces textes avaient résisté à tous mes

efforts. La découverte de quelques autres inscriptions analogues, pro-

venant de la même nécropole, et qui sont en la possession de M. le

colonel Vincent, commandant le 4" tirailleurs algériens, ou d'autres

officiers de notre armée, et leur comparaison avec les inscriptions du

musée Alaoui, m'a fourni la clef de ces petites légendes que l'on n'a-

vait pas réussi à expliquer jusqu'à présent. Elles se composent pres-

que toutes du nom du défunt, précédé quelquefois du mot uyiTJ "jU-'ya

« Vase à ossements », suivi quelquefois aussi d'une autre formule,

dont le sens m'échappe encore,

La principale difficulté de ces inscriptions vient de ce qu'elles sont

en général très mal conservées, et qu'elles sont écrites dans une écri-

ture cursive qui nous déroute. Ce sont, avec les inscriptions peintes

du temple de Kitium, puhliées dans le Corpus Inscriplionum Semi-

ticarum, 1'"^ partie, n^^ 86 a et c et 87, les seuls spécimens que nous

possédions de l'écriture cursive chez les Phéniciens. Tous ces textes

seront publiés intégralement dans la Revue arch(''olo(jique. Dès à

présent, on peut donner la traduction de celui qui est gravé à la

pointe. Voici ce que j'y lis :

^'^ ? D5< bynjiiS* n;ri< ^'^n nn n-ip[SD]nny ^
« (Ossements) d'Ahotmelqart, fille de Hannon, femme d'Adonibal,... »



— 103 —
Le dernier mot seul m'échappe; je ne serais pas étonné que ce ne

fût encore un titre de parenté : « Son mari » ou « Sa mère », indi-

quant sans doute celui ou celle qui avait donné cette urne à la dé-

funte. Ualt'p/i qui termine le mot, et qui est la marque du pronom

suffixe de la Iroisième personne « de lui », « d'elle », semble nous

inviter à chercher dans cette direction ; toutefois, le mot est coupé

par un caractère indistinct, qui rend celltî lecture très douteuse.

Peut-être la vue du monument lèverait-elle les diflicultés qui nous

arrêtent encore.

La découverte d'une nécropole punique, dans laquelle les morts

étaient non pas enterrés, mais incinérés, est un fait de la plus haute

importance. Jusqu'à présent, en effet, il était universellement admis

que les Phéniciens d'Afrique, aussi bien que de Syrie, ne brûlaient

pas leurs morts. Les fouilles exécutées en Phénicie, aussi bien que

dans l'île de Chypre, à Malte et à Garthage, conduisaient au même
résultat. Un seul témoignage, dans l'antiquité, permettait de prévoir

que les choses ne s'étaient pas toujours passées ainsi ; c'est celui de

Virgile, qui, en racontant la mort de Didon, nous dit qu'elle avait

fait préparer un bûcher, pour y être brûlée après sa mort. Les faits

viennent une fois de plus confirmer l'exactitude des enseignements

du grand poète latin. Ici, pour la première fois, nous nous trouvons

en présence d'urnes à ossements portant des inscriptions puniques. Il

y a quatre ans déjà, lorsque M. Paul Melon, envoya la piemière nou-

velle de la découverte de la nécropole de Sousse, avec les copies de deux

inscriptions qu'il y avait relevées, j'avais signalé ce fait à la Revue

arcltéol()gi(jue(.i). On pouvait pourtant encore conserver des doutes,

tant que nous ne possédions qu'une ou deux inscriptions que l'on

comprenait à peine. Aujourd'hui que l'on en possède une vingtaine,

dont le sens général est certain malgré bien des obscurités, l'hési-

tation n'est plus permise. L'expression de « vase à ossements », qui

se retrouve sur trois ou quatre d'entre elles, ôte tous les doutes que

l'on pourrait conserver sur la destination primitive de ces poteries.

L'écriture de ces inscriptions est très instructive à cet égard. En
effet, elle est intermédiaire entre l'ancienne écriture punique, qui

correspond à la période de l'indépendance, et l'écriture néo-punique,

qui est la marque de l'époque romaine. Cette nécropole est donc pro-

bablement antérieure à la domination romaine ou des tout premiers

temps de cette domination. D'ailleurs, si même elle ne datait que de

l'époque romaine, on ne saurait admettre que des Phéniciens, assez

i') Hevue ai'chéoloç/ique, sept. 1884, p. i*)')-iG8.
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allacliés à lotirs coutumes nationales pour conserver leur écriture, eus-

sent aussi vile a(l()[)lé his mieurs îles vain(jueurs, si elles avaient été

en contradiction avec leurs croyances religieuses. On est donc amené

à reconnaître que l'incinération n'était pas aussi contraire qu'on ne

l'a dit aux croyances relii^neuses des populations phéniciennes, et

qu'elle a été pratiquée par eux, en Afrique, à une certaine époque,

en même temps que l'inhumation.

Au point de vue purement paléographique enfin, ces textes sont

d'un haut intérêt. Ils marquent la transition de l'écriture punique à

l'écriture néo-punique, et ils nous montrent comment on a passé, par

l'écriture cursive, des anciennes formes lapidaires usitées chez les

Phéniciens, aux formes d'apparence absolument diflérente que nous

trouvons sur les monuments puniques de l'époque romaine. Les for-

mes du tau, du schin, du het, sur notre inscription, sont particuliè-

rement curieuses à cet égard.

Philippe Berger.
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INSCRIPTIONS DES E^VIKONS DU KEF (TUINISIE)

Rapport de M. Salonioii Reinai-li

sur une comniuriicatioti M. 1(; l)' Carton.

Les inscriptions relevées par M. leD"" Carton sont toutes funéraires:

1° la première est gravée sur un cippe prismatique rectangu-

laire, trouvé aux environs d'une voie antique passant par le col de

Gliardimaou et situé au N.-O. de ce col. Les quatre dernières lignes,

dit M. Carton, ont été ajoutées postérieurement et sont moins bien

gravées que les précédentes. M. Cagnat, à qui nous avons soumis

l'estampage de cette inscription, pense que la première partie a été

gravée du vivant de la personne, un espace ayant été réservé au-

dessous pour la mention de l'âge; cet espace a été utilisé ensuite par

l'addition, sur le même monument, du nom d'un autre sujet.

Haut. i'",44; larg. o«'j48; ép. o"',48; haut, des lettres, o™^o7.

D M s

K. IVKIVS-EV
T Y C H V S •

V I X I T • A N
I S S C A N T I A

S I S S O XV I A P I (s/c)

A V I X I T AN
L X X X

La défunte se nommait Scantia Sissonia.

2° Cippe ayant la forme d'un demi-prisme hexagonal fendu longi-

tudinalement, surmonté d'une pyramide et orné sur ses trois faces

antérieures de guirlandes de feuilles différentes. A i,5oo mètres au

delà de la précédente inscription, sur la route de Ghardimaou, près des

ruines d'une petite exploitation agricole dans un ravin :

Texte fruste. Haut, i'",^^; lai'g- o'",i9: haut, des lettres, o'",o'd.

D M s

M A E c I A

/ P E N I ??J g

PI A VU ^gi

A N N I S

X X X X V I

DIEBVS

•

XX
H S E
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y Cippe prismatique reclan^ulaire portant sur la face de droite un

miroir ou une patère, sur celle de !,^^uche, un vase à une anse, trouvé

au centre d'une ruine à -x kilomètres ouest de Kef, sur les flancs

d'une colline plantée d'oliviers qui fait face à Tliôpilal militaire. Tout

auprès, tombe en pierre de la forme d'une ange.

H. i"',|; lar^-. niax., (»'",{.); ép., 0^,4^; haut, des letlres, o'",o45.

q.av rklivs
optatvs 1-ortvî

vixiTannis vixiTann^
X X V : 1

1

XXV
H s E USE

r R A T R 1-: s

4° Stèle plate, triani^ulaire ; inscription en caractères irréguliers

sur une face, surmontée d'un croissant et d'un dis({no. Sur la même
colline que le cippe précédent, à 1 kilomètre vers le sud.

Haut., <)"',57; larg., o™,4o; ép., ()'",i4: haut, des lettres, o">,o4.

(]i'(iissant

DM S

F A VSTI
N V S R O

gati vixit
anncentvm(i)

H SE

5° Stèle plate située à 600 mètres de la précédente, dans l'enceinte

en pierre d'un champ.

Haut. ()'",55; larg. o"',4j; épaisseur o"',48.

IVLIVS • VENVSTVS
Q V I N • E I L I V s

V I X • A N • X X X V I 1

1

H S E

6° Stèle trouvée à Henchir-Zarkouna (poste de télégraphie optique),

près de la grand'route. Texte un peu fruste, caractères très irréguliers.

H., i"\o8; larg.^ o'",3i-o'n^4->; ép., o"', i5; haut, des lettres, o'n,().'i5.

D M S

M c B L L

T 8 I L

V I X I T a
NISXXX 1

Salomon Reinacii.

(*) Sur la copie, l'M de cenlum est formé de trois jambages qui ne se joignent pas.
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NOTE

SUR LA CATACOMBE D'AUCIÏ-ZAURA PRES SALAKTA

Par M. (le. La JUaiiclière, directeur des Antiquités à Tunis.

La catacombe chrétienne d'Arch Zarra est située entre Ksoursef et

Salakta, assez près de la mer, et non loin des ruines de SuUecAum à

laquelle elle semble avoir appartenu, sous ime plaine aride couverte

de débris de poterie et à loo mètres environ d'une nécropole supé-

rieure dont les tombes romaines, nombreuses, aiïectent la forme, bien

connue en Afrique W, d'un demi cylindre posé sur un massif de

trois marches basses formant gradin, le tout construit en blocage.

L'entrée des catacombes était presque entièrement obstruée,

quand M. Crétin, alors agent consulaire de France à Mahedia et

M. Texereau y pénétrèrent le 18 avril i885. Des fouilles furent exé-

cutées par eux dans le courant de la même année et mirent au jour

l'escalier et les galeries situées à droite et à gauche. Une tranchée

fut creusée dans la galerie principale pour donner un passage assez

facile, et des trouées furent faites sur différents points marqués au

plan ci-joint.

Ces fouilles amenèrent la découverte de nombreux corps, d'un

fragment de tuile, employé jadis à fermer un loculus et où l'on lit,

tracées au pinceau les lettres suivantes : TRVTOM, de deux lampes

chrétiennes, d'une plaque de marbre brisée portant de chaque côté

une inscription païenne. Ce fragment avait été utilisé là avec d'au-

tres matériaux, l'autre partie manquait.

L'enti'ée des galeries est au N. 0.; la chapelle qui termine les

catacombes est orientée à l'est. Les galeries se croisent à angle droit;

elles sont au nombre de 35 et ont un développement de 58o mètres

à peu près ; deux d'entre elles sont obstruées et peuvent se continuer.

Les couloirs sont creusés dans le tuf, leur largeur moyenne est

de 2 mètres, leur hauteur, après déblaiement, de 2'",5o à 3 mètres.

Des niches, de longueur variée, contenant ou ayant contenu des'

corps, sont superposées en six étages des deux côtés des galeries.

Ces catacombes ont dû renfermer environ 2800 corps. Toutes les

les tombes à hauteur du sol ont été violées; il peut en rester approxi-

(') Saladin, Description des antiquités de la Régence de Tunis, I, p. f^i.
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mativement sept cents intactes dans les parois les plus basses ou sous le

sol. Cet hypogée a servi de sépulture même sous les passages, où

deux étaj^es de corps séparés par dos dalles de pierres gi-ossières,

se rencontrent très fi'équemment ; deux dalles posées perpendiculai-

rement fermaient ces tombes. La nécropole était positivement encom-

brée de cadavres.

Les niches des parois étaient closes par des tuiles à rebord. Des

tètes et des dents d'animaux ont été trouvées dans ces sépulcres.
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La particularité la plus intéressante peut-être de celte catacombe

est la présence de la chapelle en forme de croix, qui est entourée

de niches comme les autres parois ; elle présente une certaine ana-

logie, avec d'autres sanctuaires déjà signalés en Afrique, particuliè-

rement avec la chapelle basse de la basilique de Tébessa; de l'autre

côté de l'escalier est une tombe, violée d'ailleurs et brisée, en forme

d'autel carré, à laquelle on aboutissait par un très étroit passage.

Cette catacombe est dans un étal de dévastation affreux, le temps

a effrité le tuf et les hommes ont violé le plus grand nombre des

sépultures.

On peut néanmoins se faire une idée assez nette de ce qu'était

autrefois cette nécropole. Elle se distingue par son extrême simpli-

cité. Les galeries sont sans aucune peinture, sans décoration d'au-

cune sorte. Les locnli, qui occupent toutes les parois sont de simples

cases creusées dans la pierre blanche et tendre ; il n'y a ni arcosolia

ni sarcophages. Ils avaient pour opercules des tuiles et, plus souvent,

des dalles de pierre brute, prises sur le lieu même. Tout respire une

véritable pauvreté. Il n'est pas très probable qu'on y trouve jamais

grand'chose.

R. DE La Blanchère.
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FOUILLES EXÉCUTÉES

NÉGKOPOLI^ ROMAINE D'IIAURUMÈTE

Par M. If (•uimuimilanl ilc l.ai'oiiilili', inajor du ff (irailluurs,

et M. le Jii'iilciiaiil Ilaiiiiczo.

Le plan joint à ce travail (planche 1) permet de se rendre compte de

l'ensemble des fouilles exécutées. Le terrain exploré est situé des

deux côtés de la voie romaine qui reliait Hadrumète à Théveste; j'ai

désigné sous les noms de l'enceinte n° i, n" 2, n° 3^ les trois parties

de ce terrain.

La portion de la nécropole que j'ai visitée, renferme des tombeaux

de formes bien diflérentes depuis des sépultures très communes jus-

qu'à des mouuments très soignés, en pierre, recouverts d'un bel

enduit.

La forme la plus ordinaire est la forme cubique : sous la maçon-

nerie, qui repose à peu près sur le sol naturel avec quelques légères

fondations, s'ouvre le caveau ayant souvent une profondeur qui at-

teint i"i,5o au-dessous du niveau du sol.

On rencontre également des tombeaux à caissons, généralement

assez grossiers; les caveaux qu'ils surmontent ont la même forme

que les précédents.

Citons encore des blocs de maçonnerie mal façonnés et inhabile-

ment travaillés, et enfin des fosses de dimensions et de profondeurs

variables, sans monuments funéraires visibles au-dessus du sol.

J'ai trouvé également des monuments n'ayant pas de caveau et

renfei^mant, noyées dans leur maçonnerie, des urnes pleines de cen-

dres humaines. Généralement ils sont placés sur les parties de la né-

cropole où se trouvent les bancs de rochers; ils n'ont aucune fonda-

tion et reposent directement sur le roc.

Enfin, j'ai découvert des hypogées de grandes dimensions; l'un

d'eux, donnera lieu plus loin à une description détaillée.

Généralement, les caveaux ou fosses sont fermés au moyen de

tuiles de grande taille (o'»,6o de long sur o'",4o de large), placées en

chevrons ou bien à plat, reposant soit sur un petit rebord en biiques

soit sur un support taillé dans le tuf. Il y en a habituellement trois

ou six, suivant qu'elles sont à plat ou en chevrons.
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Aucune des tuiles trouvées à Sousse n'avait de marque sauf une

(voir plus bas.) Cependant beaucoup portent tracés avec les doijjts,

des traits tantôt longitudinaux tantôt circulaires. Ces briques servent

môme à séparer entre elles des tombes superposées : j'ai rencontré,

sur un point jusqu'à trois étages de corps.

L'orientation des tombes n'est pas constante
;
j'ai vu des tombeaux

tournés dans toutes les directions de la rose des vents ; ils sont placés

suivant le terrain, la facilité du creusement, et la place laissée libre.

Dans la nécropole de Sousse, la crémation et l'ensevelissement

étaient employés indiiïéremment.

J'ai trouvé nombre de sépultures contenant des urnes avec cendres,

à côté de tombeaux occupés par des corps non incinérés.

L'enceinte n" 3 est traversée obliquement du n" .5 au n" 5o par une

bande de rochers de 6 à 8 mètres de largeur. Tous les tombeaux

placés sur le roc renfermaient des urnes, une, deux et même trois
;

au pied de ces rochers, de chaque côté, se trouvaient des tombeaux

à squelettes.

J'ai découvert des lampes et de menus objets dans toutes les sortes

de sépulture, même dans celles dont les urnes sont noyées au milieu

de la maçonnerie. Parfois sur la lampe était une monnaie. Mais dans

grand nombre de tombes, on ne rencontre qu'un corps plus ou moins

bien conservé et rien autre chose.

La plupart des monnaies trouvées sont frustes. J'en ai déchiffré

deux ou trois
;
j'y ai lu les noms d'Antonin, d'Aurélien, de Gordien.

Dans quelques tombeaux, j'ai découvert des statuettes entières ou en

morceaux représentant des hommes, des femmes, àe.i animaux, des

sujets mythologiques, toujours en terre cuite. Plusieurs montrent

encore des traces de dorure ou de couleur rose, bleu ciel, rouge et

jaune.

J'ai cru remarquer que ces objets se trouvent surtout dans les

tombeaux d'enfanis ou de jeunes gens.

Quelques poteries, plats et urnes, analogues à celles qu'ont fournies

les autres nécropoles romaines de Tunisie, ont pu être recueillies par

moi.

Aucun bijou n'a été découvert, mais seulement quelques objets de

cuivre, boucles, plaque, aiguilles. J'ai pourtant trouvé à la place

du cou d'un enfant, un collier en perles de verre de diflerentes cou-

leurs, avec quelques perles en nacre et en améthiste. Ce collier

ressemblait assez à ces jouets de petite fille formés de perles qu'on

enfile.

Sur un corps d'enfant, j'ai remarqué, parsemées de la tête aux
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pieds, des feuilles vertes qui devaient èlre faites d'une composition

artiticille et qui s'en allèrent en poussière loisipi'on y toucha.

Quelques olives calcinées à demi ont été rencontrées dans un tom-

beau.

La nécropole renferme, du moins jusqu'à ce joui, peu d'inscriptions.

J'en ai trouvé une, dans un hypogée, peinte sur le stuc du tom-

beau (voir plus bas). Une seconde a été rencontrée dans un 1oml)eau

creusé en terre, sans monument, à la surface du sol, au milieu des dé-

bris de tuf qui couvraientles tuiles.

Enfin, une troisième était employée dans la maçonnerie d'un tom-

beau, servant comme une vulgaire pierre.

Je n'ai pas trouvé une seule stèle en place.

La plupart des corps sont enveloppés d'une couche de plâtre plus

épaisse à la tète et formant coussin ; dans ces cas, les ossements sont

très friables.

Les enfants en très bas âge ne sont pas enferrés comme les adul-

tes. Leurs corps sont placés sur la terre du fond du tombeau, puis

recouverts, soit par un grand plat creux, soit par une urne coupée

longitudinalement et dont les deux parties sont placées bout à bout.

Les corps sont habituellement couchés sur le dos, les bras allon-

gés le long des jambes, quelques-uns sont couchés sur le côté.

Nous avons remarqué plusieurs squelettes de géants mesurant plus

de 2"', 10.

Dans Tenceinte n" 3, la partie supérieure du roc sur lequel sont

construits beaucoup de tombeaux paraît avoir subi un feu violent; la

pierre est calcinée sur une profondeur de o'",io; au milieu de ces dé-

tritus de roche noire et brûlée, on a rencontré quelques monnaies

carthaginoises, d'ailleurs en très mauvais état.

J'ai trouvé fréquemment, dans mes fouilles, des trous carrés, de pro-

fondeur à peu près uniforme. Il y en a de deux dimensions :

Les plus petits ont environ de o">,6o à o^,y5 de côté et ()™,8o de

profondeur; les plus grands ont de i'",()5 à i"',20 de côté et de i'".on

à i'n,5o de profondeur. On les rencontre, soit isolés, soit par groupes.

Ainsi dans l'enceinte n" 2, j'ai remarqué deux rangées de ces trous

placées parallèlement, ayant 0^,70 d'une rangée à l'autre : une

rangée composée de douze trous de petite taille espacés à peu près

régulièrement de i">,20 à i'",55, et une deuxième rangée comprenant

quatre grands trous espacés de 3">,5o environ.

Quelle utilité avaient ces trous? Étaient-ce des réservoirs d'eau ou

plutôt ne servaient-ils pas à planter des arbustes qui n'auraient pu

pousser dans le terrain naturel qui est le tuf pur'? Ces trous sont tous
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remplis de terre végétale sans aucun débris ni pierres et taillés bien

correctement.

Plusieurs silos et citernes se trouvaient au milieu de la nécropole.

Presque toutes les lampes que j'ai découvertes sont de la bonne

époque, sauf un groupe de onze rassemblées dans un espace de

4 mètres carrés, intactes, mais d'une plus liasse époque.

Habituellement dans les tombeau-x, la lampe se trouve placée aux

pieds. Les vases ou objets divers sont posés indifTéremment aux pieds

ou à la tête.

Aucun monument n'a survécu intact aux guerres nombreuses qui

ont désolé le pays.

Généralement les tombeaux ont été rasés au niveau du sol, soit par

esprit de destruction, soit pour être employés comme matériaux; et

cela liés l'antiquité; ctr on retrouve dans la couverture de la voie ro-

maine des débris de marbres, de tuiles, de pierres taillées, qui pro-

viennent sans nul doute de la nécropole.

JOURNAL DES TRAV.\UX

Je fis donner le premier coup do pioche le 24 octobre 1887. ^^^

bout d'un quart d'heure de travail, mes ouvriers eurent dégagé tout

un C(Mé d'un tombeau de forme carrée ayant environ 2 mètres de

coté. Tout le dôme avait disparu, il ne restait que ()'",|o environ des

murs latéraux. Dans l'intérieur de la fosse qui avait i"',2o de profon-

deur, on distinguait sur trois faces des niches creusées dans le tuf et

contenant encore des débris d'urnes de dimensions différentes. Ce

loujbeau avait déjà été visité.

A 2 mèties au nord, on découvrit une grande tranchée taillée dans

le tuf et qui parait avoir été une fosse commune ; il y avait une épais-

seur de o'",G5 entre chacune des fosses. Leurs dimensions étaient

o'",6o de largeur, i"',9o de longueur et o'",95 de profondeur

(Tombeau 2, enceinte 1). Quelques-unes de ces fosses paraissaient

n'avoir pas servi. Dans deux d'entre elles, on trouva un plancher de

tuiles posées à plat sur un rebord en tuf, avec des corps fort mal con-

servés.

Je rencontrai le rocher et dus gagner vers l'ouest. J'arrivai ainsi à

un tombeau en pierre renfermant trois compartiments. Celui du mi-

lieu avait encore sa toiture, celui de droite était en bon état, celui de

gauche démoli. Le tombeau avait été visité par le côté gauche.

Akciilolooie. s
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'l'oiis lus iiiiirs avaiijiil conservé un tiès bel enduit (Tombeau iJ,

enceinte i).

On voulut continuer la tranchée vers l'ouest, mais un banc de ro-

chers obligea à s'incliner au sud. On rencontra d'abord (piebiues

tombes recouvertes de tuiles sans aucun intérêt, puis on arriva à une

nouvelle fosse commune, (N" /\, enceinte i) taillée dans le tuf. J'en

visitai toutes les sépultures; je trouvai aux pieds d'un des corps une

lampe dont le sujet est un lièvre ; une monnaie truste était placée

sur la lampe.

Cette Cosse avait une longueur de G"",5o sur une largeur de

•2 mètres. Elle n'offrait aucune trace de monuments.

Je fis continuer la tranchée dans la direction de l'ouest; on arriva

à un tombeau à deux compartiments à peu près semblable au tom-

beau n" ti (Tombeau 5, enceinte i).

En déblayant les décombres qui le remplissaient, on aperçut dans

le fond, une ouveiture.

On l'élargit et bientôt elle donna accès dans une grande excavation

remplie de terre (N° 6, enceinte i).

Je reconnus un grand hypogée, dont une partie du plafond était

efi'ondrée.

J'en fis dégager un côté et l'on trouva un escalier établissant une

communication avec l'extérieur. Les tombes avaient été visitées. Sa

solidité étant douteuse, je fis combler cet hypogée, qui ne présentait

plus aucune forme ni caractère intéressant.

En faisant dégager le tombeau 5 du côté de l'est, on trouva plu-

sieurs sépultures communes. Les tuiles étaient intactes, mais on ne

découvrit dans les fosses que des corps en poussière.

On arriva ainsi à un monument de forme carrée (Tombeau 7, en-

ceinte i) dont la partie supérieure seule avait été démolie.

Les dimensions de ce monument sont : 2™,5() de largeur, -2 mètres

de longueur. La profondeur jusqu'au fond de la fosse est de 2™, 20.

Il avait été visité.

Toute cette partie de la nécropole a donc été bouleversée à une

époque antérieure.

Le 19 novembre, on arriva à un tombeau en caisson qui paraissait

intact. Je le fis ouvrir. Il n'avait pas été fouillé. On trouva un corps

en fort mauvais état (Tombeau 8, enceinte 1).

En dégageant les abords de ce tombeau, on avait mis à jour une

marche; on continua à déblayer au même point, on découvrit une

seconde marche, puis une troisième s'enfonçant entre deux murs

revêtus d'enduit très brillant. Ces marches étaient couvertes de char-
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1)011, (le pierres calcinées, île cendres. Mes ouvriers descendaient

toujours et ils étaient arrivés à la cinquième marche, lors(iu'une

grande masse de terre s'éboula et nous laissa à voir une ouverlure.

C'était l'entrée d'un grand caveau.

L'escalier de onze marches, donne accès dans une pièce taillée dans

le tuf ayantcomniediinensions : 3'", -{(«de largeur, -i mèticsdc longueur,

i"',()5 de hauteur. — Le plafond et une partie des murs étaient cou-

verts d'un superbe enduit l)lanc très bien conservé, — des traces de

peinture se laissaient encore voir sur cet enduit.

En face de l'escalier, au fond de la pièce d'entrée, est un grand

enfoncement ayant 4'°,3o de longueur et i'",7(> de largeur; la hauteur

du sol au plafond est de i"',G7.

Deux tombeaux placés côte à côte remplissent une partie de ce

renfoncement : ils ont i"',<S(> de longueur sur o'n,8o de largeur

chacun et ils s'élèvent au-dessus du sol de o"',q'i.

Tous deux sont en maçonnerie recouverte déplâtre; celui de droite

est blanc, celui de gauche porte des peintures ; il y avait une inscrip-

tion peinte en noir sur le bord de ce tombeau.

Le mot SECVNDVVS qui indiquait le nom du défunt est tombé

avec le stuc qui le portait, quand nous voulûmes détacher l'épitaphe.

Le reste de l'inscription n'est pas très lisible ; une partie de la

peinture a été effacée par l'humidité et le temps. Je n'ai pu déchifirer

que les mots suivants :

DISMANIBVS SACRIS SECVNDVVS...

ANIS VIXIT ANIS. . .
^^>

Dans le fond de cette seconde chambre étaient encore deux tom-

beaux placés perpendiculairement aux deux grands et recouverts de

demi-cylindres en plâtre. A droite et à gauche des grands tombeaux,

il existe une niche renfermant également deux tombeaux en caisson.

Dans la salle d'entrée on voit, à droite, un enfoncement ayant i"\9.o

de longueur sur i",;55 de largeur. Le sol en est formé par un plan

incliné; il a 1^,-22 de hauteur cà l'entrée et o>n,68 au fond. Ce plan

incliné était couvert de peintures, représentant des fleurs et des

oiseaux.

Sur les trois faces de cet enfoncement sont creusées des petites

niches fermées au moyen de tuiles ; ces niches avaient déjà été

(*) [Di{i).s Manibm suvris, Senindlin^i/s,... aiiis {fi/ius), vixiL an{n)is... La

formule Diis manibus sacris est drjù connue. M. .lullian a essayé de l'expliquer

dans le BulleUn cpiijniphiquc, uSy'i, y. 179 et suiv. It. CJ
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visitées aulrefoi.s ; elles ne contenaient rien et les luiles en étaient

cassées.

Les enduits de ces faces conservent des Iraccs de peinture ; on

peut distinguer une grenade, une feuille de lierre.

Sur le côté gauche de la chambre d'entrée, il existe également un

enlbncenienl (|ui est fermé par un mur s'élevant à o'",,).') au-dessus

du sol. Cet enfoncement à )'",<)() de largeur au pied; au-dessus du

mur, il se retiécitet n'a plus (pie i"',;54 — La profondeur, y compris

le mur qui a ()'",;5() d'épaisseur, est de i "*,•)'-<. — La hauteur totale est

de i"\4() (0,55 + o,85).

Enfin, sur le côté de la cliambre dans lequel débouche l'escalier,

est une troisième excavation de forme rectangulaire ayant i'",.'V>, de

largeur, i"',i5 de longueur et i'",4i de hauteur. Des traces de peinture

se remarquent sur les enduits de cette niche. Au pied des deux

tombeaux de face, se trouvent deux petits tombeaux en caisson. Sur

le mur qui forme les deux grands tombeaux se tiouvaient des fleurs

semblables à celles du tombeau lui-même (Planche II).

11 est certain qu'à une époque quelconque ce caveau a été visité;

car les pieds droits de la voûte du fond étaient cassés, comme si on

avait voulu voir s'ils ne renfermaient pas de cachettes, mais tous les

tombeaux étaient intacts.

Je remis à plus tard la visite des sarcophages, voulant prendre le

dessin des tombeaux à fleurs, la place du caveau et sa vue perspective.

Je fis continuer les travaux à l'est de ce point. On découvrit une

sépulture à trois compartiments (tombeau lo, enceinte 1), mais dans

laquelle celui du dessous était perpendiculaire aux deux autres.

L'ensemble de ce tombeau avait comme dimensions : î'T'j.'io de lon-

gueur, 2"!, 10 de largeur et 2 mètres de profondeur.— La paroi ouest

communiquait avec le grand caveau n" 6 éboulé en partie et comblé

par moi. Dans les environs, on trouva encore une petite citerne en

arc de cercle, des traces de construction et enfin le rocher (Enceinte 1

,

n" 1 1).

11 fallait se reporter ailleurs, toute cette partie de terrain ayant

été vue. Je transportai les ouvriers à l'ouest du grand caveau.

On trouva tout d'abord les fondations d'un monument, sur le sol

duquel étaient encore des traces de mosaïques communes (1^,76 de

largeur, •2"',io de longueur), du côté nord, au pied du monument,

trois fosses vides ; puis, sur le côté ouest, une grande citerne bien

conservée, qui fut vidée entièrement, mais qui ne donna rien, sauf

quelques débris de poteries (Enceinte 1, n" 12).

L'espace qui porte le n" i.3 représente un grand hypogée décou-
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vert, il y a une trentaine d'années, par le fjénéral Baccouch. Tout le

terrain compris entre le caveau n" i) et le caveau n" i.) avait déjà été

fouillé; aussi nos recherches en ce |)()int fuienl-elles vaines.

Après (iiielques joiirs d'un travail inutile, je résolus de chani;er

d'enceinte et de m'attaquer à celle que j'ai désignée sous le n' 2 du

plan des travaux.

J'avais remarqué au n" i4 (Enceinte 2) des traces de construction;

j'y mis mes ouvriers. Bientôt un monument de forme carrée fut

dégagé ; le sol portait tiace de mosaïques communes. Sur la face

nord, une ouverture avait été ménagée au moyen d'une tuile creuse

et permettait l'écoulement de l'eau qui était versée dans le monument
;

au pied des fondations, on trouva plusieurs fosses et dans l'une d'elles,

une lampe ayant pour sujet un lion.

Du côté est, les fouilles amenèrent la découverte successive de

deux de ces irons cariés dont j'ai déjà parlé. Ils avaient chacun

1 mètre de côté, 1 mètrede profondeur (N" i5, enceinte 2).

Je me heurtai au roc de ce côté
;
je revins à l'ouest du monu-

ment n" 14. On tiouva un petit silo ayant o"',6o de diamètre à

l'entrée et 2 mètres de profondeur; puis j'airivai à un mur en tuf

de o"',4o d'épaisseur, ayant i"',2() de hauteur à partir du niveau actuel

du sol jusqu'au point où il a été élevé. Je lis continuer les travaux

de l'autre côté du mur ; on découvrit quatre tombeaux en caissons.

Deux étaient orientés nord-sud et deux est-ouest; ils mesuraient

i'",Go de longueur et 1 mètre de largeur pour deux, 2 mètres de

longueur et 1 mètrede largeur pour les deux autres. Je fis suivre le

mur en tuf; bientôt je m'aperçus qu'il formait un enclos dans la

néciopole. Ce terrain entouré de tout côté par le mur de tuf de o'»,!»

d'épaisseur paraissait une petite nécropole particulière dans la grande,

ayant probablement servi à enterrer les membres d'une coi'poration.

Je fis enlever toute la terre de ce petit cimetière sur une épaisseur

de 1 mètre. Quand il fut l)ien dégagé, je m'occupai d'examiner

les tombeaux. Ce déblaiement m'a pris huit jours (Tombeau n° 17,

enceinte 2).

Les travaux de fouille des tombeaux furent commencés en a. - La

première fosse, formée par des tuiles en chevron, renfermait un

squelette ayant à ses pieds un vase en terre rouge dans lequel était

placée une lampe. Le sujet en est Isis et Sérapis; à la tèle du corps

était une gargoulette en forme de gourde, le goulot en bas.

IMusieurs sépultures furent ouvertes ensuite ne contenant que des

corps.

Une fosse h renfei-mait une lampe sans sujet aux pieds du cadavre
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o\ une jrarjionlelto à la tèlo. Près de là, je trouvai, dans une fosse,

niu> pièce de monnaie d'Antonin.

En fouillant le tombeau c, je ramassai au milieu de la leri'e qui

recouvrait le corps, deux morceaux de poterie assez grands dont la

forme arrondie attira mon attention. Ils étaient couverts de terre

humide, ,1e les fis sécher au soleil, puis nettoyer, et je m'aperçus

que ces fragments représentaient un sujet. — Ce sujet était une

course de chars traînés par des chameau.x. — Il est facile de recon-

naître un hippodrome avec ses attributs, l'obélisque, des statues,

des gens à cheval. J'ai'rivai, grâce aux petits morceaux ramassés

encore dans la terre, à reconstituer environ les ;i/5 du disque, qui

pouvait avoir ()'",io de diamètre. Cette pièce est aujourd'hui au

Musée du Bardo. Dans la même tombe, j'ai trouvé une lampe ayant

pour sujet un animal marchant à gauche.

Le lendemain, en visitant le tombeau en pierre d, je trouvai de

nombreux morceaux de poteries, parmi lesquelles je reconnus une

tète de femme. — Je fis sécher tous ces morceaux humides et

friables. — Le soir, je pus reconstituer les figures suivantes :

Deux statuettes de femmes, dont une partie du corps manque; un

Amour, moins les jambes; un lion à peu près complet; un fragment

d'une Léda avec le cygne ; enfin une grande composition de forme

ovale, ayant o'",9.o de diamètre dans le sens le plus long et o'",i5dans

Tautre sens. On y voit un enfant nu, dormant sur un lion. Plusieurs

de ces sujets portaient encore des traces de peinture bleue, rose,

rouge et jaune. Ces statuettes sont au Musée du Bardo.

Quelques lampes furent encore trouvées dans ce petit cimetière;

une entre autres avec un animal. J'ai recueilli dans une tombe une

monnaie d'Aurélien.

Un des squelettes exhumés présentait la particularité suivante :

c'était un homme de taille exceptionnelle dépassant 2'",i(). Sa tête

était séparée du corps et placée entre ses jambes. — Nous avions

sans doute devant nous le corps d'un supplicié.

J'ai découvert deux ou trois squelettes de géants, mais celui dont

je viens de parler est le seul corps trouvé sans tète.

Dans le tombeau /"à côté du corps, était placé un plat creux ren-

versé, sous lequel était le corps d'un enfant. C'était sans doute un

usage, car j'ai trouvé plusieurs fois des enfants dans la même fosse

que leurs parents.

Lorsqu'on arriva en h, on se heurta à un long mur, couvert d'un

bel enduit, allant du nord au sud. A l'exti'émité de ce mur, était un

monument dont il ne reste que les fondations et le sol qui porte
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l'intérieur.

Sous le sol de ce monument, on trouva un grand silo qui fut vidé,

mais ne donna aucun objet intéressant.

L'exploration de mon petit cimetière était terminée
;
je fis continuer

les fouilles le long de la route. On mitàjourime série do trous carrés

(N" 18, enceinte >.]. Une })reinière ligne, parallèle à la l'oute, compre-

nait 12 trous dont la largeur variait entre o'",;,") et ()'",85. Ces trous

étaient assez régulièrement espacés de ["'/ir) à i'",75.

A o"",9o en avant de ces trous, une seconde ligne parallèle à la

première, était composée de (quatre trous plus grands ayant comme
dimensions moyennes:

Longeur 1 "',().) à i'",'2(>

Largeur i'",(t.j;'i i'",'.>.o

Profondeur (t'",8(» à i"',.i.j.

Tous ces trous, ainsi que ceux de forme semblable que j'ai trouvés

depuis jusqu'à aujourd'hui sont remplis de terre végétale sans aucun

débris de construction ni de pierres.

J"ai eu l'idée que peut-être ils étaient creusés pour y placer des

arbustes et que, dans ce but, on les remplissait de bonne terre.

Je ne crois pas facilement à leur emploi comme réservoirs d'eau
;

cette série d'excavations voisines les unes des autres ne me parait

pas répondre à une seinblable supposition.

Je ne trouvais plus rien dans l'enceinte 2, et jerésolus de profiter des

quelques jours de mauvais temps que nous eûmes à la lîn de l'année,

pour examiner en détail les tombeaux de l'hypogée que j'ai décrit plus

haut (Enceinte 1 , n° 9) et dont le plan est reproduit à la page suivante.

On commença par ouvrir les deux tombeaux en caisson du fond du

caveau. Le plus éloigné contenait une première fosse avec tuiles en

chevrons, puis une seconde fosse placée au-dessous avec tuiles à

plat U). La largeur de la fosse est de o™,55; la profondeur de celle

(') [Dans cet hypogi'e a été trouvée, ainsi qu'a bien voulu me, l'écrire M. le

commandant de Lacomble, une brique portant l'estampille suivante, disposée

en deux demi-cercles concentriques :

C- CASSI C-F-VÎT

EX • FIGLINIS- C.ELIAHI?

Cette brique était Intacte ; elle avait été employée dans la construction du ca-

veau. M. le commandant de Lacomble ne pense pas qu'elle ait fait partie de ma-

tériaux utilisés antérieurement «lilleurs; elle donne donc la date approximative de

riiypogée. Malheureusement on n'en coimait pas d'autre exemplaire. Les utiles
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qui (\st placée le pins ])as, do (»"',;)(i ; la profondeur de la fosse supé-

rieure, de o'",;')."); la longueur de la lélc aux pieds est de P'Vjo.

Le tombeau eu caisson placé en avant avait à peu près les mêmes
dimensions et olïrait la même disposition : deux fosses superposées

et deux corps. Dans le premier tombeau, i'ai trouvé une lampe

a?5 0.50

PLAN DU CAVEAU DES TOMBEAUX

sur laquelle était figuré nn personnage ailé devant un autel à sacri-

fice. Dans le deuxième, la lampe avait pour sujet un homme chassant

un sanglier. A la tète du corps était un grand plat creux. Tous les

ossements de ces quatre corps étaient bien conservés.

Une fois la partie postérieure du caveau explorée, je passai au

tombeau de gauche de la chambre de l'entrée. J'y trouvai deux

portant la marque ex figlinis caelianis (Marini, /acc. f/o/., 1271, 1288 et 1289;

Doscemot, Marques de briques, LXXXIX. Cf. aussi Noiizie degli scavi, 1886,

p '^or)w) sont un peu différentes. M. Dressel, dont la compétence en pareille

matière est Lien connue, a bien yoiiIu m'écrire, au vu de l'estampage, qu'il

fixait le milieu du i''»' siècle comme date approximative de cette estampille. R.G.]
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sépultures superposées; dans chacune, les tuiles étaient placées aplat.

On n'y a rencontré aucun objet. Le fond de l'excavation paraissait

fermée par une sorte de placage en pierres et poteries, entouré d'un

enciidrement de couleur rouge. Derrière le placage, était une petite

niche renfermant un bloc de plâtre ayant la forme d'un enfant. Mais

il ne restait pas trace d'ossements et le moule du corps n'existait pas.

La niche en retour, c'est-à-dire celle qui s'ouvre dans le mur où

débouche l'escalier, fut ensuite ouverte. Elle renfermait six fosses

en deux compartiments ayant chacun trois étages. La séparation de

cliacun des compartiments était formée par un mur en maçonnerie.

Chaque tombe était fermée par des tuiles placées à plat. On trouva,

pour l'ensemble de ces six tombes, deux lampes, une de taille un peu

plus grande que d'habitude, ornée d'une tète comme sujet, l'autre

sans aucun sujet.

Je résolus d'ouvrir un des deux grands tombeaux, mais afin de ne

pas détériorer l'ensemble du caveau, je fis l'ouverture par l'extrémité

du fond de la salle. On trouva un squelette bien conservé presque sous

terre, mais n'ayant aucun objet avec lui. C'était le corps de Sccnndiniis.

J'ouvris ensuite le tombeau voisin de la même manière par le bout

opposé à l'entrée. On découvrit également un corps très bien con-

servé, celui d'une femme; aux pieds était placé un vase en terre rouge.

Entre les deux tombeaux, dans la maçonnerie, était scellée une

lampe ayant pour sujet Isis et Sérapis.

Je m'attaquai alors au tombeau en caisson de l'excavation gauche

de la chambre du fond placée au-dessus du tombeau de Secundinits.

Au milieu de la terre qui recouvrait les tuiles, je trouvai des dé-

bris de poterie; c'étaient des fragments d'un cheval. Je ramassai

successivement un sujet à peu près intact représentant un homm
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monté purnn cliampau (Planclio TTT, ii" i), un aufro siijf^l, un hommo
achevai (Planche 111, n" >.) enfin un hiv.ni (Musée du Ikudo). Toutes

ces figurines portaient encore des traces de peinture.

Dans le même toinheau, je recueillis une lampe ayant pour sujet

un animal maichant à droite.

Il y avail deux étaj^es de fosses superposées.

Lorsque ce loml)eau eut été entièrement exploré, j'ouvris celui qui

était en face dans l'enfoncement de di'oite. On y trouva un vase

en terre rouge, deux plats cassés, deux lampes, une avec un animal

marchant à droite, l'autre avec la marque APID. Il y avait un

seid corps. Sur la terre qui le recouvrait au-dessous des tuiles étaient

répandus des feuillages verts réunis en bouquet et attachés avec un

morceau de jonc. En touchant cette substance, elle s'en alla en pous-

sière. J'en pus recueillir néanmoins quelques pincées. C'étaient sans

doute des plantes artificielles.

Le tombeau aux oiseaux placé dans la niche de droite de la cham-

bre d'entrée avait été abîmé par les Arabes qui étaient venus se

réfugier pendant les pluies dans l'hypogée. J'en avais le dessin, je

résolus de le visiter. Lorsque la maçonnerie qui formait le plan

incliné eut été démolie, je vis qu'il se composait lui aussi de deux

compartiments à deux étages de fosses. Dans la première tom])e,

était une lampe ordinaire; à la tête d'un des corps, on trouva une

gargoulette en forme de gourde.

Je démolis alors les deux petits tombeaux à caisson placés au pied

de la sépulture de Secundhius et je découvris encore deux étages de

tombeaux placés sous les deux grands tombeaux.

Dans les fosses du côté droit, on ne trouva que des ossements. A
gauche, on recueillit dans la fosse supérieure un petit plat conser-

vant les traces d'aliments, probablement de l'orge en grains ; dans

celle de dessous, il y avait une lampe ; au milieu des ossements, je

ramassai trois petits boutons en cuivre.

Il ne me restait plus qu'à visiter le sol même du caveau, j'y trou-

vai cinq nouvelles sépultures dont trois d'enfant ; une autre renfermait

un squelette d'adulte et, à côté, une lampe.

En résumé, cet hypogée contenait en tout trente-trois corps dont

plusieurs d'enfants. Tout le caveau avait été exploré en détail
;

je fis boucher les fosses, niveler le sol de manière à ce qu'il reprit,

autant qu'il m'était possible, sa forme primitive.

Nous étions arrivés en travaillant ainsi jusqu'au 18 janvier 1887.

Je fus, à cette époque, obligé de suspendre mes recherches pendant

trois mois.
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M. le lienlenant. Hannezo se charj^oa d'achever les travaux com-

mencés dans l'encGinte •>. au point marqué i<). Mallioureusf'ment

cette partie du terrain avait déjà été visitée et l'on n'obtint que des

résultats insif^nifiants. Quelques toml)es, quelques monument? démolis

furent trouvés. i)eux lampes furent la maigre récolte de deux semai-

nes de travail.

Je repris mes opérations le 16 avril et établis mes ouvriers dans

l'enceinte n'^ 1 . Je commençai par le tombeau uo, il était vide ainsi

que les deux ou trois voisins. Enfin on arriva à une partie intacte :

on ouvrit un tombeau, qui renfermait une gargoulette et un plat

creux. Lorsque je parvins au tombeau 21 (Enceinte 1), les ouvriers

trouvèrent, au lieu des tuiles babituelles, un plancher en pierres

fortement maçonnées. Aux pieds du squelette était une jolie lampe

où se voyait Apollon tirant l'arc. Pendant que je dégageais le corps,

mes ouvriers nettoyaient les abords du tombeau; ils recueilliient

coup sur coup, au milieu de la terre, six lampes de basse époque,

mais parfaitement intactes. Les sujets étaient des animaux, des roses,

un Mercure. Bien que de forme clu'étienne, elles appartenaient à des

sépultures païennes.

Dans le tombeau suivant, on trouva plusieurs plats et gargoulettes

et encore cinq lampes de basse époque, également intactes et d'assez

jolie forme. Les sujets étaient analogues aux premiers.

Un tombeau, un peu plus loin, contenait une urne coupée

en deux longitudinalement. Les deux morceaux placés bout à bout

recouvraient un corps d'enfant. Je déblayai également avi même
point, deux tombeaux de femmes enterrées avec un enfant dont le

corps était placé sous un grand plat creux. Ces plats étaient écrasés

par le poids de la terre et des pierres qui les couvraient.

Dans deux sépultures voisines, les tuiles qui fermaient la fosse

étaient calées avec des plâtras peints et travaillés provenant de cons-

tructions antérieures.

Les ouvriers vinrent se heurter à un mur en tuf; ils ouvrirent

une tranchée (N" -22). Toutes les tombes qu'on rencontrait avaient

été visitées. Au point 23, on mit à jour trois tombes en pierre bien

conservées ; mais on ne rencontra dedans que les corps.

Il n'y avait plus rien à espérer de l'enceinte ni.
Je résolus de changer de terrain et de me transporter de l'autre

côté de la voie romaine, dans la partie que j'ai désignée sous le nom
d'enceinte n" 3. Ce terrain est compris entre des tombeaux décou-

verts au moment de l'occupation et une mosaïque placée sur le bord

de la route.
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Ail bout (le deux heures de Iravail, nous avions mis à jour plusieurs

monuments qui avaient élé rasés au niveau du sol.

Dans le premier (pie j'ouvris (Enceinte '.\, n" -24), je recueillis une

lampe d "époque de transition. Kn aiiivant au point n° 'i5, on heurta

un banc de rochers. En celle pailic, tous les tombeaux étaient en

maçonnerie, et reposaient sur le roc lui-même; ils renfermaient des

urnes funéraires pleines de cendres. J'en démolis un
;
je constatai

qu'au milieu de la construction était encastrée une urne contenant

des ossements calcinés. Sur l'urne était placée une lampe qui repré-

sentait Isis et Sérapis. Une partie de ces tombeaux avait déjà été

visitée et les urnes étaient brisées
;
je réussis néanmoins à en décou-

vrir deux ou trois intactes. Les formes variaient. L'une d'elles altii-a

surtout mon attention : elle a absolument l'apparence des marmites à

kouskous actuelles (keskes), percées de trous dans leur partie infé-

rieure. Elle était pleine de cendres. Sous le pot, était placée une

lampe sans sujet.

En démolissant la maçonnerie de ce monument, j'ai trouvé faisant

corps avec elle, des poteries dont l'une à peu près intacte représente

un dieu oiienlal (Planche III, n*^ ?>).

Pendant que je fouill;iis ce sol, un de mes ouvrier^ qui travaillait

au tombeau n" 'z- , vint me montrer une poterie qu'il avait trouvée;

elle l'eprésentait un bœuf ou plutôt un taureau (Planche III, n" 4)- Je

me transportai immédiatement à l'endroit où il avait fait celte trou-

vaille et je fouillai moi-même la terre du tombeau. Je ramassai

plusieurs morceaux de poteries. Après les avoir fait sécher, je les

réunis et j'obtins plusieurs sujets : une femme nue tenant son man-

teau écarté et portant une grande couronne ; une seconde femme

offrant beaucoup de ressemblance avec la pr-emière et présentant

encore des traces de dorures (Planche III, n"^ 5 et G);

Une femme tenant un bouclier sur les genoux et dans une pos-

ture assise (Planche III, n" 7) ;

Une femme assise sur un fauteuil et jouant d'un instrument à

corde. (Planche III, n'^ 8);

Un personnage assis portant une lampe sur les genoux (PI. III, n"cj);

Enfin une tête d'homme (Planche III, n" 10.)

Dans le voisinage de ce tombeau, on trouva une tombe d'enfant

dont le corps était couvert par les deux moitiés d'une grande urne qui

avait été fendue en deux. Dans la lerre qui entourait le squelette,

étaient de nombreuses olives à demi calcinées.

On découvrit encore un certain nombre de monuments en maçon-

nerie, mais toutes les tombes avaient déjà élé visitées. Plusieurs
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débris iriirnes en ont pourtant été encore exhumés, ainsi que les

morceaux d'un grand vase en verre qui ont pu se recoller.

Quelques jours après, on trouva, au point 28, quelqiu.'S débris de fi^^u-

rines : une femme nue ouvrant son manteau, à laquelle manque la tète

(Planche III;, n° 11) etdeux têtes defemmes(PlanchelII, n"^ 12 et i3).

Dans une tombe, je recueillis quelques petits objets en cuivre,

trois petits brùle-parfums éi^alemont en cuivre, en forme de capsule,

plus deux lampes de bonne époque où est figuré un coq.

Le tombeau n" 29 avait servi à un enfant ; il était fermé au moyen

de grandes briques cannelées ayant de 0^,06 à o^^jCj d'épaisseur.

Le corps était noyé dans la chaux. J'y remarquai des traces d'orne-

ments en cuivre, probablement des épingles de coiffure. Aux envi-

rons du cou, je recueillis dans la chaux un certain nombre de perles

en verre, en nacre, en améthiste, ayant servi à former un collier.

Ces perles étaient tout à fait semblables à celles que l'on fait encore

de nos jours pour les enfants.

Vers le i5 juin, au point 3o, on mit à jour quelques gargoulettes,

et un vase plus soigné dont les morceaux ont pu être recollés en

partie. Il présente comme décoration une tête casquée et des guir-

landes de palmes. La terre en est très fine.

Le lendemain, au même endroit, je rencontrai, dans un tombeau

voisin, deux lampes et un nouveau pot en terre rouge un peu mieux

conservé. Sa décoration était également de guirlandes de palmes avec

un personnage représentant Hercule.

Un autre jour, en fouillant un tombeau, je recueillis un grand

nombre de clous en fer à grosse tète, dont quelques-uns étaient encore

assemblés. Ils avaient dû servir à orner le couvercle de quelque coOVe.

Dans la maçonnerie de ce tombeau, était un morceau de marbre por-

tant sur ses deux faces une inscription; il avait servi deux fois avantd'êlre

employé comme une vulgaire pierre à la construction du monument d).

f) [Sur Tune des faces on lit

D /

HILAR
V I XI
M E N
PATER
MO

Dijs) [M(anibus) s(acrnm)], Hi/arius?... V7xi[f an(nis ...] men[sibus...]. Paler

\filio piissi]mo \fecil].

Sur l'autre :

oiivivj FECIT"

A en .juger par la forme des lettres, les deux textes ne sont pas d'une époque
très différente; on peut les attribuer au m" ou au ni^ siècle. — R. C]
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Nous arrivions dans un Icrrain (jui avait déjà été remué et toutes

les sépultures que l'on mettait à jour avaient été ouvertes.

Nous étions d'ailleurs au /\ juillet et la tem|térature forçait à ralen-

tir les travaux.

Vers la fin du mois, je devais prendre un congé de quelque durée.

Ne voulant pas suspendie absolument les fouilles, je charj,'-eai M. le

lieutenant llannezo de les diri|^er pendant mon absence, ce dont il

s'est accjuitté avec i^rand soin jusqu'au lo octobre. C'est d'après les

indications qu'il m'a données (jue je continue mon l'appoi't.

Ne trouvant plus rien dans la })artie nor'd-ouest du terrain, il réso-

lut de dirii^er ses recberches vers le sud, du côté des tombeaux

ouverts antérieurement par le 9.7'' bataillon de cliasseurs.

Il commença par déiiager les monuments encore existants, mais il

ne put trouver aucun objet intéressant ; tout avait été vu. Cependant

le monument 3i n'avait pas été complètement démoli. Il l'explora

avec soin et rencontra encore deux urnes cassées incrustées dans la

maçonnerie. Il avait dû y en avoir quatre.

Un grand mur couvert d'un bel enduit entourait toute cette partie

de terrain ; il n'en restait que quelques décimètres au-dessus des

fondations.

Les tranchées de fouilles furent continuées vers l'est; elles ame-

nèrent la découverte d'un grand silo, puis de nombreuses tombes

ouvertes. Enfin on arriva à mi point encore vierge. Le tombeau 32

renfermait une lampe où était figurée une tète. Le tombeau 33 donna

une lampe portant un sujet obscène.

Plusieurs lampes en assez mauvais état furent encore trouvées

dans ces parages.

En remontant du côté nord-est, les ouvriers mirent à jour un esca-

lier; on s'empressa de le déblayer et l'on arriva ainsi dans un hypo-

gée de petite taille, malheureusement vide; ce caveau contenait deux

niches ayant chacune deux tombeaux creusés dans le tuf. En a, se

trouve une excavation où étaient encore quatre sépultures. Bien que

tout y eût déjà été bouleversé, on eut la bonne fortune de rencontrer

encore trois lampes.

Au point 35, on découvrit, également creusé dans le roc, une

sorte de caveau de petite dimension renfermant deux tombeaux à

deux étages chacun ; rien ne fut recueilli auprès des corps.

Les fouilles se continuaient en remontant vers le nord ; on fran-

chit de nouveau le banc de rochers sans succès ; enfin on ouvrit un

tombeau (N" 36) qui dédommagea un peu de cette longue suite de

recherches inutiles.
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Ti)ut (l'abonl lu fosse renfermait une plaque de inarbre portant une

inscription qui indique le nom du défunt i.i', puis plusieurs statuettes

en terre cuite :

Unefemmenue, ouvrant son manteau, sans tête. (Planche III, n" i4.)

Un homme nu. (Planche III, n" ij.)

Un homme à cheval. (Planche III, n" Hi.)

Un enfant monté sur un dau[)hin. (Planche III, )i° 17.)

A Test de ce tombeau, on rencontra des traces de construction,

un grand silo, des murs, une chambre, enfin d'autres murs qui

indicjuaient la présence d'une maison.

Avant d'abandonner cette enceinte, M. Ilannczo fit encore chercher

de dillérents côtés, mais partout on se heurta à un travail déjà exé-

cuté antérieurement. Il se décida à changer le théâtre de ses opéra-

tions. Il revint à l'enceinte 2 et porta ses recherches sur le terrain

On rencontra de nombreux tombeaux, dont la plupart avaient déjà

été visités. Il ne put recueillir que quelques poteries. Tout avait été

remué. Il fallait changer encore une fois de terrain.

L'attention fut attirée par un enfoncement placé en un point 38

(enceinte 2). On trouva effectivement un puits de tombeau, puis le

tombeau lui-même qui avait été converti en réservoir d'eau; il com-
muniquait avec deux autres petites citernes à orifice circulaire.

Toutes ces chambres furent déblayées, mais sans donner aucun

résultat intéressant.

Ce travail avait pris beaucoup de temps ; il se terminait au moment
de mon retour à Sousse.

Les fouilles que j'ai exécutées pendant le mois d'octobre n'ont pas

produit grand'chose.

Elles ont été consacrées presque tout entières à déblayer un certain

nombre d'hypogées trouvés précédemment. Une partie de Tenceinte -i

n'avait pas encore été visitée, c'était le coin N. E. ; les ouvriers y
furent placés le 29 octobre 1888.

(') tCettc inscriiilion est ainsi conçue :

DIS- M A N I B V S

L-SVLPICIVS MARCELLVS

II • S • E •

VIXIT • ANNIS XXI •

PATER EECIT

Elle peut être, du 11^' siècle ou du m''. — l{. C.|
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Les résultats dr; ces travaux furent le (l(''lilaieuieiil d'un liyjidi^ée

double. Nous décrivons successivement chacune des parties qui le

composent.

i" (iraiid lij/po(/'''r. — On descend dans le caveau par un escalier

de onze marches en bon rlal ayant une larj,''cur de i"',.'i5. Le sol de

l'Iiypogée est à environ .i mètres au-dessous du sol du terrain extérieur.

On pénètre dans une grande salle de forme à peu piès cariée, ayant

G"",5o de longueur sur G mètres de laii^eur. La hauteur du plafond

est de 2'",5o. Ce caveau renferme tieux sortes de tombeaux; les uns

placés dans des niches le long des murs, les autres dans l'intérieur

de la salle.

L'épaisseur de la voûte est d'environ o"\(){) : elle est formée d'un

lu f assez dur.

La face de la salle qui est située à gauche de l'escalier présente

trois niches de forme arrondie ayant 2 mètres de longueur et i'",2()

de profondeur; chaque niche renferme deux tombes contiguës recou-

vertes par un sol en maçonnerie. En les ouvrant, nous trouvons d'abord

une épaisse couche de sable, puis des pierres, des luiles placées, soit

en chevron, soit à plat, enfin le corps plus ou moins recouvert de

terres provenant de l'effondrement des tuiles et presque toujours

entouré d'une épaisse couche de chaux. La tête du mort reposait par-

fois sur une grosse pierre ou sur un oreiller en chaux ou en plâtre.

Les deux tombes sont séparées entre elles par un petit mur en tuf

provenant du terrain naturel d ins lequel on les avait creusées, et de

l'intérieur de la salle, par un second petit mur en tuf ayant quelques

centimètres de hauteur au-dessus du sol.

La face placée vis-à-vis l'escalier présente également trois niches

dont une carrée et deux rondes. Leur largeur est moindre, elle n'est

que de if^jÔG. La profondeur varie entre i'",4o et i'",5o.

Ces niches offrent également deux tombes juxtaposées; seulement

le massif de maçonnerie est plus épais et s'élève à o™.9o au-dessus

du sol.

Sur la niche du milieu se trouvent des traces de peinture.

La face de la salle qui est à droite de l'escalier ne contient pas de

sépultures.

Sur la face même dans laquelle débouche l'escalier, et sur le côté

droit, existe une niche airondie de même forme que les autres et de

dimensions analogues : i"\Go de largeur sur i"',G5 de pi'ofondeur.

En résumé nous avons constaté la présence de quatorze sépultures

sur le pourtour de l'hypogée, toujours deux par deux.

Passons maintenant aux tombeaux de l'intérieur de la salle. On
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voild'ahord à gaucho, (Ums le fond de la salle, un tombeau en maçon-

nerie de forme à peu près carrée ayant i"'_,25 sur i"\;')t). La liauteur

au-dessus du sol est de o"',i5.

A côté est un petit monument carré de ()'",()( sur o^jj.ï ayant

o™_,4o de hauteur.

A droite de ce dernier, un tondjeau à caisson de i"',v-") de longueur

sur o"',8j de largeur, mesurant o'",3() de hauteur, repose sur un socle

de o^joS de hauteur. 11 oflVe des traces de peinture (guirlandes de

ro.ses, feuilles vertes et branches de rosiers avec fleurs). En avant

se remarque un tombeau en forme de caisson de i"',9o de longueur

sur ()'",8() de largeur; il a o"\io de hauteur et repose sur un socle

de ()'",i5 de hauteur. Appuyés contre la face latérale droite sont deux

tombeaux couverts d'une petite couche de maçonnerie ayant environ

i mètres de longueur sur o'",85 de largeur. Le mur qui ferme la

niche dumilieu vis-à-vis l'escalier, porte des traces de peintures; mais

il ne reste plus qu'une partie du mo'if qui y figurait : c'est un sarco-

phage entouré de plantes.

Dans le coin de di'oite de l'hypogée, un tombeau carré ayant i", 80

d} longueur sur 1 mètre de largeur et o'",io de hauteur de maçon-

nerie au-dessus du sol, est accosté d'un autre tombeau de i'",4ode lon_

gueur sur ()™,5() de largeur. La salle est aérée par trois puits creusés

dans le plafond, ayant environ une surface de i mètre carré. C'est à

côté de ce dernier tombeau que s'ouvre un trou donnant passage dans

un second hypogée beaucoup plus petit. 11 paraît assuré que cette

communication n'a été établie que longtemps après la construction

des hypogées, car elle franchit plusieurs tombes.

2" Pelit /iijpogre. — Cette chambre a de 2'", Go à ?> mètres de lar-

geur sur 4 mètres de longueur; en face l'ouverture qui fait commu-
niquer les deux hypogées, se trouve un escalier qui n'a pu être

déblayé, un olivier ayant poussé à l'endroit même où il débouche.

La pièce est intacte et parfaitement conservée.

Sur la face que l'on trouve à droite en entrant est un petit tom-

beau en caisson ayant i"',i5 de longueur, sur o'",4<) de largeur; il

repose sur un socle de quelques centimètres de hauteur. Vient ensuite

une niche de i'",75 de longueur sur o'",7o de profondeur et fermée

par un petit mur en tuf de o",r)o de hauteur au-dessus du sol.

La face sur laquelle s'ouvre l'escalier ne contient pas de tombeau.

Sur la face gauche on trouve deux niches rondes de i'",()o de lar-

geur et de ()"',7() de i)rofon(leur.

La hauteur du sol à la voûte est de 2%7o.

Dans l'intérieur de la salle, on remarque trois tombeaux dont la

ÂHCHlioLULIli. -*



niaroiinerie s'élève seulement de quehiues conlimùUes au-dessus du

sol; il y a trace de deux autres lombes îaris maronnerie. Lescmluils

qui recouvicnt le pourtour de l'hypogée dans sa partie inféiioiire

sont absolument intacts.

Un puits d'aération est ouvert dans le pialond du caveau.

Plusieurs objets ont été trouvés sur le sol mémo di caveau. Mal-

heureusement, ils étaient, pour la plupart, brisés par la chute d'une

partie du plafond; ce sont : un pot et un plat en poterie assez fine,

sans dessin; deux plats en poterie rouj^e plus fine, mais complélemenl

brisés, et les morceaux d'une lampe très ordinaire.

Il faut signaler encore deux pots et un plat brisés.

Dans le premier hypogée, en ouvrant un des tombeaux, on a trouvé

une lampe avec tète assez effacée et un ])etil pot en tene grise placé

près de la tète. Une monnaie de Trajan était posée sui' la lampf.'.

Dans un autre, parmi les pierres de la maçonnerie, nous avons

ramassé les débris de quatre plats en terre rouge très Une; ils étaient

couverts de plâtre et faisaient coips avec les pierres.

Dans un troisième était un petit pot; dans un quatrième une lampe

où l'on voyait représentées Isis et Osiris : en résumé fort peu de cho-

ses. Il est probable que la plupart des vases ou lampes disposés dans

le caveau avaient été placés simplement sur le sol même de l'hypo-

gée et par exception quelques-uns dans les fosses elles-mêmes.

Je n'ai pas ouvert les tombeaux du petit hypogée, voulant le con-

server intact comme spécimen. Une seule sépulture a été visitée :

elle renfermait deux tuiles portant l'empreinte suivante :

TI CL FELIC

EX OFFICINA

Le grand hypogée devait être entièrement revêtu d'un enduit épais.

Les débris du plafond en ont gardé des traces; dans les niches on

remarque quelques re.stes d'un stucage moins fin et moins épais.

[M. le commandant de Lacomble a encore visité d'autres hypogées

dont il a relevé soigneusement la forme et la disposition, mais qu'il ne

lui a pas été donné de fouiller aussi complètement que le précédent.

Le plan n'en offre rien de particulier ni qui diffère d'une façon sen-

sible de ceux qu'il a relevés et qui ont été signalés plus haut. Dans

l'un de ces caveaux, il y a remarqué une peinture sur stuc représen-

tant des roses et des guirlandes; c'est un sujet tout à fait analogue à

celui qui est figuré sur la i)lanchell ; il y a recueilli une lampe avec une

pièce portant l'efligie de Trajan, ce qui donne une date maxima pour
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l'âge de la sépulture. Dans un autre il a Irouvé des fragments d'int-

cription funéraire, actuellement déposés au Musée Alaoui :

d
1

Vf



i;;2 -

SUll PLUSIEURS INSCRIPTIOiNS INÉDITES D'AFRIQUE

l'.ir y\. 15. (:;it;iiiit.

Nous avons reçu lu copie ou rostainpaye de plusieurs inscriptions

inédiles d'Afrique :

i" lli')t li'n'-Ch(nilioii(1 -l'I-Iidlrl, près Medjez-el-Buh. (Dessin de

M. de Vialar, contrôleur civil.)

Stèle funéraire représentant un personnage debout près d'un autel

allumé. On lit au-dessous :

CALPENMAEGi
^VICTORIAE

i\I. de Vialar a trouvé dans la même r'uine une tète d'honnme

barbue à cheveux fiisés et une statue décapitée.

2" Environs de Sidi-liralton, sur la route ferrée de Souk-Ahras à

Tébessa. — Lettres de o'",o5. Estampage communiqué par M. Aubert.

CAt'LESTI AVG
S A C R V M

caeCILVICTOR
VOTVM Q.VOD
P R O M I S I T

RE D D I DIT

3" Ahi'Kchira (autrefois Satafi, en Maurélanie) et lieux voisins. —
Copies, dessins et estampages du capitaine Flick, chef delà troisième

brigade topographique de Conslantine.

a) Près de la ferme Bruyère, à 6 kilomètres à l'est d'Aïn-Kebira,

sur la rive droite de l'oued Adouane. Lettres de o'n,o4 à la premièie

ligne, de o"',o6 à la deuxième, de ()"',ol^o à la troisième.

A E T E R N o

M G N o D E o
gAPADENSESGi

L. 2. Le de Magno est gravé dans l'angle formé par les deux

dernières branches duN.

La dernière ligne semble contenir un seul mot ; mais le début et sur-

tout la fin ne sont pas absolument certains. M. le capitaine Flick a lu

///APADFNSI 16. Sur l'estampage le P de cet le ligne parait ainsi fait : p.
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Je ne pense pas qu'il faille y voir ini R semhialile à ceux qui se

lisent sur certaines inscriptions chrétiennes de la Bretagne (0.

La pierre semble brisée au-dessous de celte ligne.

On est bien tenté de chercher dans le mot qui termine ce texte :

Capadfnscs ou plutôt Sapadenses, un ethnique qui désignerait les

habilanls de quoique petit établissement voisin de Satafi. Je n'ai

trouvé nulle part la trace de cette localité. La seule dont on puirse

rapprocher ce mot est celle qui figure sur une inscription trouvée

près de Constantine '-^ et où on a lu : A(/ri Ag..., Sapad... Wihnanns

y voit un pn/jus de Cirta ; ce ne peut être le même que celui dont il

est question sur celte pierre.

f)) Ahi-h'efju'd. Hauteur des lettres : 0^,06.

p /K. 5 «/1|h ( c '• i m p

C A E s M A V R E L î «

«NTONIn'eT-L- Af an. 16I/1G9.

/ft VERI • AVGVSTO
rî(M-CVL- VICTORI'^

^1-15 ^^^ T TP T T r^

La si::ième ligne étant très incert^iine, on ne peut guère se prononcer

sur la lecture de la cinquième. Peut-être faut-il expliquer : Cul{tores)

Victori{a)\é\. On .serait alors en présence d'un collège funéraire. On
sait que les exemples de corporation de celte sorte ne .sont pas

communs en Afrique ; on y a pourtant rencontré déjà deux fois des

cullores Victoriae <.3),

c) Hauteur des letlies : o^joo.

V I c t r i a e

B R I T rt 11 71 t c rt e

I M P C A E S m
.\ \' R E LI s e V c r i

A N T O N / n / p y" i

FELICIS AV^r par
THIC I MA \imi
BRIT MAX GEnnani
CI MX DEC DEC((r

PMVKICIPIISA/rt/"

DON DED DED irii

VIT QVE

C) Hûbner, /«se. Brilan. c/irisL, p 98.

C) Corp. insc, lut., t. VIII, n. 7090.

C) Corp. insc. Int., t. VIII, n"^ /|/|«3 (à Tiibuna), .^«9^ (à Sipiis).
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C'est la base d'une statue «''levée à la \irl(ty'm liiltannira deCaracalla

par le peuple de Satafi, en verlu d'un décret des décurions. I.e mo-
nument est postérieur à aiii où Caracalla reçut le titre de Germauirus

Max i)nus.

d) Hauteur des lettres : o"',oG-()"',()5.

pRO FELICITATE

(iDDNNNGRATIANi valentiniani et theodosii

\erlignisp/
(iSvCTWlINs/

( ON V S E Xi

^PTV S I >/

Le R et l'A du mot GRATIANI sont liés.

e) Monument chrétien (?)

MEMO

VICTOR H ONO

Il n'y a rien delTacé; le ceicle central a été seul martelé intérieu-

rement.

d) Fragment d'architrave qui appartient peut-être, pense M. le

capitaine Flick, à l'inscription qui porte au Corpus in'icri'ptionum

latinarum, tome VIII, le n» 8.'^g2.

l. /P CCXCIII ROG
(

La date nous reporte à l'année 33-2 ap. J.-C.

e) Inscription chrétienne de Tan 322.

M E M O R I .\

î U Z I F O R T V e

N I B o N I N N o
CENTISSIMIUIX
ANNim>PCCLXXXIII
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d) ïoniho clirélionno de l'an 3G4.

me MM O R I E'/'.'PO S

ITIONIS PRESBIT
ERI SIXVRI POSITA

A FRATRES FATALE

ET FLORAVICSITAN

NOS L C, A N O P ru"

XXIII DEPOSITIO B

ASSI FRATRIS Ç I ID

\' S O C T O B R E S

[i\te]nwri{a)r [rh]poxitionis pres/j/tfj'i Sccuri posita a fratrps

Faddo et Flora ; vicsit annos LVI, an{iî)o p{rovinciae) CCCXXIIl

;

diyos/fin Hussi fvdlris VU Idus oclohros.

M. l'abbé Duchesne a l)ien voulu me remettre, au sujet de cette

inscription, la note suivante :

« Elle mentionne deux défunts ; le premier est un prêtre appelé

Secvrus, dont le monument a été exécuté par les soins de son frère

Fatalis et de sa sœur Flora. Le second est un Bassus, enterré le 9 oc-

tobre. Entre les deux commémorations, il y a une date par l'ère

provinciale. Je le la lis .324, ce qui donne l'an 363 de notre ère ; mais

je ne saurais dire auquel des deux défunts elle se rapporte.

«L'épij^raphie chrétienne de Satafi n'était représentée jusqu'ici que

par un texte insignifiant {Corp. inscr. lat., t. VIII, n° 8407). Une

épitaphe de prêtre, et du iv" siècle, a ici son intérêt. »

C'est sans doute encore à l'église ou diocèse de Satafi qu'il faut rat-

tacher l'inscription qui suit :

e) Sur le Djebel-Mégriss.

MESACRESCEN

TISECOTIBiME

SAO V B I T TE
A L O G I E S

Mi'{n'''sa Crrscenfis Ecotihj ; i)ip[n)sn OubiU{a)c Alorjies.

« Deux défunts y sont mentionnés, me dit M. l'abbé Duchesne, C?v'-

scens Ecotibi et Oubitta Aloijies. La forme mesa pour menna est très

usitée dans la région. Quant aux noms propres, sauf Crescens, ils me
sont inconnus. Alogies est peut-être pour Aloijifu', génitif àWlogia. »
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f) Piès (lo la fontaine dite 'J'ala-Alaf, à mi-roulo ontro Takilnun ef

Aïn-Kel)ira, près d'Ainoucha. — (lopie de M. Flick.

M1-: MO RI A I V I A I

I V M V A S L

6 i: I S I S D P O S 1 O

D M 1

(/) Au fond de la fontaine dite Aïn-Brezza, près de Aïn-el-Kebira.

h) A un kilomètre environ au sud d'Aïn-Kebira, sur une sorte de

colonne, qui a été employée ensuite à l'empierrement de la route (!).

ii(

cii/

vvxi)

vn(

V

I

R O/

VVINNV
MAP/
M \

11 est impossible de rien tirer de ces trois derniers textes, qui sont

évidemment dans un mauvais état de conservation.

f Dar-A/i-el-JJoc/iani, entre Aïn-Kemouda et Thala. — Estampage

de M. Ollier. Caractères byzantins.

MEMoRiA BATIIVLI

AN!
EOOBinEMALosAI
A^ONVS FEOI

Memoria h{e)nti Jnliani : ego Bicemalos diacomis foci.

L'abbé Ducbesne m'écrit au sujet de ce texte :

« C'est une memoria en l'honneur d'un saint Julien {hali pour

bpal'i) exécutée aux frais d'un diacre appelé Bicemalos. Ces monu-
ments en l'honneur des saints sont extrêmement communs en

Afrique et notamment dans la région numide, à laquelle se rattache

géographiquement la partie occidentale de la Byzacène, d'où provient

la memoria qui nous occupe.

« Le diacre Bicomalox (le nom semble être Vlncomalns estropié)
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appartenait peut-êlre à Péj^lise de Thelepte; on en jugei-ait [)lns sûre-

ment si l'on était mieux édilié sur l'emplacement du moniiment.

« Le saint auquel celui-ci est consacré doit être le j,^rand saint

Julien d'Antioche, dont le culle opposé par l'autorité ec(;lésiastique à

celui du temple de Daphné, parvint fiès vite à un éclat extraordi-

naire. Il y a bien des martyrs du nom de Julien dans diverses listes

de martyrs africains ; un, en particulier, figure au nombre des com-

pagnons des saints Montanus et Lucius, exécutés à Cartbage en '».5()

ou 260 (Ruinart, Acta sincera). Mais aucun des saints Julien d'A-

frique n'a été, que je sache, l'objet d'un culte spécial,, à l'état isolé, en

dehors du groupe auquel il appartient. Du reste le monument

otl're des traits paléographiques de la période byzantine, et il est tout

naturel qu'il se ressente de la dévotion aux saints d'Orient. »

5° M. de La Martinière a communiqué à M. Reinach un estampage

pris par lui sur l'emplacement de la station de Ad Menini (Aïn-Rel-

lita, Maroc). Le texte est en fort mauvais état. On y lit cependant :

caes-MANTONIGOR
DIANIPIITELICIS
AVG RP DEVOTAiil:

lAl^ NVMINIM^^
EIV3

L. /îi
•') et 6. J{(esjp{iihlica) devota iiumini iniajosiali

)
[<][ue)\ ejus.

La fin de la quatrième ligne et le début de la cinquième sont

très incertains.

6" Inscription nouvellement trouvée à Aïn-Témouchent par M. Rac-

quès, maire de la commune et communiquée par M. le commandant

Demaeght. On ignorait jusqu'ici le nom de la cité antique à laquelle

avait succédé la ville d'Aïn-Témouchent ; le texte que l'on vient de

découvrir lève désormais tous les doutes. Il est ainsi conçu :

a
IMPP • DIOCLETIANO • ET • MAXIMIANO • AVGG • ET CONSTANTIO!ï>

{sic) ET-MAXIMIANO-NOBIL-ISSIMOQAESS-C-IVL-FORTVNATVS CVR-

AC-DISPREIP-ALBVL-TEMPVLVM (i'^'E MAVRAE-AD PRISTINVM

STATVM-REFORMAVIT • 1,^ U VMVIRA<V • C-IVL-GAITATIS-IVK •

{sic) ET-LSEI-FELICIS- AEDILICIO- L • ARRI • PRIVATI ET C • MVCI MV
CIANI • IVN • ET • AVR • DOM^^^^^^.^TR • ET • AVR

QVTNTVM • ET • E wmwMMWMmmmmmm a sw
EXIBVERVNT • • T • PL WmmmMWM ATV • s • SCRIPSIT •

û • A N N O P r 11 y n r ? A • ce • LX IS



/nipln-alori/nia) /Jiaclrlidno cl Mudiinhinn Aii;/{uslis) et Comlnnlin

l'f Md.riiiiidiio nnhilissiino Cnes[arilju»), C. Jii/{ius) Forhuinhis

cw\aior) ne t/lsp{unrl()r) rrip[nhlU-ai') Albul{/:nsis) Icmpuluni

[l)]eac Mdiwai' dd prislhiwn slalian refonnavil, d[n]nmvira[t.]u

C. Jul{ii) Gnilutis Jim{ioris) et L. Sei[i) Felicis, acdilirio L. Arrt{i)

Privall cl C. Mdci{i) Muciani Jnn{ioris) et Aur[elius) Ihm s/r

et Aur{eliits] Qntnluru et [A)emi[iats promiasal] sua ex{h)i-

Imernnt. T. Fl[nvms Forluii\atus scripsil. Anno p[rovmci]a{e)

CCLX.

Il n'y a aucun doute sur la lecture. Les lettres sont généralement

parfaitement nettes; les endroits difficiles ont été vérifiés par moi sur

l'oslampafie puis sur une excellente pliotojji'raphie, et postérieurement

sur l'original, qtii est au Musée d'Oran, par M. le commandant

Demaeght.

Ce texte est daté de l'an 9,99. On s'aperçoit qu'il appartient à une

basse époque et surtout à une province barbare; à la deuxième ligne

on lit nobilissimo Caesaribns; à la cinquième, dedilicio signifie évi-

demment aedililale; à la suivante, Qnintum est mis pour 0*/?/?/ws et

à la dernière, provinc'ui pour provinciae. Les lacunes se remplissent

aisément, sauf à la sixième ligne où les lettres DOM, début d'un

surnom, étaient suivies de six ou sept lettres, suivies elles-mêmes du

groupe STR. M. le commandant Demaegbt m'affirme qu'il n'y a pas

de point ni de blanc entre le S et le groupe TR; il estime que STR

est le début d'un mot comme Slr{abo) ou Str{alo); il est probable, en

eflét, que ces caractères font partie d'un second cognomen appartenant

au personnage, mais rien ne permet d'affirmer qu'ils en soient le

début.

La Dea Mdura de la troisième ligne est cette Diana AxiguslaMau-

rorumS^), dont M. Héron de Villefosse a signalé jadis une représen-

tation très curieuse ('-),

On remarquera à la huitième ligne le nom du lapicide. C'est un

des exemples les plus remarquables que Ton ait d'un fait semblable;

on sait d'ailleurs qu'ils ne sont pas nombreux W.

Le véritable intérêt du texte est dans la mention de la cité antique :

respublica Albulensis, station qui se trouvait, d'après VItinéraire

C) Cotp. inscr. lai., t. VIII, n» 8436.

'^)Rev. a7'c/téo/., ,\nn\. 1876, p. 128 et suiv., cf. pi. III.

i^> Cf. Hul>iiPi", Exemp/d scriplitrae epigrapliicae, p. xxvi.
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d'Anto7iin, sur la roufo de Cahtina à Rusucurru. Elle y est ainsi indi-

quée (1) :

ITKR A C.ALAMA RUSUCURRU CCCXCIV

GALAMA

XX

AD RUERAS

XXX

AD ALBULAS

XIV

AD DRACONES

XXIV

AD REGIAS

XXV

TASACCORA

XVIII

CASTRA NOVA

XX

BALLENE PRAESIDIO

XVI

MINA

XXV

GADAUM CASTRA

M. le commandant Demaeght, avec sa grande connaissance du

pays, identifie de la sorle ces différentes localités :

Calama= Damous, près de Mechera- Tasaccora = Saint-Denis du Sig.

Guedara. Castra nova = Perrégaux.

ad Rubi-as = Souma ? Ballene prae&kliuin = L'Hillil ?

a'iDracones = Hammara-bou-Hadjar? Mina = Relizane.

ad liegias = Arbal. Gadaum castra — Inkermann ?

Nous ne serons fixés sur les stations marquées d'un point d'inter-

rogation que le jour où l'on aura trouvé quelque texte épigraphique

qui nous renseigne sur leur antique dénomination ; mais ce que nous

pouvons dès maintenant considérer comme assuré, c'est la synonymie

de Aïn-ïémouchent et de Xnd Albulas de Vllinrvaire. Cette même
localité est également connue par la notice des évêchés de la Mauré-

tanie(-), où il est parlé d'un episcopus Albulpusis.

(') Ed. Fortia d'Urban, p. 9; Od. Wesseling, p. 36.

(*) Nof. Maur. Caes., 79.
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M. Demaofîlil supposo que ce nom a r\r doiiiK'' à rotle citô à cause

dos carrières de calcaiie hiaiic, oxploilécs aiijoiudlini oncoi'e en pleine

ville d'Aïn-Témouchent, d'où l'on lirait jadis, comme on le fait de

nos jours, toutes les pierres employées dans les constructions locales.

Morcelli pensait que la dénoininalion d'AlOulae venait de la couleur

des eaux (i).

7° Une belle inscription a été récemment trouvée à l'Henchir-Mden

{Vina), et apportée dans la cour du moulin à huile de Groumhalia.

qui appartient à la (Compagnie franco-africaine. La copie suivante est

due à M. de La Blanclière.

Hauteur des lettres : <>"'^()(j; (("'joO'); o"',()4.

C.MEMMIOC.FQ.VIR
FIDO- IVLIO-ALBIO-CONS-SODALI
TITIO • LEG -AVG • PRO • PR • PROV • NORICAE • CVR

VIAE • FLAM • PRAEF- MINIC- PRO • COS • PROVIN
5 BAETIC • LEG • AVG • LEG • VII • CLAVDIAE • IVRIDICO • PER

ITALIAM • REG • TRANSPADANAE • PRAETORI • LEG

PR- PR- PROV-AFRIC • AEDIL • CERIAL • Q- PRO\' •

ASIAE- TRIB • LATICL • LEG • II - AVGVSTAE
C-ANNIVS-IVLIVS-SECVNDVS

AMICO-RARISSIMO-OB-EXIMIAM-EIVS-ER
G A . SE-BENIVOLENTIAM -SVA-PEC-PaSVER-ET-D-

D D

Les lettres sont fines, étroites et très serrées dans la plupart des

lignes. La ligne lo et la fin delà ligne 9 sont martelées.

Je n'ai trouvé nulle part le nom de ce personnage dont la carrière

est parfaitement régulière et rappelle des fonctions dignes d'être

signalées. C'est d'abord celle dejiiridicus per Italiam regionis Trans-

padanae, dont on a déjà, il est vrai, plus d'un exemple (2)^ puis celle

de praefecins Miniclae que j'ai déjà signalée dans le Ihdlptin archéo-

logique à propos d'une inscription de Macteur (.3) et dont le texte

d'Henchir-Mden fournit la quatrième mention connue(^), enfin celle de

légat propréteur de Norique — on appelle ici cette province provincia

(') Africa cfiristiana, I, p. 73.

'*) Marquardt Staalsverwallimg, I, p. 226, note 2.

(^) Bulletin archéo logique du Comité', 1888, p. i43, n. 4-

(*) Griller, p. ^12 n. 7 ; Coi'p. insc. lai., t. X, n. 3723; liull. archéol. du Comité,

loc. cit..
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I\'or/((i cl non rcgmitn i\()rirHni — ; G. Menimins Fidiis osl le sixième

légat de Noiicinc dont on ail i^ardé le souvenir ^".

Ce pcrsonnaj^e vivait à la (in du second siècle ou au début du tioi-

sième. Il est postérieur à rétablissement des juridicl qui est de

ifii/i(;;î (-", et à la création d'un légat de Noricuni, qui correspond à

l'élablissemenl d'une légion dans le pays, au lenips de Marc Aurèle '•'

;

il est antérieur à l'époque où les légions étaient désignées par un

surnom tiré du nom de l'empereur régnant. D'un autre côté, les pvac-

fi'cti Miniciae dont la date est connue appartiennent au règne de Sep-

time Sévère^ et postérieurement cette fonction se rencontre unie à la

curn (Ujuarinn '

'). Tout concorde à nous indiquer que la carrière de

P. Memmius Fidus appartient aux règnes de Marc-Aurèle, de Com-
mode ou de Seplime Sévère. Il est à remarquer que ce personnage ne

géra aucune des charges du vigintivirat, ou, s'il en géra une, qu'elle a

été omise dans son cursus honorum.

C'est un nouveau nom à ajouter à la liste des légats du proconsul

d'Afrique.

8" M. Ad. Parandier, de Médéa, nous signale un milliairo trouvé par

lui dans un ravin le long d'une ancienne voie romaine entre le village

de Mouzaïa-les-Mines et celui de Lodi. On y lit :

I M P c ^ s A R I

L. SEP< iMIOse
VERO PIO PeR
n N A C i rtR A6 I

CI A Z i A B E N I C I

PARTICO MdXIM
T P V I M p I I

Le texte communiqué par M. Parandier porte à la ligne 2

L"EPIIMIOVr et à la ligne 4 : IINACMRADI.

On remarquera le mélange du génitif et du datif dans l'énuméra-

tion des noms et titres de Seplime Sévère et l'absence assez singulière

de l'épithète honorifique Artfjuslus entre Pert'tnax et Arabicus. Le

chiffre des salutations impériales de Seplime Sévère en l'année 197

[Irlh. yni. V) est de VIIL5)ou VIIIKg).

R. Cagnat.

(') Marquardf,o;>.cî7.,p.2()i; L\ehn\nm^ Die Legalen in den Rihn.I'roviii zen, i\.3oo

C) Klein, Rhe/n. Museio», XXX, p. 29:5, nolo 1.

(') Dion Cassius, LV, 24; Warqiianlt, op. ri7., p. 4:)i.

iM Grutcr, p. 4^-'-*i i^- 7; CI". Hirsclifoiil, Verwa/lnnr/sç/rsc/iichfe, p. i34, note 4-

ei Corp. insc. /at., t. V, n° 525;); t. YIII, n"" 45(j4, (j5(ji), clc.

W Ibid., t. VllI, no (J702.
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STÈLES ÉGYPTIENNES CONSERVÉES A UEIMS

l{;il)liuit (le M. Masiicro sur uno cuiniminicitioM i]r M. l'alilir Triliiilcz.

Les deux stèles que M. l'abbé Tiibidez a l)ieu vouhi soimicllie à

l'cxainen du Comité, appartiennent au moyen l"]mpire éi;yplien : d'a-

près le slyle et les noms, elles i)roviennent de la nécicpole d'Abydos.

N" 1. Calcaire blanc : Stèle rectangulaire qui débute par cinq

lig;nes d'inscription liorizontale :

oio I I I ^ I I I û 6 ^ f J r^ 1 I 1 '^
I yJ

'^'^^'^'^ O n v^ww (sir) ra (,•)•(>) V - ' 'V^^/vvn r\ .wwv ^ /ww
/VWVA ;wwv r^ X\

]
U -f

^
,

<::i A A/v\AA^ ^^ I i \> w\AftA 1 ^ cb I ^

I

<s>-
1^ =^^ ^^- in r^ ^n^^ s^jliv

^A/v^ I n I ^A/W^.^ .^=1 I ^ 11® »^.=^ U

~is^ i^idrr^ 1 ,^y^ n 1
(Sic) V crZ3 I I vvwv\ ifLi M V ft/w^sft I I I I ^

« Proscynème à Osiris maître de Mendès, au dieu i^rand maiire

« d'Abydos, pour qu'il donne un revenu de pains, liqueurs, bœufs,

« oies, toutes les choses bonnes et pures dont vit le dieu, que le Nil

« apporte et que la terre produit, au double de l'habitant de cette

« ville Sonbou, à la voix juste, né de la dame Mon>, à la voix juste,

« — de la part de son fils qui fait vivre son nom, l'attaché à l'hôtel

« des approvisionnements, IJtdâou, à la voix juste, né de la dame
« Aousnisonboii, à la voix juste : son fils, habitant [de cette ville], le

« fermier de la table [du dieu], Bidi. »

Au registre suivant, à droite, le dédicataireSonbou est assis sur un

fauteuil et respire une fleur de lotus épanoui ; une table chargée d'of-

frandes est devant lui. A gauche, son fds (]
—

"^-r^ i CTTC:^
„ 1 U ® Q ^^ 1 I 1 ^WVVN

1 1 « l'attaché à l'hôlel des approvisionnements, Illtiàou, à la voix

juste », est assis sur un autre fauteuil et respire également un lotus
;

une table chargée d'oflrandes est devant lui. Entre les deux tables, une

femme respirant un lotus est accroupie, le genou gauche levé, la face

à Sonboii, le dos à Hitiâou. C'est
^ V '^'^'

1 ^^ femme

de Sonbou, Aousnisotiboa.
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'

Au dernier rej^istre, la fenimode U'iliàon, la dame lli'ini ^
"^"^ "--^

9 /^ (1 est accroupie à yauclie, sous le siège de son uiaii, le genou

gauche levé, la (leur de lotus à la main, et devant elle les enfants de

//;//'/0î« et les siens défilent les mains hallantes, dans l'ordre suivant :

'<c^ 1\> y son iih A'iKnisdii
; (^:^ 1 , ,

sa (ille .S'o///y/

;

J3^ /www T -il Jsx ^^^=^- I J

h-.^^ ^ ,
sa .illo .,/„,„„

;^_= %^ , sa lillo

Moui.

La généalogie de la famille s'établit donc comme il suit pour quatre

générations :

X la dame Moni
I

SoNBOu la dame Aousnisonbou

HiTiÂou la dame HÂPi
_. I

Khonsou Sonbi Mosou Moni

N° 2. Calcaire blanc: Stèle rectangulaire qui débute i>ar trois lignes

d'inscription horizontale divisées en trois colonnes renfermant cha-

cune un proscynème différent . Le proscynème du milieu, écrit de

gauche à droite, est ainsi conçu :

I \
^"^^

I

'-Ï Ll I
'^ A « Proscynème

« à Osiris pour qu'il donne un revenu de pains et liqueurs au double

« d'Ati, à la voix juste. »

Le proscynème de droite, écrit également de gauche à droite, est

consacré à la femme d'Ati :

I T r-^^ /i\ £5:5 I I I I
îiL=^ û lo '^~P. -wvvN^

I ^ c^ <:::::>

(1 Ij I
« Proscynème à Ouapouailou, pour qu'il donne un revenu

« de pains, liqueurs, bœufs, oies, gâteaux, au double de sa femme,
« la dame Rii'i, à la voix juste. »

La troisième colonne, plus large que les deux autres, renferme un
proscynème écrit de droite à gauche :

I

LJ ^M U y M IJ I
^^ Proscynème à Osiris, maître d'A-



u hydos, |)oiii- (jn'il (li)iiii(' mi rovonii en pains, Injiictirs, hinifs, oies,

({ ^fàlcaux, étoiles, encens, essences parfninées, an donlde dn

(( Awoni, à la voix jnsle. » Les personnages sont

représentés au second registre, assis aniour d'une taille d'ofTrandes,

à droite .1// et Iliri sur le même siège et la femme passant le bras au

cou du mari, à gauche Amoni.

Le registre .suivant contient trois lignes d'inscriptions horizontales

parlagées en trois colonnes, de grandeur égale. La colonne du milieu

contient un proscynème à Osiris :

I -^ o A A c [-^ /(y i '<^'^' n '^'^'^ 3=rr i (s/c) a o —••— x 'sU-)

I =f <=û= U\ ^i.=^ ûlo ^ I vtL i»^^^ iJ^ 1 S I CZZD ^
—

I

I V ^ *^^ ^" double de son frère qui l'aime sif, à la voix

« juste, le féal. » Il est écrit de gauche à droite, de même que le

proscynème de dioite :

I t _n-^ M .S>- I ÎL=_ I 0^0 VNAA/VA 2i CZZD I X ST I

'^i ~vwv ^\ « à Osiris, au dieu grand, pour qu'il donne le revenu

« en pains, liqueurs, bœufs et oies, au double du gardien de l'entrepôt

« des gâteaux, .S'(<?jai<i«///>o;/, à la voix juste, né de Tomit. »

Le proscynème de gauche t st écrit de droite à gauche.

1 n Cl J\^ D I
—Z
—

I

^ - ^'^^' n ^^'^'«^ ^1=^ 3 n «wwv

W
« Proscynème [à Osiris] pour qu'il donne le revenu en pains, liqueurs,

« bœufs, oies, au double de son frère qui l'aime, « Sonboulifi, à la

« voix juste ))

Si peu intéressantes que les stèles de ce genre paraissent èlre

lorsqu'on les examine isolément, elles deviennent des plus instruc-

tives quand on en a un grand nombre sous la main. Les généalogies

nous montrent quelles alliances s'établissaient entre les familles,

quelles fonctions et quels métiers les différents membres exerçaient;

c'est la vie bourgeoise d'une grande ville égyptienne qu'elles nous

permettent de reconstituer peu à peu. Parfois même des dates ou des

allusions à des faits historiques se mêlent au reste, et alors l'intérêt

redouble. Il y aurait donc grande utilité à rassembler tous les monu-

ments égyptiens épars dans les collections privées de la province, et

à les publier: M . l'abbé Trihidez, en soumettant au Comité ceux qu'il

possède, a donné un exemple excellent.

G. Maspero,

Membre du Comité.
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SÉANCE DU 8 AVRIL 1889

PRÉSIDENCE DE M. EDMOND LE BLANT

La séance est ouverte à trois heures.

Le procès-vei'hal de la séance du i8 mars est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de lacoi-respondance:

La Commission archéologique de Narhonne adi'esse une demande

de suhvenlion. — Renvoi à M. Alexandie Rertrand.

Le Comité archéologique de Senlis adresse une demande de suh-

venlion. — Renvoi à M. de Barthélémy.

M. lîorrel, correspondant du Comité à Moùtiers, envoie une note

relative à un tahleau sur bois conservé à Sainl-Jean-de-Belleville

(Savoie). — Renvoi à M. Darcel.

M. Deloye, membre non résidant du Comité à Avignon, envoie :

1° L'estampage de quatre inscriptions chrétiennes découvertes à

Arles en i88i. — Renvoi à M. Le Riant.

2" L'estampage d'une inscription au nom de Burrhus, préfet du

prétoire, gouverneur de Néron, découverte à Ailes en iBB-i. — Ren-

voi à M. de Barthélémy.

M. Flouest, correspondant du Comité à Lugny (Côte-d'Or), envoie

une note sur une sculpture gallo-romaine conservée dans le jardin

de la mairie à Alby, et sur divers objets antiques recueillis sur le

territoire de la commune de Puygouson. — Renvoi à M. Bertrand.

M. Musset, correspondant du Comité à La Rochelle, envoie une

note relative à une vente de matrices d'imprimerie faite en 1675 par

Pierre Haultin, imprimeur, à son neveu Jérôme. — Renvoi à M. de

Montaiglon.

M. Richard, correspondant du Comité à Poitiers, envoie copie

d'im fragment du compte du menuisier de la cour pour les obsèques

du roi Charles VIIL - Renvoi à M. Darcel.

M. le Président fait part au Comité de la mort de M. Hucher,

membre non résidant du Comité au Mans. 11 rappelle les nombreux

services rendus à la science archéologique, et au Comité en particu-

lier, par M. Hucher. Ses travaux sur l'art gaulois, ses recherches

.Archéologie 10
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sur lob vitraux du inoyeii àye, la pari qu'il a prist- à l'or-auisalidii «lu

Musée archéoloi^iiiue du Mans, les nombreuses coiiiinuiiicalioiis (pi il

a laites jadis au Comité sont autant de titres cpii recommaiideiil sa

mémoire au souvenir de tous les membres de la Section d'arcliéologie.

M. le Président est certain d'èiro rinterpréte de tous ses collègues

en proposant de faire inscrire au procès-verbal de celte séance

l'expression des regrets unanimes que la mort de M. Hucber a ins-

pirés à la Section, et en priant railmiuisliation de IraiisuH-lIre à la

famille de M. llucher ses bien sincères condoléances.

M. CoURAJOi) donne lecture du rapport suivant :

« M. Pouy, par une communication figurant à l'ordre du jour de

la précédente séance, avait appelé l'attention du Comité sur cin(j bas-

reliefs représentant l'bisloire de l'invention des reliques de saint

Firmin, bas reliefs qui sont conservés dans la crypte de léglise de

Saint-Acheul, près d'Amiens. Il proposait de i-econnaître dans ces

monuments une œuvre sortie de Tatclier des artistes auxquels sont

dues les célèbres sculptui'es de la clôture du cbœur de la cutbédrale

d'Amiens, datant soit des dernières années du xV siècle, soit du

commencement du xvi^. Faute de renseignements suflisants, nous

n'avons pas pu nous prononcer tout d'abord sur la valeur des pre-

mières communications de M. Pouy, et le Comité a jugé qu'il était

nécessaire de demander à notre correspondant de ©ous adresser une

photographie de la sculpture de Saint-Acheul, ou tout au moins des

dessins très exacts. Nous regrettons que celui-ci n'ait pas pu faire

exécuter la reproduction photographique indis})ensable à la solution

définitive du problème posé. Nous regrettons également que le des-

sin incorrect qu il a joint à sa seconde communication ne permette

pas de juger la question eu pleine connaissance de cause. Cependant,

comme il résulte de la description des bas-reliefs de Saint-Acheul

fournie en dernier lieu par M. Pouy, que ces bas-reliefs sont incontes-

tablement, tout au moins pour la composition, dans certains rapports

de similitude avec ceux qui, dans la cathédrale d'Amiens, ont été

destinés à perpétuer le souvenir de la même légende hagiographique,

nous estimons qu'il y a lieu d'insérer dans le Ballet oi du Comité la

note transmise par M. Pouy. Les sculptures de la clôture du chœur

de la cathédrale d'Amiens sont d'indiscutables chefs-d'œuvre, et tout

ce qui leur ressemble de près ou de loin doit nous intéresser d) ».

M. Alexandre Bertrand communique une note de M. Auguste

i*) Voir ci-après, [>. iio5, la note de M. Pouy.
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Nicaise relative à une scpultuie à char découverle aux Varilles, com-

mune de Bouy (Marne), en 1888 :

« Celte sépulture a été découverte par M. Fallat, fouilleur à Saint-

Hilaire-au-Temple, dans le cimetière des Varilles, (ju^il explore depuis

plusieurs années, et où il a déjà rencontré plusieurs sépultures avec

char, toutes violées.

« Celle qui fait l'objet de cette note élail la première qu'il découvrit

absolument intacte.

« Elle mesure en longueur 2'", 10; en laryeur, i"',<j<»; en profon-

deur, i»",i5.

(( En avant de la fosse est un fossé larye de o'",()5, et qui renfermait

deux organes en fer, longs de o'»,3ô, et ayant servi à rattacher le timon

au corps du char. Ce fossé mesure o"^,7J de longueur.

« Les deux fossés dans lesquels étaient placées les roues du char

sont de o^^iio en contrebas de l'aire de la sépulture.

« Elle renfermait un squelette étendu, les bras allongés le long du

corps. Il avait à sa droite :

« i° Une grande lance
;

« 2° Une épée avec fourreau en fer;

c( 3° Un vase en terre brune assez fine.

c( A sa gauche :

((1" Deux grandes lances, placées connue la première à la hauteur

de la tète;

« 2° Au bas de la jambe gauche, cinq phalères en bronze découpé

avec cordon saillant demi-circulaire entouré d'un grainetis.

« Bien qu'elle fût inviolée, cette sépulture à char n'a point donné

de torques. »

M. Darcel fait un rapport sommaire sur une demande de subven-

tion présentée par la Société académique de l'Aube. Le Comité émet

un avis favorable à cette demande.

M. Héron de Villefosse, obligé de s'absenter de Paris, écrit pour

demander à être déchargé de divers rapports qui lui ont été contiés.

— M. Chabouillet veut bien s'en charger.

M. DE MoNTAiGLON fait un rapport sommaire sur une comnmnica-

tion de M. Lhuillier relative à des graveurs du xvm"' siècle.

La séance est levée à quatre heures.

Le Secrclaire de la Heclion ciarchéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.
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SÉANCE DU 20 MAI 1880

PRKSIDKNCK DE M. EDMOND I, K lîLANT

La séance est ouverlo ;"i trois heures.

Le procès-verhal de la séance «lit S avril i<S8() est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance :

La Société d'Émulation des Vosges sollicite une subvention pour

continuer les fouilles diiigées par M. Voulot, à Soulosse. — Renvoi à

M. de Barthélémy.

M. F. de Mély propose la publication d'une Bibliographie générale

des Inventaires. — JUnvoi à la Commission des Inventaires.

M. l'abbé Julien-Lafeirière, correspondant du Comité à La Rochelle,

envoi un plan et des photographies des fouilles de Saintes. — Renvoi

à M. de Barthélémy.

M. Maxe-Werly, correspondant du Comité à Bar-le-Duc, envoie

une notice sur un tombeau conservé au Musée de Bar-le-Duc. —
Renvoi à M. de Lasteyrie.

M. Mireur, correspondant du Comité à Draguignan, envoie une

note sur un prix-fait relatif à la réparation d'une croix de procession

en i458. — Renvoi à M. Darcel.

M. Morel, correspondant du Comité à Vitry-le-i^'rançais, envoie une

note sur une épée de fer découveile à Corbeil (Marne), et sur un

coffret trouvé dans le cimetière gallo-iomain de Moncetz-sur-Marne.

— Renvoi à M. Bertrand.

M. DE Barthélémy donne lecture d'un rapport sur une inscription

du Musée d'Avignon dans laquelle est mentionné Burrus, le célèbre

préfet du prétoire du temps de Néron :

« Au mois d'octobre i884, on trouva à Vaison un fragment d'ins-

cription qui fut transcrit et moulé pai" les soins de M. de Guyon, et

estampé ensuite par M. Ant. Héron de Villefosse et l'abbé Thédenat.

Ces moulages et estampages, communiqués à M. Allmer, lui permirent

de déchiffrer ce qui restait de l'un des textes épigraphiques les plus

intéressants qui aient été recueillis en Gaule dans ces dernières

années, et de deviner une pailie de ce qui manquait.
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« Le m.n-l)ie, en efTet, était Ijiisé en cinq fia^ments : le morceau
centi'al, celui ijui contient l.i principale pailie de rinsciiption, fui

acquis par le Musée Calvet en i885; les quatie autres IVajiments ont

été donnés au même musée en 1887 pur M. Haspail, ancien député

de Vaucluse. Grâce au zèle éclairé de M. Deloye et à la générosité

de M. Raspail, l'inscription est aujourd'hui complète. Il s'ag-it d'un

monument élevé par les Vastense.s' Vocontii à Sextus Afranius Bur-
rus, préfet du prétoire en ;m, ami de Sénèque. Je ne répéterai pas

ici le savant commentaire dû à M. Allmer, et publié dans la Revue
i'pKjra'plùque. du midi ih' lu France (D; je constaterai seulement que
le savant épigiaphiste avait deviné ce que révélaient les fragments

qu'il ne connaissait pas encore : que cette inscription fait connaître

le prénom de Burrus; (ju'il est peul-èlre le premier pi-éfet du prétoire

ayant obtenu les ornenienis consulaires; (pi'il est permis de penser

qu'il était d'origine voconce.

« \V)ici le texte complet de l'inscription :

VASIENSt>>VOC
P A T R O N O

SEX AFRANIO C' SEX t>> F

VOLT 2- B V R R O

TRIB16 mIl0PROC(>>AVGVS

TAElï>PROC0Tl2iCAESAR

proc [» dIvi C^ CLAVDI
PRAEF Ep PRAETORIO <i- ORNA

M r /« M S C O N S V L A R
/ // u S h n n r a t .

(( La restitution de M. Allmer était ainsi proposée :

...AFRANIO SEX F

VOLT B \' R R O

TRIB MIL PROC AVGVS
TAE PROC TI CAESAR
PROC DIVX CLAVDI
PRAcF PRrteTORIo OR H

a

M e n t l S C O N S V / '^

7' / /( u s lion r a t (i b

i inp n f r n n c c a e s a u y »

(') Annt''e ib84i »° 3i, \j. ~^.
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M. Bertrand rend compte d'un rapport envoyé par la Commisi5ion

archéoloî^iquo de Narhonne, et relatifaux fouilles faites aux Moulinasses

avec l'aide de la subvention accordée à cette Société par M. le Ministre,

sur l'avis du Comité. Il arrive trop souvent que les Sociétés auxquelles

un appui de ce j^fonre a été prêté oublient de faire connaître au Go-

mité l'usage qu'elles ont fait des fonds mis à leur disposition; il y a

donc lieu de prendre bonne note de la communication envoyée par

la Commission archéolot,nque de Narbonne et d'en publier les parties

essentielles dans le /iiillpfivi^). — Adopté.

M. Bertrand fait un rapport verbal sur une communication de

M. Flouest, correspondant du Comité à Lugny (Côte-d'Or), relative

à des antiquités oauloises remarquées par lui au Musée d'Alby. Il

propose l'impression de cette note (2). — Adopté,

M. CiiABouiLLET présente un rapport sur une demande de subven

tion formée par l'Académie d'Hippone. Sur les observations de divers

membres, le Comité décide d'ajourner l'affaire jusqu'à ce que le

rapporteur ait pu lui apporter un supplément d'informations sur la

situation et les travaux de cette Société.

M. Darcel, retenu au Trocadéro par les travaux de l'Exposition

universelle, demande à être décliarg^éde deux rapports qui lui avaient

été confiés et pour lesquels d'ailleurs il ne se croit pas toute la com-

pétence voulue. — Les communications dont il s'aj^it sont renvoyées

à MM. GuifTreyet Mûnlz.

M. Edmond Le Blant lit un rapport sur divers estampa,?es d'ins-

criptions envoyés par M. Deloye, conservateur du Musée d'Avignon:

« Le savant M. Deloye, membre non résidant du Comité^ a adressé

au Ministre, le i5 mars dernier, quatre estampages d'inscriptions ou

fragments découverts à Arles en 1882 et acquis par le Musée Calvet,

à Avignon. L'épitaphe entière, celle de Léonidius, nous est déjà

connue; le (Comité des Travaux historiques en a reçu communication

à l'époque de la découverte (^). Elle est chrétienne, ainsi que les deux

débris suivants :

Ilic in pacE RE Q.V1I

qines^cit BONE TA
wemon;e...FIVSIPS

(*' Voir ci-après p. 188.

(«) Vou' ci-après p. 199.

i') Voir le But/, archi'ologique, juin 1882.
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« Lo troisième fraiimenl, dont l'estampage ne me permet de lire

que les letti'es suivantes :

P O M P F. I A D A . . . .

CONIVGI CARISSVM

.... I D I V S

provient sans doute d'une cpitaplie païenne, si j'en jup^epar les carac-

tères et par la forme CARISSVM... pour carissimo, que je ne connais

pas sur les marbres chrétiens. »

M. DE MoNTAiGLON rend compte sommairement d'une note de

M. Musset, correspondant du Comité à La Rochelle, et relative à

l'imprimeur Pierre Haultin et à une vente de caractères d'imprimerie

faite par lui à son neveu Jérôme Haultin en i5-5. M. de Montaiglon

propose d'imprimer ce travail dans le Bullel'm.

M. DE Lasteyrte fait remaïquer que la note envoyée par M. Musset

n'intéresse point l'archéologie proprement dite, et émet l'avis qu'elle

serait plutôt de la compétence de la Section d'Histoire.

Le Comité, consulté, ne partage point cette manière de voir et décide

que cette note sera imprimée dans le Bulletin archéologique i^).

M. GiRAUD, correspondant du Comité à Lyon, donne lecture d'une

notice sur une curieuse bague conservée au Musée de Lyon et sur

laquelle il croit lire le nom d'Avitus, illustré par un des plus célèbres

évèques de la Gaule. Plusieurs membres font des objections à cette

lecture, et engagent M. Giraud à entourer ses conclusions de plus de

réserve.

Le Comité dresse la liste des communications à inscrire à l'ordre

du jour du Congrès des Sociétés savantes.

M. GuiFFREY rappelle à ce propos que la Section d'Aixhéologie a

maintes fois demandé que les mémoires qui doivent être lus au

Congrès soient communiqués à l'avance au Comité.

M. BiLLOTTE expose, au nom de l'administration, les raisons qui ont

empêché de tenir compte de ce vœu.

MM. DE Montaiglon, de Lasteyrie et plusieurs autres membres

appuient les observations de M. Guifîrey, et la Section, consultée,

décide qu'elle persiste à cet égard dans ses réclamations antérieures,

"1 Voir ci-après p. 202.
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et charge ses représentants à la Coininission centrait' d'insister vive-

ment pour que l'usag'e de communiquer préalablement les manus-
crits soit rétabli, au moins en ce qui concerne la Section d'Archéo-
logie.

La séance est levée à 4^heures.

Le ^ecrélaire de la Seclio/i d'arcfiéoloyie,

R. DE Lasteyrie,

McniliiT du Comité.
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REUiNl(3N AiNiNUELLK

DKS

DÉLÉGUÉS DES SOCIÉTÉS SAVANTES
A LA SORltONN'E

SÉANCE GÉNÉRALE D'OUVERTURE

PRÉSIDENCE DE M. LEVASSEUR

La vinj^t-septième réunion des délégués des Sociétés savantes de

France s'est ouverte le mardi ii juin 1889, à deux iieures, dans le

g-rand amphithéâtre de la Sorbonne, sous la présidence de M. Levas-

seur, membre de l'Instilut, président de la Section des sciences éco-

nomiques et sociales du Comité des Travaux historiques et scien-

tifi(|ues.

Étaient présents : MM. Léopold Delisle, Edmond Le Blant, Gréard,

Hindy, Alfred Maury, de Rozière, Mascart, Alphonse Milne-

Edwards, Chahouillet, de Lasteyrie, Tranchant, Alexandre Bertrand,

Gaston Paris, Courajod, de Mas-Latrie, Héron de Villefosse, Bouquet

de la Grye, Lyon-Caen, Gazier, de Marsy, Guibert, Julliot, Xavier

Charmes, Bonnassieux, l'abbé Rance, etc.

M. le Président prononce l'allocution suivante:

« Messieurs,

« Au nom de M. le Ministre de l'Instruction publique et des

Beaux-arts, j'ai l'honneur de déclarer ouvert le Congrès des sociétés

savantes; c'est la vingt-septième fois que se réunit ce Congrès^, et

c'est la troisième fois qu'il se tient à la suite des fêtes de la

Pentecôte.

« A cette époque, les professeurs de facultés n'étant pas en va-

cances, les salles de cours sont occupées; l'an dernier, les salons du

Ministère de l'Instruction publique avaient été mis à votre disposition.

« Aujourd'hui, l'hôtel du Ministère est transformé en vue des

fêtes qui seront données pendant TExposition universelle, et dont la

primeur vous est réservée.
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(( Vous n'y aiiiiiv. Iroiivr ni la place ni \o (>alino nécessaire pour

vos travaux, (l'c-^l pi)ui"iiiioi nous siégeons celle année dans cette mai-

son (le Sorhonno qui nous a donné asile pendant vin.L^l-cinq ans et qui

est toujours liospitaiière pour la science.

(( La vieille Sorhonne s'agrandit et se revêt d'un magnifique vêle-

ment de pierre. Mais pendant la transformation, elle se trouve encore

à l'étroit : luie partie seuhMuent des sections pourront siéger dans ses

bâtiments; les autres tiendront séance au Collège de France, dont

l'administration a bien voulu aussi nous donnei' l'bospitalité. »

'M. le Président donne ensuite lecture de l'arrêté ministériel consti-

tuant les bureaux des cinq sections du Congrès.

La séance est levée à deux benres un quart, et les ditTérentes sec-

tions se réunissent dans les locaux qui leur ont été alTectés.

Le Secré/airc de la Section f/'arc/iro/ur/ie,

R. DE L.\STEVIUK,

Memljre du Comité.
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SÉANCE DU -J2 JUIN 1889

PRESIDENCE DE M. EDMOND LE RLANT

La séance est. ouvortc à deux heures et demie.

Le bureau est ainsi constitué : M. Ednnond Le Blant, président;

M. Anatole de Barthélémy, vice-président; M. Robert de Lasteyrie,

secrétaire, assisté de M. Eugène Lefèvre-Pontalis.

MM. Julliot et de Marsy sont désignés comme assesseurs.

M. Lièvre, de la Société archéologique de la Charente, lit un mé-

moire sur l'inscription en langue gauloise, gravée sur le menhir du

Vieux-Poitiers. Ce texte bien connu, dont personne n'a encore pu

donner une interprétation bien satisfaisante, est ainsi conçu :

RATIN BRIVATIOM FRONTV TARBEISONIOS lEVRV.

M. Lièvre essaye d'en déterminer le sens. Si on examine attenti-

vement la construction de la phrase, on reconnaît facilement qu'elle

ne contient qu'un seul mot pouvant servir de verbe, c'est lEVRV.

Tout le monde est aujourd'hui d'accord pour lui donner le sens de

fp.cit ou vovit. Le mot qui précède immédiatement celui là, avec la

terminaison en os est un nominatif, c'est donc ou le sujet du verbe,

ou un qualificatif du sujet. Le mot FRONTV paraît être identique au

Fronin des Latins, il faut donc y voir un nom propre au nominatif,

et cela ne peut être que le nom de l'auteur de l'inscription ; le mot

TARBEISONIOS serait dans cette hypothèse un second nom du même
pei'sonnage, ou l'indication de sa filiation. Il reste deux mots à inter-

préter, l'un BRIVATIOM est celui d'un peuple, il désigne sans doute la

tribu ou la peuplade gauloise qui habitait les bords du Clain à l'époque

où fut érigé ce menhir. Le dernier mot RATIN ne peut être que le

complément du verbe, il désigne l'objet que Frontu Tarbeisonios a

fait ou consacré, c'est-à-dire le menhir lui-même. Le sens de l'ins-

cription doit donc être celui-ci : Frontu, fils de larbeisonios, a fait

ou consacré le menhir des Brivates.

M. Héron de Villefosse fait observer à M. Lièvre que l'on ne

saurait aujourd'hui avoir de doute sur le sens du mot lEVRV. Il ne
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si^Tîifie pas fecil, mais %wvit. Des découvertos récenlos et notamment

une inscription yravée sur une patèie du Mu.^ée de Dijon, ont élai)li

ce fait d'une façon certaine.

M. MowAT ne croit pas que le mot IRONTV soit le sujet de la

phrase. Il y verrait pluslôt un dafif qu'un nomiuatif, el suppose ({uc

cela doit être le nom de la divinilé à lai|iicllc Tarliei-onios a consa-

cré le monument.

M. DuMUYS, de la Société archéologique de l'Orléanais, rappelle au

Congrès qu'il avait apporté dans une des dernières sessions, plusieurs

lentilles en verre recueillies par lui dans des sépultures de Pépoque

gauloise. Personne n'avait pu dire ce qu'étaient ces objets. On n'en

avait pas encore signalé, et le Musée de Saint-Germain n'en possé-

dait point. Depuis lors, M. Dumuys a entrepris une enquête sur les

découvertes d'objets du même genre faites jusqu'à ce jour. La plus

ancienne date de 1847, elle a été faite par M. de Pihrac dans une

sépulture en forme de puits. On en a fait une trentaine d'autres depuis

dans l'Orléanais, la Beauce, la Picardie, le Poitou et la Normandie.

Tout récemment au cours d'un voyage en Scandinavie, M. Dumuys a

pu constater que ces lentilles de verre étaient communes dans les pays

du Nord. Le Musée de Stockholm en possède un grand nombre pro-

venant de tombes de femmes. Les antiquaires Scandinaves les consi-

dèrent comme des polissoirs, et il paraît que dans certaines provinces

les femmes s'en servent aujouixi'hui encore pour polir le linge. La

constatation de cet usage est intéressante, car elle parait donner l'ex-

plication du petit pi'oblème soulevé par ces objets.

M. NiG.\iSE signale des lentilles de verre analogues trouvées pi'ès

de Poitiers et dans la Marne. Elles étaient placées dans des tombes

gai lo romaines. M. Demaison indique un objet analogue découvert à

Reims.

M. Dumuys fait observer qu'il faut distinguer les petites lentilles

qui ont pu servir d'ornements de celles qu'il vient de décrire et dont

les dimensions sont beaucoup plus grandes. Les petites ont été sou-

vent trouvées dans des tombes romaines, les autres sont plus an-

ciennes.

M. MowAT suppose que ces lentilles servaient peut-être à broyer

les couleurs : quelques-unes ont été trouvées près de fours à potiers,

ce qui donnerait une grande vraisemblance à cette opinion.

M. BoRRFi., correspondant du Comité à Moùtiers, donne lecture

d'une notice sur deux retables en bois scidpté conservés dans la cha-
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pelle (le NoIiv-Diiine-do-la-Vic à Saiiil-Maitin-de-HcIlcvillefSavoie).

Cette chaijclic; a reiii|)larù en HKv'. un oralnire construit à la lin du

XV'' ou au début tlu xvi'' siècle. En iGMd, les procuieurs (jui en admi-

nistraient le temporel chari^èrent le sculpteur' Jean-Maiie Molino,

originaire de la Val de Sezia en Italie, et alors domicilié à Moùtiers,

de construire un retable pour le maitre-autel do ladite cliapelle, et

d'enlever le vieux retable et de le placer dans une autre chapelle

après y avoir fait quelques modilications. Ces deux retables existent

encore, ils sont d'un assez bon travail, le plus ancien peut remonter

au commencement du xvi'' siècle.

M. Favraud, de la Société archéologique de la Charente, lit un

travail sur une mosaïque découverte aux Coux, commune de Puy-

réaux (Charente). Cette mosaïque est formée de cubes de marbre

rouge, blanc et noir; elle a été relevée, et les parties conservées per-

mettent de la reconstituer assez facilement. Les fouilles faites par

M. Favraud ont t'ait leconnaitre les substructions d'une villa gallo-

romaine : la mosaïque se trouvait placée dans l'une des plus grandes

salles, qui parait avoir été détruite par un incendie.

M. LiKVRE signale l'analogie de la bordur'e de cette mosaïque avec

un fragment conservé au Musée d'Angoulème et qui provient du

même endroit.

M. George fait une communication sur la sculpture de figure dans

la décoration des monuments égyptiens, assyriens et grecs. La sculp-

ture monumentale antique avait toujours un caractère symbolique

très déterminé : elle s'alliait intimement à l'architecture et faisait

corps avec l'édifice sur lequel elle était appliquée.

M. PE Marsy fait observer que ce travail n'aurait pas dû être pré-

senté à la Section d'archéologie, mais qu'il rentre dans le cadre des

études de la Section des beaux-arts. Il demande au bureau de veiller

à ce que les questions étrangères à l'archéologie ne soient pas l'objet

de communications à la Section archéologique.

M. DE Lasteyrie déclare qu'il partage entièrement l'avis de M. de

Marsy, mais qu'il n'est pas possible au bureau, avec le règlement

actuel, d'éviter que certaines personnes ne se trompent de section et

ne viennent lire aux archéologues des mémoires qui ne sont pas de

leur compétence. Le seul moyen d'empêcher des faits comme celui

dont M. de Marsy se plaint si justement, serait de revenir à l'usage,

anciennement observé et encore pratiqué par la Section des beaux-

arts, de communiquer les mémoires au Comité avant la réunion du
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Congrès. La Section d'archéolo«^ie le réclame chaque année, et un

vœu exprimé en ce sens par le Congrès déciderait sans doute l'adnii-

nisti'atioa à niodilier le règlemiînt en conséquence.

M. le Président consulte la réunion sur l'opportunité du vœu pro-

posé par M. de Lasteyrie.

A l'unanimité des membres présidents, le Congrès décide qu'il y a

lieu d'appuyer cette proposition, au moins en ce qui concerne la Sec-

tion d'archéologie, et émet le vœu que dorénavant toutes les commu-

nications qui devront être lues au Congrès soient adressées au Minis-

tère de l'Instruction publique et soumises à l'examen des membres

du Comité avant la réunion du Congr-ès.

La séance est levée à quatre heures et demie.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

R. DE Lasteyrie,

MemJjre du Comité.
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SEANCE DU 1^2 JUIN 188!)

MAII.N.

l'RÉSlDE.NCK DE M. DE IJA IITII EL E M Y

Lu séance e5>l ouverle à neuf heures et demie.

M. DuMUVS fait une conuiiunicatiun sur les niaiciues de tâcherons

de la cathédrale de Dronlheini, en Norvège. Celte cathédrale, du

xn" siècle, est couverte de marques de ce genre. M Dumuys fait

ressortir leur analogie avec les signes de lâcherons de la cathédrale

de Neufchàtel et de heaucoup d'autres églises de France. Il est curieux

de constater que les mai-ques modernes de charpentier ollrent égale-

ment une ressemblance frappante avec les marques de lâcherons nor-

végiens, qui reproduisent généialement des caractères runiques.

M. DE Lastevrie n'est pas frappé autant que M. Dumuys de la

ressemblance des marques de tâcherons communiquées au Congrès

avec celles des monuments français. 11 indique plusieurs difféiences

importantes.

M. Dumuys signale en Norvège l'érection de plusieuis menhirs à

l'époque de l'invasion normande. Ces menhirs sont couverts d'ins-

criptions runiques qui établissent leur origine. 11 ne serait donc pas

impossible que certains monuments mégalithiques de la France eus-

sent été élevés par les Normands.

M. DES Méloizes donne lecture, au nom de M. Duhot de Kei!-

siins, d'un travail sur l'architecture romane en Berry. Les églises

du xi" siècle sont assez nombreuses dans cette région; elles présen-

lenl un plan cruciforme régulier, des bas-côtés^ une abside voûtée et

deu.v absidioles. L'église Saint-Aoustrille de Craçay, doit être consi-

dérée comme le plus ancien spécimen de l'art roman en Berry. A
Mehun et à Fonigombault, les constructeurs romans ont établi un

déambulatoire autour du chœur. En général, les nefs sont voûtées en

berceau ainsi que les bas-côtés; le carré du transept est lecouvert

d'une coupole sur trompe surmontée d'un clocher; les fenêtres et les

portails sont en plein cintre. A la lin du \n° siècle, l'arc brisé appa-

paraît dans les édifices religieux; les clochers sont éhihlis sur la

façade, et la décoration est beaucoup moins grossière; les églises de
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Déols, <h' l'Iainpicd, de S;iiiil-(i(Mi()ii, ni(''iil('iil (Trlrc^ pailicnlit'i'e-

nieiil signalées. Il n'y a pas lien de disliniiucr une rcolc d'architec-

ture spéciale pour le lierry : rarcliilecture religieuse y est send)lalile

à celle des liords de la Loiie; c'est l'art roman dans toute sa maturité.

M. MoREL lit une note sur la découverle d'une t^n-ande épéo en fer,

du type de Halsladl, dans une tond»^ gauloise de la Marne. Oii a

déjà signalé la découverte en l'fance d'une trentaine d'épées du

même genre, mais les six cents sépultures gauloises exploi'ées dans

la Marne n'en avaierit cncoi'e fourni aucun spécimen.

M. Morel rend compte également de la découverte de ferrements

provenant d'un coffret romitin dans le cimetière antique de Moncels-

l'Abbaye (Marne). Des monnaies romaines ont été trouvées au même
endroit. M. Morel présente une l'estilution de ce codret, inspiié

d'une peinture de Pompéi.

M. DE Marsy lit, au nom de M. Bertuf.lé, un mémoire sur l'ait

campanaire en Poitou, du xiu'' au xviii" siècle. La plus ancienne

cloche du Poitou est celle qui a été découverte récemment dans un

marais de la commune de Sainl-Léger de Mouthrun et qui est aujour

d hui conservée à Fleury (Deux-Sèvres). Cette cloche semble remonter

au xiii*^ siècle; elle porte une insciipiion reproduisant les dix-.sept

premières lettres de l'alphabet. M. Berthelé signale une cloche du

xiv" siècle, à l'Hôiel-Dieu de Poitiers. Les fondeurs de cloches lor-

lains travaillèrent beaucoup en Poitou. Une cloche du x\"^ siècle,

aujourd'hui détruite, se trouvait à Veniers, prèsde Loudun; elle était

l'œuvre de Jacquemin Ménestrel. La Vienne et les Deux- Sèvres

possèdent huit cloches de la même époque. Au xvi'' siècle, les cloches

poitevines sont au nombre de -23; leurs inscriptions nous apprennent

qu'il y avait des fondeuis à Loudun et à Niort. A parlir de i583,

toutes les inscriptions des cloches du Poitou, sauf une de 1092, sont

en caractèies romains : l'écriluie gothique était seule employée

jusque-là. Les cloches du xvii'' et du xvni" siècle sont très nombreuses.

Les fondeurs poitevins du xviii" siècle dont il reste le plus de cloches

en Poitou actuellement furent les Aubry et Antoine Pelletier.

Les cloches étaient fondues sur place, et l'auteur complète son

travail par des renseignements très détaillés sur les procédés techni-

ques employés au njoyen âge pour la fabrication des cloches et sur

sa façon dont on s'y prenait pour y tracer les inscriptions qui les

décorent.

M. l'abbé Muller fait une communication sur un certain nombre
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de Charles inédites du xu'' siècle et, du conimenceinoiil du xiir', pi'o-

venant d'une étude de notaire de Senlis, et qui concernent i)rincipa-

lement l'abbaye de Chaalis, Compiègne et l'évèché de Senlis.

Ces pièces renferment des détails l)io|^raphiques intéressants sur

les familles nobles du Valois et du Beauvoisis au xiii" siècle; mais

ce qui les recommande d'une façon toute particulière à l'attention de

la Section d'archéologie, c'est la cuiieuse série de sceaux qui s'y

trouvent appendus et dont la conservation est remarquable. M. l'abbé

Miïller en fait passer des photographies sous les yeux des membres

du Congrès.

M. l'abbé MûUer signale également une pierre tombale du

XVI® siècle représentant une femme et un enfant au maillot. Cette

tombe est conservée dans une maison de Nanteuil-le-Haudouin. Une

autre dalle du xiu® siècle conservée dans Téglise de Trumilly (Oise),

porte cette inscription, curieuse par le jeu de mots que le nom de la

défunte a inspiré à l'auteur de l'épitaphe :

HIC CINERESCIT EQ.VES MARIA, POTENS DEYS EQ.VES

HANC SANCTIS CVNEIS PAC SOCIETVR EIS.

M. l'abbé MûUer communique également la photographie d'une

plaque de bronze ornée d'une tête de Christ en relief et d'une ins-

cription. Cette plaque remonte au xvi'' siècle; elle est actuellement

conservée dans la sacristie de la cathédrale de Senlis.

M. DE Zélinski communique un lot de monnaies grecques qui

auraient été trouvées à Saint-Germain.

M. DE Barthélémy lui fait observer que la provenance de ces

pièces ne saurait être admise que sous toutes réserves, car on ne

trouve jamais de ces pièces en Gaule, et toutes les découvertes du

même genre qu'on a prétendu signaler jusqu'ici manquent d'authen-

ticité.

La séance est levée à onze heures et quart.

Le Seci'ctuire de la Section d'archéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.

Archéologie. 11
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SÉANGI': DU 12 JUIN 1889

SOIR

PRIJSIDENGE DE M. EDMOND LE I3LANT.

M. Enlart lit une élude sur quelcjues fonis baptismaux du nord

de la France. Il distini^uo les fonts pédicules et les cuves soute-

nues par plusieurs supports. Les fonts de Samer, la cuve du Musée

de Boulogne et celle d'Airaines, qui appartiennent au xi*" siècle, peu-

vent être considérés comme les plus anciens spécimens. Les fonIs

baptismaux du xii" siècle sont assez nombreux; le type le plus

répandu est celui de la cuve carrée élevée sur cinq colonnettes,

comme celles de Neufberquin, de Montdidier, de Vimy, de la Neu-

ville-sous-Gorbie, de Vermand, qui sont recouvertes de bas-reliefs

romans fort curieux. Au xiii<^ siècle, la cuve de Saint-Sauve de

Montieuil, a cinq supports; celle de Ver présente un type un peu

différent. On retrouve au xvi'^ siècle à Davenescourt une cuve dont

la disposition se rapproche beaucoup des fonts baptismaux romans

à cinq colonneites. M. Enlait en signale d'autres de la même
époque, qui présentent la même particularité. On admettait jus-

qu'ici que ce type n'avait pas persisté au delà du début du

xiii<^ siècle. Grâce aux recherches de M. Enlart, il faut reconnaître

que les sculpteurs en tirent usage jusqu'au milieu du xvi'^ siècle.

Quant aux fonts pédicules, ils sont également très nombreux. Geux

de Ghereng (Nord) sont particulièrement remarquables. Au xv'' et

au xv!** siècle, on fit beaucoup de fonts polygonaux ; ils ont souvent

une véritable élégance, comme ceux de Hangest- sur-Somme. On
peut également signaler quelques cuves romanes en plomb et deux,

vu trois couvercles de fonts de l'époque gothique. L'auteur fait remar-

quer que beaucoup de fonts de l'époque romane doivent provenir des

ateliers de Tournai et de Boulogne, comme le prouvent la nature de

la pierre employée et la ressemblance frappante qu'ils présentent

les uns avec les autres.

M. Demaison est heureux de constater que ses observations per-

sonnelles confirment celles de M. Enlart. En Ghampagne, on rencon-

tre beaucoup de fonts baptismaux romans en pierre bleue de Belgi-

que; à partir du xiii^ siècle, les sculpteurs de cuves firent usage de la

pierre du pays.
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M. ral)l)é MuLLER attire l'attention des membres du Conjurés sur

une disposition particulière à certains fonts qui sont llanqués d'une

petite piscine.

M. l'abbé DE Carsaladk du Pont donne lecture d'un travail sur des

mosaïques romaines trouvées à Montréal (Gers), au lieu dit Glésia.

Elles ont été transportées au Musée d'Auch. Le dessin en est assez

beau. L'une surtout est intéressante : elle représente, au centre

d'une bordure formée de daupbins, la tète du dieu marin Oceanus

surmontée de deux pinces de boaiard. Une monnaie recueillie dans

les décombres monti'e que ces mosaïques sont du iV siècle au plus

tard; une petite statuette de Mercure en bronze a été recueillie au

même lieu.

M. l'abbé de Garsalade soumet aux membres du Gongrès un mou-
lage d'un fragment de sarcopbage chrétien représentant un person-

nage qui paraît être un cbasseur. Ge débris, trouvé à Auch, est con-

servé au musée de cette ville.

M. P. Parfouru, archiviste du Gers, membre de la Société histo-

rique de Gascogne, fait connaître divers documents inédits relatifs à

l'achèvement du grand porche et des tours de la cathédrale d'Auch.

Ges travaux, dont on ignorait la date exacte, furent exécutés de 1670

à 1680 par les soins et aux frais de l'archevêque Henri de Lamothe-

Houdancourt, sous la direction de deux architectes toulousains :

Pierre Mercier et Pierre Miressou dit Bellerose.

Les chapiteaux des colonnes engagées sont dus au ciseau de

François Auxion, maître sculpteur à Auch, de François et Raymond

Mercier et de Jean Miressou. François Auxion est l'auteur des bas-

reliefs qui couronnent les architraves et les frises de la façade.

Un sculpteur toulousain, Etienne Dugast, exécuta plusieurs reta-

lables pour les autels de la nef. Enfin, un autre artiste toulousain,

Jean Piioneau, peignit quatre grands tableaux à l'huile pour la cha-

pelle royale.

M. Parfouru a découvert également le devis dressé en 1688 par

Jean de Joyeuse, facteur d'orgues à Paris, pour la construction

des orgues de la cathédrale d'Auch. Ge chef-d'œuvre fut terminé en

1695 et coûta 16,000 livres.

M. DE LA BouRALiÈRE donne lecture, au nom de M. Richard,

archiviste de la Vienne, d'une note sur un vase gallo-romain trouvé

à Poitiers. Ge qui fait l'intérêt de cette découverte, c'est que le vase
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est oiiir irmi dessin cl de deux gruffites gravés au Irait, doiil lin-

tcipictation est assez difficile. M. Richard propose diverses explica-

tions sur lesquelles il appelle les discussions des érudils.

M. MowAT croit que le vase est aulhcnlique, mais il n'o'^erail se

porter garant de l'inscription, qui lui paraît présenter une imitation

maladroite de caractères antiques et dans laquelle se trouvent deux

mots d'une latinité plus que douteuse.

M. le baron de Baye donne lecture d'un mémoire sur les orne-

ments zoomorphiques représentés sur les parures des peuples bar-

bares. On y rencontre principalement le grifTon, le dragon, la chi-

mère, le dauphin, Toiseau bicéphale, qui doivent être considérés

comme des importations orientales. D'autres figures d'animaux,

telles que celles du lion, du chat, du tigre, du cheval, du bœuf, du

cerf, du bélier et du serpent, furent fréquemment gravées sur les

bijoux barbares d'origine germanique. Il est curieux de constater

que le poisson se retrouve sur des bijoux antérieurs à l'introduction

du christianisme. On peut encore signaler, parmi les représentations

les plus répandues, l'oiseau à bec crochu, le cygne, le canard, la

colombe et labeille. Ce simple aperçu peut donner une idée de

l'étendue du sujet que l'auteur se propose de développer plus lon-

guement.

M. PiLLOY communique au Congrès le résultat de ses dernières

fouilles. Il insiste sur la nécessité de rectifier certaines des idées

qui ont aciuellement cours sur la date des armes et des bijoux que

Ton recueille dans les sépultures franques. Le cimetière d'Essigny-

lePetit (Aisne) lui a fourni des ornements très variés, provenant

d'une tombe de femme. Il y a recueilli des plaques de diverses garni-

tures ornées de croix à branches égales, ce qui démontre l'origine

relativement récente de cette tombe, dont la date ne doit pas être

antéiieure au viii" siècle. Deux colliers, formés de rondelles de verre

et d'ambre et de plaques représentant des oiseaux affrontés, ont été

découverts dans la même sépulture. Si l'on rapproche cette orne-

mentation de celle des manuscrits carolingiens, on sera frappé de

la ressemblance qui existe entre les principaux motifs de la déco-

ration. M. Pilloy signale également une fibule, décorée d'une plaque

d'argent repoussé qui vient d'être trouvée au lieu dit La Tombelle,

près de Crépy-en-Laonno:s. Cette fibule semble reproduire le type

des monnaies byzantines; elle ne doit pas remonter au delà de l'é-

poque carolingienne.
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M. VouLOT rend compte des recherches qu'il a faites récemment

à Soulosse (Vosges). Il y a constaté l'existence d'une villa gallo-

romaine et de nombreuses antiquités. Ses fouilles lui ont permis de

retrouver une très belle série de stèles funéraires dont les sculptures

sont d'un bon style, et quelques chapiteaux romains. Le tout a été

transporté au Musée d'Epinal. Des dessins et des photographies font

ressortir tout Tintérèt de ces découvertes.

La séance est levée à cinq heures.

Le Secrétaire de la Section d'archéolorjic,

R. DE Lasteykie,

Membre du Coniilé.
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SÉANCE DU JKIJDI DUUIN 48SÎ)

MATIN

PIIKSIDENCI': DE M. ANATOLK DE liAHTllÉLKMY

La séance est ouverte à neuf heures et demie.

M. le Président donne lecture au nom de M. Roman, correspondant

du Comité à Pécontal (Isère), d'une notice sur un pavage émaillé

qui ornait jadis le sol de l'église Saint-Pierre, à Vienne en Dauphiné,

et dont quelques débris sont épars au Musée de Grenoble et dans di-

verses collections privées. Ce pavage était orné des arines de l'abbaye

de Saint-Pierre, alternant avec des médaillons où l'on voyait les

figures de saint Pierre, de saint Paul et d'un abbé de Saint-Pierre

agenouillé avec ses armoiries. Il faut quatre carreaux pour former le

dessin complet d'un des médaillons qui entraient dans la composition

de ce pavage. M. Roman a fait un dessin montrant la restitution de

ce curieux pavage.

M. le Président donne lecture, au nom de M. Leclert, de la Société

académique de l'Aube, d'un travail sur les carreaux vernissés con-

servés au musée de Troyes. Ce musée en possède une nombreuse

collection. M. Leclert en a choisi une quarantaine, qui proviennent

du château de Périgny-la-Rose (commune de Villenauxe), de l'abbaye

de Nesle-Ia-Pveposte et du cellier de Saint-Pierre, à Troyes. Tous ces

carreaux paraissent sortis du même atelier; ils sont fabriqués de

même. Ils sont couverts de figures et de légendes. Pour former un

dessin complet, il faut en assembler quatre, huit ou seize. Plusieurs

sont signés de Lambert Mocaut et de son fils Renier Mocaut, qui ha-

bitaient le village deChantemerle. L'existence de cet atelier de Chan-

temerle au xiv" siècle est conlirmée par un compte de charroi de la

même époque. Un grand nombre de carreaux conservés à Troyes sont

couverts d'inscriptions gothiques indiquant le nom du fabricant; l'un

des plus curieux représente un chevalier.

M. Léon Maître fait remarquer que les ateliers de potiers du

moyen âge se sont presque toujours superposés aux ateliers romains,

et qu'il serait intéressant de pratiquer des fouilles complètes dans un

centie de fabrication.
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M. DE Mahsy ajoute que beaucoup de fal)iicanfs «le carreaux au moyen

âge étaient originaires du Hainaut et non de la Flandre, comme on

le dit trop souvent.

M. l'abbé Range lit une étude historique sur la Vénus d'Arles, de-

puis sa découverte en i65i, jusqu'à son transport à Versailles en

1684. Celte statue donna naissance à de nombreuses contestations

entre le propriétaire du terrain et les consuls de la ville qui en firent

l'acquisition au piix de 60 livres. Elle fut d'abord placée dans l'hôtel

de ville et restaurée très sommairement. Louis XIV ayant manifesté

le désir d'obtenir la statue pour orner la grande galerie de Versailles,

la ville d'Arles s'empressa de la lui offrir, espérant se concilier la

faveur royale dans un procès engagé contre le domaine au sujet des

alluvions du Rhône. Les consuls firent faire trois moulages de la sta-

tue avant de l'envoyer à Versailles. Les savants d'Arles étaient d'avis

que la statue représentait une Diane; mais, après une longue discus-

sion sur son identité, on finit par reconnaître, en 1678, que l'empla-

cement sur lequel elle avait été découverte correspondait à l'ancien

théâtre et elle fut, dès lors, considérée comme une Vénus, surtout

après que Louis XIV eut adhéré à cette opinion.

L'Académie d'Arles continuait cependant à être d'un avis absolu-

ment opposé; des pamphlets de tout genre furent publiés à ce sujet.

Terrin se fit le champion de Vénus et Daugière celui de Diane. En-

fin, les partisans de la Vénus l'emportèrent, mais ce ne fut qu'en 1722

que les consuls firent disparaîti^e l'inscription en l'honneur de Diane^

(jue leurs prédécesseurs du xvii® siècle avaient fait placer sur le pié-

destal du moulage conservé à l'hôtel de ville d'Arles. — On sait que

la Vénus d'Arles est aujourd'hui placée au Musée du Louvre. Elle a

été x-eslaurée par Girardon, qui en a fait une réduction dont malheu-

reusement la trace parait perdue.

•

M. Voulût fait une communication sur les restes de la ville ro-

maine de Gran (Vosges). L'auteur y a reconnu l'exislence d'un

théâtre important ; Gran était h l'époque romaine un vaste empo-

rium, dont Soulosse n'était qu'une dépendance. M. Voulot a décou-

vert la voie romaine qui aboutissait à Gran, en traversant la Meuse.

Les fouilles faites il y a six ans ont amené la découverte d'une grande

mosaïque décorative de l'époque des Antonins. L'édifice qui la ren-

fermait a été considéré faussement comme un temple d'Apollon.

M. Voulot est d'avis que c'est l'abside d'une basilique. De nouvelles

recherches feraient peut-ètie découvrir le reste d'une inscription ro-
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niaine importante, dont on n'a encore recueilli qu'un fragment, et qui

permettrait sans doute d'en fixer la destination. La mosaïque de Gran

se compose d'un tableau contrai qui [)araît rej)résenter une scène de

coniétlie, encadré d'une très larg-e bordure et de n|,mres géométri-

ques, dont la couleur est éclatante. M. Voulot présente au Congrès

des dessins représentant tous les détails de celte mosaïque, notamment

des rinceaux, des animaux occupant les compartiments d'angle du

tableau, et des personnages qui en occupent le milieu. Il termine en

manifestant l'intention de faire bientôt une publication complète de

cette mosaïque encore trop peu connue, et qui paraît unique dans

son genre.

M. MowAT fait observer que, si les scènes de comédie représentées

sur les mosaïques sont rares, il n'est pas exact cependant de dire que

l'exemple fourni parcelle de Gran soit unique. Car en s'en tenant à

la Gaule, on en a trouvé jadis une analogue à Aix en Provence. Il

ajoute quelques mots sur la grande inscription dont M. Voulot a

retrouvé un fragment à Gran et qui paraît remonter au temps de

Caiacalla environ.

M. ViGNAT lit une note sur divers objets de bronze recueillis à

Bucy-Saint-Lipliard (Loiret) et qui peuvent remonter au début de

l'époque gallo-romaine. Ce sont des débris provenant de quelque ate-

lier de fondeur, on y remarque une clochette, une agrafe, des débris

d'armes, etc.

M. DE Marsy donne lecture au nom de M. Garnier, archiviste de

la Côte-d'Or et correspondant du Comité à Dijon, d'un travail où sont

résumés divers documents conservés dans les archives de la Côte-

d'Or et qui fournissent d'intéressants renseignements sur les artistes

qui travaillaient à Dijon à la fin du xiv^ siècle et au commencement

du xve. Parmi les principaux de ces documents, il faut citer plusieurs

pièces relatives à Claux Sluler, le célèbre auteur du Puits de Moïse ;

elles nous apprennent entre autres détails que l'achèvement de son

chef-d'œuvre lui imposa de telles fatigues qu'il en tomba gravement

malade. L'une d'elles porte encore le cachet de cet habile sculpteur.

M. DE Beaucorps, de l'Académie de Sainte-Croix d'Orléans, lit une

étude sur la maison dite de Jeanne d'Arc à Orléans. Il retrace l'his-

toire de cette maison et s'eflbrce de prouver qu'elle conserve en

grande partie la physionomie qu'elle avait lorsque la Pucelle y reçut

l'hospitalité. Elle appartenait alors au trésorier général Jacques Bou-
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cher, puis passa à son fils, qui eut Ihonneur d'y recevoir Charles VII.

Les fenêtres de cette maison sont encadrées de moulures dont le

style dénote le xv" siècle. Or on ne peut supposer (pie Boucher ou

son lils ail fait reconstruire leur maison quelques années seulement

après que le passade de Jeanne d'Arc l'eut illustiée. Il faut donc ad-

mettre qu'elle avait été construite avant le siège d'Orléans, et qu'elle

n'a jamais été rebâtie depuis lors.

M. DE Marsy ne pense pas que l'on puisse accueillir ces conclu-

sions sans quelques réserves. Le dessin des fenêtres que M. de Beau-

corps a présenté semble convenir bien plutôt à une construction de

la lin du xv° siècle. Il croit difficile de les supposer antérieui^es à

l'époque où Jeanne d'Arc vint délivrer Orléans.

La séance est levée à onze heures et demie.

Le Secrétaire de la Section (Farclicolorjie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.
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SÉANCK DU 13 JUIN 1889

som

PRÉSIDENCE DE M. EDMOND LE HLANT

La séance est ouverte à deux heures et demie.

M. Léon Palustre, président honoraire de la Société française

d'archéolog-ie, communique une élude sur un carrelage trouvé sur

remplacement de l'alibaye de Villoloin. Le plan de cette abbaye,

dressé par les auteurs du Monasflcon rjallirai.um, permet de recon-

naître que ce carrelage devait être placé dans la salle capitulaire. 11

se compose de carreaux divisés par des lignes diagonales ornées d'ani-

maux fantastiques. On en peut facilement déterminer la date, car il

renferme les armoiries de la famille de Barasc, qui donna deux abbés

au monastère à la fin du xV siècle. Les inscriptions du carrelage

sont tirées des Livres saints et sont faciles à restituer. M. Léon Pa-

lustre complète ces renseignements en donnant une description de la

salle capitulaire de Villeloin, tirée d'un manuscrit de la Bibliothèque

de Tours. Cette salle était ornée de peintures variées, exécutées comme

le carrelage par l'abbé Antoine de Barasc, car on y voyait son chiftVe

A. B.

M. Quarré-Reybourbon, de la Commission historique du Nord,

lit un travail sur deux recueils de portraits au crayon représentant

des souverains et des personnages célèbres de la France et des Pays-

Bas. Le premier de ces recueils, conservé à Lille, renferme des por-

traits de personnages connus de la cour de France dans la seconde

moitié du xvr siècle. Il présente un grand intérêt au point de vue

iconographique. Le second recueil se trouve à la Bibliothèque d'Arras;

il semble être de la même main, et s'il n'a pas une grande valeur

artistique, il a le mérite de donner les traits caractéristiques de la

figure des personnages. Cette collection semble avoir été dessinée

par un bourgeois de Valenciennes , nommé Jacques Leboucq

,

vers 1070, Jacques Leboucq se contenta de reproduire des portraits

contemporains pour former son recueil. Il est facile de le prouver

en comparant ses dessins à des tableaux du seizième siècle encore
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existants ou à dos gravures anciennes. M. Quarré-rveyl)Ourl)on se pro-

pose d'entreprendre la publication complète du recueil de portraits

d'Arras, dont il soumet quelques reproductions aux mcud)res du

Congrès. Son travail échiircit des questions iconographiques et histo-

riques intéressantes pour l'histoire du xvi" siècle.

M. Bélisaire Ledain donne lecture d'une étude sur l'architecture

militaire du Poitou du xi" au xiii"^ siècle. Le plus ancien donjon de

la région est celui de Moncontour, dont les parties inférieures ofTrent

les mêmes caractères que celui de Langeais. Ses murs en blocage

rustique appartiennent au onzième siècle dans leur partie inférieure

et au xiii'^ siècle dans l'étage supérieur. L'un des donjons de Chauvi-

gny et la tour de Civeaux lemontent également au xi" siècle. La tour

de ToufTou, les donjons de Loudun, de Talmont, de Niort sont de

l'époque romane. Le château de Niort est particulièrement curieux.

Il se compose de deux grosses tours carrées flanquées de tourelles

rondes et reliées par de hautes courtines. Il peut être attribué à Ri-

chard Cœur-de-Lion, qui dut l'élever vers 1180, et présente, dans

certains détails de ses mâchicoulis quelque analogie avec le donjon

de Château-Gaillard construit par le même prince. Au xiii'' siècle il

faut signaler les châteaux de Coudray-Salbart, près de Niort, de Vou-

vent, de Pouzaugues, la porte Saint Jacques de Parlhenay, le château

de Bressuire, la Porte-au-Prévôt à Thouars et le château de Gençay,

près de Poitiers.

M. Ledain, pendant la lecture de ce mémoire, fait circuler un giand

nombre de photographies empruntées au bel ouvrage de M. Roljuchon

sur les monuments du Poitou.

M. RoBUCHON saisit cette occasion pour présenter au Ccngrès les

dernières livraisons de cet ouvrage. Il en annonce le prochain achè-

vement, et exprime le souhait que les archéologues de quelque autre

province veuillent bien lui prêter leur concours pour entreprendre

un ouvrage semblable dans une autre région.

M. DE Mély donne lecture d'une étude sur les reliques du Lait de

la Vierge et les reliquaires qui étaient destinés à le renfermer. Les

cathédrales de Chartres et de Nantes étaient en France les sanctuaires

qui possédaient les reliques de ce genre les plus vénérées. Si l'on

observe que ces reliquaires renfermaient une poudre blanche, on est

tenté de supposer qu'ils contenaient simplement de la galactite ou

pierre de lait. Cette pierre passait pour avoir toutes sortes de vertus,

notamment celle de donner du lait aux femmes. Elle était connue
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dôs l'autiquilé cl ne fut pus moins ou usayc au moyen âge, comme en

témoignent un grand nombre d'auteurs arabes^, ecpagnols, français.

Au (lire de Damigeron, auteur du ii'- siècle, la galactite ne pouvait

produire tous ses ellels que -si elle était consacrée. On comprend

dès lors que les fidèles furent, de bonne heure, portés à la consi-

dérer comme une reli(iuc.

M. Miuoux, de la Société académi(iue de Laon, communique les

résultats d'une étude très complète à laquelle il s'est livré sur

les liligranes de papier du xiv" au xix" siècle. 11 a réuni une

collection de G,()oo fdigranes datés qui permet de reconstituer l'his-

toire de toutes les marques de papier. Jusqu'au xyiu^ siècle, les

filigranes se composaient d'oiseaux, d'animaux, d'entrelacs; Louis XV^

ordonna de les dater et depuis lors leurs caractères sont si précis que

l'année de la fabrication du papier est absolument certaine. Les

emblèmes royaux et révolutionnaires ont fourni de nombreux fili-

granes aux fabricants. 11 serait à souhaiter que l'on fit un dictionnaire

des marques de papier, seul moyen d'arriver à un travail d'ensemble

dont l'utilité ne saurait être contestée.

M. DE Lasteyrie donne lecture d'un mémoire de M. Forestié sur

le château de Bioule en Quercy. Celte forteresse se compose d'une

série de constructions du xiv^ siècle assez bien conservées. La chapelle

renferme des peintures intéressantes de la même époque. L'auteur

retrace à grands traits l'histoire du château et de ses seigneurs qui

appartenaient à la famille de Cardailliac.

M. DE Lasteyrie donne lecture, au nom de M. Guibert, de la

Société historique et archéologique du Limousin, d'une étude sur

l'orfèvrerie limousine du moyen âge. M. Guibert passe en revue

toutes les formes de reliquaires employés par les orfèvres limousins,

boites en forme de chasses ou de tombeaux, en formes de chefs, de

bras, de phylactères, de croix, etc. 11 examine le genre de décoration

qui y est appliqué, en particulier l'émail. Il énumère les principales

figures qui sont représentées sur les monuments d'orfèvrerie et sur

les émaux anciens. Enfin il cite un grand nombre de reliquaires limou-

sins encore existants, et dont quelques-uns, comme les châsses de

Saint- Viance, de Gimel et de Ghamberet,* les croix du Dorât et de

Gorre, etc., sont des œuvres remarquables.

M. le Secrétaire donne communication de la part de M. liiiuiLLiER,
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correspondant du Comité à Meltin, d'une notice sur les orijnos, les

oi'ganistes et les facteurs d'orgues de l'ancienne province de Brie.

L'ordre du jour étant éptiisé, M. le Président déclare la session

close et après avoir remercié les délégués de leurs communicafions

et de leur assiduité aux séances, leur donne rendez-vous à l'année

prochaine.

La séance est levée à cinq heures.

Le Secrclnire rie la Section cVurchëolofjie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.
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SIUJNCE GÉMhULE DU 15 JUIN 1889

PRÉSIDENCE IJE M. FALLIERES

Ministre de rinstriirtion publi(|ue et des Bciux-Arts.

Le samedi i5 mai 1889, a eu lieu dans le grand amphithéàlre de

la Sorbonne, sous la présidence de M. Fallières, ministre de l'Ins-

truction publique et des Beaux -arts, l'assemblée générale de clôture

du Congrès des sociétés savantes.

M. le Ministre est arrivé à deux heures, accompagné de MM. Xavier

Charmes, diiecîeur du Secrétariat et de la comptabilité; Liard, dii-ec-

teur de l'Enseignement supérieur ; Larroumet, directeur des lieaux-

arts.

Il a été reçu par M. Gréard, vice recteur de l'Académie de Paris,

par MM. les membres du Comité des Travaux historiques et scienti-

fiques et par les hauts fonctionnaires de l'Université.

M. le Ministre a pris place sur l'estrade, ayant à sa droite M. Le-

vasseur, membre de l'Institut, président du Congiès, et à sa gauche,

M.Renan, membre de l'Institut, administrateur du Collège de France.

MM. Faye, Léopold Delisle, Le Blant, Alfred Maury, Alph. Milne-

Edwards, Perrot, Himly, Tranchant, Chabouillet, Servois, Cosson,

Bouquet de la Grye, Héron de Villefosse, etc., ont également pris

place sur l'estrade.

Sur les premiers rangs de l'hémicycle on remarquait MM. de

Roziôre, Longnon, Lyon-Caen, colonel de La Noë, Siméon Luce,

Gazier, Perrens, Buhot de Kersers, de Montessus, de Marsy, Julliot,

Mowat, Louis Guibert, Cartailhac, etc.

La musique de la garde républicaine prêtait son concours à cette

cérémonie.

M. le Ministre a ouvert la séance et donné la parole à M. Ernest

Renan, qui s'est exprimé en ces termes :

(.(. Monsieur le Ministre,

« Messieurs,

« Quand un message bienveillant de M. le Ministre de l'Ins-

truction publique vint me proposer, il y a un mois, l'honneur de
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prendre p.u'l ù celle réunion solennelle, je fus tellement touché

du plaisir (|ue j'aurais ù m'entretenir quelques instants avec vous

que j'oubliai la sage résolution que j'avais prise, il y a quelques

années, de ne plus parler dans ce vaste amphithéâtre fait pour des

voix plus jeunes que la mienne et plus assurées d'elles-mêmes. La

tentation était trop forte cependant. Un auditoire tel que le vôtre,

résultat d'une sélection si éclairée, me semble une rare fortune;

votre réunion m"apiiai-ail comme la preuve vivante d'une pensée qui

m'est habituelle ou, pour mieux dire, comme l'argument décisif en

faveur d'une protestation qui m'échappe toujours quand j'entends

émettre cette opinion, déplorablement erronée, qu'on ne peut tra-

vailler qu'à Paris. Eu un jour comme celui-ci, une telle as.sertion

est sûrement un non-sens. En présence de si hautes récompenses et

de cette masse de travaux à laquelle les juges les plus compétents

rendent hommage, après avoir entendu vos savantes discussions sur

les objets infiniment variés dont s'occupe l'esprit humain, la fécon-

dité savante de la province n'a pas besoin d'être démontrée. Il n'en

est pas moins vrai que l'opinion contraire égare beaucoup d'esprits,

fausse beaucoup de carrières; j'en voudrais rechercher avec vous

l'origine, les causes, et, s'il est possible, indiquer quelques remèdes

au moyen desquels certains inconvénients réels pourraient être atté-

nués.

« L'opinion qui veut qu'on ne puisse travailler en province n'a pas

cent ans. Il y a cent ans, Buft'on venait de mourir; les grandes

lignes de l'histoire de la nature avaient été découvertes à Montbard.

Un peu auparavant, Montesquieu avait découvert les lois les plus

profondes de l'histoire politique à Bordeaux. Non seulement on tra-

vaillait alors en province, mais on y faisait des chefs-d'œuvre. La

concentration des choses de l'esprit à Paris commence dans les pre-

mières années du xix" siècle. Autour de ce centre merveilleux de

lumière et d'esprit, ne pouvait manquer de se former, par la loi des

contrastes, une zone d'ombre. Un puissant drainage des forces intel-

lectuelles de la France s'opérait. La Constitution de l'an III avait

décidé qu'il y aurait pour toute la République un Institut national

chargé de recueillir les découvertes, de perfectionner les arts et les

sciences. Quelques semaines après, la Convention décrétait : « L'Ins-

c( titut national des sciences et des arts appartient à toute la Repu-

« blique; il est fixé à Paris. »

(( Il est clair que cette décision ne provoqua pas une objection

quand elle fut prise. Dans la première organisation, l'Institut se

composait dun certain nombre de membres résidant à Paris et d'un
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égal noiïihic d'associés lial)itaiil les difTéreiites parties de la liépu-

blique. Au bout de peu d'années, on reconnut l'impossibilité de

recruter convenablement la moitié provinciale; la résidence à Paris

lut de rig^ueur. La loi inéluctable s'accomplissait. Une maxime sou-

tenue en pratique même par ceux qui la blâment en tbéorie ne

saurait manquer d'avoir des racines profondes. La tendance exagérée

à la centi-alisation parisienne a dû par quelque côté avoir raison à

son jour.

« Elle eut sa raison, en ellet, dans une nécessité très réelle, dans

un état momentané de la science qui voulut que, pour un temps, les

eiïorts créateurs fussent concentrés sur un seul point. Le budget de

la science était faible alors; l'outillage était restreint; les moyens de

recherche, singulièrement limités, ne pouvaient sans dommage être

émiettés. Les maîtres aussi étaient peu nombreux. Quand Laplace

tenait à lui seul le problème de la mécanique de l'univers; quand

le laboratoire de BerthoUet concentrait les efforts d'une chimie encore

naissante; quand la lutte de l'histoire naturelle se passait tout entière

autour de Guvier et de ses émule^; quand les études orientales rele-

vaient de Silvestre de Sacy, la multiplicité des écoles était inutile. Elle

eùl même pu être funeste. La création dans l'ordre scientifique, lit-

téraire, et dans l'ordre des arts, a lieu, d'ordinaire, sur des points

très déterminés; l'âge créateur est nécessairement unitaire. L'endroit

où travaillait Galilée accaparait forcément l'astronomie. Quand Des-

cartes et Newton tenaient dans leur cerveau la plus haute pensée de

leur temps, ils étaient aussi de terribles centralisateurs.

« Il n'est donc pas surprenant que la période brillante et féconde

que la France a traversée depuis soixante-quinze ans ait exigé un

centre d'éclosion, une sorte de nid puissamment surchauffé et savam-

ment disposé pour l'incubation de tant de germes qui sont devenus,

à l'heure qu'il est, des mondes distincts. La chaleur pour les âmes,

comme pour les corps, se produit par le rapprochement. Les origines

de chaque science nous reportent presque toujours à une école très

fermée, à un œuf, si j'ose le dire, contenant le principe d'évolution

et la nourriture du nouveau-né.

« Pour faire la carte du ciel, il fallait un observatoire. L'œuvre de

rénovation des textes anciens n'était possible que près d'une vaste

bibliothèque de manuscrits. Abel Rémusat n'aurait pas créé la science

du chinois dans une ville où il n'y aurait pas eu une collection de

livres chinois.

« Mais l'état des choses est maintenant tout autre. La maturité où

sont arrivées un grand nombre de sciences permet d'excellents tra-
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les recueils scientifiques sont devenus si nombreux qu'il est permis

d'arriver par la lecture à des combinaisons originales. Sans parler de

l'histoire locale, si pleine d'intérêt, une moitié au moins de l'œuvre

scientifique peut se faire par le travail de cabinet. Dans beaucoup de

branches de la science, dans la plupart des études orientales, par

exemple, la consultation des vieux livres, antérieurs à l'avènement

des méthodes modernes, n'a qu'une importance secondaire. Au
moyen de saci'ifices assez limités, un chercheur sagace peut, sur une

foule de questions de premier ordre, avoir autour de lui tous les élé-

ments pour des recherches critiques entièrement neuves. Il est

même bien remarquable que ce sont les sciences les plus jeunes qui

exigent le moins d'appareil et qui pourraient le mieux se cultiver

dans des villes peu riches en dépôts de livres anciens. Soit la philo-

logie comparée, par exemple. Avec une première mise de fonds de

quelques milliers de francs et l'abonnement à trois ou quatre recueils

spéciaux, on posséderait tous les outils nécessaires pour ces longues

et patientes comparaisons auxquelles la tranquillité d'esprit dont on

jouit en province offre des conditions si favorables.

« Un très grand nombre de branches d'études pourraient ainsi être

cultivées d'une façon toute privée et dans les endroits les plus retirés.

Le plus bel exemple à cet égard a été donné par Tillustre Borghesi,

qui, de propos délibéré, choisit Saint-Marin pour en faire le centre

des études d'épigraphie latine. Il préféra un village libre, où personne

ne s'occupait de lui que pour le saluer respectueusement, à la Rome
papale, où l'on se serait fort occupé de lui, mais pour le gêner.

c( J'en dirai autant des idées philosophiques générales. Darwin ne

voulut jamais quitter le village où une sorte de hasard l'avait fixé.

Laissons à Paris et aux grands centres les raretés, les spécialités

restreintes, les recherches qui exigent de puissants outillages, la

province pourrait ainsi entreprendre fructueusement une foule de

travaux réservés jusqu'ici aux capitales scientifiques et maintenant

possibles partout. Que chaque branche de la science ait ses revues

(s'il m'était permis de formuler un vœu, en passant, je demanderais

qu'elles ne fussent pas trop multipliées), ses recueils périodiques

tenant les lecteurs au courant de ce qui se fait dans chaque atelier de

recherches; que les bibliothèques de villes et de facultés contiennent

les collections que les particuliers peuvent difficilement posséder;

que chacun soigne sa propre bibliothèque comme une partie de lui-

même, et la différence de Paris et de la province relativement au

travail n'existera plus, et à la prochaine revision des règlements de

Arciiéolooie. 12
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rjnstitut, l'article qui exige le doiaicile a Paris pourra être supprimé

sans aucun inconvénient.

« Même en ce qui concerne les travaux supposant de vastes dépôts

d'anciens livres, travaux pour lesquels Paris possède assurément

d'immenses avantages, la province ne sait pas toujours les l'essources

dont elle dispose. Peu de jours après que j'eus passé mon agréga-

tion de philosophie, en i848, je reçus ma nomination de professeur

au lycée de Vendôme; ce qui me contraria bien un peu, car j'avais

déjà commencé ma thèse sur Averroès et l'averroïsme; M. Cousin,

M. Leclerc avaient la Lonté de s'y intéresser. Je m'adressai à M. Cou-

sin, qui me répondit par un petit billet à peu près ainsi conçu :

« S'il s'agit d'attester à l'administration, mon cher Renan, que Ven-

dôme est l'endroit du monde le plus mal choisi pour traiter d'Aver-

roès, je lui dirai cette vérité incontestable. » Je ne sais si Vendôme,

en effet, est riche en vieux livres de philosophie. Mais je dois dire

qu'une partie au moins de ma thèse, je l'ai faite en ces parages. Étant

allé passer quelques mois à Saint-Malo, ville qui n'est pas beaucoup

plus savante que Vendôme, j'y trouvai une bibliothèque, formée

d'anciens fonds de couvents, où dormaient sous une couche épaisse

dépoussière toute la scolastique, les éditions d'Aristote avec les com-

mentaires d'Averroès, imprimées à Venise, les index de Zimara, une

bonne partie des gloses des maîtres padouans. Ah! certes, il y avait

longtemps qu'on ne les avait lus ! Les avait-on même jamais lus?...

Quoi qu'il en soit, c'est au milieu de ces volumes poudreux que je

composai plusieurs chapitres de mon histoire de l'averroïsme. J'en

rapportai la conviction qu'en sachant bien chercher, on trouverait en

province infiniment plus d'éléments que l'on ne croit pour des tra-

vaux historiques d'intérêt général.

« Et combien les conditions de paix que présente la vie de pro-

vince vaudraient mieux, pour de tels travaux, que les conditions

étroites, troublées, instables, précaires de la vie de Paris ! Une des

nécessités de l'érudition est un local vaste, commode, où l'on n'ait à

craindre ni les déménagements ni les dérangements. Les sciences

philologiques, comme les sciences physiques, ont besoin de labora-

toires garnis de nombreuses tables pour empêcher les travaux de se

confondre, se prêtant à ces arrangements personnels de bibliothèque

qui sont la moitié du travail scientifique. L'amour de la vérité, d'ail-

leurs, rend solitaire : la province a la solitude, le repos, la liberté.

« J'y ajouterai l'agrément et le sourire de la nature. Pour ces aus-

tères travaux, il faut le calme et la joie de l'esprit, le loisir, la pleine

possession de soi-même. Une jolie maison dans les faubourgs d'une
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grande ville; une longue salle de travail garnie de livrer-, tapissée

extérieurement de roses du Bengale; un jardin aux allées droites, où

l'on peut se distraire un moment avec ses tleurs de lu conversation

de ses livres : rien de tout cela n'est inutile pour cette santé de l'àme

nécessaire aux travaux de l'esprit. A moins d'être millionnaire (ce qui

est rare parmi nous), ayez donc cela à Paris, à un quatrième étage,

dans des maisons banales, construites par des architectes qui, pas

une fois, ne se sont posé l'hypothèse d'un locataire lettré ! Nos bi-

bliothèques, où nous aimerions tant à nous promener dans la variété

de nos livres et de nos pensées, sont des cabinets noirs, des greniers

où les livres s'entassent, sans produire la moindre lumière. Paris a

le Collège de France; cela suffit pour m'y attacher. Mais, certes, si le

Collège de France était, comme une abbaye du temps de saint Ber-

nard, perdu au fond des bois, avec de longues avenues de peupliers,

des chênaies, des ruisseaux, des rochers, un cloître pour se promener

en temps de pluie, de longues files de pièces inutiles où viendraient

se déposer sur de longues tables les inscriptions nouvelles, les mou-

lages, les estampages nouveaux, on y attendrait la mort plus douce-

ment, et la production scientifique de l'établissement serait supérieure

encore à ce qu'elle est; car la solitude est bonne inspiratrice, et les

^ravaux valent en proportion du calme avec lequel on les fait.

« Nous exagérerions notre thèse, nous la fausserions même, si

nous venions soutenir que pour la culture scientifique les avantages

sont partout les mêmes. Toutes les villes ne peuvent avoir un Ins-

titut, un Collège de France, un Observatoire, un Muséum, une Ecole

des chartes. Toute faculté des lettres ne peut avoir une chaire d'a-

rabe, une chaire d'égyptologie, une chaire d'assyriologie. Il est d'ail-

leurs un certain genre d'excitation générale et, si j'ose le dire, d'ini-

tiation dont Paris aura longtemps encore le secret. Le sceau de la

grande culture ne saurait guère se prendre qu'à Paris. Mais, une

fois le sacrement reçu, on en peut longtemps garder l'efficace et

le parfum. Le musulman zélé qui va aux villes saintes ne s'impose

pas d'y demeurer; il porte partout avec lui le feu sacré qu'il y a

puisé, la confirmation qu'il y a reçue, l'esprit qui lui a été com-

muniqué. Paris, au moyen âge, était un centre d'éducation intel-

lectuelle pour le monde ; on s'y formait, mais on n'y restait pas.

Chacun, après y avoir étudié, enseigné même, retournait dans son

pays et développait à sa guise le germe qui lui avait été inoculé.

ft Continuez donc. Messieurs, votre œuvre excellente; continuez à

jouir de votre bonheur, que, peut-être, comme le laboureur de Vir-

gile, vous n'appréciez pas assez. Le bonheur de la vie, c'est le tra-
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vail, librement accepté comme un devoir. Un beau mot de i'Ecclé-

siaste est ceUii-ci : « hvtari in opère suo : se réjouir en son travail ».

Comme professeur de langue bébraïque, je suis obli^^é de dire que la

nuance de l'original n'est pas tout à fait cela. L'auteur, à cet endroit,

veut parler du plaisir légitime qu'on éprouve à mener joyeuse vie,

avec la fortune qu'on a légitimement acquise par son travail. Mais

souvent, dans ces vieux textes, la traduction vaut mieux que l'ori-

ginal. Lii'tari in opère suo! La satisfaction intime que procure l'œuvre

scientifique vient de Tassurance qu'on a de travailler à une œuvre

éternelle, dont l'objet du moins est éternel, à une œuvre que toutes

les nations éclairées poursuivent par les mêmes méthodes et en obte-

nant des résultats comparables entre eux.

(.( Je ne suis pas, Messieurs, de ceux qui pensent que la culture

de l'esprit doive être régionale. L'esprit humain n'a pas de l'égion.

La bonne mélhode n'a jien de local, ni de provincial. Il n'y a qu'une

chimie, qu'une physicjue, qu'une physiologie; il n'y a non plus

qu'une philologie, qu'une critique. Tout ce qui est goût littéraire,

charme, poésie, amusement, sensations religieuses, souvenirs d'en-

fance et de jeunesse, peut revêtir une forme locale; mais la science

est unique comme l'esprit humain, comme la vérité. Le malade, le

plus impartial des hommes, car il ne veut qu'une chose, être

guéri, ne s'adresserait jamais à la médecine régionale, s'il y en

avait une : il sera toujours pour la médecine sans épithète, pour la

bonne.

« La haute production intellectuelle de chaque province ne doit

avoir aucun cachet provincial. Toute sa vie, on aime à se rappeler la

chanson en dialecte populaire dont on s'est amusé dans son enfance
;

mais on ne fera jamais de science, de philosophie, d'économie poli-

tique en patois. Le progrès, dans l'ordre scientifique, ne doit pas

consister à diviser l'esprit humain par provinces; il doit consister

à supprimer la distinction de la capitale et des provinces, à faire de

toute la France intellectaelle une seule armée travaillant d'un eflort

commun au profit de la science, de la raison, de la civilisation. »

M. le Ministre a pris ensuite la parole en ces termes :

« Messieurs,

«c L'an dernier, en présidant à la clôture de vos travaux, mon
honorable prédécesseur terminait son discours par l'éloge applaudi

d'un savant illustre, d'un écrivain rare entre tous, auquel il appor-
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tait une des plus hautes distinctions que l'État réserve à ceux qui

honorent le pays. 11 m'est particulièrement doux de commencer mon
discours par où mon ami j\I. Lockroy finissait le sien, et d'apporter

à M. Renan le lémoii^nase renouvelé de noire sympathie pour sa per-

sonne, de notre admiration pour son talent, mélange unique d'éru-

dition et de finesse, de sens critique et d'imagination, de philosophie

et de poésie. Est-ce à l'érudit, au philosophe, au poète que doit aller.

de préférence, mon hommage? SoufïVez qu'il s'adresse surtout, cette

fois, au plus charmant des causeurs.

« En vous écoutant, cher maître, les provinciaux découvraient des

raisons nouvelles d'aimer la province; les Parisiens regrettaient

presque d'être de Paris. De tout temps ceux que la vie des cités em-

porte dans son tourbillon ont soupiré après le doux loisir et la paix

de la campagne. Mais le repos a, lui aussi, sa lassitude, et il ari-ive

un moment où l'on regrette la fièvre de la ville. Si, par un malheur

dont Paris ne se consolerait pas, vous fixiez votre séjour définitif aux

environs de Tréguier, ètes-vous bien sûr que vous n'auriez jamais la

nostalgie du Collège de France? En homme habile que vous êtes,

vous vous gardez bien de soutenir une thèse absolue : vous n'opposez

point la province à Paris; vous les conciliez; vous les complétez, en

quelque sorte l'une par l'autre. Vous savez que ce que la province éla-

bore, Paris excelle à le mettre en valeur. Paris, d'ailleurs, ne demande

à personne le sacrifice de son originalité native. On peut, vous le

savez, rester un grand Celte en devenant un Parisien accompli. On

peut être un merveilleux artiste et refléter pourtant en son àme l'in-

fini de l'Océan au bord duquel on a grandi.

« Si la province avait perdu ses titres, vous les auriez retrouvés.

En tous cas, vous les avez rajeunis.

« Voyez combien sont nombreuses ces sociétés savantes, qui de

tous les points du territoire nous envoient le tribut de leur labeur. La

vie intellectuelle est partout. Partout aussi, pour seconder cet heu-

reux développement de forces qui pourraient s'ignorer, nous avons

multiplié les bibliothèques, les laboratoires, les chaires nouvelles,

tous les instruments de travail, toutes les sources de science. Nous

avons largement semé et déjà la moisson s'annonce pleine de pro-

messes.

c( Mais ce que nous attendons de l'avenir ne saurait nous faire ou-

blier ce que nous donne le présent. J'ai eu le grand honneur de me
rencontrer une autre fois avec vous. Messieurs. Je vous retrouve

aujourd'hui, aussi passionnément épris de la vérité, plus chargés de

conquêtes qu'en i884.
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« Vous fouillez le sol, vous explorez les ruines, \ous examinez

minutieusement nos dépôts scientifiques. Rien n'échappe à votre

patiente perspicacité, et vos recherches n'éclairent pas seulement

tous les jours davantage le passé de notre pays, elles aident à recons-

tituer rhistoire générale. De leur côté, vos collègues des sociétés des

beaux-arts dressent l'inventaire complet des richesses artistiques de

notre pays, veillent à la conservation des chef's-d'o>uvre nationaux,

préservent de l'oubli la mémoire des artistes de nos anciennes pro-

vinces, préparent, en un mot, les éléments d'une histoire définitive

de l'art français. L'édifice immense auquel chacun apporte sa pierre

se dresse aujourd'hui sur des assises désormais indestructibles. Le

sol de la France n'oflVe plus à certains d'entre vous un champ qui

suffise à leur active curiosité. C'est de vos sociétés que partent le

plus souvent ces hardis voyageurs qui marchent sur les pas de nos

armées et qui, à l'ombre do notre drapeau, vont demander leurs

secrets à des civilisations disparues. C'est vous qui avez donné à la

France plusieurs de ces missionnaires de la science qui, dans des

régions jusque-là impénétrées, ont renouvelé, par la seule force de

leur ascendant moral et de leur indomptable énergie, les exploits des

grands explorateurs du xV et du xvi" siècle.

« M. Savorgnan de Brazza fait la conquête pacifique du Congo.

<( La Tunisie livre lentement l'histoire de son passé à des cher-

cheurs tels que MM. Cagnat, Salomon Rainach, Saladin, Babelon, Ha-

my, Teisserenc de Bort; à des savants infatigables, comme MM. Cos-

son et de La Blanchère. Longtemps encore, nous l'espérons, nous

pourrons admirer sur l'antique terre de Carthage cette fraternité tou-

chante de nos érudits et de nos soldats, tous également désintéressés,

tous également dévoués, à des titres divers, à la gloire de la Patrie.

« Pendant que, à l'autre bout de l'Afrique, MM. Grandidier et

Gattat prennent, au nom de la science, possession de Madagascar, et

que le lieutenant Caron montre notre drapeau à Tombouctou, en

Egypte, la mi.ssion archéologique du Caire maintient le bon renom de

la France sur une terre que nos savants sont habitués depuis long-

temps à ne pas regarder comme une terre étrangère.

« En Asie, MM. Bonvalot et Capus explorent le Pamir ; MM. Deflers

et l'abbé Delavay, étudient la flore de l'Yémen et du Yunnan;

MM. Néis, Pavie, Aymonier, Delaporte, Fournereau, déchirent l'un

après l'autre les voiles qui nous cachent la civilisation, jusqu'à pré-

sent mystérieuse de l'Extrême-Orient.

« Qui ne connaît les admirables découvertes de MM. de Sarzec et

Dieulafoy? Pour ne parler que des découvertes plus récentes de celui-
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ci, qui ne sait quelles richesses il a exhumées du tumulus de Suze

quelles lumières nouvelles il nous a données sur l'art iranien, sur le

rôle important qu'y joue la décoration émaillée, sur toute cette plas-

tique de la Perse dont le Musée du Louvre possède, seul, g-râce à lui

et à ses nobles compagnons, les plus remarquables échantillons? Et

comme nous sommes Français, il ne nous déplaît pas que ces recher-

ches aient été animées par le vaillant sourire d'une femme fran-

çaise.

« Ai-je besoin d'ailleurs d'insister sur les résultats dont chacun

peut constater la grandeur, en parcourant à l'Exposition soit le

palais des Arts libéraux, soit le palais des Beaux-Arts'? Quels témoi-

gnages plus éclatants de notre vitalité intellectuelle dans tous les

domaines de l'art et de la science !

« Mais que l'orgueil légitime des progrès accomplis ne nous rendent

pas injustes pour ceux qui les ont préparés
;
qu'il soit inséparable de

la reconnaissance que nous devons à nos morts ; en leur apportant

chaque année le tribut de nos hommages, nous ne faisons que payer

une dette.

« Le plus illustre d'entre eux, M. Chevreul, avait survécu à son

œuvre, et au cours de sa vie plus que séculaire, il était entré paisi-

blement dans l'immortalité. Ce grand vieillard, attardé à la fin de

notre siècle, fortune singulière ! n'avait pas vu disparaître sa popu-

larité. Était-ce simplement l'effet d'une longévité prolongée au delà

des bornes les plus reculées de la vie? Il y avait là, sans doute, de

quoi expliquer la curiosité, imposer le respect, mais non perpétuer

la renommée. La vérité, c'est qu'à la majesté du vieillard s'ajoutait

celle du savant, de l'inventeur, du créateur. Bien peu, parmi ceux

qui l'admiraient de confiance, avaient des données précises sur les

découvertes auxquelles il avait attaché son nom. On savait cependant

qu'il avait fait naître une des principales industries de notre temps

et déterminé un mouvement commercial, dont les anciens déjà dispa-

rus avaient été les témoins. Dans le monde de la science , on n'ou-

bliera pas que cet évocateur de la lumière a voulu lui consacrer ses

principales études et que ses travaux sur les (c Cercles chromatiques »

et sur le « Contraste simultané et rotatif des couleurs » ont été le

signal de nombreux perfectionnements dans la fabrication lyonnaise

ainsi qu'à la manufacturenationale des Gobelins. C'est par le côté indus-

triel de ses découvertes que M. Chevreul avait conquis la faveur des

classes ouvrières, et le peuple s'inclinait avec une sorte de piété sou-

riante devant « le doyen des étudiants de France », devant ce travail-

leur infatigable dans lequel il saluait au passage un grand homme
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de bien. Cet ancêtre a tenu une grande place à lAcadémie des scien-

ces et au Journal des Savants. Mais le Muséum, où il était entré en

i83(), et à qui ses petits-fils, mus par la plus généreuse pensée, ont

laissé ses manuscrits et ses livres, estcerlainenient le lieu où son sou-

venir laissera les traces les plus profondes. C'est là qu'il s'était retiré,

ce doux penseur datant de l'autre siècle; c'est là qu'il attendait ses

derniers jours dans cette paix sereine que communique à l'àme la

conscience parfaite de tous les devoirs scrupuleusement accomplis.

« Tandis que la mort semblait l'avoir oublié, elle tranchait en

pleine fleur d'autres existences, d'autres renommées à qui paraissait

assuré un long avenir.

<( Qui n'a présente encore à l'esprit la fin tragique d'Abel Bergai-

gne? L'École des Hautes-Études, la Sorbonne, où il a inauguré l'en-

seignement du sanscrit, l'institut qui l'a l)ientôt accueilli, savent

quelle perte ils ont faite en le perdant. Ils sont nombreux, ici, ceux qui

ont admiré la rigueur de sa méthode, la sincérité de son analyse, la

souveraineté de sa raison. Poète presque autant que critique, tantôt

il se plaisait à traduire le poème exquis de Sacountala, tantôt, au con-

traire, étudiant et serrant de près le Rig-Vcda, l'antique recueil des

hymnes brahmaniques, il ne craignait pas de le dépouiller des voiles

complaisants dont l'avait enveloppé l'érudition étrangère. Ce noble

esprit avait voué sa vie à la recherche de la vérité. Cette vie grave

assombrie par le souvenir de grandes douleurs intimes, que l'amour

passionné du travail a pu consoler, mais jamais guérir, restera, dans

nos souvenirs, comme un exemple de haut courage, de dévouement

absolu et désintéressé à la science.

« Moins tragique a été la fin d'Arsène Darmesteter, mais non

moins grand a été le vide qu'il a laissé derrière lui. Lui aussi a

été du petit groupe des initiateurs. Il se destinait à la théologie,

lorsque, par un heureux hasard, 1 étude de l'hébreu le conduisit à

l'étude du vieux français. Ces langues romanes, pour lesquelles

MM. Gaston Paris et Paul Meyer avaient tant fait déjà, il s'y voua

avec une telle ardeur qu'à trente et un ans il occupait une maîtrise

de conférence créée pour lui à la Sorbonne, et que pour lui encore,

peu d'années après, on créait une chaire d'histoire de la langue

fiançaise. Depuis dix sept ans, avec son fidèle collaborateur, M. Hatz-

feld, il travaillait à un grand dictionnaire de notre langue : c'était là

son œuvre maîtresse. A d'autres le soin d'achever le monument ! On

n'oubliera ni sa simplicité, ni sa douceur, ni la supériorité de son

esprit unie à la droiture de son caractère.

c( Moins jeune que Bergaigne et Darmesteter, Debray est mort en
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pleine possession de lui-même. Élevé par son labeur persévérant

aux plus hautes situations universitaires, choisi entre tous pour

réprésenter dans le Conseil supérieur, à côté de M. }3oissier, le corps

des professeurs de l'École normale, il oll'rait l'exemple de la plus

heureuse union des qualités intellectuelles et des vertus morales. On

a dit déjà et l'on redira le mérite original de ses beaux travaux sur

le sodium et l'aluminium, sur le platine et les métaux qui l'accom-

pagnent, sur les piocédés nouveaux dont il a doté l'industrie. On
célébrera sa belle découverte des lois de la dissociation. M. Sainte-

Claire-Deville avait, il est vrai, révélé le phénomène et les conditions

physiques qui y président. Mais ce fut l'apport personnel de Debray

— et ce sera aussi sa gloire — d'avoir répété les expériences de son

maître sur des composés se prêtant aux phénomènes les plus simples

et d'avoir donné la formule précise à l'aide de laquelle il est aujour-

d'hui permis d'expliquer et de mesurer la résistance variable des

corps aux lois de la dissociation. Voilà la part du savant, je voudrais

faire celle de l'homme : ce grand travailleur était Lon ! Combien le

savent pour l'avoir éprouvé ! Il avait la douceur des forts, le sourire

indulgent, où semblaient passer la joie tranquille do la vérité possé-

dée, la paix de la conscience satisfaite.

« Ce fut un philosophe, non un savant, qu'Emile Beaussire, enlevé,

il y a peu de jours à l'aflection des siens, à la sympathie et à l'estime

de tous. Dans sa vie, comme dans celle des savants que je viens de

louer, je rencontre les mêmes vertus : le désintéressement, l'enthou-

siasme des hautes spéculations et des idées généreuses. Oui, cet

homme à l'abord froid et timide, à l'àme sincère et grave, avait la

passion du beau et du bien. Je l'ai vu de près dans nos assemblées

délibérantes, où il s'était fait une place enviée. Il s'y montrait plutôt

homme de doctrine qu'homme de parti. Fermement dévoué à nos

institutions, qu'il a plus d'une fois éloquemment défendues, il atten-

dait, sans impatience, la solution des problèmes politiques et sociaux

du développement pacifique et progressif de la liberté. Vous nous

avez parlé, Monsieur Renan,* de votre concours d'agrégation. Vous

avez omis de nous dire que vous fûtes reçu le premier, — ce qui ne

surprend personne; — je ne le rappelle que parce que Beaussire fut

reçu le second. Le troisième s'appelait Caro. Cette promotion était

destinée à faire bien du chemin dans le monde ! Beaussire resta fidèle

à ses brillants débuts. L'auteur de la Liberté dans l'ordre intellectuel

et moral s'est autant recommandé par la constante élévation d'esprit

du penseur que par la candeur d'àme de l'honnête homme.

« Vous me pardonnerez, Messieurs, d'avoir donné tant de place à
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nos jnorts. Ne vous semble-t-il pas qu'ici plus qu'ailleurs ils doivent

être honorés? Qu'ont-ils fait, sinon continuer l'œuvre des morts

d'autrefois, dont ils avaient reçu l'héritage? et vous-mêmes, qu'ètes-

vous, sinon les héritiers de ceux qui viennent de disparaître, les con-

tinuateurs naturels de leur œuvre interrompue? Vous êtes comme
les conservateurs attitrés de ces traditions nationales. Gardez-en

précieusement le dépôt. Si vous ajoutez quelque chose au patrimoine

de gloire dont s'enorgueillit le pays, vous aurez fait assez pour lui et

pour nous.

« Ainsi, de plus en plus, s'étendra votre domaine, et s'élargira votre

tâche. L'État, qui vous doit aide et assistance, ne faillira pas à son

devoir. Il multipliera les subventions, les missions, les encourage-

ments de toute sorte. C'est vainement qu'on ira répétant que le culte

des grandes choses se perd et que nous nous acheminons vers une

forme de démocratie utilitaire où il n'y aurait plus de place pour les

spéculations désintéressées. Restons les pieux admirateurs des gran-

deurs du passé, sans dédaigner le présent. Ce n'est pas d'hier que la

civilisation éclaire le monde; mais ce n'est pas de demain que s'é-

teindra son flambeau. Nous n'assisterons pas, sans une émotion

mêlée de fierté, à cette fin d'un siècle qui se présentera sans crainte,

au jugement de la postérité. Vous y aurez vu, avec nous^, l'histoire

renouvelée, la poésie lyrique enrichie et assouplie, le théâtre,

le roman, l'éloquence, revêtant tour à tour les formes les plus

diverses, la critique élargie et vivifiée, les études philologiques

créées, pour ainsi dire, de toutes pièces, les arts rayonnant d'une

gloire nouvelle, les sciences enfin, dans leurs variétés sans nombre,

justifiant le mot de Bufion, que « l'homme est né pour tout connaître,

(( qu'il ne lui faut que du temps pour tout savoir. »

(( Au milieu des orages de la vie politique, on perd souvent la vue

claire des destinées de la patrie et de l'esprit français. Mais qu'on

s'élève jusqu'aux hauteurs sereines, domaine pacifique de la pensée,

de la raison et de la science, et on voit, avec un orgueil qui peut nous

être commun à tous, le libre génie de Iti France poursuivre au-dessus

de nos misères sa marche lente et sûre dans la lumière et dans le

progrès ! »

M. le Ministre a ensuite donné lecture du décret et des arrêtés

ministériels conférant des distinctions dans l'ordre de la Légion d'hon-

neur et des palmes d'officier de l'Instruction publique et d'officier

d'Académie.
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Ont été nommés (i)
:

Chevalier de la Légion d'honneur :

M. l'abbé Albanès (Joseph), correspondant du Comité à Marseille.

Officiers de VInstruction publique :

MM. Meyer (Paul)^ membre de Flnstitiit, membre de la Section d'bis-

toire du Comité, directeur de rfxole des Chartes.

Paris (Gaston), membre de l'Institut, membre de la Section d'his-

toire du Comité, professeur au Collège de France.

Le D"" Barthélémy, correspondant du Comité à Marseille.

Borrel (Étienne-Louis)^ correspondant du Comité à Moiàtiers

(Savoie).

Braquehaye (Charles), membre de la Société archéologique de

Bordeaux.

Rouyer (Jules), membre de l'Académie de Stanislas, à Nancy.

Villepelet, membre de la Société historique et archéologique de la

Dordogne, archiviste du département de la Dordogne.

Officiers. d'Académie :

MM. Lapierre (Alfred), président de la Société des archives his-

toriques de la Gironde.

Penon (Casimir-Jacques), conservateur du Musée des antiques à

Marseille.

La séance est levée à trois heures et demie.

Le Secrétaire de la Section cVarchéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.

(') Nous ne dounons ici que les nominations intéressant les membres ou les

correspondants des Sections d'archéologie et d'histoire.
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FOUILLES OPÉRÉES AUX MOULINASSES EN 1888

PAR L.\ COMMISSION AHCIIKOLOGIQIIE DE NARIiONNR

Dans le courant de mars 1888, M. le Ministre de l'Instruction

publique voulut bien allouer à la Commission archéologique de Nar-

boniie, sur la proposition du Comité des travaux historiques, une

somme de i,ooo francs pour effectuer de nouvelles fouilles aux Mou-

linasses.

Le moment paraissait d'autant plus opportun, qu'on venait de

procéder à la démolition d'une partie de la caserne Saint-Bernard,

dont l'emplacement devait occuper la façade du temple mis au jour

par les précédentes fouilles, et qu'il y avait des chances d'y trouver

tous les éléments qui manquaient encore pour reconstituer l'ancien

Capitole.

Cet espoir ne s'est pas entièrement réalisé
;

plusieurs parties

essentielles de cet édifice étaient, en effet, recouvertes par les nou-

velles constructions du collège ou par les murs encore debout de la

caserne, et plusieurs autres avaient entièrement disparu, à la suite

des remaniements dont le terrain avait été l'objet, à une époque déjà

reculée.

Malgré cela, les nouvelles fouilles n'ont pas été tout à fait stériles,

car elles ont fourni des notions à peu près exactes sur la disposition

générale du monument et du Forum qui le précédait.

Le rapport fait, à ce sujet, par M. Thiers, qui était chargé de la

direction des fouilles, et le plan ci-joint (planche IV) permettront

d'apprécier l'importance des résultats obtenus jusqu'à ce jour, en

attendant que la disparition complète de la caserne permette d'achever

cette étude.

Pendant le cours des travaux, la Commission a été amenée à

fouiller un puits dans lequel elle comptait trouver quelqu'objet inté-

ressant ; mais il n'a livré qu'une série de cruches et d'écuelles en

poterie grossière, deux ou trois lampes romaines de même matière

et des tessons de vases en terre rouge ; l'une des lampes porte la

marque : MVNTREPT ; une autre HEM ou LEM.
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Les observations faites par M. Thiers au cours des fouilles ont été

consignées par lui dans les notes suivantes :

I

7'emple de marhyc. — Le soubusseinent qui portail le grand temple

de marbre blanc a été mis à nu, sur la façade ; on connaît donc

actuellement ses dimensions, il est assez difficile de déterminer exac-

tement l'ordonnance du temple; plusieurs solutions s offrent simulta-

nément à l'esprit. Nous pensons que le temple avait huit colonnes

de front et onze de côté; les colonnes avaient six pieds de diamètre

(i"»,;-); le temple était du genre dit pseudodiptère] la cella était

précédée d'un pronaos ayant trois entrecolonnements de profondeur;

sur la façade, au devant du soubassement et à cinq pieds de distance,

régnait un mur de trois pieds d'épaisseur qui soutenait les marches

de l'escalier ; ce mur était sans doute relié au soubassement par les

dalles de marbre du pavé, en sorte qu'il existait, sous la façade, un

couloir large de i'",5o qui permettait de passer d'un côté à l'autre,

sans faire le tour du temple et sans passer devant l'autel. Ce couloir

est actuellement rempli d'éclats de marbre provenant de l'exploita-

tion méthodique qui a été faite des ruines, à une époque déjà éloi-

gnée ; il nous a donc été impossible de nous procurer le moindre

fragment architectonique ou épigraphique ; tout avait été mis en

œuvre.

II

Petite cour du temple. — En même temps, deux murs transver-

saux s'appuyaient sur le précédent, à peu près à la hauteur des

colonnes d'angle ; ces murs peu épais (2 pieds) étaient distants d'en-

viron 35™,00; ils formaient deux autres côtés de la cour intérieure

qui précédait le temple. A notre grand étonnement, le quatrième

côté, contigu au Forum, n'était percé d'aucune ouverture, de sorte

que les entrées de la cour intérieure devaient être dans les murs laté-

raux dont nous venons de parler et que nous n'avons pu explorer

qu'i mparfaitement.

Autant que l'état de délabrement de cette partie de la construction

nous a permis d'en juger, cette clôture donnant sur le Forum et

faisant face à l'autel était formée de deux murs peu élevés réunis

par un terre-plein dallé, au niveau même du pavé du temple. A notre

avis, le mur extérieur aurait porté des créneaux, car nous avons
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trouvé sur le terre-plein des restes d'édicules carrés ou senii-circu-

laires analogues à ceux qu'on voit sur les forteresses de la colonne

Trajane; nous pensons que cetle fortification simulée avait pour l)ut

d'imiter l'enceinte du Capitole de Rome.

III

Galeries d'enceinte. — Autour de l'ensemble des consli-uctions dont

nous venons de parler, sur trois côtés, régnaient trois galeries remar-

quables autant par leur richesse que par la simplicité de leur plan
;

ces galeries étaient divisées en deux nefs par -des piliers d'ordre

composite et d'une forme singulière ; on peut les considérer comme
des piliers rectangulaires de deux pieds et demi sur trois pieds et

demi, portant sur leurs larges faces des colonnes aux trois quarts

engagées et sur leurs petites faces, des colonnes également engagées,,

mais en creux, de sorte que deux des faces opposées sont convexes

et les deux autres concaves. Cette forme bizaire a été minutieuse-

ment étudiée et n'a rien de barbare. L'architecte semble avoir voulu

marier la solidité du pilier à l'élégance de la colonne et il a parfai-

tement réussi. On peut aussi les considérer comme des colonnes de

trois pieds et demi de diamètre et c'est cette considération qui nous

permettra d'exposer simplement le plan de l'architecte.

Ces colonnes de trois pieds et demi de diamètre avaient un entre-

colonnement de trois diamètres et la largeur de la galerie était de

quatre entre-colonnements. Du côté de la cour, la galerie était limitée

par un mur fort épais (3 mètres) fendu longitudinalement pour for-

mer un caniveau. Ce mur construit en petits moelllons appareillés,

portait de distance en distance, des chaînes de pierre de taille verti-

cales, qui nous semblent avoir été mises pour supporter des co-

lonnes corinthiennes qui gisent au pied, avec de nombreuses par-

ties d'entablement. Ces colonnes ont deux pieds de diamètre et les

chaînes de pierre sont placées, la moitié au droit des piliers-colonnes

c'esl-à-dire à quatorze pieds de distance et les autres, à moitié dis-

tance des premières, de sorte que la distance entre les chaînes est de

sept pieds, ce qui donne pour l'entre-colonnement deux diamètres et

demi, chiffre correct. L'entablement de celte colonnade corinthienne

est fort riche, mais l'exiguïté des dimensions de la colonnade n'a pas

permis à l'appareilleur de séparer l'architrave, la frise et la corniche,

de sorte que la frise sculptée d'enroulements d'acanthe est partagée

en deux par le joint. L'entablement est à deux faces, comme il con-
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vient : à rinlérieui', une corniche simple ; à l'extérieur, une corniche

à niodillons. Sur la face supérieure, court une gouttière de dix centi-

mètres sur vingt ; nous pensons que dans cette gouttièje, on encas-

trait les longrines destinées à relier toutes les parties et à en former

un ensemble rigide. En outre, sur ces longrines, venaient se fixer

les clous qui retenaient les mutules du plafond, de façon que tout

déversement de la façade était rendu impossible. Ceci suppose que les

mutules étaient des pièces de bois d'un faible équarrissage, mais fort

rapprochées, ainsi que l'indiquent les modillons qui en sont la repré-

sentation extérieure ; les eaux déversées sur la corniche tombaient

dans le caniveau dont il a été question plus haut et étaient évacuées à

l'extérieur, de sorte qu'elles ne pénétraient pas dans l'enceinte sacrée.

Cette disposition est commune à plusieurs capitules provinciaux.

Du côté de l'extérieur, la galerie était limitée par un mur de trois

pieds et demi d'épaisseur, sans fruit, soutenu par des contreforts de

trois pieds sur trois, à des distances inégales, mais voisines de dix

pieds. Nous pensons que les contreforts portaient aussi des colonnes

du même type que les précédentes, ce qui aurait rendu l'édifice

moins maussade, mais ceci n'est qu'une hypothèse. Le quatrième côté

du rectangle formé par les galeries était occupé, en son milieu, par

le petit mur fortifié dont nous avons parlé et, sur les bords, par les

portes qui donnaient accès dans l'édifice. A notre grand regret, il ne

nous a pas été possible d'explorer ce point.

IV

Forum. — La corrélation qui existait entre le dispositif du Forum

et lédifice précédent nous a permis d'obtenir quelques notions cer-

taines sur celui-là, bien que le teri'ain livré fût fort exigu. En nous

plaçant sur le Forum, nous trouvons dans l'alignement du mur d'en-

ceinte du Capitole, un stylobate de six pieds et demi de large,

c'est-à-dire aussi large que le mur d'enceinte augmenté de ses con-

treforts. Ce stylobate était au niveau de la rue extérieure et, en nous

plaçant dans l'alignement des piliers-colonnes, nous trouvons un

mur de fond de portique ayant deux pieds et demi d'épaisseur, c'est-

à-dire l'épaisseur de ces mêmes piliers-colonnes. Nous en avons

conclu qu'il existait, sur ce point, un portique tourné vers la rue,

dont les colonnes avaient deux pieds et demi de diamètre et qui cor-

respondait avec la nef extérieure des galeries d'enceinte, avec

laquelle il communiquait, sans doute, par une porte (la seconde nef
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communiquait probablement avec rintérieur du Forum). A l'appui de

cette hypothèse, nous avons trouvé les éléments d'un ordre compo-

site mapninquement orné. Les hases ont un diamètre total de trois

pieds et demi et le diamètre à la base est de deux pieds et demi ; ce

sont donc, peut-être, les colonnes du portique du Forum qui venaient

prolon,Lrer l'alii^nement du mur d'enceinte du Capitole.

Tel est en résumé le résultat des fouilles opérées pendant l'année

1888. La Commission n'ayant pas encore épuisé le crédit qui lui a

été alloué par M. le Ministre, espère pouvoir reprendre ses recherches

dans le courant de celte année ; elle ne manquera pas de tenir le

Comité au courant de ce qu'elles produiront.

Berthomieu, a. Tallavigne,

Secrétaire de la Président de la

Commission arctiéologiqiie Commission archéologique

de Narbonne. de Narbonne.
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SUR UNE PLAQUE EN CUIVRE ÉMAILLÉ

CONSERVÉE A LA CATHÉDRALE d'aMIENS

Par .M. Gcorgos Durand, arcliiviste de la Soinino.

Il est toute une catégorie de monuments du moyen âge qui sont

devenus plus que rares en France: je veux parler de ces magnifiques

plaques, funéraires ou autres, en cuivre gravé ou émaillé, qui exci-

tent l'admiration de tous ceux qui visitent les églises de l'Allemagne,

de la Belgique, et surtout de l'Angleterre W. Aussi Lien les inven-

taires anciens, les descriptions et les dessins qui nous en restent (2)

nous prouvent-ils que la France en possédait jadis un nombre au moins

aussi considérable. Leur matière les a malheureusement destinées

au creuset avec tant d'autres objets de métal, non souloment à l'épo-

que de la Révolution, mais encore avant et après, en sorte que c'est

à peine si on en peut citer deux ou trois un peu importantes dans

notre pays.

Heureuse entre toutes les églises de France, la cathédrale d'Amiens

a eu la fortune exceptionnelle de conserver les admirables tombes en

bronze du xiii*^ siècle des deux évoques qui ont commencé sa cons-

truction (3'. Ces deux monuments sont connus, décrits et dessinés un
peu partout ('^. Il y a dans la même église, dans un coin presque

ignoré d'une chapelle (et c'est à cela sans doute qu'il doit sa conser-

vation), un autre petit monument de métal qui, pour être moins im-

portant et d'une époque moins ancienne, mérite pourtant de ne pas

passer inaperçu. C'est une plaque de cuivre commémorative de fon-

dations de messes faites par l'évêque Jean Avantage, en faveur de

la communauté des chapelains de la même église.

Jean Avantage peut compter parmi les plus illustres évêques d'A-

!'i Parker, dans VAnnuaire de /'Inslitut des Provinces, t. XIV (i86ai, p. 210, a

donné la liste à peu près complète des plaques de cuivre de l'Angleterre.

<*) Voy. principalement les dessins de la collection Gaignicres.
(•'') Evrard de Fouilloy et GeotTroy d'Eu.

'*) Voy. particulièrement Les tombes en bronze des deux cvèt/ucs fondateurs

de la cathédrale d'Amiens, par l'abbé Corblet, dans la Revue de l'art c/irêt.,

t. XIV, p. 489; et ïcxicr, Dict. d'orfèvr., col. 1400.

AnCHÉOLOGIE. 13
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iiiitins. Né à I']|.-i|)l<'s, il (Mail invvôl de Sainl-lMorrt! do I>illi'. lofs-

(lu^'ii 1 \'.>-, la laveur de l'Iiiliinx' le limi, dur de l)oui-,n'oi;ne, doni il

étail niL'dcciu, lo lit iioiiiiuer à cet évùrhù. Il lit pour son diocèso dos

statuts synodaux l'ort cui'ioux (i), où l'on voit entro autr'os choses la

*'enle dos objets du ruik* interdite, et une oriuiiiér.ilinn très instruc-

tive des vêtements et étoHcs dent le port était détendu aux ecclésias-

tiques. Comme plusieurs de ses prédécesseurs et successeurs, jusqu'à

la r>évoluli(in, il eut souvent à lutter contre son chapitre, corps fort

puissant et jaloux de ses préroi,''atives'2). C'est ce qui expliquerait sa

prédilection pour les chapelains. conuTiunauté plus modeste et qui,

elle aussi, était souvent en jirocès avec les chanoines, parfois pour les

motifs les plus futiles.

Après la mort de Jean Avauta^^o, ariàvée lo 26 novembre i4">*"», les

chapelains voulurent perpétuer la mémoire de ses bienfaits dans

la chapelle de la cathédrale où ils faisaient leurs oflicos particuliers,

aujourd'hui chapelle de Saint-Joseph, celle qui occupe le second

collatéral du chœur du côté sud. Elle portait alors le nom de Notre-

Dame Anglette, ou plutôt «. de le Mère Dieu Englesque (3);). Les histo-

riens de la cathédrale d'Amiens n'ont pas encore pu expliquer l'ori-

gine de cette appellation, qu'il faut très prohahloment traduire par

« Notre-Dame-Anglaise U) ».

C'est sous l'arcature qui sert de soubassement à la fenêtre de Ta-

vant-dernière travée de cette chapelle que se trouve la plaque de

cuivre qui nous occupe. Un édicule de pierre bleue lui sert d'enca-

drement (à). Sur le fronton trilobé de celui-ci sont sculptés trois per-

(') Amplisslma cul/eclio, t. Vil, col. 12-25. — .Mgr Mioland. Acle.'i de l'église

d'Amiens, t. I, p. ) '|.')^.

(^) Eu i444ï 'Tean Avautage eut uu procès avec Roljevt de Fontaines, doyen

(lu clinpitre, parce que celui-ci avait refusé de l'cnceuser un jour de fête

solennelle. Decourt, Histoire d'Amiens, liv. II, chap. lvu (A/s. Bibl. Nat. Collect.

de Picardie, u° 1. — Copie à la Bibliothèque d'Amiens). Arcli. de la Som^ne,

évêché d'Amiens, Inv. fol. i43, n° ^2, 3<^.

(') Archives de la Somme, évêché d'Amiens, Ini\, fol. (i^. 0- 17, foi. 109, n"'' 10,

II, 1-2. — Chapitre d'Amiens, arm. i, liasse 2, u" 94. — Chapelains, arm. i,

liasse 6. — Les chapelains faisaient dans cette chapelle non seulement leurs

offlces, mais encore y tenaient leurs assemblées. « Datum et actum in prefata

Ambianensi ecclesia, videlicet iu cappella prefata Béate jMarie que sub vulgari

vocabulo appellatur de le Mère Dieu Englesque; loco solito quo congregatur

pro ageudis nostre uuivcrsitatis cappellauorum Ambianensium. » 3 avril i/\'y2.

Arch. de la Somme, évêché d'Amiens, Inv., fol. i36, n" 19. 2"'.

(*) Un bref d'Urbain VIII du 18 mars 164^, l'appelle encore « Altare Beata

Maria Anglica [sic) ». Arch. de la Somme, évêché d'Amiens, Inv. fol. 108, u" 2'.

i") On peut voir une vue d'ensemble du monument, quoique fort réduite,
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sonnngos assis et lennnt deviint eux une lonpiie l);in(lor(il!(^ : i"iiii ost

reviHu d'une cliapo attachée par un fernaail perlé; l;uilr(^ poito le

costume séculier du xv" siècle; celui du milieu, dans lequel RivureJ)

et après lui Gill)oit(-), ont cru voir, sans grande apparence de raison,

le Père Eternel, poite également une espèce de chape : il a les che-

veux et la barbe forts longs, la télue nue. Malliourousement les visa-

ges ont été mulilés par suite de la mauvaise qualité de la pioire, Cort

sujette à se déliter. Sur chacun des montants est une statuclle de

o"',.'î() de haut, représentant d'un côté saint .Ican-lJaptisfe, vêtu

d'une longue tunique velue et d'un manteau, et tenant l'Agneau divin

dans ses bras; de l'autre, saint Firmiu le Martyr, premier évoque

d'Amiens, en costume épiscopal et portant entre ses mains sa tète

tranchée, et non pas saint Firmin le Confesseur, comme l'ont cru

Rivoire et Gilbert ^3\ Le tout repose sur une colonnetle do même
pierre. Le monument entier mesure 2"i,G() do hauteur.

Dans le fronton trilobé se trouvait jadis un écusson aux armes de

l'évèque, qui étaient d'a/Air <à trois tètes de licornes d'argent'). Il a

été arraché sans doute à l'époque de la Révolution.

Mais arrivons à la plaque de cuivre qui c-t la pnrfio de beaucoup

la plus remarquable de ce petit monument, et dont nous donnons

ci-joint une reproduction ^-'K p]llo mesnie o'",64 de hauteur sur

o'n,57 de largeur, et est divisée horizontalement en deux parties.

La partie supérieure est un sujet gravé et émaillé en taille d'é-

pargne, mais dont les émaux, par suite de l'humidité qui, par les

temps do pluies et de dégel, se répand sur le métal, sont malheu-

reusement très décomposés. Les blancs et les rouges sont en grande

partie tombés : les bleus et les verts sont devenus d'un ton noirâtre

tel qu'il est presque impossible de les distinguer les uns des autres.

Sur la gauche de la composition, on voit la sainte Vierge assise dans

une chaire : elle est vétu(î d'un vaste manteau, sans voile, ses longs

dans les Vojjaqes pitloresqucf! dans iancienne France, par le Ijaron Taylor.

Picardie, t. I, dans les vignettes d'nue page.

!') Descrifjtion de l'crj/ise Calhcdrale d'Amiens, p. i33.

(-) Description de In Calliédrale d'Amiens, p. o,3(i.

(') Loc. cit.

i*) Dairc, Histoire de la ville d'Aniiens, t. Il, p. .\~.

1") On peut citer conmic présentant une très grande analogie avec celle-ci

la bclli' plaque de cuivre éniailléc provenant de la Chartreuse de Bàle et qui

se trouve au musée de la cathédrale de celte ville. Elle représente la du-

chesse Isabelle de Tîourgogne et ses enfants. Gailhabaud en a donné une

belle planche en chromolithographie dans VArchitecture du v^ au xvh« s-, et les

arts qui en dépendent.
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clieveux rclomlicnt iiattiiclIt'intMit sur ses épaules, un (li.tdèine

convi-o sa tolo. l'.Wo lient sur ses ^(^m^ux rEuraiit-Jésus, et dans sa

main droile une jiomnie. L'Knfant est entièrement nu, la tète

enlouiée du nimhc crucifère. L'artiste lui a donné une posture dans

laquelle on sent déjà une recherche de réalisme, mais au détriment

de la gravité et de la majoslé qui conviennent à l'Homme-Dieu. 11 ne

bénit pas ; sa inain gauche s'appuie assez vulgairement sur le genou

de sa mère. 11 se contente de regarder l'évoque qui est agenouillé

devant lui.

Cehii-ci est revêtu de ses haljits pontificaux : l'amicl, l'aube, la

dalmatique frangée, le fanon (l'étole est dissimulée par la dalma-

lique), les gants et la chape à orfrois lleurdelysés, retenue par un

fermail en forme de trèlle émaillé de bleu. 11 lient dans ses mains

jointes une riche crosse d'orfèvrerie. Suivant la mode de son temps,

il porte aux doigts plusieurs bagues, parmi lesquelles l'anneau pas-

toral se distingue par son importance. Par respect pour la présence

de l'Enfant-Dieu, il a la tète découverte, sa mitre est déposée à ses

pieds. Elle est blanche avec broderies d'or. Les traits caractéris-

tiques de cette figure, une légère calvitie voulue, l'état déjà avancé où

était l'art du dessin à cette époque, permettent de supposer que c'est

bien un portrait de Jean Avantage que nous avons sous les yeux.

Derrière l'évêque, se tient debout l'apcMre saint .Jean, son patron :

imberbe, les cheveux épais et crépus, vêtu d'une longue robe serrée

à la taille par un cordon à glands, et d'un manteau dans les plis

duquel il tient un calice d"où sort une vipère, son attribut le plus

habituel. Comme apôtre, il a les pieds nus.

Ce petit tableau se détache sur un fond émaillé de rouge cinabre à

grand ramages, palmes et oiseaux aOfrontés en taille d'épargne, d'un

style très original, et représentant une riche étofïe diaprée. Les per-

sonnages, sauf quelques détails du costume de l'évêque, sont tout

entiers en taille d'épargne : les figures simplement dessinées au trait,

et les plis des vêtements indiqués par un travail de hachures. Les

fonds de l'orfroi, de la chape et du fanon sont en émail bleu; les

gants et la mitre d'émail blanc; la croix du nimbe de TEnfant-Jésus,

rouge. De petites touches d'émail simulent des pierres précieuses

dans la couronne de la Vierge. Les arcatures de la chaire dans laquelle

celle-ci est assise ont des fonds d'émaux alternativement bleus, verts

et rouges. Le sol forme un dallage en damier.

A la partie inférieure de la plaque, on peut lire l'inscription sui-

vante en caractères gothiques et qui rappelle les fondations faites par

l'évêque :
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(.( Sacent tous que Révérend Père en Dieu Monseii^neur niaislre

Jehan Avantage, jadis evesque d'Amiens, fonda en son vivant, en

ceste chapelle, messe perpétuelle qui chacun jour doibt estre dicte

basse par ung de l'université des chapellains de chéens, tantôt apriès

la messe du Breton ù), et apriès le son de la cloche qu'il donna pour

sonner ladicte messe ; et pour chacune faulte, XVI deniers d'amende

et restauration de messe à appliquier aulx ('--'... dicts chapellains, so

haulte messe ou convencion desdicls chapellains ne proroguent ladicte

heure. Et aussy a fondé ledict Révérend Père par avant ladicte messe

quatre obis et messes haulles à dyacre et subdyacre et deux ciioriste

aulx tiers jours des mois de frevier {sic), may, aoust et novembre,

comme appert plus à plain es lectres sur ce faictes ol dont les copies

sont ou messel qu'il donna à ladicte université pour dire lesdiclcs

messes W. »

Il faut croire que les libéralités de révè(]ue envers les chapelains

ne plurent pas au chapitre ; celui-ci, en eflét, se refusa à laisser

sonner les messes par une des grosses cloches de la cathédrale.

L'évèque menacé d'un procès, et pour éviter un de ces scandales qui

affligeaient trop souvent son église '^O, fat oljligé de transiger et de faire

don aux chapelains d'une cloche du poids de iGo livres, celle dont il

est parlé dans notre inscription, et qui fut placée dans le petit clocher

In parvo cdiiipanUl, au lieu indiqué par le chapitre v'*. Plus tard

(•) On ne sait pas très bien l'origine du uom de cette Messe du Breton ou de

Mailre le Breton. Elle se disait alors tous les jours à l'autel Saiut-Pierre. {Arcli.

delà So)nme, Chapelains, arni. t, liasse G, u" 3.) Il y avait une cloche spéciale

pour la sonner et qui portait également le nom de Mailre le Breton. Dans le

Nccr'jloge de l'eg/ise d'Amiens, publié par l'abbé Roze, on voit deux person-

nages de ce nom : Geoffroy le Breton et Guillaume le Breton, (p. 93, io4,

ni) ; mais aucun document ne nous apprend que cette messe ait été l'ondée

par l'un ou par l'autre.

(') Le texte suivant peut aider à suppléer à cet endroit de l'inscription qui

manque : » Et si defectus celebrandi dictam missam aliqua die, seu omissio

eveuiret, quod absit, teneremur pro quaiibet missa, per modum maranchie,

ad utilitatem ornamentorum et librorum universitatis predicte, realiter et

cum effectu solvere atquo darc sexdecim denarios et nichilominus restau-

rare dictam missam et ceteras sic omissas. » 3 avril l'i")-.* {Arcli. de la Somme,

Chapelains, arm. I, liasse 6, u" 3).

(^) Cette inscription a été également mal lue par Rivoire, Description de

l'église cathédrale d'Amiens, p. 124 ;
par Gilbert, Description de la Cathédrale

d'Amiens, p. 2-27 ; et par Dusevel, Notice historique et descriptive sur la Cathé-

drale d'.imiens, p. 71.

(*) i!{b2. Arch. de la Somme, Évéché, n" 12-.

(') Arch. de la Somme. Èvèché d'Amiens. Inv.. fol. 109, n" 12''-. — Chapitre

d'Amiens, arm. I, liasse 2, u" ?.'{.
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Jean i\.\ alliage donna aux chapelains une niaiscjn achetée; de ses

prupi'cs deniers, sise ù AnUens, au llociiuel, cl doni le revenu élail

destiné ù pourvoir à h\ sonnerie de ladite cloclie ^''.

G'esl dans la nièine chapelle de Nnlre-lJanie-An^lelle que Jean

Avanlaj^e, nioit en i i.")(i, lui iuliunn'v Sun tondjeau, dont il faut à

jamais tiéploror la peile, était loi nié de lames de Jjronze *.-). Son

épitaphe, en distiques latins, nous a été conservée par Lainorlière et

la Galiia Chrislianai^). La pieire sur laquelle cette lame de bronze

était incrustée se trouve aujnurd'liui sous le parquet établi devant

l'autel U).

(') i4ô5, 2G juin. Arc/i. de la Somme. Èvèc/ié d'Amiens, Inv., foi. (')f^, Q. 1^.

"i Lamorlière, Les anliquités, histoires el choses plus n-mai i/uables de la

ville d'Amiens, t. I, p. a.'y. — Giillid chrisLiana, t. \, col. licu.

(=; Loc. cil.

(') Soyez, \olices sur les évêques d'Amiens, p. i^o.
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INOTES

SUR QUELQUES ANTIQUITÉS GAULOISES

DU MUSÉE d'aLCY

Par M. E. Flouost. con-esi)ondant du Coniitt'-.

J'ai eu naguère, en traversant All)y, l'occasion de faire une lemar-

que qui peut intéresser la Section d archéologie du ('.omilé des travaux

historiques et scientifiques.

Derrière les bâtiments de la mairie de cette ville contenant un

musée provisoire, il existe, une sorte de portique en manière de

cloitie, et un jardin d'aspect abandonné, où l'on a déposé pèle-

mèle des débris de tous âges, à mesure qu'on les recueillait. Dans

un carré du jardin, à droite, en sortant du portique, j'ai aperçu à

travers les arbustes qui la masquent en partie, une sculpture en

ronde bosse de l'époque gallo romaine, dont les données m'ont paru

correspondre aux idées et croyances de la population indigène, bien

plus qu'à celles du peuple conquérant.

Cette sculpture représente une divinité féminine assise dans un

grand siège à dossier, de la forme de ces cathedra en osier tressé

dans lesquelles les céramistes arvernes ont placé les statuettes des

déesses-mères rendues familières à tous les archéologues par l'ou-

viage de Tudot et les collections de nos musées.

La figuration, de proportions assez rares, est aux deux tiers envi-

ron de la grandeur nature (hauteur actuelle i"',i5, largeur o'",48).

Le corps de la déesse est entièiement enveloppé d'un vaste man-

teau : le bras droit, ramené sur la poitrine, eu soulève un pan; la

main gauche sort de ses plis et repose, en s'allongeant, sur le genou.

En bas, le bord inférieur d'une tunique talaii'e dépasse un peu celui

du manteau.

A droite de la déesse et s'appuyant contre elle, se tient debout un

enfant nu, du sexe masculin (peut-être un génie?) qui se présente de

profil. Il soutient de ses deux mains un grand bassin rempli par un

liquide. Le corps de cet enfant porte sur la jambe droite; il a le pied

gauche sur le dos d'un petit chien, dont le cou est garni d'un collier plat
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et larj^'e coiuino un rul)aii, auqtn'l o.st snsiiemlii une sorte de yrclut.

Cinnme renl'anl, le chien se présente de jjiolil et tourné, comme lui,

vers le per.sonnai^e principal : il est intact. J.a dée.sse et l'enianl, au

contraire, ont été dé('a[)ilés, à une épcxjue ancienne. Fm dc.-liors de

celte nnililalion, la b:iid[iture n'a guère souirert que de l'action des

int(Mnjiéries à laquelle le yiain un peu lâche de la pierre, l'exposait

particulièrement dans l'humide jardin où elle parait oubliée. Sa con-

servation cependant est encore très suffisante pour qu'elle puisse être

utilement photographiée ; elle mériterait même d'être moulée pour

le Musée de Saint-Germain. Elle y ferait l)onne figure à côté des

statues de Sommérécourt, dont ses dispositions générales et sa facture

assez distinguée la rapprochent si naturellement.

La mythologie romaine semble impuissante à en fournir l'explica-

tion : on incline d'autant plus à la rattacher aux traditions de la

religion gauloise, que d'autres monuments procédant incontestable-

ment de cette religion, comme le menhir de Kervadel, au château de

Kernuz, et le prisme quadrangulaire de Mavilly, au château de

Savigny-sous-Beaune, montrent, comme elle, des enfants ou des

génies, en rapport de subordination avec des divinités des deux sexes

de rang élevé.

Dans les salles du Musée, où se rencontrent une foule de curiosi-

tés très diverses dans un entassement dont l'incohérence serait blâ-

mable, si on n'avait pas l'espoir de les installer bientôt méthodique-

ment dans la propriété léguée à la Ville par l'amiral baron de

Rochegude, je me suis arrêté devant un lot d'antiquités gauloises

recueillies sur le territoire de la commune dePuygouson, à Montsalvi,

dans un cimetière à incinération. Son intérêt provient surtout de la

similitude des antiquités qui le composent, avec celles qu'ont fournies

en si grande abondance les tumulus de la Bourgogne, ou les nécropoles

de la Champagne. Il est digne de remarque, qu'en dépit de la distance,

on ait fait usage chez les Butènes de parures et d'ustensiles sembla-

bles à ceux qui étaient usuels dans le pays des Rèmes ou des Lin-

gons.

Le cimetière de Montsalvi a fourni notamment des torques faits d'un

simple fil de bronze, auquel ont été adaptées des perles de même mé-

tal, ou des perles d'ambre, des épingles longues de quinze à vingt-cinq

centimètres, se terminant par un cercle évidé en forme de rouelle à

quatre rais, des vases ollaires de terre grossière noir-rougeâtre, or-

nés extérieurement d'une grecque superficiellement entaillée à la

pointe de l'ébauchoir dans la pâte encore tendre, ou des plats de

même nature, décorés sur leur bord d'une suite continue de chevrons
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dessinés par des séries de traits parallèleineiit inscrits les uns dans

les autres, à partir du trait initial.

Tout cela s'est nionlrc nonil»re de

fois, dans les sépultures champenoises

et bourguignonnes, ou dans les cités

lacustres de Suisse et de Savoie. Mais

ce qui ne s'y est pas montré, — à ma
connaissance du moins, — c'est le

singulier côut; île bronze dont le cro-

quis est ci-joint. Il s'en trouve seize

exemplaires absolument semblables

dans le lot des antiquités de Montsalvi.

Aucun autre objet (il s'en faut de

beaucoup) n'y est aussi abondamment

représenté. Peut-être la petite rondelle

plane servant d'amortissement à la

pointe du cône, autorise-t-elle à y
voir la garniture d'une base de hampe ou de coffre ; malgré le peu

d'étendue de l'assiette que cette rondelle est susceptible de procurer,

le vide interne, la perforation symétriquement ouverte de part en

part vers sa partie la plus large, et la languette massive ou bec sail-

lant sur la ligne du bord pour fournir un arrêt et un appui, favorise-

raient assez bien cette attribution. Il serait encore possible de songer

à des bouterolles de fourreau d'épée, si le vide de Tobjet n'était pas

circulaire, et surtout s'il existait des épées dans la vitrine, or, je ne

me souviens pas d'y avoir aperçu des armes d'aucune sorte.

Je ne dois pas omettre d'ajouter qu'une petite cuiller en bronze de

type ordinairement gallo-romain fait partie du même groupement.

Si elle est à sa place légitime au milieu des antiques que je viens

de signaler, il faut admettre, bien qu'elle y soit la seule de nature à

justifier cette conclusion, que les dépouilles du cimetière de Montsalvi,

en dépit de leur caractère essentiellement gaulois, ont servi d'offran-

des funèbres postérieurement à l'établissement de la domination ro-

maine. Il conviendrait alors de les rapporter tout à fait à la première

période de cette domination.

Ed. Flouest.
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VENTh] DE MATillCES D'IMIMUMEllIE

l'AI{ P1EHI5E H A IL TIN

5 févrior il)";^) (n. s.).

Coiuniiinicaliuii de M. (".. Miiss(^(, corrosiujndant du (luiiiili' à La Roclicllc.

La biographie des Haultin n'est plus à faire. De nombreux auleurs

se sont occupés de celle illustre race d'imprimeurs roclielaiset mon-

talbanais que MM. Haag vont jusqu'à mettre ati rang des Morel et

des Estienne. Il y a néanmoins un grand intérêt à ne pas laisser

passer inaperçus les documents nouveaux qui ont trait à ces célèbres

imprimeurs et à l'iiistoiie de l'imprimerie au xvi'' siècle. C'est à ce

litre que se recommande le document suivant constatant une vente

de caractères d'imprimerie par Pierre Haultin à son neveu Jérôme.

Le document était en fort mauvais état ; mais grâce au contexte et

aux formules habituelles du notaire Paillu qui l'a rédigé, nous

avons pu le restituer dans son intégiilé.

« [Personnellement estably Hierosme Haultin, imprimeur démen-

ce rant en la ville de La Rochelle, lequel de son bon gré et volunté a]

(( congneu [et confessé, congnoit et confesse debvoir à] Pierre Haul-

(( tin, aussi [imprimeur], demeurant en lad. Rochelle, [ad ce] présent

« et acceptant, la somme de neufvingtz douze livres tournoys, restant

« de plus grande somme pour la vendicion et livraison de matrices

« de bronze pour l'imprimerie, queled. Hierosme Haultin a confessé

(.( avoir euez et reçeuez cejourd'huy dud. Pierre Haultin, son oncle,

(f. en sorte qu'il s'en est tenu et tient pour content et l'en quicte. Au-

« quel Pierie Haultin, ou aultre pour luy porteur des présentes, led.

« Hierosme promet et sera tenu lad. somme rendre et poyer en ceste

« dite ville, à troys termes en troys poyemens esgaulx ; à sçavoir : ung

« tiers dedans d'huy en six moys prochains venans, aultres tiers de-

ce dans les aultres six mois prochains après, et le reste et aultres tiers,

« qui fera fin de l'entier poyement de lad. soirmie de neuf vingtz

(( douze livres tournoys, dedans six aultres mois aussi ensuyvant qui

« escheront le v*^ novembre de l'année que l'on dira mil V''- soixante

« et sèze, pour toutes condictions et delays. Et ad ce fayre par led.
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« Hiei'osme llaullyii et rendre, il a oljlii^féet oblii^G and. Pierre, son

« oncle, lous ses biens et mesme son corps, etc. — Faict en La Ro-

« chelle, es présences de Pierre de Piscassary, maislre chausselyer et

(f boui'yeoys de lad. llocJudic, et Kstienne LaniJjert, marchand, niais-

« tre de navires, demoiirant au lien de Laultrenier en Taltnont sur

« Jart , le v'^ jour de lebvrier \^ LKXdlI, les({iielz lesinoin.ns ont

(( declairé ne savoir signer. » Signé : « Hierosme Haultin, Paillu. »

Les mots placés entre paienthèses sont ceux que nous avons été

obligé de restituer.

Le document provient de nos archives privées.

L'intérêt de ce texte est surtout dans les deux points suivants :

1" Pierre est qualifié oncle de Jérôme Haultin. Les biographes

ignoraient les liens de parenté qui unissaient les deux imprimeurs
;

i" M. Délayant, dans une histoire manuscrite de l'imprimerie à

La Rochelle (Riblioth. de La Pvochelle, mss., n° 344, ancien 34'i5)

donne l'année 1 588 comme date extrême des impressions exécutées

par Jérôme Haultin; — lâyo, dit M. Audiat, modifiant un peu, je

ne sais pour quelli raison, les assertions de M. Délayant dont le ma-

nuscrit forme le fond de V hJssul sur riinp7'imerie en Saintonr/e el en

Arum, de M. Audiat, en ce qui concerne l'Aunis.

Sylvestre, au contraire, dans ses Marques tijpographiques [n.^ 8(;4,

t. n, p. 5i3), donnant la Religion chrétienne en forme de Renommée,

comme marque pour «Haultin (Jérôme), libraire à La Rochelle»,

dit que cet impiimeur a exercé de i568 à iGio.

Qui a raison? De notre texte, nous pouvons induire que Jérôme

Haultin commença au plus tard en 1070 l'exercice de la profession

d'imprimeur, mais qu'il avait bien pu imprimer antérieurement et

que l'achat de matrices n'avait peut-être pour but que l'accroissement

d'une industrie déjà existante.

De 15-5 à i5()o, nous trouvons quelques livres où le nom de Haul-

tin ligure sans prénom, ces livres avaient été attribués jusqu'à présent

à Pierre. Nous estimons qu'en présence de notre document, il y a lieu

de douter et qu'il serait aussi naturel de les attribuer aux] presses de

Jérôme, qui aurait d'abord signé Haultin, tout court, pour se

distinguer de son oncle Pierre.

Voici l'indication de quelques-uns de ces livres :

1° Discours sati/r'.c de la mort
, par le S'' du Petit-Boys, poitevin.

La Piochelle, Haultin, ij;;, iu-8". [Calai. O. h\ Van JJippe, 1847,

n-' i8u).

•2" Yves Rousseau, La foi cat/toliquc des Prres anciens, ron/enne
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un Siji/i/jo/i- (II' Siiiiil At/idiinsi', avt'C (jwlijni's soiutcls. La Jlochelle,

Haultin, l'jjc), in-8".

3" Mémoire et recueil de rorif/ine, allitaice cl succession de la

royale famille de liourhon, ensemble ihistoire des services plus 7né-

morables faits par les pjiiifi's d'ia'lle à la couronne de France. La

llochello, Haultin, 1087, in-8".

.)" l'uradoxe que les adversités sont plus nécessaires (jue les pros-

pérités, et qu entre toutes, Vétal cVune étroite prison est le plus doux

et le plus profitable, par le seigneur de Trligny (Odet de La Noue),

[.a Rochelle, Haultin, i588, in-8°. (Brunet, Manuel du Libraire^ -av-

ticle Odet de La Noue, HI, 824-)

5" L'Espine, Excellents discours touchant le repos et le contente-

ment de l'esprit. La Rochelle, Haultin, i588-i59i-i594, in-8°.

Georges Musset,

Correspondant du Comité à La Rochelle.
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LES

SCULPTUIIES RELATIVES A SAINT FIRMIN LE MARTYR

DANS LA CRYPTE DE SAINT-ACHEUL (xvr SIÈCLE)

Coinniunicafion do M. Pouy, corrcspondani du Coiniti' â Aniiens.

Les sculptures en bas-rolief et demi bosse, sur pierre blanche,

qui se voient à Saint-Acheul, ont été exécutées au xvr siècle pour

rappeler le souvenir de l'invention des reliques de saint Firmin et de

leur transfert à Amiens vers l'an 6i3, par saint Salve, évèque de

cette ville.

Rien ne fait connaître l'époque précise de ce travail et ne révèle

les noms des sculpteurs de talent qui ont fait une pareille œuvre

pour la clôture du chœur de la cathédrale d'Amiens, de i4<jfi à

i55o. Ces artistes sont entre autres : Guillaume Larguien, Antoine

Anquier, Pierre Palette, etc.

Ces sculptures étaient primitivement peintes et dorées, il reste

peu de traces aujourd'hui de cette ornementation qui s'est détériorée

par l'action du temps et de l'enfouissement où elles se sont trouvées

pendant près de deux siècles. C'est en 1697, ^l^^^ ces bas-reliefs, dont

l'existence était ignorée, ont été découverts, à la suite de fouilles

pratiquées pour reconstruire l'église. Le caveau où ils se ti'ouvent

encore aujourd'hui est situé derrière l'autel, au lieu même où furent

retrouvées, par l'évèque saint Salve, les reliques du premier apôtre

de la Picardie. Ce travail remarquable a été décrit par M. Salmon

dans son Hhtnlre df saint. Firmin et dans sa Notice sw l'église de

Saint-Acheul. Il est divisé en cinq groupes, fort maltraités surtout

pendant la Révolution de 93 ; on s'est acharné notamment sur les

évèques dont quatre sur cinq ont été décapités d). Aucune représen-

tation graphique n'existe de ces sculptures.

Dans le premier groupe, on voit l'évèque saint Salve, très mutilé,

en prédication et le peuple demandant à Dieu l'indication du lieu où

devaient se trouver les reliques.

Dans le deuxième sont représentés le clergé et les fidèles d'Amiens

venant de la ville à Saint-AcheuI.

I') La crypte servit alors de fosse au fumier et ne fut nettoyée que vers i8o'5.
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Los lroisi('ine e\ quati'irmo monlroiit la drcoiiviMtc du coi'ps saint

par I(^>! clercs, à l'ondroil révélé par le légendaire rayon lumineux ; dos

piocessions où se trouvent les évoques d'Amiens, de Bcauvais, de

Noyon, do Théronanno et do (Cambrai, ainsi qii'une foule de peuple

suivent la chasse conteiianl les reliques, poiléc à Amiens par six

clercs.

Dans lo haut, du troisième groupe ou apeivoit nu arhro couvcii do

feuilles rappelant le miracle du changement de saison, on était alors

au 1 î janvier, ainsi que l'explique la légende. Dans ces divers

groupes, des femmes plus nombreuses à Amiens qu'à Saint-Achcul

figurent au premier plan. Divers personnages ont environ 3o centi-

mètres de haut dans les tableaux de Sainl-Acheul et 60 centimètres

dans ceux d'Amiens.

Dans le cinquième groupe on voit un autel sur lequel est posée la

châsse contenant les reliques, devant laquelle est un personnage à

genoux, les mains jointes et vêtu d'une robe avec un manteau,

ayant une couronne tréflée, que l'on croit être le seigneur de Beau-

gency faisant hommage de sa terre seigneuriale à l'église (rAnsiens,

en reconnaissance de la guérison miraculeuse de la lèpre dont il

avait été atteint. Ce cinquième groupe manque à Amiens où cepen-

dant la scène a dij se passer, quelques temps après l'arrivée du corps

saint, selon Lamorlière.

Les sculptures d'Amiens, ainsi que les peintures et insci'iptions

gothiques, ont été réparées vers 1848, en s'écartant un peu du slyle

.
piimitif, comme le font remarquer avec raison MM. Jourdain et

Duval dans leur savante description des clôtures du chœur; mais

celles de Saint-Acheul n'ont pas été restaurées depuis leur exécu-

tion, il y a plus de trois siècles; c'est ce qui explique la dégra-

dation et la disparition partielle des peintures et dorures qui en fai-

saient l'ornement.

On pourrait peut-être encore signaler d'autres différences d'agen-

cement entre les œuvres artistiques de Saint-Acheul et d'Amiens,

mais ces légères modifications n'ont pas d'importance.

F. POUY,

Correspondant dn Gomito.
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LE SANCTUAIRE DE SATURNE

A AÏN'-TOUNGA

l»ar MM. iMi. Berger et H. Cagnat.

Tortiillieii disait aux Africains : Anle Salurnum deus penea vos

)iPi)K) l'st. u). Les découvertes faites en Algérie comme en Tunisie de-

puis quarante ans sont venues confirmer cette assertion ; le nombre

des ex-voto consacrés à Saturne est considérable et chaque jour on en

exhume de nouveaux (2). Les uns ont été trouvés isolés (3\ soit qu'ils

fassent le résultat d'une dévotion particulière, soit plutôt que l'en-

semble dont ils faisaient partie ait été dispersé et détruit ; les autres, et

c'est le cas le plus fréquent, ont été rencontrés par groupes de plu-

sieurs, tous semblables, aussi bien dans leur rédaction que dans leur

disposition extérieure ('). Or, la présence en un même lieu de textes

votifs analogues ne peut s'expliquer évidemment que si l'on admet

l'existence en ce lieu d'un sanctuaire où ils étaient déposés. Mais tous

ces sanctuaires ont disparu, soit dès l'antiquité, soit par suite de

travaux modernes, si i^en que l'on n'avait pu se l'endre encore un

comple exact de leur disposition et de leur importance. Une décou-

verte faite l'an dernier à Aïn-Tounga [Thignka) par le service des An-
tiquités et des Arts de la régence de Tunis, et dont M. de La Blan-

chère a communiqué dernièrement le détail à la Commission de

Tunisie et d'Algérie, vient heureusement combler cette lacune ; c'est,

sans contredit, la trouvaille la plus heureuse et la plus complète, re-

lativement au culte de Saturne, qui ait été jamais faite en Afrique.

Au printemps de l'année 1888, l'entrepreneur chargé d'exécuter

la partie de la route du Kef à Tunis voisine de Aïn-Tounga, déterra,

Cl Apoloyel., 10.

!*) On vient encore de trouver un certain nombre d'ex-voto à Saturne, à

Khangiiet-el-Hadjaj, en Tuni.>^ie. C.'tte découverte fera l'objet d'un rapport

spécial.

(') Corp. insc. lai., t. YIII, n""* i^.lo (à Siouguia), 6;5o4 (à Ain-Koua), Siijy (près

Collo), 10619 (à Dougga).

(*) Corp. insc. lai., t. VIII, n"' 871 et suiv. (à Mohammedia), 22j'> (à Khen-

chela), n.'ioa (à Guelma), 902! (à Auniale), lo-jiy (à Klierbet-Madjouba). — Eph.
epifjr., t. Vil, nos ^^^ et suiv. (à Beni-Fouda).
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])('ii(l;inl le rouis de ses travaux, sur la j,miic1i(3 de la route et à un ki-

lomètre environ des ruines de Thignica, vers Teboursouk, une pierre

portant une dédicace à Saturne et des représentations ligurées ; son

attention ayant été éveillée par cette rencontre, il chercha aux envi-

rons et ne larda pas à en déblayer plusieurs autres ; il prévint M. de

La Blanchère, qui comprit de suite l'intérêt de cette découverte, et fit

procéder à une fouille étendue. On ne s'arrêta que lorsqu'on eût mis

au jour tous les documents rassemblés sur ce point, c'est-à-dire 426

stèles entières ou fragmentées (i'. Le crédit dont le service des Anti-

quités et des Arts disposait pour des fouilles, cette année-là, y passa

presque tout entier.

Ces stèles étaient placées debout, l'extrémité inférieure enfoncée

dans le sol, l'une à côté de l'autre et assez serrées. On n'a retrouvé

aux environs aucune trace de construction, sauf peut-être celles d'un

mur qui formait enclos ; ces ex-voto étaient donc disposés dans une

sorte d'enceinte sacrée, à ciel ouvert, soit isolée dans la campagne^

soit formant l'annexe d'un temple qui reste à découvrir. Il y a là une

particularité digne d'être signalée, car elle donne lieu à des rapproche-

ments intéressants.

Nous rapportons ci-dessous le texte (2) des 4^6 stèles d'Aïn-Tounga,

avec une description succincte des représentations figurées qui s'y re-

marquent. Nous les avons rangées dans l'ordre suivant :

i" Stèles à inscriptions. — {a) Stèles où le dédicant est désigné par

son gentilice ou par son surnom si le gentilice n'est y pas mentionné.—
{h) Stèles où le gentilice du dédicant est incertain ou absent.— (r) Stèles

où le gentilice et le surnom du défunt sont effacés ou incertains. —
{(l) Fragments minimes (3).

2" Stèles sans inscriptions. — (a) Stèles anépigraphes. — (/y) Frag-

ments de stèles où il ne reste plus que des représentations figurées.

— (c) Stèles sans inscriptions ni représentations figurées.

(') Ces documents ont été transportés au Musée Alaoui; un certain nombre,

qui ont été apportés à l'Exposition universelle, seront olTerts au Musée du

Louvre.

(') Ces textes ont été étahlis, d'après les originaux, par M. Toutain, attaché à

a Direction des Antiquités de la régence de Tunis. Pour les points douteux

nous nous sommes reportés à des estampages qu'il a eu l'obligeance de faire fi

notre intention. Une partie des textes a été revue aussi par M, de La Blanchère.

W II est probable que quelques-ims des fragments découverts font partie du

même monument; mais il est impossible de le reconnaître sans avoir sous les

yeux les originaux : les dimensions et la nature des pierres peuvent seules

permettre des identifications.
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5.

Serpe.

W
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6.

Sorpe.

AEMILIVS

ARGVTVS
V S • L • M

Aul,-l.

Bœuf.
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11.

12.

13.

s n 1 . (1 11 7
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19.

Pomme de pin.

Guirlaiidi'.

S i\ S

CAIXILI VS

M A C R I X V S

ZlOM MOks
S '3 G > D (t

Bœuf.

S{nturno) Auf/[usfo) s((icru7n).

Caccilius Macrinus, Ziommorls

{/îlius) {sacerdos) '?....

20.

.^-^"s/l s

CACCILIVS^l^r

TVSeARRAND

Autel.

Greuade. Feuillage. ^
Brebis.

21.



OJO

28.

sut . Il 11 II
s (( c

1 n'^VVS . TRI VM)

/PVS- VO • SO LIB \

[Sal{unw)Au<j{uslo)sncr{iiiii)

Ca]rviliu[s'! Pri\m[i]tivHs '! Ti

iimpiis, fie.

29.

:, J^,.\t. aug. s ai

C K S l/

T V S . D a'

tor(

S ACtsTv-^-^

Autel.

li.Buf.

30.

.s- a t u r n o a \' G

S A C R V M

CESTIVS PRIVATVS

V S L • A «5

31.

SACERDOS • F •

VOT • S • L • M

Aiitol.

32.
Serpe. l'umme de |)iii. Ser[ie.

Guirlande.

S • A • S

CESTIVS RVFVS

S A C E R DOS
V • S • L • A

Bœuf.

33.
Serpf'.

34.

l'ommc de pin. Serpr.

S A S

(luirlandc.

C L O D I V S • I A \

VARIVS • SACER

DOS-VOTVM-SOL

VIT- L • ^^

Taureau.

sut A U g sac

CL ODI VS-

OPTATVS SAC

V S L

Bœuf.

35.
l'omme de pin.

Serpe. Scrp^^.

Guirlande.

S • A V G • S •

C L O D I V S

R O G A T I A N

VS -aVI-ET- IRNEMI

VS • SACERDOS
V • S • L • A

Hœuf.

36.

l'omme de pin.

Serpe. Serpe.

Guirlande.

S A T V R N

A V G

S A C R V M

CORNELIVS

B A R I C I O

SACERDOS
V • S • L • A

Bœuf.
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42.

38.

v.tv ASSI»^I_VS F

ORTVNATVS SACE

R D O S

V S L A

39.

SATVRNO • A^ il

S A C R

CRE3CENS • SVLLAE

F • SACERDOS
V • S • L • A •

Autel.

40.

> oS Pomme de pir. tj't

Serpp. Ouii'Ianile. Serpe.

S 2> A • S &

DA • TVS • CE • NV

T E • S A • C E R • D

O S • V • S L • A

Bœuf.

41.

S A T V R

A V G

S A C R V

C D E C I M I

\' S MARTI
ALI S VSLA

43.

L DirClAll V S

SILVANVS SA

CERDOS-V-S-L-A
liflMlf.

Iriiillc. O l'euille.

S A T V R K O A V G

SACR • L • DECI.MI

V S • S \^ C O

SACERDOS

V «5 S "5"^ L 55 A

[HlL'llf.

Aut,.l. ^
44.

Feuille. Feuille.

45.

46.

riuii-laiule.

S A Ci S

DEXON I VS

CRESCIgNS

SACERDOS
Bœuf,

SATVRNI SAC

L-DIIXONI-MV

N DI VOTV S O

L \'
I T • L • A

Autel.

Bœuf.

ENTIVS • CITVS

SACERDOS • PR

OFESVS EST LIB

A N I M
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48.

47.

S A S

F. R N !•: M I
\'

S P E R ]•: N N

I S S A C E R D

OSeVeSCi-LK' A Gi

bœuf.

S A T V R \ O

A V G • SAC
L • FABIVS lANVARI

V S V • s • L • A

B<EUf.

49.

I A \ V A iT'^-^^^^

. ET SI FABIVS • MA^

lAS • ET-F- VICTOr(

Autel.

Grenado. Couronne?

Bœuf.

[Fabius?] Ja)iuar[ius] et Fabius

Maias et F[abvus) Victor.

50.

51.

(juiilaiule.

SAS
M FABI\'S SOL
VTOR SACERDOS

Feuillage. /T\ Feuillage

Guirlunde.

SAS
L • FANNIVS

F AV STV S

SACERDOS
Autel.

Boeuf.

53.

s a t a n /g

F A \' s T I N M .

CESTRONIS
SAC • V • S . L • A •

Autel.

Vj_y Cornes de bœuf. \J'

[Sathtrno) Au]f)' nslo) sfa-

c}-um), Faustin'us) M. Cestro-

)iis {/ilius), sac{erdos), viotum)

siolril) l[ibens) ainirno).

53.

54.

(^1 ^v V i. 1 \ s

1 1: D O N I S SA

c H R D o s N A

SILILI M VO
TVM SOLVIT

LIEES ANIMO
Bœuf.

SAS
Guirlande

.

F A \' S T V S

I E D o N I S

SACERDOS

V • S • L • A

Bœuf.

55.

M F • A R N S F E

LIX^ VOTVM
SOLVIT ^ L ^ A ^

Bœuf.

Raisin. Autel. Grenade.

Couronne.

...M. f{ilius), A)'n{ensi]sy etc.
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56.

57.

58.

FELIX ^

\- • S • L -? A

Autel.

Bœuf.

Poiiinie do pin. Serpe.

Cluirlaiidi'.

S A T \' R N O

A V G SAC R \^

F O N D \' S S \' S

VRBANVS SACK

R D O S V O T \' .M

SLA
Boeuf.

Serpe. Pomme de pin.

duirlandt'

.

S A T V R N O A V

G S F O N D \^ S S V S

VRBANVS • SAGE

RDOS VOTVM SO

LVIT L A

Bœuf.

59.

60.

F O R'•T-T-r^ A i-^
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65.

66.

67

68.

S.\TVK • AVG . SAC

L l-
\' R I

\' S \' I C

T O R S .V C i: R D O S

V O r V M S O L \' I T

1. A

Alltel.

S « < V R M O

DOMINO SA
C K V M G A L L V S

C I L O N I S . F • V

ET DEBI . L A • S

['omnio de pin. Serpe.

Guirlande

.

SAS
GARGILIA SECVNDA

VOTVM NASILI
L I M S O L V I T

L A

Bœuf.

Pomme de pin.

Serpe.

Guirlande.

S e AVG tS SAC

G A R G I L I V S

SATVRNINVS
SACERDOS
V Ci S » L tS A

69.
Guirlande,

SATVRNO AVG SACR

Q. GELLIVS BROMIVS

SACERDOS Yotum

SOLVIT Llbe n S

a N I M

70.
Serpe. l'iiniiui' de pin.

(iiiirl.iiiile .

SATVRNO AVG
SACR

aGELLIVS SATVR
N I N V S V S L A

Bœuf.

71.

.s n t n r n a V G

S A c • L • G R A \ I

VS • L • F • ARNESIS

PAX • V • L • A • S

Autel.

Animal

.

72.
Serpe. Pomme do pin. Serpe.

Guirlande.SAS
HATERIVS PRI
MITIVOS HATE
RIORVM SATVRÎ^
îî ET IV LIANT LIB
SACERDOS VOTVM SOL

VIT LIBENS ANIMO
Bœuf.

73.
Serpe. Pomme de pin. Serpe.

Guirlande.SAS
HATERII SATVRNI
NVS ET IVLIANVS NASI

LILIM VOTO SVSCEPTVM

SOLVERVNT LIBENTE
ANIMO

Bœuf.
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74.

s A T \- R N O AV n

SAC^-

lIKRliNIVS • REGIM.VS

CHITKOS- V- S • L-

A

Auttl.

Bœuf.

Les R de Herenhis et de lieijil-

lus sont presque cursifs.

75.
Serpe. Pomme de pin ? Serpe.

Guirlande.

^SATVRNO
]a VG S) SAC
^^E N S I V S

^^^^ A I V S

V S l a

Salurno Aug[usto) sac(rum).

[... Hor^tensius ...us \_v{oti(m

s{otvit) liibens) a{nimo)].

78.

76.

77.

Feuilles.

S A T V R N O

A \ G

I A N \' A R I

VS LOR • NE 'S:

MIVS . SACER
\' • S • L A

Autel

.

Bœuf.

Pomme de pin.

Serpe.

Guirlande.

S •» A S

L • IVLIVS • ANI

N A V S

Bœuf.

79.

Guirlandi'.

S «) A ^ S

L « IVNIVS • SECV

RVS IJ SACERtios

V s l a

SAT 15 AVG t* SAC

L I \' L 1 \' S F E L

IX S.VCERDO
S V S L <i> h 'i>

Hœuf.

80.

i°j Pomme de pin.

Guirlande.

Serpe.

S A S

M IVLIVS

HONORATVS
SACERDOS

VS LA

Bœuf.

Ç>

81.
Serpe. Pomme de pin. Serpe.

SAT AVG SA

M IVLIVS IN

GENVS SACE

RDOS V SLA

Bœuf.

82.

s a t . a u g .

s A C R \' M 55

IVLIVS LVCIFER

SACERDOS
V S L A

Autel.
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83.
Serpe. Fumme de pin. Sorpo.

S A T A V G SAC
tiuiflanjo

.

S E X I V L 1 \- S

P O M P O N I A N \' S

(iic) SACRDOS & V S » L !& V

Bœuf.

84.

ivLivs posYncn;
Q & BALIENIS Gè F [ï-

OBlSSACERDOTIWl

LeAtï' V25SG&

Autel.

Grenade. Bœuf. \j)

Julius Posluni[us], Q, Balietiis

flilius), où sacerdotium l{ibens)

a{nimo) v[otum) s{olvit).

85.

Pomme de pin.

Bœuf.
Seppe.

SATVNO AVG SAC
C • IVLIVS ROSARI
VS • FELIX
SACERDOS
V • S • L • A

86.

SAS
I VLI VS

SATVRNINVS

SACERDOS
V • S • L • A

B(Bur.

87.

l'umrae de piu.

Bœuf. Serpe.

S A T \' R N O

\\ G ' S A C R Wl

C IVLIVS VIcToR
F A S A K I A N V S

S.\.CERDOS VO
T \' M S O L V I T LA

88.

w
F . IVNIVS • PVDEN

SATVRNO
V • S ' L • A

Autel.

Bceuf.

89.

Pomme de pin. C,°3 Serpe,

fiuirlande.SAS
L • KALEDIVS PRIVATVS

SACERDOS • SAT
V R N I

V S L A

Bœuf.

90.
Serpe. Pomme de pin. Serpe.

Guirlande.

SATVRNO & AVG D5

SAG e& L Ci LOLLIVS tS

MVSTVLVS»
Tête dt bœuf.
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91.
Serpe. Serpe.

Poinrae de pin.

GuirlunJe.

SATVRNOciAV
G » SAC » a 2^ LOLLIVS

M V S T V L V S »

Bœuf.

92.

93.

Pomme de pin.

Guirl.iiiile .

S A T V R N O

\ U 'J
• SAC

L V C I L I V S

S F V R I N A

M A R C I A N V S

RVSTICVS • LAV

S

Serpe. Bœuf.

S A T V R N O

AVG • SAC

C • LVRIVS FELIX

VOT V M SOLVIT
L A N I M O

Bœuf.

94.

s at u r n

o

AVG SA

Q • LVRIVS

FELIX
V • S • L • A

Bœuf.

95.

96.

Pomme de pin,

Guirlande.

SAS
C LVRIVS MVS

TVLVS SACERD

V • S • L • A

Bœuf.

S A T V R N O

AVG SACR

C LVRIVS NV.MAS

V S LA

97.

s A T V R N O

AVG .SACR
L • LVRIVS • RVFVS

V • S • L • A

Autel. .

O Bœuf. W

98.
Pomme de pin.

Guirlande.

Setpe.

S A S

M M A N I L I V S

FELIX SACERDOS

VOTVM SOLVIT
LIBENS ANIMO

Sanglier.
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99.

(_o\ l'uiiiine ih; pin. (PpSAS
Guirlande.

M ^ M A N I L 1 V S

G A L L I C V S • SA

CERDOS • V • S • L • A

H.nif.

100.

/^S'A T \' R N
Ô^^\^Kr

'

S A C R V M

M • MANILIVSPRI

MIGENIVS • SAGE

V • S • L • A

Bœuf tracé à la pointe.

101.

^\ Pomme de pin. C°p

Serpe. Serpe.

Guirlande.

SAT-AVG-SAC
L • M ARCIDIV G •

DEXTER • SAGE
RDOS • V • S • L • A •

Bffiif.

102.

Ço^ Serpe. Ç^
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109.

S

IVTOR • SACER

V S L A

Brebis.

A

î

110. SAS
M E S S I V S

CASTVLVS
SACERDOS

Hœuf.

lit.

S A T V R N O

• A V G •

S A C R V M

2> C [ï- MODIVS • FELIX ^

tSSACERDOSCi

eiVl6S(6L0'Atï'

Bœuf.

112.

113.

sat . a iKj. s a c.

L M o D 1 \^ S

FVSCVS • V • S •

L • A

Bœuf.

Guirlande.

SAS
•T- MODIVS

FVSCVS
SACERDOS
•V-S • L • A •

Bœuf.

114.
Sorpe.

115.
Serpe.

116.

117.

118.

',S'C)

Pnmmo de pin.

Guirlande.

S . A . S

C • M O D I

=' VS . SATV i
l c
5 R N I N V S •?
' û

S A C E R D

V • S • L • A

liœuf.

Pomme de pin.
;

Guirlande.

SAS
MVNDIVS VICT

OR NASILILIM

V S L A

Hœul.

O
s A T V R N O

A V G S A C R

MVRDIVS • SATVR
NINVS V • S • L • A

Autel.

Animal.

sat . au y. sa c.

/VCIVS • NVNIVS
FELIX-SACERDOS

V e S (5 L Ci A •

sat. aug. sac. _^^->

c t a ?yfrvs^:sv.

TTcATOR S ACE
RDOS -NASILI •

1 I M • V . S • L A

Autel.

Bœuf.

Serpe.

?crpe.
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119.
Serpe. Pomme de

pin.

Guirlande.

Scrpc.

120.

Ci 5 A & TVRNO C^

AVGÊ'SACg;-

L O C T A V M^ S

PRIVATVS l» SA

CERDOStï>lS

V S & L C!' A&
Taureau.

Pomme do pin.

Serpe.

Guirlaude.

SAS
T OVIN IV S

HONORA
T VS • SAC
E R D OS VS

LA
IJœuf.

121.
Serpe.Pp-no Couronne.

Guirlande.

SAT AVG SACR

T Û OVINIVS Û lA

N V AR I V S 13

SACER DOS
V ; S • L A

Bœuf.

Serpe.

122.

123.

l'omme de pia.

Guirlande.

Serpe.

SAT • AVG • SAC
OVINIVS • MVSTVLVS
V S L A

Bceuf.

Pomnie de pin.

Serpe. Serpe.

Guii-laode.

; S 0. A • S

T • OVINIVS •

P K I V A T V S

S A C E R D O S

V e^ S & L • A

Lu;uf.

124.
Guirlande.

SAS
T OVINIVS

S O L V T O R

(.sic) S A C E D O S

V S L ^A

Taureau.

125.

sa l . auij . sac

T Or i n i us v i

CTOR ET C • OVI

NIVS-SOLVTO
R ET •

T
• OV I N

IVS HOSPITALIS

ET F RAT VSLA
EORVM

Bœuf.

126.

s a t . a u <j sac
L • P A E N I V S iTTrr

A • PAENIVS • FELIX

VOTA P ATRI S • ET
SVA SOLVERV



127.

s A T V R

N O a A V G

S A C R ^

P A P 1 N 1 V S

H O N O R A T V S

V • S • L A •

Atitol.

f liœuf. t^

Û
128.

s A T D O M

SAC
PAPIRIVS -TELIX

R V F I F • V • S • L • A

Autel.

Grenade.

Brebis

129.

p I R I A p L A '^

Grenade.

l't pa

LIBERORVM SVOR'M

NO.MINE-VOTVM LIBEN

TES SOLVERVNT

c
o
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139.

Sorpo, Pomme df pin. Serpe.

'' Guirlande.

S • A • S

PONTILIVS
NVNDINARIVS

S A C E R D O S

V S L A

Aiiini:(l.

j

140.

I ^ Serpe. ^
136.

j

Guirlande.

S a t a U G SAC
j s A T V R N O A V

poMPONIVS V H A LIS ^. SACRVM
NOMINI • SVO • ET • POMPO PONTIVS • CESO
NIORVM . FRONTONIS • ET

R • SATVRNI SAGE

S A T V R N I N I
• F R A T R V M •

g^p^f,

SVORVM-V-S-L-A-

136.
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143.

(Copie de M. Toutain).

13 m ^
s • A • s

Guirlande.

C • POSTIMI
FELIX SAGE
RDOS-VOTV
M S • O • L/

r.iLHif.

[J'ai copié sur le monument, l'an

dernier, pour la dernière ligne,

M s • o I I, ce qui s'expliquerait

par sol{v/l) l{ihens). Le texte tel

que l'a relevé M. Toutain signifie

so[lvit) l[ibens) a[nimo) R. C.].

144.

145.
Serpe.

Guirlaïuic.

SAS
P O S T I

M I V S

F O R T V N
A T V S

VS-L • A •

Bœuf.

r'omnie do [liu.

S • A • S •

POSTVMIVS
SATVRNINVS
SACERDOS
V • S L • A

Bœuf.

?orpe.

146.
Serpe. Pomme do pin. f erpc.

SAS
Guii-lande.

M • P O S • T V • M I
•

V S • VICTOR
SACERDOS
V S Ci L es A

Bœuf.

Archéologie.

147.

S.\TVRNO AVG SAC
P R I M I G E N I V S

M V K D I • E T •

VICTOR. FR A

TER V S L A

148.

~i''r''t^m g e >!

VS • RVFI • FIL

1 SACERDOS • V • S • L
" A

Bœuf.

S a t n r n

AVG 5«CI^

PRIMVS CAPRA
RI F SACERDOS

V S L ANIMO
Bœuf.

149.

150.
l^onime de pin.

Guirlande.

SATVRNO AVG
S A C R V M

P V B L I C I V S

VITALIS • SACER
DOS

.

V •
S

•

L
•

A

Bœuf.

151.

SATVRNO AVG sac

PVIIAIINVS SATV?'V.s-

S A T V li N O DOMINO
• S • L

C:iu'vre.

Aulol.

Pullaenus.

M

Û

15
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1D2.

153.

Pomme lie pin.

Guii-landc.

S • A • S

L • P V L A E N

VS • V I C T O

R • SACERDOS

V • S • L • A

liœuf.

(

Ç>

156.

j S A C R A T \-

S A T \^ R N I S A C R V M

SACErDOTIV Q PV
^N^VSIVS SACRAVIT • VI^ I

Autel.

Bœuf.

...sacrafu{ni'^) Saturni sacrum

(oh) sace[r\dotiu{m). Q. Pu[l-

laenus^...]ius sacravit (i).

154.

155.

Bucrane.

Guirlande.

S E X av I N T I

LIVS CELER

SACERDOS SATV?

NI V S L -A

Chèvre.

S A T V R N O A \- G

S A C R

Q.VINTILIVS • SVC

CESSVS SACERDOS

V • S • L • A

(^ l'onimo (le pin. '

SAS
Guirlande.

R O G A T V S

CESTORIS

SACERDOS

V S • L • A

157.

158.

Feuillage. Fi'uilluge.

S A T V R X O

A V G • S A C R

RVFINVS • AGI

V O T S

L B

Autel.

ti e &
Brebis.

L. 3 el suiv. : Rufînus Agi

[fiHus] vot{iim) s[olvit) l{i)b{ens).

159.
Pomme de pin.

Guirlande.

Serpe.

SATVRNO AVG- S

SALLVSTIVS FORTV

NATVS SACERDOS
V • S • L • A

Bœuf.

C) On aperçoit quelques traces d'autres lettres aux deux dernières lignes,

mais très incertaines.



— 227 —
160.

SATVRNINVS
lASDAE SACER

DOS • VS •
L

•

A

Autel

.

liœuf. JNç

161.

/ L • SAmF£IVS

FELIX V O T

V M S O L \' I T

LIBENS ANI

MO DOMN
O SATVRNO

Autel.

W Bœuf.

162.

L • SEMPRONI V S

PRIVATVS • SACER

DOS V • S • L • A

Bœuf.

163.

's E M P R O N l(^

^ VS • ROG AT Vs|

DE-VITLO-V-S-L

Autel.

Bœuf.

•m")

Sempronius Rogatus de vi-

t{u)lo v{otum) s[olmt) l{ifjens)

micrito) W.

164.

«
Guirlande.

§ i
I S (6 A S a

I SEXTILIVS I

FELIX • SAC

i E R D o S -i

§ 5
o V SLA I

Bœuf.

165.

S A T V R N

S A C R «)

SEXTILIVS FELIX «

SORICIS • F • SACERD
V Sî S w L ^. A w

Autel.

Feuillage. _fe=^

Bœuf.

Grenade.

166.

O
SATVRNO • AVG • SACR
SEXTILIVS • SCAEVA
LVCANI • F . VOTW

S • L • A

AuloI,

167.

Bœuf.

Guirlande,

scx (?) (tiliv

5
j
M A l

/•? sj VCER
d s

I

V S ij

(•) Cf. n» i-'.
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168.

s at . A V G sac

L SEXTIVS SVRI
ACVS eiVlSStï'LC'A

SACERDOS

169.
l'ommc lie pin.

Scrpo. Scrpc.

SAT • AVG • SAC

SAC ^

SiTfiVS CRESCE
NSV0SCiL-ACi

L. 2 : Sitliiis'^ Crescens.

170.
Bœuf sans tète.

SPERATVS POS
T I M I • B A L L I E

NIS • F • V • S • L • A

171.
Serpe. Pomme do pin.SAS

Guirlande.

C • STABERI

VS FELIX SA

CE R D O S

V • S • L • A

Bœuf.

berpe.

172.

sa t

.

Grenade.

173.

Grenade.

[Sai{urno) Aug{usto) sac{rum)]

Statilius Celerius{?) v[otum) s[ol-

vit) l[ibens) a[nimo).

L . STATIVS • SEB

OSVS • SATVRNO
V • S • / • A

Autel.

Bœuf sautant.

174.

Serpe. Pomme de pin. Serpe.

Guirlande .SAS
L • TERENTIVS qO

BIO SACliRDOS
V • S • L • A

Bœuf.

175.
Pomme de pin.

Guirlande.

SA • AVG • SAC

•

TITRANIVS • NIN

VS

•

SACERDOS
V • S • L • A

Bicuf.

176.

Serpe. (_°~) Serpe.

Guirlande.SAS
M • T V L I V S

M A M O N I

CVS • S ACER
DOS • V • S • L • A

Bœuf.
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177. 181.

178.

fiuirlaiide.

S • A S tS

L TVLIVS • TVLl

ANVS • SACER
DOS • V • S • L • A

Bœuf.

Ornements divers.

Pain ? Couronne ?

SATVRNO DOMINO
S A C Ci

VALERIVS BALBINVS

V S L • M

Fleur de lotus.

179.

Feuille. Fleur de lotus.

Bœuf.

SATVRNO A V G

S A C R V M

VALERIVS P_RJ:1LI^

g 6 71111 S (?)

180.

Pomme de pin.

Serpe.

C^SAT • AVG • SACp

Guirlande.

L • VALERIVS PVDENTI

ANVS SACERDOS ii>

VOTVM (3 SOLVIT
LIBENS Ci ANIMO

Bœuf.

^
Serpe. Sorpe.

Pomme do pin.

Guirlande.

SATVRNO
AVG SAC

L VALERIVS R\'

FVS SACERDOS VO
T V M SLA

Bœuf.

182.

183.

184.

Serpe.

S • A • S

Guirlande

.

M • V A L E R I

VS • SATVRVS •

SACERDOS
• V • S • L • A •

Bœuf.

o\ Pomme de pin.

S C- A C- S

Guirlande

.

M I» VALERIVS

VICTOR MAR
CI AN V S SAC
V S L A

Bœuf.

Pomme de pin.

Guirlande

3 • A • S Ci

C • VETTENIVS

FELIX • SACERD

OS^VC-S-L -A
Taureau.
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185.

^ MM'pe.

<3
SATVRNO • AVG
C • Vl-TTHN'IVS •

V • S • L

Bœuf.

• SAC •

1- ]•: L I X

• A

186.

187.
Sfli'po.

188.

^VlRVLENVS
M A R TI A L I S

V • S • L • A

Bœuf.

Pomme (1r pin. '

S A S

Guii'landc".

C VIBVLENVS
MAXIMVS SAC
E R D O S

V S L A

Bœuf.

S A T AVG
SAC

V I B V L E

N V S P O S

PORVS VS
LA

Bœuf tracé ù la pointe

'crpe.

189

Serpe?

\
\

W
VIBVLENVS
SATVRNINV S

SATVRNO- V- S-

A

Palme.

O



194.
Fouillago. Pavot. Feuillage.

SATVR • AVG • SACRV

C • V O L ^' S S E N I V S

VICTOR • S A C E R

DOS- V S L A

O Serpe.
Taureau.

195.

VOLVSSIVS
FELIX V O T V M

SOLVIT • VEL DEBI

TO DOMINO SATV

RNO • LIBENS • A

N I M O

Autel.

Brebis.

231 —
200.

196.

CASTVS V V • s

Bœuf.

197.

sat. auy. srt(cR

198.

CELSVS SACER

DOSISV-SLA
Taureau.

FAVSTVS

V S L A

Bœuf.

199.

5 /-^ C E R D O

^ V L S A

/"e

~rTÂ P R I M I G E N I

TIPSARIS • F SACER

DOS • V • S L • A

Bœuf.

...Fe\lix Prvmigeni[i) Tipsaris

fin/us).

201.
sat. (lug. sac

EC^V^i^iVS -FOR
TVNATVS • SAC

ERDOS

•

V • S • L-

A

Bcruf.

1. 2. Ecuitiusll

202.

s « t u r n

a II g SAC
1 E V I V S

FORT\^NATVS
P R I M I G E N I • F

SACERD • V • S • I A (sicj

Bœuf.

203.

MERC Ai \0

^
RIS SAC V- S-L • A

Bœuf.

204.

^ 'TVs

^OlTTA N V S P O S

TVLATVM • SOLVIT

Bœuf.

1. 1 et 2, ...ius Montanus?
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1 310.

y i' K i'
M 1

Gl-NIVS NlfGRI

V S L A

Autel.

Grenade. Rd-uf. "Q

206.

<.a[u r

n

^'o-\" u u .
s (t c

/ÂECII IVS RVI-VS

fV • S • L • A •

Bœuf.

Autel.

...[C]aecilius ? Rufus, Ihar

{f[llius)l

IHAR

207.

IVS S7\

PANTONIS F SACER

D O S V S L A

Bœuf.

ius Sa[turninus??] Panto-

nis f{ilius) sacerdos v{otum) s{ol-

vit) IÇibens) animo.

208.

SORICIO S Acer (sic)

DOS • V • s • L • A

Bœuf.

1. 2. Soricio.

209.

s a t u r n O A V G

s a C R V M

CiVS SPERATVS

211.

212.

213.

s«/. ((!/;/ sdc

j'yS TE

/es SACER
f

(YoSVSLAtS

Autel.

Bœuf.

^/cVRIVS

jviCTOR SAC

V S LA

Autel.

Bqeuf.

N V S N I G

k F VOTVM
SOLVIT

Autel.

Brebis.

R V S SAGE
R D O S

Autel.

O o

214.

N I V s F I j

S ACE R^ dos

V S L a|

Bœuf.
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215.

SACERDOS

V S L A

Bœul'.

216.

F'ï!V';3S<3LÇ3A«>

Bœuf.

Feuillage. Feuillage.

... otnt7ion/s filius) v[otmn)

s[oivit) l[i/jens) a{ni>/io).

217.

(^ C A L \ -y

"ll EVStS sacer\
DOS 2> V • S & Ltï> A

Bœuf.

218.

219.

^
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228.

229.

230.

sut a ?/;/]• SAC
ATA

S.N.TVRN a

\G SAc)r»m

SA

F

236.

237.

nasilil

Autel.

Grenade. "O
Bœuf.

"V S L A

Autel.

Brebis.

231.
Guirlande

.

SAS
V^ssv

232.

^
/V S L A Cl

Bœuf.

Grenade. Autel. \

233.
TTT 1 6

V • S • L • A

Autel.

Grenade. Raisin.

Brebis. Brebis.

234.

/vs

r/s L A

Autel.

Tête de bœuf. Tête de bœuf.

Bœuf. Bœuf.

235.
/VN

y

NDI I

V s I A

Autel

.

Ane?

i
238.

239.

240.

VS

sacerdOS

V s L A

Bœuf.

IV

G! «

Autel.

Bœuf.

FILlvS^i-^

Colonne, Colonne.

Bœuf.

241

242.

V ^ s • L • A

Autel.

Bœuf.

T I A N^v

V QS S L ;& A



243.

yïVM SOLV

yu L A

Base du colonno. Buse de cdIuuik-.

n.imf.

[vo\tum solvit l[ibens) a{n'niio)

244.
sac 1 RDOS

Autel.

Bœuf.

235 -

250.

245.

./vs

vJS L A

Bœuf.

246.

s A c

V/S L • A

247.

/

Autel.

Bœuf.

y-f V O Iv^

S • L • A

Bœuf.

\

248.

sace Kdos
V s l\ A

Bœuf.

249.

sacer /JOS

AV S ij I

LIS • SACLs^rdos

V • S-L • A-

Bœuf.

251.

L A V S

Raisin.

Autel.

Bieuf.

252.

/T~V M

_T.TBF.S • ANIMO

253.

yri I s

/S • V • S • L • A

L. 2 : [/('j/ii/A')] v[otwn) s[olvit)

l[ibens) a[nïmo).

254.

y-v-L-s-\

Autel,

r Feuillage. Grenade.

Bœuf.

255.
vot

s/OL-LIB-ANIMO

Autel.

Bœuf.

256.

Bœuf.

V • S • L • M

Autel.

Brebis.
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257.

S A C H R D O s

V-S-I-A

Ilciuf.

258.

259.

VOTVM SOLvly^

Bœuf.

260.

^ R JN V VT?.

SVS • V-S-L- A[6EX

V I T V L V M

261.

/vOTVM

Suivit /?] BENS

anij \.0

Bœuf.

262.

263.

V S L A

Bœuf.

IIIIA- VOTVM •

SOLVII • L • M •

Autel. 1

Brebis. ^

264.

265.

266.

267.

268.

269.

270.

i saccr

DOS V t

VM'SOLV la

B(L'uf.

sace\ RDOS

yT • S • L A

Bœuf.

^R VI ^v

V S lIu

File d'aniniauï.

O R l|

N A R T^

V S L

Bœuf.

SAC
S • L A •

Bœuf.

sacerD OS V L

ani M SOL P S

Autel ^
BœufO

. . . [sacer]dos v{otu77i) l{ibens)

[ani]m{o) sol{vit) p{ecuma) s{ua).



271.

272.

273.

V '3 s L'^v^rt

Bœuf.

V ( S l. a

Bœuf.

Autel.

Chèvre sautiint.
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279.

280.

274.

Bœuf.

275.
sacer

276.

277.

Autel.

Bœuf.

278.

"VlTlVM SOL

Autel.

Bœuf.

Bœuf.

U.S././ A

/
Autel.

Bœuf.

281.

Grenade.

282.

V Cà S tS L (6 A

Autel.

Bœuf.

V S L A

Taureau.

283.
Serpe. Tomme de piu.

Guirlande.

284.

"~ Autel.

Bœuf.

berpe.

285.

^x^olvit

MO\_
Bœuf.



286.

287.

288.

289.

290.

ml II III M) l r i t

L/BliNS ANIMO

Bœuf.

/. V A s""

Autel.

v/S L A

' Bœuf.

/"tiL V S (/. a.

vot

291.

292.

293.

294.

S Ci L A

Autel.

Bœuf.

V. S. l.JA

/ Bœuf.

^
V b L Atv.

Autel.

Bœuf.

v)S L A

/ Bœuf.

V SlLa.

Autel.

o
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295.

296.

V s U j\.

AuIpI.

Bœuf.

Bœuf.

^ Aiit

Uaisin
"O

297.

A I5œuf,

V

298-299.
stèles anépigraphes.

Autel et bœuf.

300.
stèle auépigraphe.

Deux lireufs ornés do bandelettes sur un autel.

\J Grenade.

301 302.

Autel.

Bœuf sans tète.

303.

Bœuf.

304-305.

Bœuf sans tète.



306.
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314.

File de bœufs

Autel.

307.

308.

Pomme de pin. Serpe.

Guirlande.

309.

Autel.

Grenade. Bœuf. Raisin.

310.

Grenade. Autel. Grenade.

311-312.

Autel.

Grenade. Bœuf. Grenade.

313.

Autel.

Grenade. Feuillage. Palme.

Bœuf.

Grenade. Bœuf.

Autel.

315.

Autel.

Grenade.

Brebis.

316.

Autel.

Grenade. Bœuf.

317.

Autel.

Grenade. Fleur de lotus. Grenade.

Bœuf.

318.

Autel.

Fleur de lotus. Grenade.

Brebis.

319.

Autel.

Bœuf.

320.

Autel.

Bœuf.



321.

322.

323.

324.

325.

326.

Aiilol.

Rffuf.
• o

Autol.

R(.nif.

Autel.

Bœuf sautant.

Autel.

Bœuf.

Autel.

Brebis. Raisin.

Palme. Autel.

O Bœuf. Ç

327.

Autel,

if Bœuf.
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I

328.

Autel.

V,(fxS.P

329.

Aulel.

f B.j'uf.

330.

Autel

vOu;
B(inif.

331.

Autel.

Animal.

332.

Bœuf.

Autel.

333.

Raisin.

Bœuf.

334.

Autel.

Brebis.
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335-366.

Alltel.

Hœuf.

367.

Aulel.

Aiiinial.

368.

Autel.

AiiiiiKiux all'roiilL'

369.

Colonne.

Bœuf.

370-372.

Autel.

Bi-ehis-,

373.

Autel.

Animal au trait.

374.

AUCUKOLOGIE.

375.

Autel,

Tète do biEuf.

376-381.

382-419.

Bœuf.

422.

423-424.

Stèles dont les reprèsontaliuii

sout iudistinetes.

425-426.

inscription et sans

représeiitatiou.

16
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Ainsi qu'on lo v<tit, ces documents piésentent un double intérêt, qui

est d'être à la fois des texies êpii^rapliifiues et des nionuuieiit.s li^^urés.

La forme j;énérale des monuments est toujours sensibiemenl la

même ; ce sont des stèles dont la hauteur varie de Go centimètres à

un mètre. Elles sont terminées en haut par un pyiamidion, accosté

souvent de doux acrotères
;
quelques-unes ont une l'orme conique.

La base, destinée à être enfoncée dans le sol, est à peine dêyrossie.

L'inscription occupe la partie centrale de la stèle ; elle est le plus

souvent disposée dans un cartouche ; (pielquelois elle est entourée

de colonnes qui donnent au monument l'aii' d'un i)etit édicule
;
par-

fois aussi elle est surmontée d'une guirlande. Au dessus et au-dessous

de linscription se trouvent des attributs divers ou des symboles di-

vins, tantôt en ronde bosse, tantôt gravés au trait, qui sont rernar-

({uables par leur nombre et leur variété. Sans qu'on puisse en faire

une règle absolue, il convient de remaïquer que ces représentations

figurées ne sont pas distribuées au hasard. En général, les symboles

divins occupent le haut de la stèle ; au contraire, les représentations

qui tiennent à Toflrunde dont la stèle devait perpétuer le souvenir,

autel, bœufs, gâteaux, sont gravées en bas de la stèle, presque tou-

jouis en ronde bosse.

Il est impossible, en l'absence des monuments eux-mêmes de pré-

ciser le sens de toutes ces ligures; il faudrait pour pouvoir y pré-

tendre, examiner tous les originaux de cette série (i). Les unes sont

de simples motifs d'ornementation ; telles sont les fleurs qui re-

viennent 4-2 fois. La plupart ont une signification religieuse. Au pre-

mier rang de celles-ci il faut placer la pomme de pin, qui sepiésente

60 fois sur nos stèles. Souvent elle est accompagnée de deux couteaux

recourbés, en forme de serpe ainsi faite : | Il [oy fois) et d'une guir-

lande. A côté de la pomme de pin, on rencontre la grenade (33 fois),

le pavot (2 fois), le raisin (7 fois), la palme (5 fois). Souvent aussi

des angles supérieurs de la pierre paitent deux branches à trois

feuilles {zp'.-ivr,Kcç), qui s'étalent sur le fronton de la stèle. Sur 23

stèles, le sommet du fionton est occupé par une rosace qui doit

représenter le soleil ; nous en trouvons la preuve dans le croissant

qui lui est associé (6 fois).

D'autres figures sont moins faciles à déterminer.

Nous en donnons ici les représentations, d'après les dessins de

(') L'étude qiR' nous avons faite des liuit spécimens apportés à l'Exposition

universelle nous a laissé entrevoir que certains détails de la description

envoyée au Ministère auraient besoin d'une révision attentive.
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M. Toulain et pour queli[ucs-unes d'après des estampages, en indi-

quant le nombre de lois que chacune d'elles parait sur les stèles

d'Aïn-Tounga :

^ 3- fois. (<) 7 Ibis. [Il 2 fois.

O -.)-- ^ ^-
ffi 5 - O 7

-

A t -

»
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même les cornes seules (u" ou). Une fois, nous trouvons un lniMif avec

une serpe entre les jambes (n" i3'i); une autre lois (n" nj.\) lu serpe

est au-dessus du taureau.

Sur une des stèles ligurces sur la planche (i-joinle (n" 21), et qui

porte en haut une tète barbue, la seule que nous ayons rencontrée,

le cori)s du bœuf est paré pour le sacrifice {infulalus); deux des stèles

apportées à l'Exposition universelle (n"'' G el ij()) oHrent la même
particularité. Une autre des stèles de notre planche (n° «jy) présente un

taureau tombant; sur une des stèles de M. de Saint-Marie, con.servée

à la Bibliothèque nationale, et dont nous donnons ici la reproduc-

tion d), on remarque le même sujet. Enfin, à côté des bétes isolées,

*fW^-H

nous trouvons : un autel avec deux animaux affrontés (n° 368); deux

bœufs et deux têtes de bœufs fn° 2.34) ; une file de bœufs (n° 3o6)
;

une lile d'animaux (n" 2G7).

i'i Pli. lierger, Les e.r-voto du temple de Tanif (Paris, 1877, Ju-4°'i P- '8.

(Extrait de la Gazette Archcolugique.)
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Le bœuf ou le taureau n'est pas le seul animal représenté sur nos

stèles. Sur une quinzaine d'entre elles, nous trouvons des brebis
;

une fois (n" i), un bœuf avec une brebis ; une autre fois (n° 43) avec

une cbèvre ; la cbèvre seule se trouve sur les n"' i5t, i55, 273.

Mentionnons encore un sanglier (n" 98), deux ânes (n"* 102, 235)?

un cerf (n" io4)? Mais quand on a l'habitude de ces représentations

figurées, on sait que, si parfois ces animaux sont dessinés avec une

certaine vérité, plus souvent, il- sont faits si négligemment qu'il

est difficile de dire en présence de quelle espèce on se trouve. Il

faut signaler en finissant deux stèles (n"** 4^5 et ^26) qui n'ont ni

inscription ni représentation. C'est un fait dont toutes les épigra-

phies fournissent des exemples.

Les inscriptions de ces stèles sont généralement assez lisibles ; la

gravure, sans être bonne, est à peu près suffisante : elle n'est ni plus

ni moins mauvaise que la moyenne des documents épigraphiques

que l'on trouve dans l'Afrique romaine. Un certain nombre pourtant

de ces inscriptions sont tracées avec une extrême négligence ; ce

sont aussi celles qui contiennent, naturellement, le plus d'irrégu-

larités ou de singularités dans la rédaction.

La forme des caractères accuse la fin du 11" et le m'' siècle, autant

que l'on peut se fier à la paléographie de documents de cette espèce
;

mais, pour le cas actuel, cette conclusion est appuyée par des consi-

dérations d'autre nature sur lesquelles nous reviendrons plus loin.

Le texte est rédigé suivant la coutume toujours suivie pour les ex-

voto à Saturne. Entête figure le nom de la divinité au datif, très sou-

vent présenté en abrégé, et même par une seule lettre
;
puis viennent les

noms du ou des dédicants, suivis de la formule votive plus ou moins

développée. Celle-ci se présente presque constamment sous la forme

connue : V • S • L- A ou M ; mais là encore on pourrait signaler des

incorrections, comme VOTVM SO ^n" i43) VOTVM SOLVER L ANM
(n° 102), qui témoignent des libertés que prenaient les lapicides

provinciaux avec les traditions épigraphiques les mieux établies et les

plus fidèlement observées dans les parties du monde romain les plus

civilisées. Il serait, au reste, oiseux de s'arrêter à de semblables

incorrections qui sont fréquentes sur les inscriptions africaines. Nous
signalerons seulement les sigles S» G&D à la fin d'un ex-voto (n' 19)

dont nous n'avons pas trouvé d'explication suffisante.

Nous adopterons, pour présenter les observations auxquelles l'é-

lude de ces documents peut donner lieu, l'ordre même qui a été

suivi dans la rédaction de l'inscription.
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l" l..\ MVIMTl':

Le dieu auquel le sanctuaire était consaci'é est toujours appelé sur

les stèles Snliirnus Aiirpishis. C'est donc une divinité romanisée d),

mais elle ne l'est pas assez coniplèlomont pour qu'on no devine sous

les traits de ce Saturne un dieu africain.

On est entraîné par la force des choses, à l'identifier avec Baal-

Hainmon, le £r)and dieu de l'Afrique punique. Haal-Hauimon est

pour ainsi dire la seule divinité mâle que l'on rencontre sur les monu-

ments puniques de la province d'Afiique, à l'époque romaine. Anté-

lieurement déjà, à Cartha^e, il occupe une place éminente à côté de

la déesse Tanit. Sitôt que l'on s'éloigne de Cai'thage, la déesse passe

au second plan; àConstantine, Baul-Hatumou est nommé en premier;

sur les inscriptions néo-})uniques de Tunisie, il est toujours .seul.

Saturne a la môme prépondérance sur les inscriptions latines d'A-

frique. Il y a donc identité, en Afrique, entre Saturne et Baal-Ham-

mon, ou plutôt, il semble que Saturne ait été considéré, à l'époque

romaine, comme l'équivalent du yrand dieu africain. Les Africains

eux-mêmes se rendaient si bien compte de cette équivalence, que

lorsqu'il s'agissait d'un autre Saturne que le Saturne punique, ils

l'indiquaient nettement, témoin ce texte votif découvert par M. le

capitaine Bordiei' et ses officiers, où on lit : Salurnn Achaiae

sacrum (-), c'est-à-dire : .4// Saturne ;jrpc, à Kronos.

Nous Irouvons encore un indice de l'assimilation de Baal-Hammon
et de Saturne dans un passage des Actes du martyre de sainte

Perpétuels), que nous signale M. Le Blant et d'après lequel on obli-

geait à Carthage les martyrs de revêtir, les hommes, le costume de

prêtres de Saturne, les femmes, celui de prêtresses de Cérès : Vir'i

quidern sarerdotwn Salnrni, feminae vero ^acralarum Coreri. Cérès

et Saturne représentent ici certainement Tanit et Baal-Hammon,

les deux plus grandes divinités de Carthage. D'ailleurs, un bon

nombre de symboles que l'on rencontre sur les stèles d'Aïn-Tounga

se retrouvent sur certaines stèles consacrées à Baal-Hammon , ainsi

qu'on peut s'en convaincre en leur comparant la Numidica IV^ de

(') Le tome VIII du Corpus hiscr. lut. ne présente guère qu'une exception à
cette règle ; c'est l'inscription no ^'vi-oi, qui est consacrée au dieu BaldirAitgusto.
Cette divinité inconnue, est certainement une divinité punique, dont le nom
phénicien était Baal-Addir.

(•) Comptefi rendus de l'Académie des inscriplions et 1>eUes-lettres, i,S8r).

p. 2fJo; et Eph. epigr., t. VII, n. 86-fô.

(') Ruinart, Actamnrtyrum sincern, éd. in-f", p. loo, § xviii etnot., p. n5 et 1 16.
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Gesenius, et sniinul cos l)(>lles stèles anépigraplies, fonservées actuel-

lement soit au Louvre, soit au Musée Alaoui, et qui sont couvertes

(le symlioles empiuntés à la reliiïion punique. Il est vrai de dire

d'autre part que le dieu, en se romanisant, a pris, ainsi qu'on le

verra plus loin, certains attrihuts (jui ne lui appartenaient pas pri-

mitivement, et qu'il a perdu l'un de ses traits les plus essentiels,

les cornes sans lesquelles il n'est jamais représente'' sur les monu-

ments antérieurs à l'époque romaine.

Saturne, qui est en général appelé Aiigusiiis sur nos stèles, est

qualifié, sur quelques-unes d'entre elles, de domhiusW. M. Héron de

Yillefosse incline à voir dans cette épitliète la traduction du mot

Baal (^2^
; on peut faire à cette hypothèse une double objection : c'est

que celte épithète de dnmimis est donnée en Afrique et hors de

l'Afrique à des divinités autres que Saturne(3\ et, ce qui est peut être

plus grave, qu'elle est donnée hors de l'Afrique à Saturne, alors

même qu'il n'y a plus moyen de l'identifier avec Baal(^). Il est pour-

tant difficile de ne pas voir dans cette appellation une influence du

nom indigène de la divinité. Peut-être faut-il rapporter le titre de

/lominust non pas au nom de Baal, qui ne formait avec Hammon
qu'un seul mot composé, Baal-Hammon, correspondant à Saturne,

mais au titre de ado)} « Seigneur », dont Baal-Hammon est toujours

précédé et qui pouvait s'appliquer également à d'autres divinités®.

Sntiirmis dom'niu.f répondrait fort bien ta Adnn Baal-Hammàn; ce

qui n'empêche pas d'ailleurs que le titre purement latin de dominus

n'ait été donné à des divinités qui n'avaient rien de sémitique.

(•) Ordinairemont io mot dominus accompagne le nom du dieu; mais quel-

quefois on le rencontre isolé, par exemple dans un texte, que nous citerons

encore plus loin {Corp. insc. hit., t. VIII, n" 824?) et où Saturmes est évidem-

ment sous-entendu. — Peut-être faut-il introduire le titre dominim dans l'ins-

cription du Corpus inscr. laf., t. VIII, n° 872, que Wilmanns lit : Satitrno d(eo\

sacrum ; on est bien tenté de compléter : Saturno d{nmino) saci'um.

(') Inscriptions /afine>t récemment découvertes dans la province de Constan-

tine {Rev. archéo/., janv. 187G, p. 127).

(•) Sol [Corpus insc. lat., t. VI, n» 699), Aesculapius {If)id., n» 1267), Sara-

pis (Ibid., t. III. n» 4817), Haera {Ibid., t. V, n» 8200), Triviae (Ibid., n° 8246).

i*l Corp. insc. lat., t. V, n^^ 4oi3 (à Rovoreto), fiooo (à Riva), Ô021, TwaS (à

Tridentum), .no68 (à Ananni).

1^) Il faut noter que Aesculapius, Sarapis, le Soleil (Dominus Sol) dans les

inscriptions citées plus haut, sont des divinités orientales devant lesquelles on

ne s'étonne pas de trouver le titre Adôn ou sa traduction latine.
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2" LES DKniCANTS

Les <l(''fiioants sont de deux sortes. Les uns sont de simples dévots,

hommes ou femmes, qui odVeul des ex-voto à l;i divinité en écli.-inf^e

de quelque bienfait obtenu : c'est ce qu'ils expriment par la formule

usuelle votum solvit ou snlverunl, précisée pai'fois par une explica-

tion ou synonyme : vnliit/i solvit vel dehituvi (n" 19')), posliilalum

solvit (n° 2o4). Ils oflVenI la stèle à la divinité soit en leur nom, soit

au nom de leurs parents (n"" 102, i25, 12G, 224). Les autres, et c'est

lairrande moitié (i52 sur 297), sont des prêtres de Saturne qui remer-

cient le dieu de ses faveurs et surtout sans doute de la dii^nité reli-

gieuse qui leur a été accordée ; deux d'entre eux ont ajouté sur la

stèle la formule oh sncerdolium (n""' 84, i53 et 222) qui ne laisse aucun

doute à ce sujet. Sur les 162 prêtres dont le nom fij^urait dans ces

inscriptions, nous avons pu lire ou reconstituer les noms de i36;

en voici la liste par ordre alphabétique r

[A^cmilius Saturninus (n" 2).

Aemilius Zabullus (n" 3).

C. Annaenus Félix (n" 4)-

Annius Privatus (n" 7).

Antonius Celer (n" 8).

Caecilius Bariciolus (n° 9 ).

Q. Caecilius Datus (n" II).

C. Caecilius Extricatus (n" i3).

Caecilius Félix (n° i4)-

A. Caecilius Félix (n» iT)).

Caecilius Félix Saturnini Panto-

nis (ni 16).

Caecilius Fortunatus (n» 18).

Caecilius Macrinus Ziommoris

(n" 19).

Caecilius Rogatianus (n" 21).

Caecilius Rusticus Ziommoris

(n° 24).

Caledius Triumpha[tor] ? (n" 25).

Calvius Félix (n" 26).

Ces.... tus Da.... tor.... (n°29).

Cestius....o (n" 3r).

Cestius Rufus (n" "ii).

Clodius Januarius (n" 33).

Clodius Optatus (n" 34).

Clodius Rogatianus qui et Irne-

mius (n° 35).

Cornélius Baricio (n° 30).

L. Cornélius Suc[c>spus (n» 37).

Crassicius ? Fortunatus (n° 38.

Crescens Sullae f. (n» 39).

Datus Cenutc ? (n» 4o).

L. Decimius Silvanus (n" l\r>).

L. Decimius Siico (n» 43).

Dexonius Crescens (n° 44)-

Entius Citus (n» 46).

Ernemius Pcrennis (n" 47).

M. Fabius Solutor (n» 5o).

L. Fannius Faustus (n" 5i).

Faustinus M. Cestronis (n" 62).

Faustus lodonis (n°= 53,54).

Q. Florins Rufus (n* i32).

Fondussus Urbanus (n"'' 57, 58).

Fudius Fortunatus (n° 60).

Fudius Honoratus (n° 61).

Furius Félix (n" 62).

M. Furius Mamonicus (n°63).

Furius Privatus (n° 64).

L. Furius Victor (n" 65).

Gargilius Saturninus (n° 68).

Q. Gellius Rromius (n" 69).

Haterius Primitivus, Ubertus (n°j2).

Januarius Lornemius (n» 76).

L. Julius Félix (no 79).
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M. Jiilius [Ionoratus(n" So).

M. Juliiis In,a;(Mnuis (n" Si)

Julius Lucifer (n" Sa).

Scx. Julhis Pomponiaiuis (n" 83).

Julius PosIuiHiUs] Q. Halienis

(no 84).

C. Julius Rosariiis Félix (n" 8r>).

Julius Saturninus (n" 86).

C. Julius Victor Fasarianus (n" 87).

L. Juniu? Sccuriis (n'> 78).

L. Kalodius Privatus (n'^ 89).

C. Lurius Mustulus (n" 95).

M. Manilius Félix (n" 98).

M. Manilius Gallicus (n" 99).

M. Manilius Primigonius (n" 100).

L. Marcidius Dexter (n" loi).

C. Marins (n" io5).

Marins Salvius (n" lofi).

L. Mesius (n" 108).

Messins Adjutor (n" 109).

Messins Caslnlns (n° iro).

C. Modius Félix (n° iri).

T. Modius Fnscns (n» ii3).

C. Modius Saturninus (n" ii4)-

[L]ucius Nunius Félix (n° 117).

[Octa]?vius Mercator (n° 118).

Octavius Privatus (n" 119).

T. Ovinius Honoratus (n" lao).

T. Ovinius Januarius (n» lai).

T. Ovinius Privatus (n" laS).

T. Ovinius Solutor (n" 124).

C. Persius Victor (n" i3i).

Sex . Pomponius Profuturus

(n" i35).

L. Pomponius ? Félix jor

(n» i34).

C. Ponlilius Coronarius (n" i38).

Pontilius Nundinarius (n" 139).

Pontius Cesor (n» i4o).

Pontius Primus (n° i4i).

Pontius Victor (n" 142).

C. Po3timi[us] Félix (n" i43).

Postumius Saturninus (n° i45)-

M. Postumius Victor (n° i46).

Primigenius Rufi fil. (n° 148).

l*riiHus Gaprai'ij i; Il lins (u'^ i49)'

Piiblicius Vitalis(n" iTx»).

(j. Pulacnus (n" i53).

L. l'ulaenus Victor (n" i52).

Sev. Oiiintilius Cclor (n" i54)-

Quinlilius Successus (n» i5r)).

Rogatus Cestoris (n" i5()).

M. Roscius Roscianus (n" iSy).

Sallustius Fortunatus (n° iSg).

Saturninus lasdae (n" ifio).

L. Seinpronius Privatus (n" 162).

Sextilius Félix (n" 164).

Sextilius Félix Soricis f. (n° 165).

[Sex ?]tiliu[s] Maj^or?] (n» 167).

L. Scxtius Suriacus (n" 1G8).

C. Staborius Félix (n» 171).

L. TerentiusCobio (n° 174).

Titranius Ninus (n" 175).

M. Tulius Mamonicus (n" 176).

L. Tulius Tulianus (n" 177).

L. Valerius Pudcntianus (n" i8n).

L. Valerius Rufus (n" 181).

M. Valerius Saturus (n° iSa).

M. Valerius Victor Marcianus

(n" i83).

C. Vettenius Félix (n" 184).

C. Vibulenus Maximus (n« 187).

Vibnlenus Saturninus (n" 189).

Vib[ulenus] Sub.... (n° 191).

M. Vilcius Félix (n° 192).

Vitalis Masbabae (n" 193).

C. Volussenius Victor (n" i9r)).

[F]elix (n" 199).

[FCjlix ? Primigcni Tipsaris f.

(n" 200).

Equilius?? Fortunatus (n''2nt).

....evius Fortunatus Primigeni 1".

(n" 202).

..ns.... Mercatoris (n" 2o3).

...lus Sat[ui^ninus ?] Pantonis

(n" 211).

... Soricio (n° 207),

...ius Te. ...es (n» 209).

..urius [Vicjtor (n» 210).

urus (n" ii3).
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Qiielqu(> nonil)rciix (\no ?n\on\. le-- (Inciirncnls j^r.'cp ;inx(|iicls nous

avons pu dresser cette liste, ils ne siiflisont |i.'is iionrliint pour nous

piM'metli'e de résotidre toutes les questions que l'on est amené à se

poser sur le sacerdoce de Satiuiie à 'l'iiij^nica. Ou a supposé (le|iuis

l()iii;t(Miips qiuî le sacerdoce de Salurno était antinel <'n AtVifpic '
;

il n'eût pas ('té inutile de trouver une conlirmation de cette conjoc-

tiiro sur les stèles d'Aïn-'roun;,^a ; mais elles sont muettes à ce sujet.

Le nombre même des prêtres qui y sont mentionnés ne peut être

invoqué comme une présomption en faveur de l'annuité de la charge,

car, d'un cùfê il n'est pas certain que tous les prêtres de Saturne du

nmuicipe fi|irurent sur ces textes — on peut très bien concevoir que

f(uelques-uns d'entre eux n'aient pas élevé d'ex-voto à leur dieu, bien

que la chose soit peu croyable — et de l'autre le nombre annuel de

ces prêtres bien qu'inconnu était certainement supérieur à l'unité—
il était au moins de trois, peut-être même plus considérable (2), En

conséquence on ne peut savoir quelle période de l'bistoire religieuse

de Thignica représente la séiie de stèles réunie ci-dessus.

Par contre, ces inscriptions permettent de se rendre compte de la

qualité des personnages appelés aux fonctions sacerdotales dans cette

cité. Tous sont des hommes libres, sauf un seul qui est un affranchi

(n" 72) ; il n'était donc point nécessaire d'être ingénu pour être apte

à ce sacerdoce. Parmi les hommes libres, tous ont des dénominations

romaines : ils portent généralement les ti'ia nomina ou le gentilice

et le cognomen, ce qui ne signifie pas qu'ils appartiennent à l'aristo-

cratie même locale — l'un d'eux a un sobriquet nettement défini

(n" .'^5) et d'autres possèdent un second surnom qui, pour n'être point

un sig7ium, n'en diffère peut-être pas beaucoup. Quelques-uns ne

sont désignés que par leur surnom ; mais ils indiquent le nom de

leur père : ce ne sont pas des esclaves. Certains autres, enfin, et c'est

(') Hir?chfold, 7 sacerdozi municipali neW Afvica [Annali, 1.S8G), p. f);. Le doeu-

inont lo plus probant à ce sujot ost un texte de Diana {Corp. insc. /«/., t.VIII, n" f\!\Hu),

où on lit : « oh honorem sacerdoti{i) sui sfafuam, sibi anno expleto, posuU. »

*) Cf. Hirschfeld, op. cit., p. 58. Le fait de la pluralité des prêtres attachés

au culte des divinités dans les municipes est tiers de doute. Il suffit de rappeler

il ce sujet la locution sacerdos primus ou sacerdos loci primi dont on a plu-

sieurs exemples [Corp. inscr. lat., t. VIII, n"^ '4i3, 1541, 479-^> 4794» SSôg,

io564, etc.). — Pour le culte de Saturne, nous n'avons trouvé que deux exem-

ples un peu concluants : [Corp. inscr. lat., t. VIIL n° 998) Salurno Aug.

sacrum. L. Caeioniiis Victor epistilium s{ua) p{ecunia) exornavil, idemque

dedicavit et cum sacerdolihtis in snmptum contulit; — et {Ibid., n° 9029.) Sa-

tnrno Atiq. sacrum.. L. Clodius Campanus et L. C/odius Martialis et L. Clo-

dius Campanus sacerdoies.
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peut-être ce qu'il y a de plus siimulier, n'ont fju'un gentilice et un

prénom ; ils se difTérencienf par le nom de leur père, procédé qui est

un mélanjje des hahitndes romaines et des coutumes onomastiques

indi^^ènes. Le fait s'était déjà lenconlré, à Aïn-Tounya méme->^.

De tout cela il résulte que ce sanctuaire ne peut guère être anté-

rieur à la fondation d'un établissement romain un peu important à

Thignica, c'est-à-dire au milieu du ii« siècle ('-), puisqu'il n'y a pas

un seul de ces prêtres qui porte un nom purement indigène. Mais

des noms de cette espèce se rencontrent, soit employés comme sur-

nom dans les dénominations des personnages à côté d'un gentilice

romain, soit dans leur filiation , détail qui nous place à une époque où

le pays se romanisait activement, c'est-à-dire à la fin du ii*' siècle et

surtout dans la première moitié du iii*^ siècle. Si l'on remarque, de

plus, que deux de ces dédicants sont insciits dans la tribu Arnensis

(n"" 55 et 71), que Septime Sévère attribua àThignicaW comme aux

cités voisines d'Aghia, de Thubursicum Bure et de Thugga, on n'hé-

sitera pas à accepter la date approximative que nous venons d'indi-

quer et à laquelle conduit également la paléographie des inscriptions.

Les gentilices les plus fréquents portés par les dédicants du sanc-

tuaire d'Aïn-Tounga sont Gaecilius (16 fois), Julius (10 fois% Ovinins

(6 fois), Valerius (6 fois) et Vibulenus (6 fois). Le premier de ces gen-

tilices s'est déjà rencontré dans les textes épigraphiques provenant

de la même ruine ('); il était évidemment très commun à Thignica.

Quant aux noms indigènes, ou paraissant tels, qui se rencontrent

sur ces ex-voto, c'est surtout dans les cognomina et quelquefois aussi

dans les gentilices qu'il faut les chercher; la règle est constante pour

les inscriptions latines d'Afrique. Il en est quelques-uns dont nous

possédons les équivalents puniques ou dont nous pouvons, avec

quelque probabilité, restituer la forme originale. Ce sont :

Bnricio (n» 36) et un autre diminutif de la même racine, Bnririohis

(n" 9), formés à la façon latine par l'addition des diminutifs /V>,

inlus au nom punique Baric (— Barca).

Gydfhm (n° i3o) forme contractée du nom bien connu Gyddeneme,

qui correspond, ainsi que M. Renan l'a établi, au phénicien

(•) Corp. uific. lut., t. VIII, 11° i/,()0.

(*) Corp. inscr. la/., t. VIII, p. 1-^3.

(') Corp. insa\ laf., t. VIII, loc. cit.. — J.-\V. tûiliitschcli, Imperium rnmnnum
tributim discriptiim, p. 148.

(*1 Corp. in-tcr. hit., t. VIII, n" 1398. — Eph. epigr., n°^ ïy'\~, "t^S. — Fu//. des

Antiquitr.H africaines. uSS'), p. }\'?. ii" i4'J.
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Gadnaani^J). 11 laiit nolci piiuitaiil que nous n'avons jamais ren-

contré ce nom que comme nom de femme en phénicien.

lialii'nis (^én,, n°8/î) ei linUirnis (n" 170); sans doule Baaljahen(2).

Cesor (n" 1 40), à rapprocher du nom punique Kaisorl^i).

lasdac (gén., n" lOo) sans doute lasdo. l'orme contractée de lasadhaal

« celui que Baal confirme »'').

Zdhullus (n" 3) formé, de la même façon, de la racine Znlxil <( coha-

bitare ». Baalizehel a donné, par une contraction analogue,

Jézabel W.

D'autres ont une physionomie punique évidente, sans qu'il nous

soit possible d'en indiquer l'origine ou le sens :

ledonis (gén., n"» 53 et 54). Tipsaris (gén., n» 200).

Masbabae (gén., n" 19.3). Z'unnvmris (gén., n"'* 19 et a4)-

A ces noms, il faut en ajouter un certain nombre d'origine plus

douteuse, mais qui ne sont certainement pas latins :

Pantonh (gén., n"' 16 et 211). Cenule (gén., n° 4")«

Paenius (n" 126). Cestronis (gén., n° 62).

Arrnnd'l (n° 20), Jhra? (gén., n" 206).

...ommonis (n° aiG). Cilonis (gén., n" 66).

Chiteos (nom., n" 74). Suco (n°43).

Agi (gén., n" i58). Sobio{n° 174).

Enfin, il ne faut pas oublier certains noms latins qui paraissent

être la traduction de noms puniques :

Datus (n° 1 1) qui correspond au nom punique Mattan. Comparez le

nom Adeodatus, assez fréquent en Afrique, et qui répond exacte-

ment au nom punique lalanhaal.

Mustulus (n""^ 90, 91, 95, 122), qui est la traduction exacte du nom
phénicien Akbar « souris », assez fréquent à Carthage. Peut-être

faut-il en dire autant du surnom Sorex (n" iG5) et de son diminutif

Soincio (n° 207). Nous savons que les indigènes aimaient à prendre

des noms latins qui fussent la traduction de leurs noms sémitiques
;

ils ont aussi diî plus d'une fois, comme les Juifs à l'époque alexan-

drine, en prendre qui avaient avec leurs noms une ressemblance

(') Corp. insc. sem., Phen., 11" /)83.

(*) Coy^p. insc. sem., n" 261.

(') Corp. insc. sem.,n° 336. On pourrait ot'poiiflnnt aussi voir dans ce surnom
le mot latin Ce{n)sor.

W Cf. Renan, Revue des È/ndes Juives, t. V, i88:J. p. 161-177.

{') Corp. inscr. sew., n" i58.
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exléiieuio. Peut-être faut-il expliquer de cette manière l'emploi de

noms tels que Garyiiius (513), Numas (DV^), etc., sur nos inscriptions.

En dehors des noms propres, les inscriptions d'Aïn-Touni,^a con-

tiennent une expression, nasUiliin, étrangère à la langue latine, et

qui revient neuf fois, dans les agencements suivants :

1. M. Annlolenus linstuliis )iasililini fr.ci;l. v. s. a (n^ G).

2. M. Caecilius, Festi, nasilllun ex vitulo v. s. l. a. — (n*^ 17).

3. Faustus Jedonis, sacerdos, nasililim v. s. L a. (n" 53).

ù côté de Fauslus, Jedonis, sacerdos, v. s. L a. (n° 54).

4. GargUia Secunda volum nasililim solvit l. a. (n» 67).

5. Haterii Safurnimis et Julianits nasililim vota[)n) susceptwn sol-

verunl lihente animo (n" 73), à côté de : Uaterius Primidous,

Haleriorwn Salurnini et Juliani lih{crtas), sacerdos, vol[um)

sol{vi() Uibens) animo) (n° 74).

6. Mundius Victor nasililim v. s. l. a. (n° 11 5).

7. Octavius Mercator, sacerdos, nasililini v. s. l. a. (n° 118).

8 saccrdotiu[m) nasililim ..? (n** 222).

9. Nasililim? v. s. l. a. (n" 236).

Il est hors de doute que cette expression est soit un titre, soit une

formule, transportée de la langue punique dans les inscriptions latines.

On pourrait, il est vrai, songer à une expression empruntée à la

langue herhère, mais ceux qui en ont la meilleure connaissance di-

sent que le moi nasililim ne répond à rien de ce que nous en savons.

D'ailleurs, le milieu d'où sont sorties ces inscriptions et l'ensemble

des faits qu'elles nous font connaître, nous engagent plutôt à cher-

cher du côté de la langue punique. Le mot lui-même a une certaine

tournure sémitique et même carthaginoise, caractérisée par la prédo-

minance du son /.

M. de La Blanchère a eu une idée assez ingénieuse. Le président du

sanhédrin portait en hébreu le nom de nasi. Or, une inscription bi-

lingue, phénicienne et grecque, récemment découverte au Pirée u),

nous montre le mot nasi, employé en phénicien pour désigner le

chef de la communauté du Pirée. Qui sait, dit M. de La Blanchère,

si nous ne retrouverions pas ici la même expression ? Le nasililim

serait le « nasi des dieux » ou le a nasi religieux » (Elim signifie « la

divinité » en phénicien, et puis « relatif aux dieux, divin, sacré. »)Ce

serait l'équivalent du mot sacerdos ; nous aurions le titre latin et le

titre punique, tantôt mis bout à bout, tantôt employés l'un pour l'autre.

Cette explication, quelque séduisante qu'elle soit, peut difticilement

(') Revue urchéul., janvier, i8b8, p. 5-8.
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èlredércnduo. Nous n'in.sisicioiis pus oiilio iiicsiii'cMir la l'ail (|uo If mot

(t prêtre » est rendu conslaimiieiit en jdiénicien |>ar ft)lifnM, ni sni'

les dil'licidtés j^raninialicalcs ipie piéscnte celle l'oi'me nnsilil'im au

lieu de )l(isi iliin, (conjp. fînl/n/i-i/n/i, krlh-ilnn, Mfliiin-iUiit).

Il est une objection plus yia\c à laquelle vient se heuiier celle

explication ; c'est (|u'elle ne peut pas s'appliquer à tous les cas où

l'expression ndsilH'nii l'evienl dans nos lexUiS. Ainsi, n" ôj, le mot

ndsif/lim ne l'ait pas suite au nom du personna-^e, il est encastré

dans la l'oimule volm/i aolrit. En outre, l'ollrande est faite par une

rcmnie, (lont rien ne nous dit qu'elle lût jirètresse ; si elle l'était, le

mol devrait être an féminin. De mèn)e, n° jiJ, l'ofl'rande est faite ^)ar

deux, individus et le mol nasUU'mi reparaît sons sa forme invaiiable.

Enfin, dans l'inscription -i-rx, qui est brisée, il est encore placé non

pas après le nom du personnage, comme un litre honorifiijue, mais

après l'expression ob sac(yrduliu[iii).

Il semble résulter de la comparaison de tous ces passages que le

mot nasililim retombe non pas sur le sujet oc sacerdos nasililim ;>,

« Restutus nasililim », mais sur le verbe : « nasililim solvil » ; ce

n'est pas un titre de celui qui a l'ail l'ollrande, mais une indication

relative à l'offrande ou aux conditions dans lesquelles elle était faite,

une apposition au mot volum, indiquant quelque caractère spécial à ce

vœu, peut-être aussi, suivant l'expression de M. Renan, quelque chose

comme ces sous-litres qui, sur les tables des tarifs de sacrifices en

indiquent les diverses catégories, kelilim, çaoïiat, selenikelil, etc.

Il faut pourtant garder quelque chose de l'explication de M. de La

Rlanchère ; c'est le mot ilim « dieux » qui termine, ainsi qu'il l'a

très bien vu, la formule; nasililim éiaii certainement un mot com-

posé. Pour la première partie du mot, on pourrait songer à un dérivé

du verl)e nasa « faire une offrande )), qui remplace parfois, sur les

inscriptions phéniciennes le verbe nadar « faire un vœu ». Nasililiin

serait une offr'ande sacrée d'une sorte particulière, conséquence du

vœu. Nous ne connaissons, il est vrai, pas de dérivé du verbe nasa de

cette forme, mais ce n'est pas une raison pour qu'elle soit impossible.

Peut-êtr'e aussi faut-il abandonner celte piste et couper autrement le

mot : nasil-iliin ; mais cela ne nous donne rien de satisfaisant. La

seule chose probable, c'est que nous nous trouvons en présence d une

expr^ession punique, se terminant par le mot iiim, « des dieux, divin,

sacré », et que celte expression précise la nature du vœu.

(') Curp. Insc. nem., l'iien., n^* 3, 119, 243-24'J. i)eu\ ou trois fois aussi nous

trouvons rexpression kutnur.
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3" LE CULTE

C'est la première fois qu'un aussi f,'-rand nombre d'ex-voto, dédiés

à la même divinité et provenant du même endroit nous donnent

une vue d'ensemble sur un culte africain. Carthage seule jusqu'à

présjnt^ nous avait fourni un exemple analogue; mais les stèles

votives à Tanit et à Baal-Hammon qu'on y trouve par milliers,

sont enfouies pèle-nuMe dans la teire. 11 est vrai qu'elles ne sont pas

disséminées indilïcremment sur toute la surface du sol de Carlhage;

elles proviennent toutes de deux ou trois endroits, et celui qui en a

fourni leplusg^rand nombre est à proximité de ce que l'on considère,

en général, comme l'emplacement du temple de la Virgo Caelestis.

Ici, le temple de Saturne reste à trouver, mais nous avons, chose

inappréciable, les ex voto encore en place. Ils n'étaient pas dans le ves-

tibule d'un temple, adossés aux parois, mais en plein air, dressés en

longues iiles, les uns à côté des autres. Ce fait est l'indice d'un usage

qui devait ètr-e répandu en Afrique et, maintenant que l'attention est

attir-ée sur ce point, nul doute que l'on ne fasse de nouvelles décou-

vertes du même genre. Dès à présent, on signale la découverte d'un autre

nid lie stèles à Saturne, au Khanguet-el-Hadjaj. Peut-être même y

aurait-il lieu de reprendre les inscr'iptions déjà publiées et de recher-

cher si, dans bien des cas, elles ne proviendr'aient pas de dépôts

analogues.

VEphemeris ep'njraplùca u; contient à ce sujet une indication. A
propos d'une stèle à Saturne analogue aux nôtres, trouvée à Beni-

Fouda, dans les environ de Sétif, sous les fondations d'une maison

appartenant à l'administr'ation des ponts et chaussées, VEplimuerh

nous apprend que toutes les stèles à Saturne trouvées à Béni- Fonda

proviennent du même endroit. 11 résulter-ait même des déclarations de

l'ingénieur des ponts et chaussées, M. Henriot, qui présidait aux

fouilles, qu'il y a encore sous la maison, à une pr-ofondeur de deux

ou trois mètr'es, tout un gisement de stèles qu'on n'a pu déterrer à

cause de la dépense.

Le lieu où étaient réunies ces stèles devait former une véritable en-

ceinte sacr'ée, un temcnos, qui se comprendrait, même en l'absence

d'un temple dans le voisinage immédiat ; mais la mention de prêtres

de Saturne et de sacrifices, qui revient à de nombreuses reprises sur

les inscriptions, prouve que le temple ne devait pas être loin.

La disposition des stèles d'Aïn-Tounga confirme les conjectures

i*l Epli. ej)if/r., t. Yll, n° 47o-
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qu'on avait pu fairo sur le sanctuaire de Tanit à Cartha^^e et nous

éclaire sur la sii^nilication lelif-ieuse de ces stèles votives. Elles pré-

sentent une analogie frappante avec les cippes sacrés que l'on trouve

un peu partout en Arabie, surtout aux environs de La Mecque et

auxquels les Arabes donnaient le nonn à'anrab. Ces stèles étaient

plus que de simples inscriptions commémoratives d'un saciifice, c'é-

taient des monuments qui avaient une signification religieuse par

eux-mêmes; delà viennent les symboles divins dont elles sont cou-

vertes et qui occupent en général la partie supérieure de la stèle.

ÎSi l'on compare ces représentations figurées avec celles des ex-voto

à Tanit, on ne pouira s'enipècber de remarquoi', entj-e les deux séries

de monuments, de profondes dilférences. Leséléments, pris isolément,

sont plus ou moins les mêmes; laspect général difTère. Sur les monu-

ments de Carthage, l'ornementation et les détails d'.arcbiteclure sont

grecs, quelquefois avec une cei'taine couleur orientale; les chapiteaux,

les acrotères sont de style ionique ; l'inscription est encadrée de ran-

gées d'oves, de perles ou d'olives; comme sur les stèles grecques, les

figures, quand elles ne sont pas gravées au trait, sont peu saillantes.

Ici, les formes sont plus massives et les reliefs plus accentués.

Les symboles eux-mêmes et les autres figures sont très difiéi'ents
;

on retrouve bien un certain nombie de ceux qui sont usités à Car-

thage ; mais ce qui était là-bas la règle, est ici l'exception et récipro-

quement. Le croissant, si fréquent sur les stèles à Tanit, est i-are sur

celles d'Aïn-Tounga ; la représentation schématique de la divinité sous

la forme d'un cône surmonté de bras et d'une tète ne s'y trouve

presque jamais. Par contre, les symboles les plus communs à Aïn-

Tounga sont la pomme de pin, qui ne figure qu'exceptionnellement à

Carthage, et le couteau recourbé en forme de serpe, qu'on n'y ren-

contre jamais. Même différence pour les animaux : le bélier, qui est

de règle à Carthage, est remplacé à Aïn-Tounga par le taureau.

Les figures humaines, les scènes de sacrifice, si ordinaires sur les

ex-voto à Saturne en Afrique, sont presque inconnus à Carthage ; il

est vrai que les stèles d'Aïn-Tounga n'en ofTrent pas non plus, mais

elles ont l'autel, qui en est le symbole. Il y a là une diflérence d'épo-

que et de culte. L'impression d'ensemble qui se dégage des stèles

d'Aïn-Tounga est celle d'un culte sémitique à l'époque romaine et

d'un culte ayant ses symboles et ses rites très précis.

Les indications que l'on peut tirer, soit des inscriptions, soit des re-

présentations figurées, ne sont pas très nombreuses. Nous avons, pour

les compléter, les stèles à Saturne, trouvées dans d'autres endroits de

l'Afrique et qui présentent avec les nôtres une frappante analogie.
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Les inscriptions ne nous apprennent que peu de chose en dehors du
nom du dieu; encore ce nom n'est-il accompa,nné d'aucun attribut

qui en précise le caractère. Le fait le i)lus saillant de ces inscriptions,

c'est le grand nombre de prêtres de Saturne qui y sont mentionnés.

Plus de la moitié des ex-voto qui portent des inscriptions sontofTerIs

par des prèlres, à tel point que l'on pourrait croire au premier abord

que cet enclos sacré était uniquement réservé aux prêtres, mais il

n'en est rien. Ce fait n'est pas propre à Aïn-Tounga ; il se retrouve

partout où nous avons en Afrique des inscriptions dédiées à Saturne
;

la proportion est même encore plus forte. Les prêtres forment les

deux tiers des votants. 11 y a là un fait très curieux, particulier au

culte de Saturne et que nous ne nous chargeons pas d'expliquer

entièrement. Il tient sans doute en grande partie à ce que le sacer-

doce était une dignité annuelle et que les fidèles, très attachés à leur

vieille religion, tenaient à honneur d'avoir rempli ces fonctions dans

leur commune.

Quoi qu'il en soit, la formule ob saccrdotium, qui revient trois fois

sur nos stèles (n"'* 84, lôii? et 222) prouve quel prix on attachait à

cette distinction. On la retrouve sur deux inscriptions du Corpus

fn°' 26G8 et 4-ÎH<>)- Dans le second cas même elle est remplacée par

les mois o/j honorein sacerdolii. Il est probable que dans un bon

nombre de cas, c'était la cause non exprimée de Tex-voto. Ces stèles

étaient pour le prêtre un moyen de payer sa dette de reconnaissance

envers la divinité et de perpétuer le souvenir de son passage au sacer-

doce ; elles jouaient un rôle analogue à la stèle dorée sur laquelle la

communauté phénicienne du Pirée avait décidé d'inscrire la liste de

ses « nasis » U).

La stèle ne constituait pas à elle seule rofl'rande; elle ne devait être,

le plus souvent du moins que le monument durable d'un sacrifice fait en

accomplissement d'un vœu. Nous ne trouvons la mention du sacrifice

que trois fois sur les stèles d'Aïn-Tounga [ex vitulo, n" 17; de vilnlo,

n° i63; ex vilulani, n" 260); mais les représentations figurées

viennent ici à notre secours. Le bas de la stèle est en général occupé

par un animal, le plus souvent un taureau ou un bieuf. L'autel, qui

accompagne dans un grand nombre de cas le taureau, prouve que

l'animal doit être considéré, non pas comme un symbole divin, mais

comme Une victime. Cela ressort encore plus clairement des stèles

où nous n'avons qu'une tête de bœuf ou bien où le taureau est repré-

senté sans tète (v. plus haut, p. .i4-5)- Parmi toutes les stèles votives

(') llevue urchcuL, janvier ibS6, ji. Ô-7.

Archéologie. 17
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de Cartilage, nous n'en citiinaissons qu'une seule qui présente cette

particularité uK

Sans doute, aucune des stèles d'Aïn-Tounga ne nous donne la re-

présentation même de la scène du saciilîce ; mais nous la trouvons

figurée sur des stèles à Saturne provenant d'autres localités (2). Une

stèle anépigraphe de la collection de M. le commandant Marchand,

que nous donnons d'après un estampage, nous fournit la meilleure

illustration de nos inscriptions. Celte stèle, qui est plus ancienne que

les cippes d'Aïn-Tounga, représente

un autel avec une saillie qui nous

donne l'idée de ce que les Hébreux

appelaient la corne de l'autel, et sur

l'autel une tète de bœuf. Devant, un

honnne vêtu d'une longue rol)e, lève

la main droite à demi ouverte, dans

la position de la prière, tandis que de

la main gauche il tient une cassolette

ou un gâteau.

Il est remarquable que la victime

immolée ne soit spécifiée que trois

fois, et les trois fois par l'expression vitulus (n"^ 17, iG.'i, -iGo). L'une

des trois stèles où on lit cette expression ne porte pas ou ne porte

plus de représentations figurées ; mais sur les deux premières se

voit un hœuf analogue à ceux que l'on remarque sur les autres

stèles. Il faut dire que l'idée que les anciens se faisaient du veau

ne correspondait pas exactement à la nôtre. Le tarif des sacrifices de

Marseille, parmi les animaux destinés au sacrifice, mentionne, immé-

diatement après le taureau, le veau « muni de ses cornes (s"! ».

D'ailleurs, cette représentation ne devait être bien souvent qu'une

image convenue, qui était gravée par avance sur des stèles destinées

au sanctuaire et qui ne reproduisait pas toujours exactement la vic-

time isolée.

On voudrait aussi savoir le sexe de l'animal offert à la divinité; les

descriptions de M. Toutain portent tantôt « taureau », tantôt « bœuf »
;

et de fait, les représentations que M. de La Blanchère nous a en-

voyées et que l'on trouvera sur la planche annexée à ce travail, sem-

blent accuser cette distinction. Il serait curieux de trouver ici un

(') La irinité carlhnçiinoise, cxtnit de ]ii Gazelle arc/iéoL, l\ins, Maisonneuvf,

1880, p. (j.

W Corp. ins. lai., t. VlII, n- i236; Ephem., t. VII, n"'^ \-o ci 478.

C Corp. inscr. sem., l^" partie, 11° i6f), p. u3i.
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us.itie aussi contraire aux coutumes religieuses des anciens. Chez les

Hébreux, la loi interdisait de sacrifier une bête qui ne fût pas entière
;

mais peut-être ne faut-il pas trop s'appuyer sur des représentations

aussi grossières. Pour des artistes comme ceux d'Aïn-Tounga, l'image

d'un taureau n'était pas très diflei'ente de celle dun veau, à plus forte

raison de celle d'un bœuf.

En tous cas, tous ces taureaux représentés au bas de nos stèles nous

prouvent que le taureau était la bête consacrée au Saturne afiicain.

Sous ce rapport encore, les stèles votives à Saturne sont d'accord avec

les inscriptions néo-puniques dédiées à Baal-Hammon ". Au con-

traire, elles diffèrent absolument des ex-voto à Tanit et à Raal-Ham-

mon, qui sont caractérisés par le bélier, de même que les stèles à

Saturne et les inscriptions néo-puniques le sont par le taureau. On
soutiendra peut-être que le l)élier était consacré à Tanit ; mais il est

difficile de ne pas croire (|ue les anciens mettaient une relation entre

le l)élier et le dieu Baal-Hammon, corniger Nammon, qui avait pour

attribut distinclif les cornes de bélier. Nous en avons, au reste, la

preuve dans un frontal en argent, trouvé aux environs de liai na -2)

et qui présente au milieu l'image des deux grandes divinités de

l'Afrique accompagnées chacune de ses symboles ; or le bélier y figure

parmi les attiibuts du dieu.

On sacrifiait aussi des l)éliers à Saturne. Le Corpus (^) donne une

série d'ex-voto à Saturne, trouvés à Mascula, et dont aucun, chose

singulière, n'est fait par un prêtre. Tous portent la mention rh pe-

corihus, et l'un d'eux même (n" 9.23G), représente une scène de

sacrifice avec une tête de bélier sur l'autel '^^); ce ne sont là toutefois

que des exceptions. La bêle qui figure le plus souvent après le tau-

reau, sur les stèles d'Aïn-Tunga, ce n'est pas le bélier, c'est la bre-

bis ou l'agneau. Ces repiésentations sont commentées par une inscrip-

tion votive (•"') dont l'auteur énumère les animaux qu'il a offerts aux

différentes divinités ; or, dans cette liste, à la place correspondant à

Saturne, nous lisons les mots : Agnu{m), tauro{n)) Domino.

Ces différences dans le culte doivent s'expliquer par des modifica-

O Conip. la Numidira VI'' et III* de dcsiniiis ainsi qu'une inseripliun néo-

punique rapportée d"Hencliir-Guergour par M. «'aj^qiat et eonservée au ealtinel

du Corpus inscriptionum semiiicdrum

.

(*) Ln trinite carthaginoise, ioc. eit.

(•) ("orp. insc. lai., t. VIII, n"' 2-2?>}.-ii'},'6.

W Voiei la description qu'en donne ^Vi!^lanns : Capui Salurni velalum.

Caput bovis; en bas : at'a in qua caput arietis — ho)no sno-i^cans.

(=) Corp. insc. Ia(.. t. VIII, n« 82^7; cf. Su^iî.
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lions que rinlluonce romaine avait introduites dans le caractère du

grand dieu africain. Les symlioles qui nous restent à étudier nous en

fourniront de nouvelles preuves.

Après le bœuf ou les autres animaux qui l'accompagnent ou le rem-

placent parfois, il nous faut étudier quelques autres représentations

lijjurées qui avaient une signidcation reliijieuse et tenaient aux rites

du culte de Saturne. La plus fréquente est la pomme de pin. La place

qu'elle occupe nous oblige à lui attribuer une valeur symbolique et à

la considérer comme un attribut de Saturne, sans que nous puissions

dire d'où lui venait ce caractère. Elle est l'équivalent du croissant

surmonté du disque, ou de la tète du dieu qui occupent la même
place sur d'autres stèles. 11 faut en dire autant de la tète de pavot

que l'on trouve quelquefois au lieu do la pomme de pin.

La pomme de pin est généralement accompagnée d'un couteau

recourbé, plus souvent encore de deux couteaux, qui l'encadrent.

Quelquefois, mais beaucoup plus rarement, le couteau est figuré à

la partie inférieure de la stèle, au-dessus du bœuf (n° i()4, cf. la

planche VII) ou même entre ses jambes (n" i3'i). Il semblerait donc

naturel d'y voir le couteau du sacrifice ; mais sa forme ne répond

guère à cette destination. Le couteau à sacrifice avait en général une

lame très large, plutôt convexe; il ressemblait à un couteau de bou-

cher ; ou bien alois c'était un glaive à deux tranchants assez court,

destiné à pénétrer jusqu'aux parties vitales. Au contraire, le couteau

des stèles d'Aïn-Tounga est recouibé en forme de serpe. Sans doute

sur une des stèles que nous reproduisons sur la planche VIT (n' 1 19) il

présente une certaine analogie avec la s/'ca, ce couteau recourbé

dont les Italiens se servent encore dans leurs rixes, ou bien encore

avec Vensîs falcatus ; mais si on prend ces représentations dans leur

ensemble, on n'aura pas de doute : ce n'est pas un couteau, c'est une

serpe analogue à celle qui sert à la culture des arbres, c'est la faix

arboraria.

Les inscriptions latines confirment cette interprétation ; sur plu-

sieurs d'entre elles Saturne est appelé frugifer, de us frugum (1)
; sur

une autre, des environs de Sétif te', faite par un prêtre de Saturne,

on voit en bas l'autel et le taureau, comme à Aïn-Tounga ; en haut,

Saturne assis sur un lion, tenant une faucille. Peut-être faut-il ratta-

cher à la même association d'idées l'épithète Frugiferum que portait

(•) Corp. in.sc. lai. t. Vlll, n" 2666 (Lanibèse) Fn/f/ifero Salurno; 458i (Diana)

Deo frugum Saturno frugifero; Ephein. epiçjr., t. V, n" 8i5. Sacerdûs frugifer?
l») Epkem. epigr., t. Yll, u° 4G4.
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Thi^nica ù\ Il est. vrai qu'elle n'était pas seule à avoir ce surnom;

Hadruinète le portait aussi.

A tout prendre, d'ailleurs, l'identification do lîaaI-Hammon avec

Saturne n'est pas plus étonnante que celle qui a amené la fusion de

Saturne et de Kronos, et qui a fait de la serpe du dieu des récoltes

la faux du Temps.

On a pu remarquer dans ce qui précède une certaine indécision

quant à la détermination de ce qui était symbole ou offrande, attribut

du dieu ou instrument du culte. Cette indécision n'est pas seule-

ment dans nos idées, elle existait dans la réalité. On offrait au dieu

les animaux ou les fruits qui lui étaient consacrés. La pomme de pin,

le pavot, le raisin, la grenade, symboles de la fécondité de ce grand

dieu qui avait fini par les absorber tous, étaient les offrandes qu'on

aimait à lui apporter ; le taureau, symbole de la force, était sa victime

préférée. Les mêmes objets peuvent donc être à la fois envisagés

comme symbole et comme offrande. Qui sait même si la serpe que

l'on trouve à côté du taureau n'est pas un indice de ce que les prêtres

de Saturne, dans les actes du culte, se servaient d'un couteau dont la

forme rappelait la serpe du dieu? Nulle part le symbolisme n'a été

poussé plus loin que dans le costume des prêtres. Le culte du Saturne

africain avait, comme tous les cultes, son symbolisme et le grand

avantage des représentations figurées sur ces stèles votives est de nous

permettre de remonter, par les symboles du culte, jusqu'à la nature

du dieu auquel il s'adressait.

Nous ne nous arrêterons pas aux guirlandes, aux fleurs de lotus,

ces dernières d'ailleurs très rares et très mal faites, non plus qu'à

un certain nombre d'autres figures que nous avons données plus haut

et qu'il est difficile de déterminer en l'absence des monuments (~).

Il est pourtant quatre ou cinq de ces dernières dont on peut

arriver à préciser le sens. L'une, la plus fréquente — elle revient 57

fois— a la forme d'une couronne terminée par un nœud, dont les deux

pointes sont relevées O"; une autre (19 fois) a la forme d'un disque

O; une autre d'un disque rayé ^^ ; une autre d'une couronne (Q; une

(•' Municipium... Hercu/eu)7i Frur/iferum Thir/nica {Corp. ins. lat.., t. VIII,

n" 1406.). On remarquora l'épithète Herculeum qui est donnée à Thignica. On
considérait donc cette ville comme dédiée à Hercule, qui est dans le panthéon

latin, l'équivalent de Melquart. Y avait-il à Thignica deux cultes distincts,

celui de Saturne et celui d'Hercule? C'est ce que des découvertes futures nous

apprendront peut-être quelque jour.

O Mentionnons en passant un compas, et un autre instrument qui présente

quelque analogie avec une l'ourche à deux dents.
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aulie eiilin il'iiii losange (). Nous les groupons ensemble parce

qu'elles soni en i;énéral associées. S'il n'y avait que les quatre der-

nières, elles n'ont ritni d'assez caracléiisti(iue [)uur qu'on puisse en

préciser le sens; iii;iis la première a une f'orinc bien particulière, et

celte forme est celle d'un gâteau. On la retrouve sur divers monu-

ments qui ne laissent aucun doute à cet égard. Nous les reprodui-

\.'

^ îjpi ' ;__^^ '",,.: I ,;'

sons ici. Le premier est une stèle votive, qui provient de la collection

du D^ Judas et est conservée au cabinet du Corpus inscripdonum

sentilicarum. L'inscription, qui est néo punique, est presqu'entière-

ment efTacée; on croit pourtant lire au début ]^ S:;2 pyS « au Sei-

gneur Baalamon » ; c'est un ex-voto. Au-dessus un homme grossiè-

rement dessiné, la tète surmontée d'un croissant, les mains levées,

se tient debout entre deux autels; dans une main il tient la cou-

ronne terminée par deux pointes, dans l'autte le disque rayé. On ne

peut avoir aucune hésitation sur le sens de ces deux objets : ce

sont des ofTrandes, et il n'est qu'une seule offrande qui puisse affecter

cette forme, c'est un gâteau.
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Une stèle, sans doute funéraire, provenant également du D'' Judas

et conservée également au cal)in(>t du Cm'pus, représente un sujet

presque identique ; seulement il n'y a [)as d'autel et le personnage a

les bras baissés ; dans une main il tient la couronne cornue_, dans

l'autre une palme; un disque percé d'un trou au milieu est au-dessous

de la palme. Cette façon de représenter l'offrant, sous les traits d'un

dieu, avec un disque sur sa tête, est

très fréquente ; nous la retrouvons

sur plusieurs ex-voto à Saturne (i).

M. Duveyrier (-) l'a rencontrée jusque

sur un rocher du Kef-Seba'a-Regoùd,

au nord du village de Kriz, dans le

Djerid. Enfin, nous retrouvons encore

la même disposition sur une stèle pro-

venant d'un cimetière berbère, dans

la forêt des Ouchtélas, à Touest de la

Kroumirie, et publiée par M. de La

Blanchère v3); cette fois, le personnage

n'a pas de cornes et il a à sa droite un

mouton, à gauche l'autel.

Au reste, cette forme de pains s'est

perpétuée jusqu'à nos jours. M. de La Blanchère croit la retrou-

ver dans le gâteau appelé « ciambella », que l'on fabrique encore

à Rome, et qui est formé d'une couronne de pain terminée par un

nœud dont les deux bouts sont redressés comme des cornes. Ces

gâteaux à cornes, ces pains ronds, ou en losange, ou en forme de

couronne avaient-ils une signification religieuse particulière? Il est

impossible de le dire à une aussi grande distance; peut-être était-ce

de simples pains de fantaisie; peut-être aussi avaient-ils à l'origine

un sens symbolique, comme les croissants que nous mangeons tous

les jours, sans nous douter qu'ils cachent peut-être un reste de

paganisme.

Il faudrait encore parler de trois petits disques gravés en creux avec

un trou au milieu, que l'on rencontie assez fréquemment sur les stè-

(*) Ephem. epigr., t. V, n»' Sô; et 870 (Sigus).

(») Voyez Tissot, Géographie comparée de l'Afric/ue, t. I, p. /|8o. Le même
rootier porte plusieurs graffili \Corp.tns.lal., I.YIII. 11° 80-911. ony lit les mots :

CONSACRj\TIO SILVAXO MERCVRIO — et, .lU-deSSUS, le nom MADDSYLACUS OU

MADDSILACUS qui est certainement punique : Maddsillec. (Cump. Estnunsi//ec,

Baalsillec, etc.)

(') Carreaur de terre cuite à figures, liev. Archéol., mai-juin. 1888, p. 3i6.
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les à Satunio, faisant pendant aux ^àtoaux. Sur les grandes stèles du

Musée Alaoui, ioule lu scène loli^ieuse, le corps des personnaf,^es

aussi bien que le champ, est souvent criblée de petits disques sembla-

bles disposés syméli'iquement. Nous les si^malons à l'aitcnlion des

arcliéoloyues.

En résumé, nous trouvons sur les stèles d'Ain -Ton nfii^a les trois

grandes catégories d'oflrandes que reconnaît la loi juive et que men-

tionnent aussi les tarifs des sacrifices de Marseille et de Carthage :

les victimes de gros et menu bétail, les fruits ou prémices sacrées,

les gâteaux : c'est un tableau résumé du culte de Saturne en Afrique.

Dans ce culte, l'organisation du culte, les rites, les symboles, le dieu,

tout est sémitique. De même ((ue sous ces noms latins se cachent des

prêtres indigènes, dont le nom punique ou berbère est parfois à peine

déguisé, de même, sous l'ornementation lourde et massive de ces

stèles, nous découvrons une religion qui n'a rien de romain. Cette

religion est celle de toute l'Afrique à cette époque. C'est elle qui a

inspiré l'ornementation de toutes les stèles à Saturne que nous avons

citées dans cet article et surtout de ces belles stèles votives du

Musée Alaoui, auxquelles nous avons eu plus d'une fois recours, et

qui devront faire l'objet d'une étude spéciale. Le fond de la religion

est le même; seulement, sur les stèles d'Aïn-Tounga, la scène mytho-

logique a disparu : il ne reste que les symboles.

Ce serait se tromper pourtant que de vouloir retrouver l'ancien

panthéon phénicien sur des monuments d'époque romaine. Les dieux

de Carthage se sont fondus, ils sont rentrés les uns dans les autres

et ils se sont mélangés d'éléments empruntés à la religion romaine.

Ce fait n'est pas exclusivement propre à la période romaine. Les

Phéniciens n'avaient pas le génie créateur ; ils ont vécu d'emprunts

et ils ont habillé leurs dieux à la mode des peuples au milieu

desquels ils vivaient. Leurs dieux sont assyriens ou égyptiens sur la

côte de Syrie ou dans l'île de Chypre, ils s'hellénisent à Carthage et

leur panthéon s'enrichit d'éléments africains ; à l'époque romaine, ils

se confondent avec les dieux du panthéon latin. Ce qui appartient en

propre aux Pliéniciens, c'est une certaine façon de concevoir la divi-

nité et de la représenter, qui n'a jamais varié. Nous devons aux ins-

criptions latines de l'Afrique de nous en avoir conservé l'image.

On accuse souvent les Piomains d'avoir détruit l'élément phénicien

en Afrique. Au contraire, ils ont plus fait pour le répandre que n'a-

vaient fait les Phéniciens eux-mêmes. Les Phéniciens n'ont jamais

été colonisateurs
;
partout où ils se sont établis ils se sont bornés à

créer des comptoirs, sans jamais pénétrer dans l'intérieur des terres.
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En dehors de quelques grandes villes de la côte, Carthage, Hadrumète,

loi, les traces de la civilisation punique en Afrique sont presque nul-

les. Au contraire, dans la période suivante, nous la voyons se répan-

dre et pénétrer partout avec les armées et la colonisation romaine.

C'est alors que nous trouvons dans toutes les villes de l'intérieur des

cultes qui n'y existaient sans doute pas auparavant. Jamais la religion

punique n'a été plus florissante. Rome a répandu la religion pu-

nique en Afrique, comme elle a contribué à la difl"usion du christia-

nisme par le monde entier. Les monuments puniques de l'époque

romaine ne doivent donc pas être considérés comme les restes d'un

état de choses antérieur, mais comme un développement, sous l'in-

fluence de la domination romaine, de la religion punique quelque

peu transformée.
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QUATUL: MILLIAIIIKS TIIOUVÉS PRÈS DE TIPASA

( l'HDVlNCK d'aLGEU)

M. Trémaux, propriétaire des ruines de Tipasa (de Maurétanie),

conserve avec un soin jaloux les antiquités trouvées sur ce point et

dans les environs. Le parc qui entoure son habitation, à Tipasa, ren-

ferme une véritable collection épigraphique et monumentale que les

touristes et les archéologues ne doivent pas manquer de visiter. Ils

sont certains d'y trouver bon accueil; l'intelligent propriétaire est

heureux d'en faire lui-même les honneurs avec la plus parfaite bonne

grâce.

Au mois d'avril 1888, en compagnie de M. Wallon, secrétaire per-

pétuel de l'Académie des inscriptions, j'ai copié dans cet intéressant

musée en plein air les quatre inscriptions suivantes, assez difficiles à

lire et que je crois inédites.

4

Borne ronde, en pierre calcaire. Haut. i^.jS; diamètre, environ

on',4o.

I M p P • C (( E s s

M OPELLIO SE

V E R O M A C R I

NO PIO FEL AV

g P M T P CO s

p P • PROCOS et (an. 218)

M • OPELLIO (Œtoni

NO D I A D V M E n i a

NO PIO • FEL au g

a T l p • m p • i i

Iînp[eratoribus) C[a\es[aribus) M[arco) Opeliio Severo Macrino pio

fel[ice) Au[g{v.sto)\ p[ontifice) m[axiino), i{ribunicia) p{otestate),

co[n)[s[ule), p{a(re)] p{afrlae), proco[n)s[ulc) [et] M{arc6) Opeliio

[A]n[loni\no Diadume[nid\no pio fel{ice) [Aug{usto)]

[A] l'i[p[asa) m[illia) p[assuum) II].

Cette borne appartient évidemment à l'année 218.
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Borne ronde, en pieire calcaire, sur une base carrée. Haut, du

lût, l'",10.

Impp caesa
R I B V s • T R E

BONI A X O • G A L

LO It • HT ATI (an. LTvi)

N 1 O • V O L V S

S I A N O A V G G

COS-TIP M P II

Iin'p[cratoribiis) Cacsaribus' Trehoniano Gallo it'evum) et Afinlo

Volusslano Aii(j{i(slis) co{n)!i(uli/jus).

T'ipinaa) m[Ulia) p{asswn/i] II.

Cette borne a été élevée en l'année 25^ qui correspond e.\actement

au second consulat de Trébonien Galle et au pi'emier consulat de

Yolusien.

3

Borne ronde, en pierre calcaire; l'inscription est très rongée. Haut,

du fût, au-dessus de la base carrée, i'",2o; diamètre, o'",4o.

Il semble que la pierre a porté une première inscription par-dessus

laquelle ce texte a été gravé :

DN
I M p • G A E s • L

D O M I T I O

A V R E L I A N O

I N V I G < O PI

O FELICI AVG
PONT • M A

X I M O • TRI (an. 270)

B • p O T • G O S

PPPROGOS
T • M P • I I

D[om\no) n[ostro) imp^erator'i) Caes[ari) L[ucio) Domitio Aureliano

mvic[t]o pio felici Aug[usto), pont[i/ici) niaximo, lrib[nnicia) po-

t{estate), co[n)s{uli), p[aln) p{atriae), pi'oco{n)s{uli).

T[ipasa) m^illia) p{assuwn) //.

L'inscription de cette borne a été gravée en 270 ou en 271.
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4

Imp caes c avrel
VAL • D I O c L E T I A

N V S • ^w' M S /EL
AVG • Et iUp CAE.f

M AY r e liu S M A X I

m i a n u S p F IN
ViCTîfs ou^» eT
F L A V I » ,ç V al e r i h s

cONStantiiis et gai •

V A L e r i n s m a x i m i a

N V .s N O B /) C A E s .<?

A TIP U p II

Imp[erntor) Caps[ar) (i{nius) Anrel[in?) Val{rr>us] Dincletianus

[phi\s [f]el{i.r) Avg[iistus) e[f J]77i[p[pra(o7')] Cap[s{ar)] M[arciis)

Au[relius] Maxi[miam(s p[ms)\ f{elix) invict[us Avg{uslus) e]lFla-

v\iiis Valn'ius C]ons[lantiv$ et Gal{erius\\ Val[ertus Maximià\)m[s]

nob[ilis$rmi) Cap[s(are<i)\.

A T\p[asa) m{illia) \jp[assunm)'\ II.

Ce texte a été gravé après l'année 292, date de l'élévation de

Constance Chlore et de Galère à la dignité de Césars.

Ces quatre bornes ont été découvertes par M. Trémanx à 3 kilo-

mètres U) au sud de Tipasa, sur une voie qui paraît se diriger vers

Monzaïaville. Cette voie débouchait dans la plaine de la Mitidja par

un petit col peu éloigné du village actuel de Montebello, passait au

pied du Tombeau de la chrétienne, puis traversait la plaine pour

gagner les environs de Mouzaïaville où l'on s'accorde à placer la

localité qui, dans l'antiquité, portait le nom de Tanaramnsa castra.

Une borne, trouvée par Berbrugger dans les ruines appelées EI-

Hadjeb, porte le chiffre XVIII et doit appartenir à la même série que

la borne n°4f^e M. Trémaux. Elle mentionne les mêmes empereurs et

son numérotage semble s'accorder avec celui des bornes de Tipasa (2).

D'après des renseignements qui m'ont été fournis par M. Trémaux,

trois autres bornes milliaires ont été récemment découvertes à Kouali,

sur la route d'Alger, à 3 kilomètres à l'est de Tipasa, dans une pro-

priété appartenant à son beau-frère. J'ai réclamé les estampages de

ces textes, mais je ne les ai pas encore reçus.

Ant. Héron de Villefosse.

C) Ces trois kilomètres correspondent exactement à la distance de deux
milles romains indiquée sur la borne.

'*) Cette borne est au Corpus, t. VIII, n» io44-''-
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EXGUUSION AU KHANGAT-EL-HADJAJ

(l'ancienne neferis)

Rapport de iM. de Lu Blanchèrc, directeur du service l)eylical des Antiquités

sur une communication du P. Delattre.

Lo R. P. Delattre a communiqué au Comité le résultat d'une

excursion qu'il vient de faire au Khangat-el-Hadjaj, et d'où il a rap-

porté le texte d'un certain nombre d'inscriptions inédites qui offrent

un véritable intérêt.

Je transcris, sans la modifier, la note que le P. Delattre nous a

adressée :

« On savait, par la témoignage des anciens auteurs, que la ville de

Neferis ou Nepheris, qui joua un rôle si considérable durant la der-

nière guerre punique, était située dans les montagnes à 180 stades

de Carthage (33 kilomètres). D'après Strabon U), pour s'y rendre de

Carthage, on abordait à la rive opposée du golfe après un trajet de

Go stades (environ n kilomètres). Du point de débarquement, qui

était sans doute ad Aquas (aujourd'hui Hammam-el-Lif), une montée

de i-io stades menait à Néféris, ville bâtie au haut d'un rocher

dans une situation très forte.

« Appien(2) nous apprend en outre qu'un cours d'eau passait dans

la plaine, à 3 stades seulement (55o mètres) de l'éminence sur

laquelle s'élevait cette ville.

(( Telles étaient les données que l'on possédait pour rechercher

l'emplacement de Néféris.

« Mannert se trompa d'abord en identifiant cette ville avec Mraïssa,

situé de l'autre côté du golfe, vis-à-vis même de Carthage. On sait

aujourd'hui que Mraïssa est l'ancienne Carpis. D'autres errèrent

davantage encore en plaçant Néféris à l'extrémité du cap Bon, à

Sidi Daoud-en-Nebi, qui a succédé à l'ancienne Missua, comme l'a

prouvé une inscription qu'on y a trouvée et que possède aujourd hui

le Musée de Saint-Louis.

«. Tissot a le premier, avec pleine raison, cherché l'emplacement

de Néféris derrière le massif du Bou-Korneïn.

i'i StraLon, X, 3, 16.

Cl Âppion, VIII, 102.
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u Mais la localité qu'il a adoptée, !^nr lo rapport du capilaino

Prudhomme, quoique la plus vraiseml)lablc avant la découverte de

monuments épi^n-aphiques, n'est point non plus l'emplacement réel

de Néféris. Le savant i>éo}^raplie de la province romaine d'Afrique

avait cependant déterminé d'aussi près que possible la place de cette

ville, que des inscriptions viennent de me faire retrouver.

« Quand on se rend en voiture de Tunis à Tlrombaliaen prenant

la route qui passe entre le massif du 15ou-K()rneïn et le Djebel-llessas,

après avoir traversé la plaine de Mornak, on arrive à des terrains

élevés qui conduisent au Kliangat-ol-Hadjaj, vallée de forme ellip-

tique, longue de 12 à i?) kilomètres, larye de 3 à 4, entourée de

montagnes absolument disposées en fer à cheval, dont la partie

ouverte regarde Grombalia que l'on aperçoit au loin ainsi que le

village de Beli et la montagne de Nebel. Il suffit d'ailleurs de tracer

sur une carte de la Tunisie une ligne passant par ces divers points

pour avoir le grand axe du Khangaf-el-Hadjaj.

« Dans la plaine, que l'on pourrait comparer à l'arène d'im immense

amphithéâtre, serpente un ruisseau qm la parcourt dans sa longueur.

« À peu de distance de ce ruisseau, au fond du fer à cheval, vers le

Djebel-Ressas qui disparaît complètement, on voit au pied de la

montagne plusieurs collines contiguës. L'une d'elles aux flancs escar-

pés, que l'on m'a désignée sous le nom de Henchir-Bou-Beker, avait

son plateau protégé par des murailles qui entourent de nombreuses

citernes. Du côté où la colline était plus accessible, les restes d'une

grande construction circulaire m'ont paru appartenir à une tour.

« Mais de hautes herbes et surtout des lentisques ont envahi les

ruines et en rendent aujourd hui l'étude détaillée fort difficile, impos-

sible même, tant qu'on n'aura pas défriché le terrain.

« C'est sur le sommet de cette colline que gisaient les deux blocs

sur lesquels se lit le nom de Néféris.

« M. Lançon, administrateur et en grande partie propriétaire du

domaine de Khangat-el-Hadjaj, fut le premier à remarquer et à me

signaler ces inscriptions. Sur son invitation, je me rendis le 24 mai

à la ruine pour y copier des textes qui révèlent le nom et l'empla-

cement de Néféris, de cette ville carthaginoise, qui de i4y à 14-

avant notre ère, repoussa plusieurs fois les efforts de l'armée romaine

et que Scipion résolut de réduire avant de consommer la ruine de

Cartilage.

« Voici les textes que j'ai eu l'occasion de copier dans ces ruines.
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1

« Sur la face d'un piédestal de pierre dont la corniche supérieure

est ornée d'oves et de denlicules, on lit dans un encadrement haut

de oi^jSo et large de o'",4-î5 :

I M P • C A E s M • A V R E L I O

A N T O N I N O • P I O • A V G P M

TRIB-POT-VI-COS-P-I-PPe>
I M P • C A E S • L • S E P T I M I • S E V E

5 RI • PII • PERTINACIS • AVG • ARA
BIC-ADIABENICI-PART-MAX-

FILC&DIVI-M-ANTONINI-PII

GERMANICI-SARMATICI #

N E P O T I D I V I • A N T O N I N I

10 P I I . P R O N E P O T I • D I V I • H A

DRIANI-ABNEPOTI-DIVI
TRAIANI-PARTHICI
DIVI • NERVAE • ADN EPOTI
CIVITASCiNEFERITANA

15 D Ci D P P Ci

« Hauteur des lettres, o™,o:i3.

2

« Sur la face d'un piédestal de pierre haut de i'",5() et large de

o'",7o, dans un encadrement haut de o'",86 et large de o'",58 :

I M p • c A E s • '/ M) ? m • a n t

NINI PII GEKM- sa r m-
F I L • D I V I • G O M ??l fH fr

AT R l D IV l A n t n i n i p i i

5 N E p DIVI n ABK i an i pro

NEP DIVI TRAIANI ab

NEP DIVI NERVAE ADNEP-
SEPTIMIO SEVERO PIO PER

TINACI AVG-ARABICO
10 ADIABENICO PM TRB POT

IIII IMP VIII COS ri W0M/.OV

CIVITAS NEFERITANA
D D P P

« Lettres très usées, hautes de o'",o45.
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(( !Sur la l'ace de la moitié .supéiiouie d'un piédestal brisé, mesu-

rant o"',55 de laiyeur et o"^,'.^5 de hauteur au-dessous de la corniche

IMP • CAES • DIVI • SliPTl

MI- SKVERI • V\\sW/////Mt'

DIVI M A C. N 1 • A N T O

NiNi 'ammm//m^
5M • A V R E L 1 O • S 1- \ V. RO

Hauteur des lettres, o"',o35. Martelage aux liynes 2, 4 et 6.

« Sur le sommet d'un piédestal brisé dont il ne reste que la pre-

mière ligne à moitié martelée :

& SEPTIMI

« Hauteur des lettres, o"',();)5.

« Sur la face complètement détériorée d'un piédestal exposé à l'air

depuis des siècles, j'essaie de lire aux deux premières lignes :

ATARRACIO

(( Lecture douteuse.

6

« Enfin, sur un autre piédestal voisin et placé dans les mêmes
conditions, je ne puis lire que la dernière ligne :

D D p p

Decreto decuvioniun, pi'cunin puhlica.

(( Les deux premiers de ces textes et les détails topographiques

donnés plus haut prouvent^ on le voit, que la colline désignée sous

le nom de Ilenchir-Bou-Beker est bien l'emplacement de l'ancienne

Néféris, lieu où campèrent les Carthaginois commandés par Hasdru-

bal, puis par Diogène et que, par conséquent, la plaine de Khangat-

el-Hadjaj a été, pendant la troisième guerre punique, le témoin des
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exploits de Scipion et le théâtre des dernières luttes de Carlhaj^nnois

contre les Romains unis aux Numides avant la destruction complète

de l'infortunée métropole de l'Afiique.

« Le Khangat-el-Hadjaj, demeuré presque inconnu jusqu'à ces

dernières années est aujourd'hui, sous l'habile direction de M. Lan-

çon, en partie défriché et planté de magnifiques vignobles. Sur cer-

tains points de la plaine, chaque fois que la charrue creuse un sillon,

elle rencontre quantité d'ossements humains, de sorte qu'après le

labour le sol est jonché de fémurs, de tibias, de portions de crânes et

dautres parties de squelettes. C'est encore là une preuve que le

Khangat-el-Hadjaj a été un champ de bataille sur lequel des guer-

riers sans nombre ont trouvé la mort. Sans parler des deux défaites

du consul Manilius, il suffit de rappeler que, au rapport d'Appien,

soixante-dix mille hommes perdirent la vie lors de la prise de

Néféris par Scipion.

« Bien d'autres combats d'ailleurs ont dû avoir lieu plus tard

encore dans cette plaine, si bien protégée de toutes parts.

« La détermination certaine du camp d'Hasdrubal permettra donc

désormais de suivre avec plus d'intérêt, jusque sur le terrain, les

diverses phases de la dernière guerre punique. »

•le suis heureux de pouvoir, en signalant l'intérêt que présente

celte notice, y ajouter quelques documents provenant de la même
région. Le domaine du Khangat-el-Hadjaj m'a fourni, en etlet, il y

a quelque temps, une série de textes provenant d'un sanctuaire de

Saturne analogue à celui de Thignica (Aïn-Tounga). C'est une suite

de stèles, dont un certain nombre m'ont été communiquées en estam-

pages par M. Mangiavacchi, après une visite faite par lui à M. Lançon.

Je me réservais de voir les originaux et de rechercher s'il n'était

point possible d'en découvrir d'autres. La communication du R. P.

Delattre me paraît une occasion toute naturelle de les faire connaître.

Les estampages sont entre les mains de M. Cagnat qui les a lus.

ainsi qu'il suit :

i 2

5a<|VRNO • AVG\ SATVRNO-AU.7

JSACR \SOBARESI-C-l|;

o/cTAVIVS lANVr) |aESIVS-BVr|
/ t I

|RIVS-SACERD0^ ViLD T_v_Vf_sXi,'

L'A- F
1, jj, votum so\lmt\

.

ÂRCHÉ0L0G13. i8
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SAT-AVG \ ^ fl>)

SAC
SrttwrnlO- AVG-SACR-

L • PETRON/

VS PROCV pcfrjO NIVS • BAll^

LVS-L-A-V.s ï

5

gSAT • SOB • SACf p PETRONIVS PROCVLINVS ETPAPIRIANVP
B /m PETRONIV/ loTIALICA PARENTES PETRONI ZOSIMI ETit

^^ACEKD^S^' PETRONI BVCCVLI QVI VESTIGIVM ET Bl R

BECHM FECERVNT ET T IT V I. O S AETER
NOS P E R E I L I O S H A B E R E D E S I D E R A

VERVNT • DE COL • VTHINENSI

Ces stèles '1 sont, pour la forme, les dimensions et le décor, tout à fait

analogues à celles de Thignica. Elles portent, comme elles, la formule

Sattn'HO Augusto sacrum. Seulement elles sont dédiées à un Saturne

particulier, Saturmts Aurjustas So/jarcnsis, une fois nommé en toutes

lettres (n" 2), l'autre fois abrégé (n° 5). Cet adjectif, qui parait un

ethnique, donne certainement à ces inscriptions un assez grand inté-

rêt et pose peut-être un problème. L'endroit, en effet, où ces textes

ont été trouvés ne saurait être fort éloigné de celui que le R. P. De-

lattre nous démontre aujourd'hui avoir été Néféris.

J'ajouterai que l'une des inscriptions mentionne des personnages

qui paraissent venus à' Uthlna (Oudna), cité d'ailleurs assez proche.

Il me reste à remarquer, au sujet de celui du Khangat-el-HacIjaj,

que presque toutes les personnes qui figurent sur les quelques stèles

dont j'ai communiqué l'estampage portent le même gentilicium; ce

sont des Petronii, auxquels appartiennent quatre monuments sur

six. Cette observation est, avec la copie des six inscriptions, tout ce

qu'il me paraît possible de donner jusqu'à présent.

R. DE La Rlanchére.

(') [Le R. P. Dcliittre vient de publier d'autres stèles à Saturne trouvées au

même endroit : Cosmos, 1889, p. 186 et suiv.] R. C.
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NOTICE

SUR LES RUINES DE TADMIT

(route de lachouat)

Par M. lo liiMitonnnt niiénin.

La localité nommée Tadmit est située au nord-ouest et à 19 kilo-

mètres du caravansérail de Sidi-Maklouf, sur la route de la forêt de

Takarzane par ;î8fç)'92" de latitude et o<'72'44" de loni^itude est du

méridien de Paris. Son altitude prise à l'entrée du Pénitencier est

de io36™,3o. Elle tire son nom de celui d'une rivière qui coule dans

celte région du nord -ouest au sud-est, au pied des derniers contre-

forts du Djebel-el-Azcreg et qui va se jeter dans l'Oued-Djedi en

passant par Messaâd. Tadmit a été autrefois un centre d'occupation

d'assez grande importance : sa situation, la feitilité de son sol, le

climat tempéré qui y règne en raison de son altitude, la quantité d'eau

considérable que l'on y trouve y avaient attiré des habitants et les

avaient encouragés à s'y fixer et à y cultiver.

On rencontre à Tadmit de nombreuses ruines de villes, de villages,

de postes et d'enceintes' de défense. Il nous est difficile de dire si ces

constructions doivent être attribuées aux Romains ou aux Berbères.

Des fouilles nous apprendraient probablement la vérité et il n'y aurait

rien de surprenant à ce que l'on trouvât des inscriptions ou des

poteries qui nous fixeraient sur l'origine de ces ruines.

Les Romains s'étaient établis à Messaâd situé dans la même vallée,

et les ruines de Messaâd ont le même aspect extérieur que celles de

Tadmit : il est donc fort possible qu'une petite colonie romaine soit

venue s'installer à Tadmit. Quoi qu'il en soit, les vestiges de l'occu-

pation ancienne sont très visibles. Sui- l'emplacement du Pénitencier

actuel était bâti un village; sur la rive opposée de l'Oued-Tadmit l'on

retrouve les traces d'une véritable ville ; les maisons en avaient des

formes régulières, et les murs en étaient construits avec soin.

Ces deux centres, situés au pied des rochers qui resserrent le lit

de la rivière, semblent avoir été destinés à protéger le bas-fond contre

les ennemis venant du nord-ouest.

La ville de la rive gauche était entourée d'un mur de i mètre

d'épaisseur environ. Chacune de ces villes était en outre défendue

par un véritable oppidum à double muraille d'enceinte, couronnant
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le faîte des pitons au pied desquels elles étaient bâties. Les cols qui

pouvaient permettre de tourner ces villes étaient gardés par des

réduits ou par des espèces de tours.

Le centre d'occupation le plus important était sans nul doute situé

au pied du Kef-el-Boura, où l'on retrouve sur une longueur de i kilo-

mètre et une largeur de 600 mètres environ de grands amas de

ruines. On constate qu'il y avait autrefois en cet endroit une ville

considérable qui s'étendait jusqu'au sommet de la montagne.

Des murailles épaisses barraient les vallées qui auraient pu donner

accès dans la ville dont les approches étaient gardées par des postes

avancés.

En amont du pont de la route de Takarzane, on rencontre encore

des traces de constructions isolées; une enceinte carrée de 100 mètres

de côté environ, et sur les deux rives de la rivière, des postes destinés

à protéger le bas-fond où les habitants des villes avaient établi leurs

cultures.

Toutes ces ruines sont marquées par des amas de pierres de petites

dimensions hérissées sur quelques points de pierres plus fortes de

forme régulière, qui ont peut-être été taillées, mais qui se sont mal

conservées à cause de la nature friable et tendre du grès qui les

compose. On trouve à la surface du sol quelques débris d'une poterie

assez fine vernissée au vermillon à l'intérieur.

Il n'y a aucun indice extérieur caractéristique promettant d'établir

au premier abord l'origine des ruines de Tadmit; seul le mot « Tad-

mit » indiquerait par sa consonance que les Berbères ont occupé ce

point. Les Arabes n'ont conservé aucune tradition à ce sujet, la seule

légende qui ait subsisté a trait à la fertilité du sol de Tadmit.

Autrefois il y avait tellement d'arbres et de jardins, dit cette

légende, qu'on pouvait se rendre de Mokta-el-Oust à Tadmit au milieu

de l'été sans recevoir un rayon de soleil.

Il y a en cela beaucoup d'exagération, mais il est certain néan-

moins que la vallée de l'Oued-Tadmit n'était pas inhabitée comme

aujourd'hui et qu'une population nombreuse, qui s'y était établie, y

trouvait des moyens d'existence, grâce à la richesse du sol avoisinant

et à la rivière dont l'eau ne tarit jamais.
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NOTES

SUR LES RUINES DE AD MERCUBI'^

P.ir M. H. P. (le La Martinière.

L'extrémité du plateau d'El-Gharbiya (y5 mètres d'altitude) entre

la pointe des collines d'El-Khaloua et la plaine du Uas-Mejdou porte

le nom indigène de Bellita. C'est là, sur des vastes terrains sablonneux

donnés par le sultan Moulai-Hassan au cliérif El-Hadj-Mohammed-

Ould-el-Cadi, chérif et amel de la montagne sainte de Moula-Abd-es-

Selam (région rifaine) que se remarquent les vestiges d'un très vaste

établissement romain. L'emplacement est du reste singulièrement

favorisé, car la fertilité du sol est augmentée par un grand nombre

de sources dont la plupart sont persistantes dans l'été''-); des affleu-

rements voisins de pyrite ferrugineuse et la proximité de la mer com-

plètent les avantages de cette situation.

Le plateau possède aussi une grande importance topographique
;

car il domine les bas-fonds souvent impraticables de la vallée de

rOued-el-Kharroub, et seit encore de nos jours de })oint d'arrêt aux

caravanes qui se rendent en hiver à Tanger et qui attendent, sur ces

hauteurs de sable, le moment propice pour franchir les vases inon-

dées durant les pluies.

Tissot assimile ces ruines à celles de la première station romaine

au départ de Tingis, suivant l'itinéraire d'Antonin. Ce sont en effet,

et de beaucoup, les vestiges les plus considérables de l'époque ro-

maine que l'on rencontre de nos jours dans la province de Tanger

et dans la direction de Zllis et de Tahernae. Ce sont celles qui

répondent le mieux aux données des itinéraires anciens.

Ad Mercuri dut être la tète stratégique de la région i>^) des plateaux,

C AD MERCVRi OU AD MERCVRios— AD [sACELLVMJ MERCVRi (Vivien (Ic Saint-

Martin). Certains manuscrits portent indifféremment une de ces deux premières

formes ; mais il convient d'imiter l'exemple de Tissot et de réserver la seconde

forme pour le poste romain, dont l'emplacement au sud de la Sa/a Colonia

n'a encore pu être déterminé de nos jours.

(') .\ïn-el-Kheil : 3 sources; Aïn-El-Mqaber : i source; Bir-Hourmzallah : i

source ; Aïn-El-Thoulba : i source ; Aïn-Mersa : i source ; Aïn-Sania : i source
;

Aïn-El-Khandack-Rouman : i source ; .Vin-Ben-Hannan : i source ; Aïn-Beni-

Ifrou : I source ; Ain-Zougari : i source ; Aïn-Chaaba : i source.

(') Cette ligne de plateaux, delà même nature géologique, n'est en effet coupée

que par la petite vallée de l'Oued-el-Aïacha, 1"Avcôy;i; noxapô; des anciens.
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qui, (l'El-Gharbiya jusque ver? Sidi-el-'S'emoni, assurent la cnminuni-

calion en toutes saisons vers les points «lo l'intéi-ieur, Tnhornao, AH
Aocas et Opjiidinn nnvurn. Dès une époque très ancienne, cette ville

devait ôfi'e un onipoiinui prospèie; j'ostinie en effet (ju'vmi port

existait soit sur le lleuve, soit à l'einbouchuro du Taliedail d
, où les

li;uiteurs des dunes conservent encore quelques blocs romains. Dans la

vallée j'ai de même mis à jour les substructions d'un poste de défense.

Or, malp'ré l'ensablement actuel de la barre la marée se fait sentir

jusqu'à la liauleur du i^ué dit « Mecbra'a-el-Hecbaf ^) (-)
; et l'on sait

que dans les tem})s modernes, au xvni'' siècle, l'embouchure de cette

liviôre était suflisamment praticable pour permettre aux pirates bar-

baresques de chercher un leluLie dans les anses du cours d'eau; il

n'est donc point téméraire d'affirmer que les galères antiques mouil-

laient en vue des murs de la ville.

J'ai trouvé k Ad Mercuri des monnaies de bronze phéniciennes de

Semés, de Gades et de Sexsi, des bronzes de l'époque des Antonins

et une grande quantité de pièces de la basse époque des Constantins,

ainsi qu'une petite pierre gravée. Nulle part je n'ai rencontré en Tin-

gitane une telle profusion de débris de poteries fines et estampillées.

La petite collection que j'ai rapportée méritera une étude ultérieure.

Le plan que j'ai levé au i/5ooo, par cheminement et par intersec-

tion, etqui est annexé à celte note (pi. VIII), donnera une idéedu relief

du terrain et de la position des ruines ; elle remplacera la petite esquisse

au i/25o,ooo de Tissot, où plusieurs erreurs des plus graves se sont

glissées, en raison sans doute de la négligence du graveur.

Au point culminant du plateau, sur un tertre qui domine le forum,

j'ai mis à jour les massives substructions d'un grand édifice. Le sol

antique caractérisé par un grossier pavement était à i",70, et à 2"\4o

j'atteignis la base des assises. Un sondage continué jusqu'à 4"\4o r^e

lit rencontrer le banc de sable marneux qui forme fond de la région.

Cet édifice de restreintes proportions se composait de deux rec-

tangles. L'un de i4"',5o sur 7"», 80 et l'autre de i4 mètres sur 22"^,60.

Le plus petit étant exactement inscrit dans le second, et la construction

(*) L'Oued-ci-Kharroiib dont la dénomination antique ne nous est point par-

Tenue, prend sa source dans les montagnes des Beni-Ider ; il reçoit près du

rivage de l'océan Atlantique l'Oued-Mhrahar, rivière qui vient des monts de

rOued-Ras, oi'i elle porte le nom de Oued-el-Kebir. La réunion du Kharroub et

du Mhrahar est connue sous rappellation arabe de Tahedart.

C) Mechra'a-el-Hecbaf, « le gué desjiierres sèches », où l'on franchit ordinai-

rement la rivière pour se rendre à Tanger. Ce nom indique vraisemblablement

qu'il existait à cet endroit des vestiges de pont, hypothèse d'autant plus vrai-

semblable que le routier romain y passait.
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intérieure ayant été en pierres de taille, tandis que la muraille externe

était l'aile de maçonnerie. J'y ai trouvé quelques bronzes des Anto-

nins, de nombreux débris de lampes funéraires et un ornement eu

bronze représentant une feuille d'acanthe, dernier débris de quelque

ornement mural. Au pied de ce tertre j'ai pu mettre à jour et estamper

la seule inscription que l'on connaisse de la localité; c'est malheu-

reusement une dédicace très fruste à Gordien, ainsi que l'a déterminée

M. R. Gagnai à qui l'estampage a été remis (i).

A i3() mètres de cet éditice, dont les substruclions portent un phallus

sculpté sur un des blocs de grès, se remarquent les restes très dis-

tincts du théâtre dont les dimensions sont les suivantes : io mètres

de diamètre et 25 mètres d'ouverture; cette dernière fait face au

forum. J'ai fait établir une tranchée de 2 mètres de profondeur sui-

vant le diamètre, qui ne m'a rien révélé. Ce théâtre avait été vu par

Davidson et Hay en i84'i ; Tissot en a donné une description sommaire.

Les vestiges antiques les plus importants se voient dans le bas de

la ville, au lieu dit El-Herl ou « les magasins à blé, » d'après les

indigènes. L'ensemble très net des constructions diverses, avec les

citernes qu'elles renferment nous indique que là étaient les thermes

de la ville; ils occupaient une situation judicieusement choisie, situés

en contre-bas du plateau et étaient assurés d'un large approvision-

nement d'eau ; ils étaient en dehors de l'enceinte de la ville, à quel-

ques pas des débris d'une porte.

Au lieu dit « Merdja-Kl-Heri », c'est-à-dire « marécage d'EI-Heri »,

on distingue des affleurements d'eau provenant, soit d'une source

antique jadis captée pour alimenter l'établissement et qui, de nos

jours, s'épancherait dans le sous-sol, soit des canalisations anciennes

qui amèneraient encore jusque-là quelques tilets d'eau.

A ce sujet, j'ai déterré au milieu de jardins, sur le flanc occidental

du coteau qui borde le vallon de l'Aïn-el-Tlioulba, une certaine quan-

tité de tuyaux fort beaux, des dimensions suivantes : o"',54 de lon-

gueur, 0111,29 d'ouverture, o™,2o de profondeur, chacun ayant un

rebord et s'emboitant exactement l'un dans l'autre. Les indigènes

m'ont affirmé que certains possédaient une estampille avec carac-

tères; malgré mes recherches les plus actives, il m'a été impossible

d'en rencontrer. On se trouve là en présence d'un système de canali-

sation d'eau admirablement compris et qui amenait aux thermes le

débit des sources Aïn-Thoulba, Aïn-Mersa et peut-être aussi Ain-

Sanïa. Il ne serait même pas téméraire de croire que Aïn-Bellita et

(•) Voir Bulletin a?'chéolof/ique du Comité, i88<j, p. 107.
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Ain cl-lvlu'il, dont les oaux iimlilisées de nos jours vont se perdre dans

les prairies du Das-Mejdou, a|)poilaicnt aussi leur contribution.

Dans la masse de ces constructions des thermes, j'ai mis à jour un

vaste dispositif circulaire assimilable jusqu'à plus ample donnée à

queUjue /''p/V/a?'/»////, puis j'ai découvert une série de fonds sluqués

de piscines; j'y ai rencontré de très nombreux débris de verre d'une

grande finesse et quelques tuyaux de plomb. Au surplus, j'ai com-

mencé un plan à l'échollo de i centimètre pour ?. mètres que je

terminerai après des fouilles ultérieures qui me permettront de

reconstituer l'ensemble de constructions d'autant plus intéressantes

que nous n'en connaissons point d'autres semblables dans toute la

Tingilane.

Quant aux réservoirs, ils avaient déjà été étudiés et dessinés par

Tissot; ils occupent un rectangle de 28™, 60 sur 12"", 90; ils sont

divisés en quatre compartiments dont deux communiquent ; ils sont

revêtus de ciment pouzzolane d'une grande dureté.

Dans la partie S.-O.-O. du plateau, entre Aïn-Sanïa et la maison

du chérif Ould-el-Gadi, le terrain labouré et remanié chaque année

pai- les indigènes n'a conservé à sa surface que peu de débris; cepen-

dant, autant que j'ai pu m'en convaincre, ce serait dans cette partie

de la ville qu'auraient été situés les plus grands édifices. On y voit

encore une base de statue dont l'inscription a été malheureusement

totalement effacée.

Quant aux murs de la ville, ils ne sont réellement perceptibles que

sur la face orientale, à droite et gauche des thermes; ils sont de

maçonnerie de très basse époque, et aux alentours d'Aïn-Sanïa, ce

ne sont que des substructions de blocs taillés. Quant au flanc occi-

dental de la ville, il n'en a rien subsisté.

Les ruines de Ad Mercuri étaient encore considérables il y a

quelques années; elles s'élevaient alors à une certaine hauteur; mais

le gouvernement marocain ayant transporté plusieurs tribus du sud

sur ce plateau, les indigènes pour mettre en culture leurs nouveaux

terrains achevèrent la dispersion des matériaux antiques d'autant

plus facilement que la ville était construite de grès tendre.

La maison du chérif Ould-el-Cadi est bâtie en pierres romaines.

p]n creusant les fossés des tracés de cactus qui enserrent le petit

dchar, dit « Dchar-Djedid », les indigènes m'ont aflirmé avoir ren-

contré de très nombreux débris de poteries.

On remarque, d'autre part, deux tumuli à peu de distance de l'en-

cemte vers le S.-S.-O.
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SÉANCE DU 19 JUIN 1889

PRESIDENCE DE M. EDMOND LE BLANT

La séance est ouverte à trois heures.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance.

M. Lombard-Dumas, membre de la Société d'étude des sciences

naturelles de Nimes, fait hommage au Comité d'un mémoire inti-

tulé : Le préhistorique à Sommières {Gard). — Station et ateliers

néolithiques de Fontbouisse. — Des remerciements seront adressés

à M. Lombard-Dumas.

M. Jules GuiFFREY lit un rapport au nom de la Commission chargée

d'examiner le projet de publication d'une Bibliographie des Inven-

taires imprimés, présenté par M. de Mély ; il conclut à l'impression

de cet ouvrage en tète de la Collection d'inventaires. — Adopté.

M. DE Barthélémy lit un rapport sur une demande de subven-

tion présentée par la Société d'émulation des Vosges. Le Comité, con-

sidérant le résultat des fouilles exécutées par cette Société, notamment

à Cran, émet un avis favorable.

M. Chabouillet lit un rapport sur une demande de subvention

présentée par l'Académie d'Hippone. Le Comité, considérant les nom-

breux services rendus à l'archéologie et à l'épigraphie antique par

cette Société, émet un avis favorable.

M. Alfred Darcel fait un rapport verbal sur une comnmnication

de M. Mireur, correspondant du Comité à Draguignan. Il s'agit d'un

marché pour la réparation d'une croix appartenant à l'église collé-

giale de Barjols (Var) en i458. La croix était faite de plaques d'ar-

gent clouées sur une âme de bois, et ornée de médaillons émaillés.

D'après les sujets représentés par deux de ces médaillons placés aux

extrémités des bras, du côté du crucifix, et qui sont saint Jean et la

AKCHÉOLOeiE. 19
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Vierçe, M. Mireur croit devoir assigner à cette croix, qui n'existe plus,

une date postérieure au w" siècle. Cette opinion est faite pour étonner,

car la présence de la Mère et du disciple favori du Christ, aux côtés

de la croix ou en buste aux extiéniilés de ses bras, est de tradition

dans l'art dès l'époque carolinj^ienne.

D'ailleurs le texte indiquant que les émaux doni il s'agit, sont

incisés et de plusieurs couleurs fines, dont l'azur, sans préciser s'il

s'agit d'émaux cliamplevés ou d'émaux transparents sur ciselure,

semble indiquer une date antérieure au xv« siècle.

Sous le bénéfice de cette observation, M. Darcel estime que le

document est à publier^ car il montre avec quel scrupule la question

de la réparation est traitée entre le chapitre de l'église de Barjols et

l'orfèvre auquel est confié le travail.

Celui-ci travaillait à Aix et s'appellait Jehannot.

M. GuiFFREY fait un rapport sommaire sur une communication de

M. Alfred Richard, relative à un fragment de compte du menuisier

de la Cour, pour les obsèques de Charles VIII. Il en propose le dépôt

aux archives. — Adopté.

M. DE Lasteyrie fait un rapport sommaire sur une notice de

M. Maxe-Werly, relative à une tombe d'un sire de Joinville, conservée

au Musée de Bar-le-Duc. Il en propose l'impression dans le Bulletin.

— Adopté.

La séance est levée à quatre heures.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.



- 283 —

SEANCE DU 8 JUILLET 1889

PRESIDENCE DE M. EDMOND LE DLANT

La séance est ouverte à trois heures.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance.

M. Deloye, membre non résidant du Comité à Avignon, envoie les

estampages : i" d'une inscription du Musée Calvet, dédiée à Germa-

nicus ;
2° d'une inscription gallo-grecque découverte en 1880, à

Gargas, arrondissement d'Apt. — Renvoi à M. Héron de Villefosse.

M. de Fleury, correspondant du Comité à Angoulême, envoie la

copie d'un inventaire du trésor de l'abbaye de Saint-Cybar d'Angou-

lème, daté du 10 février 1457. — Ptenvoi à M. Darcel.

M. Favraud, inspecteur primaire à Angoulême, envoie un mémoire

sur la culture de la vigne en Angoumois, sous les PtomainS;, et sur la

découverte d'un établissement antique de pressurage. — Renvoi à

M. Boeswilhvald.

M. de Fleury fait hommage au Comité des trois premières livrai-

sons de son Portefeuille Imtoriqiie et archéologique de l'Anr/oumois.

M. le baron de Baye fait hommage au Comité d'un mémoire inti-

tulé : Les bijoux francs et la fibule anglo-saxonne de Marilles,

Brabant.

Ces ouvrages seront déposés à la Bibliothèque nationale, et des

remerciements seront adressés aux auteurs.

M. DE Barthélémy lit un rapport sur une demande de subvention

présentée par le Comité archéologique de Senlis. — La Section émet

un avis favorable à cette demande.

M. Alexandre Bertrand lit le rapport suivant sur une communi-

cation de M. Morel :

i( M. Léon Morel, correspondant à Vitry-le-François, annonce la

découverte d'une épée de fer à soie plate, type de Hallstadt, recueillie

sur le territoire de Corbeil (Marne), l'ancien Corobilium des Itiné-
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raires (voie de Reims à Langres). L'arme n'est luallioiireusement pas

complète ; il ne reste que le quart de la poignée sur laquelle se voient

deux tious de rivets. La lame est brisée en deux morceaux et une

partie de l'extrémité mancjue. Telle qu'elle est, elle mesure cepen-

dant encore o'i'.jo de longueur non compris la poignée. M. L. Moral

n'en envoie pas le dessin, parce que, dit-il, elle difîère peu des

épées qu'il nous a déjà signalées et dessinées, provenant l'une de

La Rochette (Drôme), l'autre de Diarville (Meurthe-et-Moselle). 11

est, toutefois, une particularité qui mérite d'étie notée : la lame est

de chaque côté renforcée en son milieu, d'une arête médiane

saillante, ayant un centimètre de largeur à la hase et se rétrécissant

graduellement jusqu'à la pointe. A certains endroits, ajoute M. Morel,

il semble que la cohésion de l'arête avec la lame ne soit pas parfaite
;

peut-être est-ce un simple défaut de fabrication, ou de martelage?

Celte arête donnait plus de poids à l'arme et la rendait plus résis-

tante. Quelques épées de fer de nos tumulus de Bourgogne ont déjà

présenté cette particularité. L'oxyde de fer a parfaitement conservé

de chaque côté de la lame et en de nombreuses j)laces, les traces

visibles d'un tissu croisé d'une grande finesse. — Ce fait n'est pas

nouveau. Notre épée est^ au contraire, la première du type de Hall-

stadt qui ait été découverte dans le département de la Marne. Elle

méritait, à ce titre, une mention spéciale.

ft M. Léon Morel nous signale en outre, l'existence d'un nouveau

cimetière gallo-romain situé dans les gravières de Moncelz-sur-Marne.

Une quinzaine de vases, dont trois en verre, ont été déjà acquis pour

le Musée municipal par la Société des sciences et arts de Vitry-le-

François. Ces vases manquent malheureusement d'élégance. Les

vases rouges sont de couleur pâle sans marque de potier. Quelques

vases gris sont craquelés. C'est une céramique de décadence que

datent, d'ailleurs, un certain nombre de monnaies dont les plus

anciennes sont de petits bronzes de Constantin. Une coupe à deux

anses est à signaler. Celte forme est exceptionnelle dans les cime-

tières de celle série.

« M. Morel croit que des ferrements découverts par un ouvrier dans

une des tombes, savoir : huit crampons, deux charnières et une

entrée de serrure réunis, au dire de l'ouvrier, dans un espace assez

étroit, sont les débris d'un petit coffret en bois. Notre correspondant

a cherché à en reconstituer la physionomie. Il nous envoie ce dessin.

La restitution est probable. Je ne crois pas nécessaire de la repro-

duire. Les fouilles n'ont point indiqué ce que pouvait contenir le

coffret. »
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M. Euj^ène Mûntz donne lecture du rapport suivant :

f( M. Borrel, correspondant du Comité à Moutiers en Tarentaise,

adresse, en l'accompat^nant d'une note fort succincte, la photopfraplue

d'un panneau représentant la résurrection de Lazare, panneau con-

servé dans l'église de Saint-Jean de Belleville (Savoie).

a Cet ouvrage, dont M. Borrel ne cherche à déterminer ni la date,

ni l'origine, appartient incontestablement au xyi^ siècle ; il me paraît

déceler la main d'un artiste qui môle les éléments italiens aux élé-

ments français, d'un artiste assez archaïque, placé en dehors du

grand courant. Il n'offre d'intérêt transcendant ni au point de vue

de l'art, ni à celui de l'iconographie. C'est un morceau qu'il était

intéressant de signaler au point de vue de l'Inventaire des richesses

d'art de la France, mais qui n'a peut-être pas assez d'importance

pour qu'il soit utile de le reproduire.

« J'estime donc qu'il suffira de mentionner cette communication dans

le Bulletin et de déposer dans les archives du Comité la note et la

photographie envoyées par M. Borrel. »

Le Comité procède à la rédaction du programme du Congrès des

Sociétés savantes pour 1890. Après discussion le texte de ce pro-

gramme est arrêté, il sera inséré dans le plus procliain numéro du

Uulktin, et envoyé par les soins de l'administration à toutes les

Sociétés savantes de France.

La séance est levée à quatre heures.

Le Secrétaire de la Section d'archéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.
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SÉANCE DU 11 NOVEMBRE 1889

PRESIDENCE DE M. EDMOND LE FiLANT

La séance est ouverte à trois heures.

Le procès-verbal de la séance du 8 juillet est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance.

La Société archéologique de Touraine demande une subvention

pour l'aider à acquérir pour le Musée de Tours un bas-relief du

xv" siècle. — Renvoi à M. de Montaiglon.

M. Brossard, correspondant du Comité à Bourg, envoie copie d'un

état de la maison du duc d'Orléans en i j6i. — Renvoi à M. Darcel.

M. le chanoine Garnier, correspondant du Comité à Corlée (Haute-

Marne) envoie une note sur une mosaïque romaine découverte à

Langres. — Renvoi à M. Héron de Villefosse.

M. l'abbé Hamard, curé de Hermès (Oise) adresse une note accom-

pagnée de dessins sur de nouvelles découvertes faites par lui au

Mont de Hermès. — Renvoi à M. Bertrand.

M. Leblanc, correspondant du Comité à Sainte-Colombe-lès-Yienne

(Rhône), envoie un essai sur les anciennes mesures de la ville et de

l'arrondissement de Vienne (Isère). — Renvoi à M. Chabouillet.

M. Soucaille, correspondant du Comité àBéziers, signale la décou-

verte d'une mosaïque au domaine de laBégude de Jordy, commune de

Servian (Hérault). — Le Comité décide qu'avant de renvoyer l'exa-

men de cette communication à un rapporteur, il y a lieu de demander

à M. Soucaille des détails plus circonstanciés sur cette découverte.

M. Taillebois, correspondant du Comité à Dax, envoie l'estampage

d'un fragment d'inscription sur marbre trouvé dans le département

du Gers. — Renvoi à M. Héron de Villefosse.

Les ouvrages suivants sont ofîerts au Comité par leurs auteurs :

Par M. Babeau, membre non résident du Comité, à Troyes : Essai

sur les rapports de l'art et de riiistoire à Troyos.

Par M. Barbier de Montault, correspondant du Comité, à Poitiers :

La croix de Bouillac [Tarn-et-Garonne).

Par M. Félix Chaillou, membre de la Société archéologique de la
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Loire-Inférieure : Notes nrclicologiques sur « Lex CUons ». — Mé-

moirp sur la station ffallo-romaine dps Cléons, Hautp-Goulaine, près

Na))lrs. — Collorlion locale des Cirons, /{apport sur la drcouverte

de celte station archéologique. Description raisonnée des objets qui

en proviennent.

Par M. Chauvet, membre de la Société arcliéolojïique et historique

de la Charente : Les haches oi bronze de Chebrac.

Par M. Ch. Frossard, correspondant du Comité, à Bagnères-de-

Bigorre : La pierre soilplrc des Jacobins de liagnères.

Par M. le lieutenant Espérandieu, correspondant du Comité, à

Saint-Maixent (Deux-Sèvres) : Epigraphie romaine du Poitou et de

la Saintonge.

Par M. le comte Piégis de l'EstourbeilIon, inspecteur de la Société

française d'archéologie : Le château de la Conrbejollière. — Épi-

sodes des guerres de la Ligue au pai/s de Clisson et Montaigu.

Par M. Henri Jadart, correspondant du Ministère, à Reims : Notice

historique et descriptive de Vcglise d'Asfeld.

Par M. Leroy, correspondant honoraire du Comité, à Melun :

Dissertation sur une villa antique découverte dans la pjlaine de

Saint-Germain-Laxis. — Notice sur l'église Saint-Pierre de Vaux-

le-Pénil, au diocèse de Meaux. — Les reliques de saint Louis dans

Seine-et-Marne . — Le monastère de la Visitation Sainte-Marie de

Melun, 1635-1768.

Par M. J.-L. de La Marsonnière, président de la Société des Anti-

quaires de l'Ouest : Biographie de M. L^ccointre-Dupont.

Par M. E. Mûntz, membre du Comité : Olivier Raget, i 847-1887

.

Par M. Ptéthoré, membre de la Société d'archéologie de Seine-et-

Marne ; Notice sur des vestiges antiques découverts à Saint-Martin,

commune de la Ferté-sous-Jouarre . — Les cryptes de Jouarre. notice

historique avec phototgpies.

Par M. l'abbé Sauvage, correspondant du Ministère à Rouen :

Noie sur un dessin original du xv^ siècle appartenant au Chapitre

de Rouen.

Par M. Roger Vallentin, membre de la Société d'archéologie et de

statistique de la Drôme : Les Pinalelles d'Urbain F/7, 1 590. — Les

Pinatellcs frappées en Dauphiné, en 159i et i 59 2. — La valeur

de reçu au soleil à Avignon, i 557-1 636. — Découverte d'un trésor

du xvi^ siècle à MontéUmar. — Note sur les doubles tournois de

Frédéric-Henri., prince d'Orange, 1 625-1 647 . — Contre-marques

sur des monnaies d'argent de la République romaine trouvées dans

le territoire des Vocontii. — Contre-marque sur un denier de Jules
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César. — L'ntcllor mon/'laire d'AvIgnoyi m lôSO. — Les doubles

tournois ri les deniers toujmois frappés à Villeneuve-lès-Avignon

pendant le règne dr Louis XIIl, / Il I (!-/(> 13.

Ces oiivrafies seront déposés à la Bihliothèque nationale et des

remerciements seront adressés aux auteurs.

M. le directeur du Secrétariat rend compte à la Section des der-

nières délibérations de la Commission centrale. Il expose les résolu-

tions qu'elle a prises pour augmenter l'activité du Comité et rendre

son travail plus fructueux. L'administration partage complètement

les vues de la Commission centrale, et pour montrer combien elle

apprécie les services que le Comité peut rendre^ elle a décidé de

renvoyer autant que possible à son examen diverses atTaires qui étaient

jusqu'ici distribuées à d'autres Commissions et qu'il y a tout intérêt

à centraliser sous la direction des sections compétentes du Comité.

M. le directeur rappelle ensuite le désir plusieurs fois exprimé par

la Commission centrale que l'on pi'it à bref délai publier de nouvelles

instructions pour les correspondants du Ministère. Plusieurs membres

de la Section d'archéologie se sont chargés d'en rédiger, il importe de

presser le travail.

M. le Président fait remarquer que la Section d'archéologie s'est

préoccupée depuis longtemps de ce projet, et qu'elle a déjà commencé

à le réaliser puisque l'impression des instructions relatives à l'épigra-

phie chrétienne est sous presse depuis deux mois et se poursuit régu-

lièrement. Il donne ensuite acte à M. le directeur du Secrétariat de

sa communication, qui ne peut manquer d'être accueillie favorable-

ment par tous les membres du Comité.

M. DE Lasteyrie transmet au Comité de la part de M. Gibert,

correspondant du Comité, à Aix-en-Provence, une étude sur dix

portraits et divers lettres des peintres Rigaud et Largillière. Un
membre demande si le Comité considère qu'un travail de ce genre

rentre dans les attributions de la Section d'archéologie. Après discus-

sion, le Comité se prononce pour l'affirmative et renvoie ce mémoire

à l'examen de M. de Montaiglon.

M. Héron de Villefosse lit un rapport sur plusieurs inscriptions

du Musée Calvet d'Avignon, dont M. Deloye a envoyé des estampages W.

(') Ce rapport sera publié dans le Buf/etin archéologique de 1890.
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M. Perrot lit un rapport sommaire sur une communication de

M. Luf^uet relative à une divinité à trois têtes découverte à Cébazat

(Puy-de-Dôme) :

« La tête de bronze communiquée par M. Lu-^^uet me paraît digne

d'être reproduite dans le fiiillf/in; elle présente une particularité

intéressante, la présence des doux petites têtes accolées à la grande.

La note de M. Luguet, moyennant quelques retranchements, peut

accompagner les figures. L'explication qu'il donne de cette singulière

disposition ne s'impose pas; mais je n'en ai pas d'autre à proposer ))U),

M. Héron de Villefosse lit un rapport sur une demande de

subvention formée par la Société de géographie et d'archéologie d'O-

ran, dans le but de pouvoir continuer des fouilles qu'elle a commen-

cées à Hammam-bou-Hadjar, et qui ont amené la découverte d'un

établissement thermal d'une certaine importance. Le Comité consi-

dérant les résultats déjà obtenus par les premières recherches émet

un avis favorable.

La séance est levée à quatre heures et demie.

Le Secrclaire de la Section d'archcoloqie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.

(') Cotte note sera publiée dans le Bulletin archt'ologique de 1890.
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SÉANCE DU DECEMBRE 1889

PRKSIDENCE DE M. EDMOND I,K HLANT

La séance est ouverte à trois heures.

Le procès-verbal de la séance du 1 1 novembre est lu et adopté.

M. le Secrétaire donne lecture de la correspondance.

Le président de l'Académie de Reims fait hommage au Comité de

la deuxième livraison du lirprrloh'p arch(''olnfjicjue de Varrondhfto-

ment de Reims et adresse une demande de subvention pour aider

l'Académie à continuer la publication de cet ouvrage. — Renvoi à

M. de Lasteyrie.

M. Eck, correspondant du Comité à Saint-Quentin, envoie une

note sur une trouvaille de monnaies romaines à Rumilly (Ardennes).

— Renvoi à M. Chabouillet.

M. Finot, correspondant du Comité à Lille, envoie une notice sur

la reconnaissance des droits seigneuriaux dus aux évêques de Cam-

brai en i2j5 et sur le commerce et l'industrie de cette ville au

xiii^ siècle. — Renvoi à M. Longnon.

M. Léon Morel, correspondant du Comité à Vitry-le-Français,

envoie le croquis d'une hachette trouvée sur le territoire de la com-

mune de Sompuits (Marne). — Renvoi à M. Alexandre Bertrand.

M. Borrel, correspondant du Comité à Moutiers (Savoie), envoie

une note sur un crâne trépané trouvé à Moutiers. — Renvoi à

M. Schlumberger.

M. Buhot de Kersers, membre non résidant du Comité à Bourges,

écrit au Comité au sujet du projet d'installation de la Société des

Antiquaires du Centre dans l'ancien hôtel Lallemant. — Renvoi à

M. de Lasteyrie.

M. Eck, correspondant du Comité à Saint-Quentin (Aisne), envoie

une notice sur un verre gravé du iv^ siècle représentant le Sacrifice

d'Abraham. — Renvoi à M. Edmond Le Riant.

M. Léon Morel, correspondant du Comité à Yitry-le -Français

(Marne), annonce qu'il autorise le Musée de Saint-Germain à faire
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mouler trois épées qu'il avait exposées aux Invalides dans le bâtiment

du Ministère de la guerre. — Renvoi à M. Bertrand.

M. Vidal, correspondant du Comité à Perpignan, envoie une note

sur un sceau du xiv siècle. — Renvoi à M. de Raitliélemy.

Sont déposés sur le bureau les ouvrages suivants offerts au Comité

par leurs auteurs :

Histoire griirrale civile, religieuse et lilléraire du Poitou, t. VI,

par M. l'abbé Auber.

Les inscript io)).<i du priourr de Binson [Marne), par MM. Tadart

et Demaison.

Ces ouvrages seront déposés à la Bibliothèque nationale et des

remerciements seront adressés aux auteurs.

M. Héron de Villefosse demande la parole, avant qu'on passe à

l'ordre du jour, pour annoncer au Comité la perte que la science

française vient de faire en la personne de M. Julien Sacaze. Il rappelle

les excellents travaux de cet érudit si consciencieux et si perspicace

en particulier ses recherches sur l'épigraphie de la région pyré-

néenne, M. Sacaze s'était fait une place distin guée parmi les meilleurs

élèves de Léon Renier, et le Comité qui a pu apprécier plus d'une

fois son rare mérite ne manquera point de s'associer aux regrets

unanimes qu'inspire une mort si prématurée.

M. CiiABOUiLLET rend compte sommairement d'une communication

de M. Leblanc, correspondant du Comité à Sainte-CoIombe-lèsVienne

(Rhône), relative aux anciennes mesures en usage dans la ville et

dans l'arrondissement de Vienne (Isère). Le rapporteur se demande

si ce travail rentre bien par sa nature dans les attributions de la

Section d'archéologie. Plusieurs membres présentent des observa-

tions à ce sujet, et le Comité décide le renvoi du mémoire à la Com-

mission de publication qui jugera s'il convient de le garder ou de le

.soumettre à l'examen d'une autre Section.

M. Darcel lit un rapport relatif à des états de la maison du duc

d'Orléans, frère de Charles IX^ communiqués par M. Brossard,

archiviste de l'Ain. Il propose l'impression de ce document. —
Adopté,

M. Héron de Villefosse, chargé d'examiner une communication

de M. l'abbé Trihidez relative à une inscription trouvée près de
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Reims, donne le texte de cette inscription qui est ainsi conçu :

D M

A G A T H F. P II O R I s

A V G T . L I B • A N N 1 O

B A C C H Y L O • G O N •

I V G I D V L C I S S I M O

M E M O R I A E G A V

SA F E GIT
VIXIT ANNIS • XXXX

Il fait remarquer l'abréviation inusitée AVGT; il se demande s'il

n'y aurait pas là un déplacement de lettre et si la ligne ne doit pas

être ainsi redressée :

AVG • LIB T • ANNIO

D'après M. l'abbé Trihidez celte inscription aurait été découverte,

il y a peu de temps, dans un cbamp voisin de Reims, au lieu dit la

Maladrevie qui passe pour être l'emplacement d'un ancien cimetière

romain.

M. Héron de Villefosse fait un rapport verbal sur une commu-
nication de M. le chanoine Garnier, correspondant du Comité, à

Langres, relative à la découverte d'une mosaïque romaine.

La note adressée à ce sujet par M. le chanoine Garnier est ainsi

conçue :

« Les travaux que l'on exécute en ce moment dans la ville de

Langres au chevet d'une ancienne église, pour asseoir le marché

couvert, ont mis à nu ces jours derniers, à 3"",90 de profondeur, une

magnifique mosaïque, une mosaïque comme on n'en trouve pas dans

les musées de la région.

« Cette mosaïque mesure i™,55 sur i"\65. Selon toute apparence,

elle formait la partie centrale d'un appartement ou le sanctuaire d'une

chapelle; le reste du pavage était en béton orné de cubes en marbre

noir placés à égale distance l'un de l'autre et comportant o™,o3 de

côté. Des cubes de o'",oi, en marbre gris, noir, blanc, rouge et ocre,

composent la dite mosaïque; ils paraissent à l'œil un peu inclinés.

La bordure est un large entrelacs séparé du centre et de l'extérieur

par des lignes alternativement blanches et noires. Les couleurs sont

aussi vives, aussi fraîches que si le travail venait d'être fait. Malheu-

reusement ce bel objet d'art a subi une assez forte dégradation sur

presque moitié de sa grandeur; mais, grâce aux soins et au bon goût
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de M, Ch. Royer, conservateur du Musée de Langres, on a pu suffi-

samment relier les morceaux et reconstituer le tout.

« La mosaïque, au moins dans ses parties principales, est aujour-

d'hui au Musée de Langres, dont elle ne forme pas le moins Lel

ornement.

« A quelle épo(|ue remonte- t-el le? Il est assez difficile de rien

précisera cet égard. Cependant la bonne exécution de ce travail, la

pureté de son dessin, et aussi les données que nous fournit l'archéo-

logie sur le style des différentes espèces de mosaïques nous portent à

croire qu'il date des premiers siècles de notre ère. »

11 est regrettable que M. le chanoine Garnier n'ait pas jugé utile de

joindre à sa note un croquis de la mosaïque, qui nous aurait édifiés

beaucoup plus complètement sur la valeur et sur l'importance du

monument.

M. Héron de Villefosse rend compte d'un envoi fait au Comité

par M. Emile Taillebois, secrétaire de la Société de Borda et corres-

pondant du Comité à Dax :

Il s'agit d'un fragment en marbre blanc, de o"',i.i de hauteur sur

om,io de largeur, trouvé en 1888, par un enfant à Gastera-Lectourois

(Gers), au hameau de Béliard, lieu dit l'oanc. Ce fragment a été

recueilli au mois de juillet dernier par M. Calcat, juge à Auch,

auquel est dû l'eslamjjage de ce petit texte.

D m

P R O X S \ m i

« On a trouvé un second fragment qui aété malheureusement perdu

et qui devait contenir la partie droite du texte.

« Le rapporteur croit qu'il s'agit plutôt d'un texte funéraire que

d'une dédicace aux Proxsumes. La position du D de la première ligne

indique qu'il devait faire pendant à une autre lettre, sans doute un M.

En outre, les dédicaces aux Proxsumes sont ordinairement gravées

sur de petits autels et en petits caractères ; on ne les a rencontrées

jusqu'ici que dans une région bien déterminée de la Narbonaise dont

Nimes paraît avoir été le centre principal » (1).

Enfin M. Héron de Villefosse lit un dernier rapport sur des ins-

criptions découvertes en 1888 à Timgad et à Lambèse ».

l*) Voir les tables du Corpus latin, l. Xfl, \" Pruxumae.
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M. DE Lasjteyiuk lit un rapport sur une demande de reconnais-

sance d'utilité publique présentée par une Société savante. Celle

Société étant encore de fondation trop récente, le Comité estime qu'il

y a lieu d'ajourner la reconnaissance d'utilité publique.

M. DE Lastkvrie présente une notice de M. Durand, correspondant

du Comité à Amiens, relative à la châsse de Saint-Furcy à Gueschart

(Aube). Il demande l'impression de ce mémoire dans le Bullclhi. —
Renvoi au Comité de publication.

M. le Président soumet à la Section divers mémoires examinés par

la Commission des antiquités d'Algérie et de Tunisie et dont celle-ci

propose l'impression dans le Bullelin. — Adopté.

La séance est levée à quatre heures.

Le Secrclaire de lu Section d'archéologie,

R. DE Lasteyrie,

Membre du Comité.
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PROGRAMME

CONGRÈS DES SOCIÉTÉS SAVANTES

pouii 1890

SECTION D'ARCHÉOLOGIE

10 Signaler les inventaires des collections particulières d'objets

antiques, statues, bas-reliefs, monnaies, formées en province du xvi°

au XVIII* siècle.

Nos musées, tant ceux de I^u'is que ceux de la province, sont remplis

d'objets dont la provenance est inconnue ou tout au moins incertaine;

or, tout le monde sait de quelle importance il peut être de connaître

l'origine des objets que l'on veut étudier; tous les archéologues se rap-

pellent les étranges bévues dans lesquelles les erreurs de pi'ovenance ont

fait tomber certains savants. Les anciens inventaires sont d'une grande

utilité pour dissiper ces erreurs ; ils nous apprennent en quelles mains

certains monuments ont passé avant d'être recueillis dans les collections

où ils sont aujourd'hui; ils nous permettent parfois, en remontant de

proche en proche, de retrouver l'origine exacte de ces monuments; ils

servent, tout au moins, à détruire ces légendes qui entourent bien sou-

vent les monuments et qui sont la source des attributions les plus fan-

taisistes. On ne saurait donc trop engager les membres des Sociétés

savantes à rechercher dans les archives de leur région, en particulier

dans celles des notaires, les inventaires de ces nombreux cabinets d'ama-

teurs formés depuis le xvi'' siècle, et dont on peut retrouver des épaves

dans nos musées provinciaux. On ne demande pas, bien entendu, d'ap-

porter au Congrès le texte même de ces inventaires, mais de signaler les

documents de ce genre qui peuvent offrir quelque intérêt, en en dégageant

les renseignements qui paraîtraient utiles à recueillir.

2° Indiquer, pour chaque région de la Gaule, les sarcophages ou

fragments de sarcophages païens ou chrétiens non encore signalés.

En étudier les sujets, rechercher les données historiques et les

légendes qui s'y rattachent.

Il ne s'agit pas de faire un travail d'ensemble sur les sarcophages an-

tiques conservés en Gaule, ce qui offrirait à coup sûr un grand intérêt.
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mais sorail une tMilrepripe (lirficilo (ît de longue haleine. I.c Comité

invile simplt-menl ses coi-iositondanls à recherclier les monuments encore

inconnus qui pourraii'iil plus lard [)rendre place dans un Corpus analogue

à celui (jue M. Le lUaul a consacn" aux sarcophages chrétiens. 11 souhaite

surtout qu'on recherche la i)rovcnance d(!S uionuuienls ou Iraguients de

mouumeuls de ce genre qui se sont conservés dans divers musées ou

églises de province, et qu'on étudie les légendes qui fort souvent se sont

attachées à ces monuments el dniil il e-t si (lillicile aux savants étran-

gers à la région de retracer les détails et de découvrir l'origine.

3° Signaler les nouvelles découvertes de bornes milliaires ou les

constatations de chaussées antiques qui peuvent servira déterminer

le tracé des voies romaines en Gaule ou en Afrique.

4° Étudier dans une rég'ion déterminée de l'Afrique les édifices

antiques tels que arcs de triomphe, temples, théâtres, cirques, portes

de ville, tombeaux monumentaux, aqueducs, ponts, basiliques, etc.,

et dresser le plan des ruines romaines les plus intéressantes.

Les savants qui, dans ces dernières années, se sont livrés à la recherche

et à l'étude des antiquités du nord de l'Afrique, ont, généralement, con-

sacré la meilleure part de leurs efforts à l'épigraphie. Le Comité pense

que l'étude des monuments d'archileclure, dont les ruines se dressent

encore en si grand nombre en Algérie et en Tunisie, pourrait fournir des

résultats non moins intéressants. H appelle notamment l'attention des

travailleurs sur les édifices chrétiens des premiers siècles dont les restes

ont pu être signalés jusqu'ici par divers explorateurs, mais qui n'ont point

fait l'objet d'une élude archéologique détaillée.

5» Signaler les actes notariés du xiv au xvi*^ siècle contenant des

renseignements sur la biographie des artistes, et particulièrement les

marchés relatifs aux peintures, sculptures et autres œuvres d'art

commandées soit par des particuliers, soit par des municipalités ou

des communautés.

Il est peut-être superflu de faire remarquer que la meilleure façon de

présenter les documents de ce genre au Congrès serait d'en faire un

résumé, oi^i l'on s'attacherait à mettre en relief les données nouvelles

qu'ils fournissent à l'histoire de l'art, et à faire ressortir les points sur

lesquels ils confirment, complètent ou contredisent les renseignements

que l'on possédait d'autre part.

6° Signaler les objets antiques conservés dans les musées de pro-

vince et qui sont d'origine étrangère à la région où ces musées se

trouvent.

Par suite de dons ou de legs, bon nombre de musées de province se

sont enrichis d'objets que l'on est souvent fort étonné d'y rencontrer.
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Dans uns mIIi's iiiaiilinirs c.ii parliciilii'r', il ii'csl [las rair (|iu' (1rs nlticiers

di' marintî ou des voyaiicurs aient (ioiiin'' au rnuscf, de la localité des anti-

quités, parfois fort curieuses, qu'ils avaient recueillies en Italie, en Grèce,

en Orient. Quelques villes ont acquis de la sorte de fort belles collections

dont elles sont justement flèrus. Beaucoup d'autres ne possèdent qu'un

petit nombre de ces antiquités étrangères à la région, et ces objets,

isolés au milieu des collections d'origine locale, échappent bien souvent

à l'attention des érudiisqui auraient intérêt à les connaître. Ce sont donc
surtout ces objets isolés qu'il est utile de signaler avec dessins ou pholn-

graphies à l'appui et en fournissant tous les renseignements possibles sur

leur provenance et sur les circonstances qui les ont fait entrer dans les

collections où on les conserve actuellement.

7° Étudier les caractères qui distinguent les diverses écoles d'ar-

chitecture religieuse à l'époque romane en s'attachant à mettre en

relief les éléments constitutifs des monumenis (plans, voûtes, etc.).

Cette question, pour la traiter dans son ensemble, suppose une con-

naissance générale des monuments de la France qui ne peut s'acquérir

que par de longues études et de nombreux voyages. Aussi n'est-ce point

ainsi que le Comité la comprend. Ce qu'il désire, c'est provoquer des mo-
nographies embrassant une circonscription donnée

,
par exemple un

département, un diocèse, un arrondissement, et dans lesquelles on passe-

rait en revue les principaux monuments compris dans cette circonscrip-

tion, non pas en donnant une description détaillée de chacun d'eux, mais

en cherchant à dégager les éléments caractéristiques qui les distinguent

et qui leur donnent entre eux un air de famille. Ainsi, on s'attacherait à

reconnaili'e quel est le plan le plus fréquemmeni adopté dans la région;

de quelle façon la nef est habituellement couverte (charpente apparente,

voûte en berceau plein cintre ou brisé, croisées d'ogives, coupoles);

comment les lias côtés sont construits, s'ils sont ou non surmontés de

tribunes, s'il y a des fenêtres éclairant directement la nef, ou si le jour

n'enire dans l'église que par les fenéires (Wri has côtés; quelle est la

forme et la position des clochers; quelle est la nature des matériaux em-

ployés; entin, s'il y ;i un style d'ornementation particuliiM% si certains

détails d'ornement sont employés d'une façon caractéristi<[ue et cons-

tante), etc.

8" Rechercher dans chaque déparlement ou arrondissement les

monuments de l'architecture militaire en France aux diverses époques

du moyen âge. Signaler les documents historiques qui peuvent servir

à en déterminer la date.

La Fi-ance est encore cou\erte de ruines féodales dont l'importance

étonne les voyageurs eu même temps que leur pittoresque les séduit. Or,

bien souvent de ces ruines on ne sait presque rien. C'est aux savants qui

AnCHKOl.OGlE 20
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li.iliilriil iH)> |Mn\ iliccs .1 (li'i ririM'i's \ ii'iix mniiiiiiiriils, ;i rcsIiliHM- le |il;iii

de CCS unciciis c-liàlfaiix, a ilrcciiv lic les (lnciitiiciils liisloi'ii|iic!- ipii |M'r-

nic.tUînl ircii cnmiailro la diili' cl dCii ircoiisliliirr riiisldirc Les iiioiio-

graphies (le cf^ i^i'iirc, siiihiiil si cllc^ soiil acrdiupa^iK'os des di-ssins si

néciissainîs poiii' It'iic iiil('llii;inici', sciwinl jniijniirs accueillies a\«'c l'.ivi'iir

à la SorhoiiiH'.

9° Signaler les constructions rurales élevées par les ahhayes ou les

particuliers, telles que jiranges, moulins, étables, colombiers. Eu

(iounei- autant que possible les coupes et plans.

Cet arliclo du prograiiuiic ne i-éclanie aurunc explicaiion. Le Comité

croit seubimcnt devoir insistei' sur la nécessité de Jniiiihv ;ni\ cf»niuMini-

calions de cet ordre des dessins en plan et. en élévalimi.

Kt" Indiquer les tissus anciens, les tapisseries et les broderies qui

existent dans les trésors des é^^lises, dans les anciens bùjjilaux et dans

les musées.

On p(Uit répondi'c de deux façons à celle question; soil en faisaut un

calalogue raisonné de tous les tissus anciens cxislanldans unt; ville ou

dans une région délei-minée soil en donnant la descripliou criliquc de

tapisseries ou de tissus inédits. Dans ce dernier cas, il impoi'te, tout par-

ticulièrement de donnei' des renseignements précis sur le dessin, la lar-

geur vX le style des bordures, s'il y en a, et de signaler avec soin les

signatuces, marques ou monogi'ammes existant dans la lisière ou galon.

Enfin on devra donner autant que possible des dessins ou des photogra-

phies des objets décrits et des calques des monogrammes ou signatures.

11° Signaler dans chaque région delà France les centres de fabri-

cation de l'orfèvrerie pendant le moyen âge. Indiquer les caractères

et tout spécialement les marques et poinçons qui permettent de dis-

tinguer leurs produits.

Il existe encore dans un grand nombre d'églises, principalement dans

le Centre et le Midi, des reliquaires, des croix et autres objets d'orfèvrerie

qui n'ont pas encore été étudiés convenablement, qui bien souvent même
n'ont jamais été signalés à l'attention des archéologues. C'est aux savants

de province qu'il appartient de rechercher ces objets, et d'en dresser des

listes raisonnées. C'est à eux surtout qu'il appartient de retracer l'histoire

de ces objets, de savoir où ils ont été fabriqués, et, en les rapprochant les

uns des autres, de reconnaître les caractères propres aux différents

centres de production artistique au moyen âge.

12° Indiquer des pavages ou des carreaux à inscriptions inédits.

Il ne manque point dans nos collections provinciales de spécimens

inédits de ces curieux et élégants carrelages qui garnissaient jadis le sol

de nos chapelles et l'intérieur de nos châteaux. En les signalant à l'atten-
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lii>ii (les iirclirolouiK's, on (Icmm sV-d'orccr loiiiniii-? de rticliei-cln'r 1rs

(•(iilriis de rahi'icalioii, d'où cos •"irrelages prnvieimenl.

i.'i" Rechercher les centres de fabrication de la céramique dans la

Gaule antique. Signaler les endroits où celte industrie s'est perpétuée

depuis l'antiquité jusqu'à nos jours.

Los vases, Ifs staliidti's dr U'n-r ciiilt' i|iic IV)n ramasse en si grand

nombre sur Ions les pdiiits diî raucicaue (iauic sont b^ plus souvent des

produits (le lindiislric inditrène. Les noms gaulois (]im l'on reli-vc sur

beaucoup de marques de potiers suffiraient à lo prouver. Mais on est très

mal fixé encore sur les centres de fabiMcalion où les habitants do la Gaule

allaient s'approvisionner. C'est un point de l'histoire industrielle de notre

l)ays qu'il serait intéressant d'étudi(!r. On le conq)lètera utilement en

recherchant si ces anci(Mis établissements de potiers n'ont pas survécu à

l'époque antique, et si, comme on l'a constaté pour d'autres industries^

une partie de^ centres de production cérami(|ue que nous trouvons au

moyen àgc, ne sont pas établis sur les mêmes li(>ux où nos ancêtres gallo-

romains avaient installé leurs fours bien des siècles auparavant.

14° Rechercher les traces de la fabrication du verre en Gaule.

Indiquer à quelle époque elle peut l'emonter.

Cette question est tout à fait analogue à la précédente et demande à

être traitée de même. On devra s'efbircer autant que possible de recon-

naître si les ateliers antiques ont persisté pendant le moyen âge.

1.5" Étudier au point de vue de la langue, de la prosodie et de

l'histoire les inscriptions métriques de la Gaule.

Cette question ne vise que les inscriptions des premiers siècles de notre

histoire. Une étude du même genre pourrait être faite sur les inscriptions

carolingiennes ou du commencement de l'époque romane. Pour la faire

complète, il importe de ne pas s'en tenir aux inscriptions actuellement

existantes, mais il faudrait rechercher dans les ouvrages anciens le texte

des inscri[)tions disparues et ne pas négliger les epiiaphia épars dans les

manuscrits, ou rc.'ueillis dans les œuvres des poètes du moyen âge.

iG" Étudier dans les Acta Sanctorum parmi les liiographies des

saints d'une région de la France ce qui peut servir à l'histoire de

l'art dans celte région.

Quoique souvent bien postérieures aux faits qu'elles rapportent, les

Vies des Saints sont une précieuse source de renseignements, encore trop

peu explorée. Elles peuvent être d'une grande utilité pour l'histoire des

arts, à la condition de bien déterminer, avant d'en invoquer le témoi-

gnage, l'époque où elles furent écrites.
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ESSAI

SUK

L ART CAMFANAIKE EN POITO(
m Mil" ai; xix'- s^ikclk

Mémoire présente'' au Congrès des Sucirit's savnntfs par M. Josopli lîiinirli'',

arcliivislc des Deux-Sèvres, rorrespuii(];inl du Coinifé.

La plus ancienne cloche poitevine encore existante, ù noire con-

naissance, a été découverte au mois de mars 1887, en ]al)ourant un

ancien marais de la commune de Saint-Léger-de-Monibrun (Deux-

Sèvres). Elle est actuellement conservée au logis de Fleury, près

Thouars.

Celte cloche ne porte pas de date.

L'inscription se compose uniquement des dix-sept premières lettres

de lalphabet :

+ :abcdefghi-kl:^nopq.
le tout en gothique. Cette formule, dont il existe des similaires, —
dans les deux-Sèvres, sur une cloche de i542, à Pougnes, — dans la

Gironde, sur une cloche de i6o5, à Saint-Médard-de-la-Jalle, — dans

l'Isère, sur une cloche de i63i, à Chichilianne, etc.,— doit avoir un

sens symbolique analogue à celui qui est attribué à l'alphabet tracé

par Tévèque sur la cendre, lors de la consécration des églises. Au
]\'= siècle, llemy d'Auxerre voyait dans cet alphabet le symbole des

éléments de la foi que l'on enseignait aux néophytes : Qald autémuler

alphahelurn nisl inilia el riidunenla doclrinx sacne inlelligi conve-

nu? M. de Rossi pense que Valpha eiVona''(/a ont été remplacés quel-

quefois, au moyen âge, p.ir l'alphabet.

La cloche du logis de Fleury, curieuse par son inscription, l'est

peut-être plus encore par ses caractères techniques.

La forme en est très primitive : im tronc de cône, si peu rétréci

vers le haut, qu'on serait tenté de le prendre pour un cylindre; au-

dessus de ce tronc de cône, poui* supporter les anses, une calotte

hémisphérique; au bas, un rebord presque plat, se relevant suivant

un angle très obtus (*).

(') Hauteur de Tobjet : o,32 centimètres, dont 0,08 pour les anses ; diamètre

inférieur : 0,29 centimètres.
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La cloche tie Fontenaillo, datée de lîoi, qui est conî^ervée au Musée

deBayeux, est d'un style bien meilleur etd'un aspect bien autrement

harmonieux que notre petite cloche de Fleury^ et il n'y a guère de

ressemblance enire elles que sur deux points, — deux points d'ail-

leurs tort caractéristiques :

1° La forme hémisphérique du cerveau;

2" La façon des lettres de l'inscription.

Je dis la façon des lettres et non pas la forme.

Tous ceux qui se sont intéressés à l'art campanaire savent com-

ment les fondeurs procèdent pour l'établissement des inscriptions et

des décorations des cloches. A part quelques-uns qui se servent de

cai'actères mobiles et de sujets détachés, nos fondeurs de cloches

d'aujourd'hui sont restés fidèles (au fond) au système que leurs prédé-

cesseurs employaient aussi bien au siècle dernier qu'il y a quatre ou

cinq cents ans. Les alphabets, les chiflVes, les sujets relig^ieux, les

ornements divers, destinés à figurer sur la cloche, sont gravés en

creux sur des planchettes de buis. Sur ces planchettes, préalablement

mouillées d'eau de savon pour empêcher l'adhéience, on applique de

la cire adoucie dans l'eau tiède. On lève cette cire, qui présente en

relief les creux de la matrice en buis; on découpe lettres et dessins,

et on en compose des mots et des suites ornementales que l'on applique

sur la partie du moule appelée la fausse cloche. — Inutile de rappeler

que tout moule de cloche se compose de trois parties : i^le noyau,

correspondant au creux intérieur de la cloche; 2° la fausse cloche,

qui occupe provisoirement la place du métal, et qui sera enlevée au

moment de la coulée; 3" la chape, recouvrant la fausse cloche et for-

mant avec le noyau les deux murailles en terre cuite entre lesquelles

le métal viendra prendre la forme, qu'ont mathématiquement déter-

minée la tonalité et le poids désirés pour la cloche. — Une fois posées

sur la fausse cloche, les lamelles de cire, qui portent en relief les

lettres et les ornements, s'impriment en creux dans les couches de

terre liquide dont la superposition finit peu à peu par former la chape.

Le chauflage de la partie extérieure du moule fait fondre la cire, et

il ne reste plus à l'intrados de la chape qu'une inscription et des motifs

en creux, dans lesquels le métal se figera en relief.

A l'époque où les planchettes gravées n'étaient pas inventées, les

fondeurs en étaient réduits à façonner ou à faire façonner dans la cire,

comme un modeleur dans la terre, les sujets de décoration. Quant

aux lettres, elles se préparaient au moyen de filets de cire minces, rou-

lés à la main. Un bon fondeur pouvait encore arriver ainsi à compo-

ser des lettres d'une réelle élégance.
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Les cloches (loiil les inscriptions ont été laites avec des lilels de cii-e

roulés, sont des plus rares en Fiance. M. (J. Vallier a pu explorer et

puhliei' les i,4t)o cloches du dépaitenientde llsère, sans en rencon-

trer une seule, beaucoup de |)rovinces n'en possèdent pas. Kl il n'y a

pas lieu de s'étonnei' cpie nous n'eu ayons pas trouvé d'autre exemple

en Poitou ([ue la petite cloche de Kleiny.

La curieuse cloche de Moissac, datée de l'ij^, (jui a été dessinée

par \'iollet-l('-i)uc dans son Dictionnaire d'architecture, présentait

deux inscri[)tions : l'une faite à l'aide de filets roulés à la inain, l'autre

l'aile à l'aide de la j)lanchette j^ravéc. C'était \n\ spécimen de tiansi-

tion. La cloche de Fontenaille, datée de r^^oa, et li,!4urée notainment

dans \'Ahrc(^dalre de Gauniont, présente au contraire uniipiement

des lettres faites de lilets roulés. — Il semhlerait donc bien permis

de placer- uoti(! petite cloche antéri(!uiemeiit à celle do Moissac. Néan-

moins il ne faut pas oublier qu'il y a eu de tout temps des artistes en

retard sur leur époque. Les retardataires ont été particulièrement

nombreux {)armi les fondeurs de cloches, dont les procédés se

transmettaient presque exclusivement de père en fils. L'usa^^e de

la planchette i^ravée n'a pas du devenir immédiatement universel. —
Dans ces conditions, il est difficile de savoir si notre plus ancienne

cloche poitevine remonte réellement au xiu'' siècle, ou seulement au

xiv^'. Il y a cependant plus de probabilités pour le xiii".

Après la cloche de Fleury, la plus vénéi'able en date de nos cloches

poitevines est celle qui est aujouid'hui conservée, comme timbre

d'horloge, à rHôtel-Dieu de Poitiers, et qui provient vraisemblable-

ment de l'ancienne église Saint-Léger de la même ville.

Cette fois nous sommes en présence d'une inscription établie à l'aide

de la planchette gravée. Et si la cloche de L Hôtel-Dieu de Poitiers

remonte, elle aussi, à une époque, dont les spécimens campanaires

sont devenus très rares, elle n'est plus dans la note archaïque de sa

sœur de Fleury. Elle appartient par sa facture, au système qui carac-

térise toutes les cloches du xv* au xviii'^ siècle et qui n'a été que per-

fectionné par nos fondeurs contemporains.

Comme celle de Fleury, la cloche de l'Hôtel-Dieu de Poitiers n'est

pas datée. Son inscription, qui par la forme des lettres se rapporte à

l'épigraphie du xiV siècle, se réduit à deux noms de saints :

+ •: S LEGER + : S .• lAME ] o^ o^g^

Si le nom de saint Léger indique le vocable de l'église, il est assez
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admissible que s.tinf James désiij-ne le patron du personnage, évidem-

ment anglais, (lui fut le pari;iin de la chx lie en question. Ce par-

rain, sei-ait-ce le sénéchal de Poilicis, James d'Andley, qui mourut

en liiGy ?

Les textes historiques contiennent des renseignements sur plusieurs

cloches poitevines du xiV siècle, aujourd'hui disparues. Nous citerons

celles qui furent fondues en liiHj et i.k)6 pour les horloges muni-

cipales dont le célèbre duc Jean de Beiry avait doté les villes de Poitiers

et de Niort.

Le nom du fondeui* du timbre de l'horloge de Niort (iSyG) n'a pas

encore été retrouvé. — Quant au timbre de l'horloge de Poitiers, il

fut fondu en l'.^Hy par un sa'uilier parisien, Jean Osmond, ([ui se fit

aider par Colin Hanry, fondeur à Paifléc. Le dossier de l'opération

existe aux Archives municipales de Poitiers.

La cloche d'Osmond et d'Hanry fut cassée huit ans plus tard par

des marteaux trop pesants. On confia le soin de la refondre à Guil-

laume de Roucy, qui signa son œuvre : construxit Gnillulinua da

Rouo], habitator ville Canluantls. Telle est du moins la lecture des

officiers municipaux qui transcrivirent l'inscription en 178; . Avec

quelle localité itlentifier ce nom de ville Canfuanlis"! Les érudits

particulièrement compétents en matière de géographie historique, (jue

nous avons consultés, n'ayant pu résoudre le problème, nous nous

sommes décidés à admettre que Cantuantis était une lecture inexacte.

On peut être bon conseiller municipal et mal copier une inscription

du xW siècle. Peut-être y avait-il dans le mot une interversion de

lettres, ou une lettre employée à la place d'une autre, comme il s'en

présente si fréquemment dans l'épigrapbie campanaire. En tenant

compte^ d'une part, des confusions que peuvent produire les ressem-

blances de lettres, d'autre part, des abréviations en usage à cette

époque, il nous parait très possible de restituer villx Calvimontis.

Notre fondeur aurait alors été un habitant de Chaumont-la-Ville « en

Lorraine » (auj. encore Chaumont-la-Ville, Haute-Marne), et il se

trouverait être le plus ancien des fondeurs lorrains, dont nous ayons

constaté la présence en Poitou.

La Lorraine était autrefois pour l'art campanaire ce qu'était

Limoges pour l'orfèvrerie, c'est-à-dire plus encore que ne furent

Piouen ou Nevers pour la faïencerie, et les Flandres, Aubusson,

ou Tours pour la tapisserie. Les Flamands avaient eux aussi une

renommée pour la fonte îles cloches, mais ils n'atteignaient pas la

célébrité des Loirains.
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F]ii iii(li(iiiaiil sa pallie sur le timbre du j^ids Ikji'Ioj,^' de l'oiliers,

(iiiillauino de Roucy ne faisait, sans doute, pas autre chose (jue ce

qu'avait fait, à la lin du xii" siècle, Alpa/s Lemoiiirnrum, pour le

niai^nilique ciboire conservé au Louvre, et ce (jue devaicMit laire plus

tard bien d'autres de leurs compatriotes. Pas plus au moyen àj^e

qu'aujourd'hui on n'oubliait ce (jui pouvait étendre la notoriété d'un

produit et en au^nnenter la valeur.

Les fondeurs de cloches lorrains se retrouvent non seulement dans

toutes nos provinces françaises, — en Poitou, en Sainlonjxe et en

Anjou, aussi bien que dans l'Ile-de-France, — en Noriuandie et en

Bretagne, aussi bien qu'à Toulouse, — mais encore à rétran'5Mir, en

Italie, en Hollande, etc.

Au xV siècle, nous ne pouvons citer pour le Poitou aucun nom de

fondeur, dont l'origine lorraine nous soit connue avec cei^tilude, ma\s

il est assez supposable que Jacquemin Ménestrel, dont il a existé une

cloche, jusqu'en 1876, à l'église de Veniers, près Loudun, était un

« maître fondeur du pays de Lorraine », tout comme le Jean-Baptiste

Ménestrel, fondeur du roi, qui travailla en Anjou et en Touraine, au

xviii'' siècle.

Cette cloche de Jacquemin Ménestrel avait été fondue en i435. Son

inscription comprenait, en outre de la date, du nom du fondeur et

d'une invocation à Jésus et à Marie, les trois mots : Vox JJoininl

sonet, qui sont le début d'une des plus intéressantes formules usitées

dans l'épigraphie campanaire.

On sait que dans la croyance populaire d'autrefois, croyance qui

n'était d'ailleurs que l'écho de la liturgie, l'une des vertus des cloches

était d'écarter les tempêtes, les grêles, etc.— Au xii^ siècle, au monas-

tère de Ligugé, près Poitiers, la cloche dite de saint Martin qui gué-

rissait à l'occasion, interdum, du mal de tête et du mal de dents,

écartait toujours, non plervr/iqae aed jufj/te7\ les tempêtes et les

ravages de la foudre.

La formule de la cloche de Veniers doit se compléter, comme sur

la cloche de Sacourvielle (Haute-Garonne) : Vox Donthii .sonel (ou

sonat) quie ternpeslatem fugat. Bans bien des cas, de même que pour

cette autre formule également protectrice contre l'orage : rnenti^m

aanctam, spontaneum honorem Deo et pali'ise liberationem, les fon-

deurs ne mettaient que les premiers mots du texte. La cloche de

Balanzac (Charente- Inférieure), que l'on a datée du xii"^ siècle, mais

qui ne remonte pas au-delà du xiV, porte une variante : Vox Dornini

S071US.
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Parmi Ifs fondours autres que Jacquernin Ménestrel ayant travaillé

en Poitou au xv-' siècle, il n'y en a qu'un dont les documents nous

fassent connaître la patrie, c'est Etienne Bouchard, fondeur de cloches

et d'artillerie à Tours, qui fournit en i4'-i8 une cloche « pour sonner

les aumônes de la ville » de Poitiers. Cette cloche a disparu, nous

ignorons à quelle époque.

Nous pouvons citer actuellement pour le Poitou neuf cloches du

xv^ siècle. Des quatre que possède le département de la Vienne, trois

sont signées. La plus importante et la plus belle est certainement

celle de l'ancienne Université, à l'église Saint-Porchaire de Poitiers.

Elle fut fondue en i45i par Adam de Roucy, le fils probablement du

Guillaume de Roucy, habitator ville Cantuantis, que nous avons cité

plus haut.

Adam de Roucy eut pour collaborateur Esthevenot, aliùsThevenoi

Bechery ou Bicheri, dont le nom se retrouve, en 1409, sur la cloche

provenant de l'église Saint-Jacques de Chàtelierault, aujourd'hui au

village de Bourg-Archambault, et en i45o, sur la cloche de Cissé,

piès Poitiers. Pour la fonte de la cloche de Saint-Jacques de Chàtel-

ierault, Bechery s'associa avec Colas Vovri ou Voury.

Deux autres noms de fondeurs nous sont encore parvenus pour le

xv'' siècle : Méry Perron, qui tiavaiila en i444 pour une aurnônerie

de Niort, et Gallois, qui fit, en i4(i6, la belle cloche de l'église Notre-

Dame de Fontenav.

Avec le xvi* siècle, le nombre des cloches ayant survécu augmente

considérablement. Nous pouvons en citer vingt-quatre, dont douze pour

le département de la Vienne. Nous avons également trouvé des ren-

seignements sur une trentaine d'autres cloches du même siècle,

aujourd'hui disparues.

Ces cinquante et quelques cloches nous donnent une dizaine de

noms de fondeurs, dont six seulement avec l'indication de leur pays

d'origine ou de résidence. Un venait de Lorraine, Claude Bugeau; —
un autre venait de Tours, Gédéoi Béguin ;

— deux habitaient Niort,

Nicolas More et Nicolas Novion; — un autre habitait Loudun, Jean

Gandon; — un autre était de Champdeniers (dans les Deux Sèvres),

Desfrancs.

Les cloches poitevines du xv!*" siècle, les plus intéressantes au point

de vue historique, sont celle de l'église de Fontenay-Rohan-Rohan,

riche en reproductions de sceaux (1 51^7), et celle de l'hospice d'Oyron,
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prove:i;mf. du ct'-lèbre inonastùro ilf l'onlevrault ei fondue par les soins

de rabl)esse Éléonore de Bouihon (ijH»))'!).

Au point de vue paIéoj,'ra|)lii<|ue, il faut citer, — paimi celles dont

les inscriptions sont en caractères gothiques, la plus ancienne des

cloches de Pougnes (1542), œuvre du fondeur J. Guillote, — parmi

celles dont les inscriptions sont en caractères romains, les trois clo-

ches de Gizay, de Marçay et de Monlamisé (i58;i-i 584), toutes trois

anonymes, mais toutes trois certainement du môme fondeur.

La dernière en date des cloches poitevines, à nous connues actuel-

lement, portant une inscription en caractères gothifjues est la clo-

chette, datant de iJtja, de l'ancienne chapelle Saint-Biaise de Purnon,

aujourd'hui sans usage dans un coin du clocher de Purnon-Veirue

(Vienne). — Nous avons rencontré, en Poilou, les caractères lomains

employés dans les inscriptions campanaires, dès i542, à Pougnes.

Sur cette cloche l'inscription du cerveau est en caractères gothiques,

la signature du fondeur et la légende l'accompagnant sur la robe,

sont en caractères romains. A Saint-Jouin-lez-Marnes, l'inscription

du cerveau est également en gothique ; le nom du fondeur Perrodin,

qui la suit, est en romain. — En 1371, sur la cloche de Hérisson, fon-

due par Jacques Tarin, toute l'inscription est en caractères romains,

sauf deux lettres qui appartiennent à la gothique ronde. — Si l'on

voiUait essayer de préciser la date de la disparition des caractères

gothiques, dans notre épigraphie campanaire, on pourrait foiinuler la

proposition suivante : Eu Poitou, toutes les inscriptions de cloches

connues sont en gothique jusqu'en 1081, excepté un cas en 1592 ; et

toutes les inscriptions de cloches connues sont en romain, à partir de

i583, excepté la cloche de Hérisson (1Ô71) et les signatures des clo-

clies de Pougnes et de Saint-.louin {lô^-i et i58i). — Les inscrip-

tions des cloches de Gizay, de Montamisé, de Maiçayet de Saint-Jean

à Fotjtenay-le-Comle (i58;5-i584 et iJijH) sont établies en caractères

romains atteignant trois centimètres et demi de hauteur.

Le XVI'' siècle nous avait fourni plus de vingt cloches encore exis-

tantes ; au XVII" siècle, nous dépassons la trentaine. — Cloches encore

existantes et cloches disparues, connues par des textes, nous fournis-

sent une vingtaine de noms de fondeurs, parmi lesquels au moins six

Lorrains. L'un de ces derniers appartenait à l'importante famille des

de la Paix, dont on retrouve les œuvres un peu de tous côtés : aux

portes même de Paris, à Bayeux ; dans l'Oise, dans l'Aube, dans le

(*) Voir le Bulletin archéolor/iniie du Comitc, aniiéo )88.S, p. 373.
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Calvados, dans la Manche, etc. Les de la Paix ont travaillé à deux

reprises, au moins, en Poilou : en 1622 et en 1719.

Au XVII'' siècle^ nous ne trouvons que deux fondeurs fixés en Poi-

tou, les Nivelet, père et fils. Ce dernier ne savait pas écrire en tj'io,

mais en revanche son père savait dessiner une cloche dans sa signa-

ture. Ils habitaient un petit village, entre Niort et Poiliers : Vanzay.

Le xviii° siècle nous a fourni une centaine de cloches, dont la

moitié environ encore existantes, et trente-cinq noms de fondeurs.

Sept de ces fondeurs, au moins, étaient d'origine lorraine, notam-

ment les célèbres Brocard, auxquels on doit le bourdon de la cathé-

drale de Poitiers (1734) et qui ont travaillé d'autre part, à Bayeux, à

Piennes, à Saint-Lô, etc., — Jean-Baptiste Rigueur, fondeur du roi,

qui parcourait parallèlement le Poitou et l'Anjou; — et N. de la Paix,

dont on a conservé, à Saint-Maixent, une belle cloche fondue en col-

laboration avec Jean-Baptiste Le Brun, le père.

Trois autres fondeurs venaient de Saumur : les Michel Moyne,

père, fils et petit-fils; — un autre était de Nantes : Fovet; — un

autre de Blois : J. Minel ;
— un autre de La Rochelle : Lavouzelle.

— Deux seulement étaient natifs du Poitou : Charles Aubry et An-

toine Peltier. Ces derniers sont, de tous les fondeurs ayant opéré en

Poitou avant la Révolution, ceux sur lesquels nous avons pu réunir

le plus de renseignements.

A la fin du xvii" siècle, les Aubry étaient établis dans le Bassigny

lorrain, à Levécourt (Haute-Marne). En 1696-1697, Nicolas Aubry,

qui avait voyagé quelques années auparavant en Limousin, vint tra-

vailler en Poitou.

Nicolas Aubry avait deux frères, Pierre et Louis, nés le premier

en 1681, le second en 1680. — Tous trois se fixèrent, au commence-

ment du xviii" siècle, dans une petite localilé du département des

Deux-Sèvres, sur les confins de l'Anjou et du Poitou, aux Aubiers.

Mais bientôt Nicolas et Louis allèreuL chercher fortune plus loin.

Pierre seul resta aux Aubiers. Il s'y maria en 1710 et y mourut en

1744- Charles Aubry, son fils, commença le métier de fondeur de

cloches au moins dès 1734. Il conserva la marque de son père et

eut toute sa vie son domicile aux Aubiers. C'est là qu'il contracta

ses deux mariages et qu'il mourut en 1788. J'ai eu la satisfaction de

retrouver la maison qu'il habitait. Ses descendants ont encore dans

leurs papiers de famille des documents le concernant.

Charles Aubry avait épousé en 176"), la fille du syndic des Aubiers,
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Anloiiic l't'Itier, i|ui était de sa pi-ofession aiihei^iste. (Ce n'cîsf pas

le seul fondeur de cloches poitevin d'autrefois, qui ait piis femme

dans une maison possédant dos caves bien j^arnies.) Antoine Peltier

avait un fils, portant également le prénom d'Antoine, né en 1747-

Charles Auhry initia son l)eau-fi'ère à la fonte des cloches, et en bien

des cas on les trouve tous deux travaillant « en société ».

Nous avons déjà rencontré, en Poitou, plus de vingt-cinq cloches,

fondues par les Aubry. — Pieri'c Aubry, Charles Aubry et Antoine

Peltier ont surtout travaillé pour des églises appartenant aujourd'hui

aux départements des Deux-Sèvi"es, de la Vendée et de Maine-et-Loire.

En dehors des Aubry, les deux fondeurs qui ont laissé le plus de

traces de leur passage en Poitou, au xviir siècle, sont les Le Brun,

père et fils. Nous connaissons dix cloches fondues par eux.

A l'époque révolutionnaire, les cloches prirent en masse le chemin

de l'hôtel des monnaies le plus voisin. Avant d'être patriotes, nos

ancêtres furent gens pratiques. Avant de penser à faire des canons,

ils pensèrent à faire des gros sous. Comme l'écrivaient le 3 décembre

171)1, les administrateurs du département des Deux-Sèvres, la mon-

naie est « essentiele aux moyens de se procurer les comestibles et

autres denrées de première nécessité. »

Après la Révolution, la Lorraine recommence à nous envoyei' des

fondeurs : Prosper Mutel, les Martin, Thomas Henry el les frères

Peigney. — A l'heure actuelle, les deux principaux fournisseurs de

cloches du Poitou, les BoUée d'Orléans et du Mans, sont deux fils de

fondeurs lorrains.

Parallèlement aux Lorrains, nous trouvons en Poitou, au commen-

cement de ce siècle, cinq fondeurs d'origine saumuroise : Julienne,

qui au xviii® siècle, avait été en relation d'affaires avec les Aubry; —
les Mabilleau; — Blandin, père et fils;— Michel Moyne,fixéà Poitiers,

depuis 1780 environ et qui y mourut en 1 82.) ;
— et Thomas Sureau,

également fixé à Poitiers, qui après avoir été « compagnon » de

Michel Moyne, devint à son tour maître fondeur. — D'autres fon-

deurs nous venaient de Rochefort et de Nantes.

Tous fondaient généralement sur place, dans les localités ou à

proximité des localités qui avaient besoin de leurs services. Les der-

niers exemples de cloches fondues dans ces conditions, que nous

ayons constatés en Poitou, datent de 1848 et de 1849, — ^n 1848,

à Pamproux (Deux-Sèvres), par François Peigney, qui signa de sa

marque personnelle ; — en 1849, ^^ Benêt (Vendée), par le même
François Peigney, qui signa de la marque de son frère Nicolas.
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Les frères Peigney, (iiii ;ipiès avoir élé longtemps ét;il)li.s à Poi-

tiers, étaient venus so fixer l'un à Niort, l'autie en Vendée, à Mor-

tagne, près Cholet, sont des figures intéressantes à étudier. Leur vie

nomade — et joyeuse — donne parfaitement l'idée de ce que devait

être la vie des fondeurs de cloches au moyen âge et sous l'ancien

régime.

Depuis la disparition des Peigney, l'art de la fonte des cloches

n'est plus représenté en Poitou.

En revanche l'étude de l'archéologie campanaire commence à s'y

développer, ei les fondeurs eux-mêmes copient pour les archéologues

les inscriptions des vieilles cloches qu'ils rencontrent d).

') Pour plus de détails sur lart campanairp en Poitou, voir Jos. Bt'ithck'-,

RnJierr/ifs pour serrir à l'histoire des arts en Poitou (.Mclle, Ed. Lacuve, i<S89,

in-.S°;, chapitres xi à xviii, pp. -«oo à J9().

Jos. Berthelé.



NOTKS INKDITKS

SUR DES AHTISTKS liOlj HG UKINONS

MriiKiiic |iii''S('iil('' .-111 ("i)ii;;i'i'S (les Socii'h's s;i\;iiili'> par M. (irir'iiicr,

lurlihisli- (le hi Cùt.'-ilOi-.

Les documents relatifs aux anciens artistes bourj^^uii^^nons sont si

rares, que l'on peut considérer comme une bonne fortune la décou-

verte d'un nom ignoré ou d'un fait nouveau à ajouter à la biographie

de ceux déjà connus.

La mention de la j)lupart des pièces auxquelles je fais allusion

figure déjà dans le tome IV de Vlnvenlaire soninnih-f' du fonds de la

Chambre des comptes de Dijon. Récemment un examen plus appro-

fondi de ces documents, à l'occasion d'une étude sur les corpoiations

des métiers en Bourgogne, m'a suggéré l'idée de les soumettre à

l'examen de la Commission des antiquités de la Côte-d'Or, dont les

mémoires renferment déjà de curieux détails sur plusieurs de ces

artistes U).

Ces documents, extraits des protocoles des notaires du tabellionage

de Dijon, consistent surtout dans des contrats d'apprentissage remon-

tant aux xiv^ et xv^ siècles.

On y voit figurer comme parties contractantes, des peintres et des

sculpteurs.

La teneur de ces contrats dégagée, dans ces protocoles, de toutes

les formules de chancellerie réservées pour les expéditions, est à peu

près identique. Du reste, qu'il s'agisse dans l'espèce^ d'un sculpteur

ou d'un cordonnier, d'un chaussetier ou d'un orfèvre, les notaires de

cette époque n'avaient qu'un seul formulaire et le cas échéant, ils

l'appliquaient à toutes les ])rofessions.

Dans ces contrats, l'apprenti ou son père en son nom sr commende,

c'est-à-dire engage sa liberté pendant un temps déterminé entre les

mains du maître ou patron. Celui-ci se substituant au père, en prend

l'autorité sur l'enfant. Il l'admet à son foyer, le nourrit, l'entretient

et s'engage à lui montrer son art. Sauf de rares exemples^, il n'exige

(*) Mémoires de la Comm. des Anliq. de la Côte-d'Or, t. II, p. i. Rapport de

M. dp Saint-Mesmiii sur les restes des monuments de l'ancienne Chartreuse

de Dijon.
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aucune réfri])ufion ; le temps passé à son service par lapprenli

étant considéié comme une compensation suffisante. Seulement pour

les (leinières années on convient d'une certaine somme donnée à

l'appi'enti à tilie d'encouragement. De son côté ce dernier promet de

.servir bien et loyalement son patron, de garder son honneur, de ne

point le quitter avant l'expiration du contrat. et s'il commet des dom-

mages de l'en indemniser.

Les artistes auxquels se rapportent ces actes sont pour la sculpture

Clau.x Sluter, l'auteur de cette merveille qu'on appelle le PuH de

Moïse. Le contrat est du lo avril iSt)."^ et concerne Jean, fils de

Richard Midey de Fleurey-sur-Ouche d).

Pour les peintres, en suivant l'ordre des dates :

135-, 20 octobre. Laurent le Pointre et Guillemette, sa femme,

reçoivent Nicolas Berthelot, dit Morise, fils de M. Berthelot, mon-

noyeur à Dijon (2).

i359-i36o, 7 janvier. Jean dit le Pareur, admet Perreaul, fils de

Belin, écrivain de Dijon c^j.

i4oo, 7 octobre. Ainioul et Amiot l'incornet, père et lils, passent

marché avec Michel d'Angers W.

1421, juillet- 1424, décembre. Henri Bellechose, peintre et

valet de chambre du duc Philippe le Bon et Alixant, sa femme,

ouvrent leur hôtel et leur atelier, successivement à Jean Chrétien, fils

d'un marchand de Troyes, et à Michellet Estellin, de Cambray, qui

s'intitule déjà peintre i^).

De ces six apprentis, dont le nombre serait certainement plus grand

si la collection des protocoles nous était parvenue intacte, le nom de

deux seulement a survécu, savoir : Jean Midey l'imagier, et Jean

Perreaul le peintre.

Le compte de Guillaume Ghenilly, receveur du bailliage de Dijon,

pour les années i.iç)'.i-i'.]ij4, mentionne J. Midey de Fleurey, comme
« ouvrier il'imaiges, pour avoir ouvré de son mestier avec Claux Sluter,

es ymaiges, tabernacles et autres besoingnes de Monseigneur le duc,

au prix de 10 gros chaque semaine t-6). »

('! Pièce n» 3. Flearey-sar-Ouclic, c;iiiton de Dijon (Ouest.).

(') Pièce n" I.

(3) Pièce 11° 2.

(*) Pièce n» 4.

(') Pièces n' 5 et G. Pierre Verju, autre peintre inconnu, ^est un des témoins du
contrat n° 3.

(*) Arch.de la Côte-d'Or, ?,. 4'j',i,l'ol. 'îG. M. de Saint-Mesmin dans son rapport

cité plus haut, a copié ce passage, mais il le place par erreur en 1399.
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Pencaul, li' juiiiitii' de I )ij(in, (IfiiiciiiMul en lu nie des Giands-

Cliiiiiips 1
, no Diuis est connu que pai' l'obliji.i ti(in de 7 lianes d'or

«(ii'il souscfivit le i(i noveml)ie ii5«)i, au prolit d'Aliot, jiiifde Seurre,

en présence et sous la i;araiilie de .1. (lliatcan, hiodoui", son frère, et

de Perrenot Laurent, pelletier - .

Si (les apprentis nous passons au\ inaitres :

Le protocole de Guy deCorsaint, notaire à Dijon, montre à la date

du i() octobre i^t)!, une reconnaissance passée par Jean de Vienne,

seigneur de Pagny, à Arnoul Piucornet. peintre à Dijon, d'une

somme de 6 francs d'or « pour ung: estandart et quatre vins petis

pannonceaulx de bat turc pour mettre en lances W. »

En debors des protocoles, le fonds de la Chambre des comptes de

Dijon (B. 382), renferme sur Claux Sluter six « certiflicacions » de

i392-i3()r), données au receveur du bailliage de Dijon pour le paie-

ment de divers ouvrages, dont il avait la direction. — Deux de ces

certificats se rapportent à des réparations de serrurerie et de char-

pente exécutées dans la maison qu'il occupait à l'hôtel ducal. On y

remarque « la relTectiun des huis et des fenestres des ouvreurs (ate-

« liers) ; la façon de quatre gros bans de grosses pièces de bois, pour

« ouvrer dessus les ymaiges et d'une grosse cebière (civière) à por-

Scriiu tic Clau\ Slulcf.

(( ter pierres et ymaiges. » Toutes ces ceriitlicacions sont scellées du

sceau en cire rouge de Claux Sluter lui-même. Ce sceau de petite

dimension (diam. o'",022), porte un écu soutenu par deux oiseauxaux

ailes éployées et sur lequel sont gravées deux clefs en pal^ dont les

pannetons sont affrontés. Pour légende, on lit en tète de l'écu, en

lettres gothiques : CLAVS et au bas : SLVTER (0.

(') Aujourd'hui, rue des (îodi'uns.

(^) Protocole de Guy de Cors;nnt, notaire ù Dijuii. B. 11809, **j'- '"O-
(^) Même protocole, fol. 98. Arnoul Pincornet demeurait en iSgS, rue des

Forges. Rôle des marcs de la ville de Dijon. ?.. 11/(88, fol. 26.

;') Copie de la certiftlcacion du 27 décembre ijgs.

< Je Claux Selustre, ouvrier d'ymaiges de Mons. le duc de Bourgoiiif;ne, cer-
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Ajoutons encore ces faits ignorés de M. de Saint-Mesmin dans la

notice consacrée à ce grand sculpteur.

Les fatigues supportées par Claux Sluter pour mener à bien la con-

struction du Puit de Moïse, furent telles qu'aux alentours de laPàque

de 1399, il tomba si grièvement malade que l'on craignit pour ses

jours. On lit en effet dans le compte d'Amiot Arnaut, receveur de

l'œuvre de la Chartreuse pour l'année i.lgg (B. 11073, fol. 80), le

passage suivant qui témoigne de l'estime du duc Philippe le Hardi

envers son tailleur d'images et de quelle considération il était entouré.

« A Claux Sluter, variât de chambre, ouvrier et tailleur de ymaiges

de pierres de Monseigneur, pour don à lui fait par mondit seigneur de

grâce especial, tant pour considération des bons et agréables ser-

vices qu'il a fait audit Monseigneur ou temps passé, fait de jour en

jour, et espère que lui face ou temps avenir; en especial au monas-

tère des Chartreux oudit Champmol où il a naguères fait et assis au

milieu du grand cloistre d'icellui lieu, un grant crucifiement, en-

semble plusieurs ymaiges servant à ycellui, que ordoné lui avoit esté

par ledit Monseigneur. Comme pour lui aidier à supporter les granz

frais et missions que dès Pasques Mil ccciiiP'' xix, il lui a convenu

faire continuelment en physiciens et appothicaires, à cause d'une

griefve et périlleuse maladie qu'il a eue. Pour ce payé à lui par man-
dement de mondit seigneur. Donné à Rouen, le quatorzième jour de

novembre mil ccciiii^'' xix.

« Vérification de Pierre Varopel, trésorier de mondit seigneur, es-

cripte au dos dudit mandement et quittance, donnée le m'' jour de

février, l'an que dessus, lx escus. »

D'autre part le compte de Guillaume Chenilly, receveur général

des deux Bourgognes (i4o2-i4o3) B. i534, fol, 54, mentionne un

autre don de cent écus fait le 'i8 août i4oi par le même prince à

Claux Sluter, son varlet de chambre et son tailleur d'imaiges de

pierre. Pour y est- il dit « les bons et agréables services qu'il lui a

faiz tant en ses diz offices comme autrement fait chacun jour et

espère qu'il face ou temps avenir. »

Ce fut la dernière largesse de Philippe le Hardi à son artiste

tiftie par ces présentes, que le xxvii" jour de décembre mil CGC IlII'"' et douze,

Christofle de la Mer marchant gennevois demorant à Paris, m'a délivré audit

I*aris, piesent Josset de Halle trésorier de mondit seigneur, une pierre d'ale-

bastre que mondit seigneur a fait prendre et acheter de luy pour ^celle mener

en Bourgoingne pour faire ung ymaige pour sa sépulture. Tesmoing mon seel

mis à ceste présente cerlifûcacion l'an et jour dessus dis. »

Scellé à simple queue de parchemin pendant.

ÂHCllÉOLOCilE. 21



— 314 —

favori. 11 mounil le >.- avril \'\<\'\. Vinj>t jours avant, Claux Sluter,

malade cl fatii,ni('', avait traité avec les religieux de l'abbaye de Saint-

Élionne pour être nourri et logé au monastère moyennant une somme

de jo francs d'or(0. S'il réalisa son projet il ne jouit pas longtemps

de sa nouvelle demeure. On lit en eiïet, à la fin du même compte de

Guillaume Cbenilly, loi. Gii, au milieu de notes rédigées par les gens

des Comptes de Dijon, loi's de la vérification du compte en 1 4<>;>, lu

mention suivante :

« Mémoire que par une certifficacion de Guillaume Ghenilly, rece-

veur gênerai, mise en la fin des lettres rendues parce présent compte,

appert que ledit Ghenilly a reçu caution de \\^ frans de Claux Vou-

verne (Claux de Vouzonne), naguères retenu par Monseigneur son

tailleur d'ymaige en lieu de feu Claux Selusfer derrièrement trespassé,

comme par lettre sur ce faite pourra apparoir. Par lesquelles ledit

Claux promet de bien et loialement parfaire et assouver la sépulture

de feu Monseigneur tout selon le contenu du maicliié fait à feu ledit

Claux Seluster et desdiz ii"= fr. est ploige Gennequin Laurent. »

Reste Henry Bellechose, peintre et valet de chambre du duc. Si

on en juge par un inventaire après décès dressé par la mairie de

Dijon, le '20 juillet i44o ^"~^ Henry Bellechose qui vraisemblablement

suivait la cour de Bourgogne dans ses incessantes périgrinations,

était absent de Dijon lors de la mort de sa femme, Alixant, fille de

Jean Le Bon, notaire, et comme on ignorait le lieu de sa résidence,

la mairie avait nommé un curateur à leur fils Guillaume, demeuré

chez son aïeul maternel.

Pour revenir à ces contrats d'apprentissage, objet principal de ces

notes, si courts et si peu intéressants qu'ils soient au point de vue de

l'esthétique de l'art, ils démontrent cependant de la façon la plus

évidente, que ces peintres et ces sculpteurs, établis à Dijon, y ont

formé des élèves
;
que notamment pour la sculpture, Claux Sluter peut

être considéré comme le chef d'une école continuée par son neveu,

Claux de Vouzonne, par J. Midey et les autres sculpteurs désignés

dans les comptes des receveurs généraux : noms auxquels nous ajou-

terons celui, inconnu jusqu'ici, de Piètre Viellart, tailleur d'images,

mort en 1428 t^) • que cette école continuée en 1442 par Jean de Dro-

(*) Inséré t. II, p. 69 des Mémoires de la Commission des anliqidlcs.

(') Archives de lu Côle-d'Or. Justice municip.ile de Dijon. B. 356, liasse ri, n" 6.

(^) Piètre Viellart demeurait dans une maison faisant face à l'tiôtel de la Tré-

mouille (aujourd'hui le collège Godran), rue de l'Ecole de droit. Des trois enfants

mineurs que lui avait laissés sa femme Perrinette Parisot, tille d'un orfèvre, le

luiiné se nommait Claux, nom qui semble supposer qu'il eut pour parrain.
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gués i^Juun de lu Huerla dit d Aiuca), l'auteur du tombeau du duc

Jeansans-Peur, mainlenue par l'auteur, demeuré inconnu, de celui

de Philippe Pot, fut recueillie au xvi"= par Hugues Sambin et trans-

mise au xvn*^ à Jean Dubois, pour arriver au xviif à François Devosge

le fondateur de notre École des beaux-arts, le maître de Rude et de

Ramey.

î

Contrat d'apprentissage de Nicolas Berthelot avec le peintre Laurent.

(1357, 20 octobre.)

Bertheioz diz Morisc de Saint Porcent, demoranl à Dijon monnoiers,

tais les convenances et paccions ensemble Laurent le pointre de Dyjon

et Guillemette sa femme, telles : C'est assavoir, pour ce que li diz mariez

sont tenus de tenir en leur hosteyl avec lour, N'ycholas fils doudit

Berthelot, dois la date de ces lettres jusques à ix ans continiielment

ensuigvant et advenir; et à yceli, durant ledit terme, administrer vivre de

boiche, vestucre, chaucehure, draps, linges et toutes autres choses néces-

saires à yceli, selon Testât de sa personne; et introduire bien etléaulment

en l'art de salure, de pointure et en tous autres ars que mestier li pour-

ront. Et pour ce, ledit Berthelot |)romet (pie il fairay demorer ledit Nycholas

son fil avec les diz mariez durant ledit terme, et por iceulx mariez ovrer

et labourer de toutes ouvres licites et honnestes et moismement en l'art

des choses dessus dites, et à yceli son fil doner chascun an une maule

cote competant à son dit fil. Et et assavoir que se li huns desdiz mariez

trespassoit durant ledit terme, que ledit Nycholas demorent avec le sur-

vivant par ledit terme. (Témoins) Hugues li espiciers de Dyjon, [IS..]

Peletiers et Jehan li courdiers de Dyjon.

Die vigesima mensis octobre m hi'= lvii.

{Archives de la C6te~d'0r. Chambre des Comptes de Dijon, B. 11,234.

Protocole de Jean d'Acey, notaire à Dijon, fol. r>8.)

Claiix Sluter ou ijkitùt Clau.v dt; Vouzonne. Lliivcntaiie du niul)ilier de P. Viel-

lart, dressé par la mairie de Dijon le ô octobre i4'i8, ne renferme rien de remar-

quable. Nous eo extrayons seulement ce qui est relatif à sa profession. Les

outils estimés par Piètre lui-même mi francs.

'< Ung croison (grande croix de pierre), sur lequel on doit encore vniMX gros.

« Une ymaige de N.-D. qui n'est point parfaite, tauxée 3 fr.

« Ung tabernacle de pierre taxé u fr.

« Huit grosses pierres d'Asnières.

{A)t/i. de la Cô'e-d'Or. Justice municipale de Dijon, lî. .:|à6, liasse S,v° <.).)
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II

Contrat (fapprenlissogc ilc Pcrrcnn hntrcnt de Dijon avec le printre Jean,

dit le l'arcur.

(i3r)()-Gi), 7 JamitT.)

Rcliniis Lain-enlii de Dyvioiic, pcriiitor, coiiimciuJal Pcrclliim ejus

filuini iti-escnteiii ol inhoccoiiscnlicnlcin Jcjhaniii dicli l.o Pairiir, iJyvioni

coiiimoranli, piclori, hinc ad viii annos ad descrvicnduni oidrm in aile

picloris et aliis licilis el honeslis ; cl propler hoc diclus Joliaiiimis cid(îm

Pcrcdlo per lenuiniiin victum et calciatiiram miiiistrabit, et ipsum in

dicla artc lidcliler introducet. Promillens pater erga filium faccre curare

et procurarc qiiod hujusmodi serviciuin fideliter adimplehil, aIio(juin

onuiia danipna ad respccLiiin operariorum in predicla arto reslituet, etc.

Testes : dictus ynibcrtus et dictus Ricliardus Fourcaudi de D} vione, pres-

byter.

Die septima mcnsis januari m ccc lix.

{Archiccs de la Cvte-d'Or. Chambre des Comptes de Dijon, 15. ii,256.

Protocole de Geliot Simonet de Blaisy, notaire à Dijon, loi. i3.s v°.)

III

Contrat d\ipprcntissagc de Jean Midey de Fleurey-siir-Ouche avec Claux

Sluter, tailleur d'images à Dijon.

(ISgS, 10 avril).

Jehan, filz de Richart Midey de Flurey-siir-Oiche, de la licence el

autorité de son dit père, etc., etc., se loue et commende et fait commen-

dement de service à Claux Selustre, ouvrier, valet de chambre de Monsei-

gneur de Bourgoigne, pour le temps et terme de cinq ans qui commen-

ceront le premier jour d'avril derrièrement passé continuelz ensemble el

à venir, pour ly servir et obéir en son mestier et en toutes autres choses

licites et honnestes. — Parmy ce que ledit Claux pour les diz temps et

terme ly doit bailler et administrer son vivre et despens de bouche, en

son hostel à Dijon et ailleurs là où il me voira tenir, et vesteure etchau-

ceures et toutes autres choses nécessaires à son vivi-e selon son estai. El

en la derrière desdites v années, li doit paier et baillier à cause de

salaire x frans d'or avec ses despens de bouche tant seulement pour

ladite cinquième année en laquelle il li doit livrer vesture ne chaussure,

et li introduire en son mestier. Promettant faire son dit service bien et

léalment, sans li départir de lui, etc. Obligeant corps el biens, etc. —
Renunçanl, etc. Tesmoins : Guillaume Granl et Jehan le grant, clercs.

Die décima mensis aprilis ii» ccc mP" xiii» post Pascha.

{Archives de la Côte-d'Or. Chambre des Comptes de Dijon. Protocole de

Aleaumc de Cleuleu, notaire, B. 11289, f" 5 v».)
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IV

Contrat d'apprentissage de Michel d' Angers, avec les peintres Arnoul et

Amiot Pincornet.

(1/(00, 7 octobre.)

L'an dessus diz [m cccc], le seplieme jour dudit mois [d'octobre].

Micbelet... d'Angiers rocognoit, etc., quf> il se comende [et afTermeJ

comme apprentiz à maistro Arnoul Pincornet et à Amiot son filz dudit

maistre Arnoul, pointres demourans à Dijon, pour aprcndre leur mestier

de pointre et appailenances d'icellui dès maintenant jusques au terme et

en la fin de quatr(^ ans prouchains après et continuelmant cnsuigant et

avenir, pour le pris chascun ;in de ung franc d"or du coing, etc..— Parmy

ce que lesdiz maistres Arnoul et Amiot sont et seront tenus, de lui soi-

gnier et administrer boire, mengier, vestir, chaucier et toutes ses autres

nécessitez convenables, bien et loya'ment ledit terme durant, et icellui

apprendre, introduire et enseigner en Fart et science de leur dit mestier

de pointre et appartenances, et bien et diligemment comme se il estoit

leur propre filz, par accort sur ce fait, etc.. Dont, etc.. Et parmy ce ledit

Micheletdoit et esttenuzetapromisparsonserement,etc... ses diz maistres

bien et loyalment servir oudit mestier et appartenances d'icelli et obéir

à eulx et à leurs commandemens licites, etc., garder leur bonneur, etc.. Et

eschiver, etc., sans soy en départir pour autres servir, etc.. Se ce non rendre

coux, etc.. Obligeant corps et biens, etc.. Renonceant, etc.. Veult cstre

contrains par la court Monseigneur le duc et par toutes autres, etc.,

soubmt'ttant, etc.. Tesmoings Andric Bertbaul de Dijon, coutellicr, et Jehan

de Champdivirs alias Chaucins.

(Aixhivcs de la Cote-d'Or. Chambre des Comptes de Dijon. Protocole de

Berthelot Cornu, notaire à Dijon, B. ii,35o, f" 4-)

Contrat d'appi'entissngc ik Jeannin Chrétien de Troyes avec le peintre

Henry Bellechose de Dijon.

(i\'2i, juillet.)

Jehannin Chrétien, filz de feu Regnault Chrétien marchant, jaidis

demeurant à Troyes, aigié de environ seze ans, comme il rafFernie en sa

conscience, se commande et afferme dès maintenant jusques au jour de

la Magdeleine prochainement venant, et dès ladite feste en six ans après

continuelment sulgant, à Henry Bellechose, painctre et valletde chambre

de Monseigneur le duc de Bourgoingne, et Alixant sa femme, maintenans

le mestier de painctrerie, presens, etc., en la manière qu'il sensuit. C'est

assavoir que lesdiz mariés sont tenus de tenir ledit Jehannin avec eulx

icellui terme durant, en lui administrant vivre de bouche tant seulement.
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ot avoc CP lui donner ch.iscun an iri'lliii tormo «luranl la «oninie do. ?ix

fr-ans monnoye CDiiiTant, pièco ronipLt'e pour vint sols lournois, Ifsqiiflx

lui seront i)aïoz, selon ce qu'il les paignei'a. Et avoc ce le bien et loal-

mcnt insli'uire et introduire do tout leur pouvoir en lionnes tiioiu's et lui

apranre le niostier de painctreriiî vl es dépendances (ricclliii. Itrrn est

afcoi'dé entre Icsdites parties que ou cas que ledit Jeliannin ne Icra et

pari'ei'ay son dit service, il promet rendre et païer à iceidx mariez |iour

cliascim jour qu'il deffaiddra la sitmme d'un fi'anc, monnoye (|ue dessus.

Promet servir, etc.. l'eray leur prorrit,ctc..., et tout ce que feray, etc.. Et

ne se pourra départir, etc.. Et ou cas, etc.. Oblige biens ci corps, etc..

Renonce, etc.. Tesmoings : Guillaume Honamy, broudeur et Pierre Verju,

painctre, demeurans à Dijon. Sij^né Malliclie.

[Archives de la Côte-d'Or. Chambre des Comptes de Dijon. Protocole «le

Jean Le Bon, tabellion do Dijon, 15. ir,33/|, fol. ifi v°.)

VI

Contrat d'apprentissage du peintre Michcllet Estellin avec le peintre

Henry Bellechose.

(i4'-i/i, décembre.)

Michelet Estellin de Cambray, painctre, se commande et afferme pour

le terme de deux ans commencans au jour de la feste de la Nativité Nostre

Seigneur prochainement venant et après continuelment suigans, à Henry

Bellechose
,
painctre et varlet de chambre de Monseigneur le duc de

Bourgongne, présent et le retenant, etc., en lui administrant vivre de

bouche selon son estât tant seulement et lui donner et paier pour ses

peines et labeurs pour tout icellui terme la somme de soixante solz que

il lui paiera par rate de temps, et lui bien etléalment monstrer et ap-

prandre le mestier de painctrerie de tout son povoir. Promectant, etc.,

que bien, etc., et tout ce, etc.. Et ne se pourra départir, etc.. Et ou

cas, etc. Oblige biens et corps, etc. Renonce, etc., Tesmoings : Jehan

Le Bon de Dijon , Jehan Mathelie et Jacot Valelot de Pichanges. Signé

Mâchefer.

(Archives de la Cùfe-d'Or. Chambre des Comptes de Dijon. Protocole de

Jean Le Bon, tabellion de Dijon, B. ir,337, fol. lo.)
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N OTE

SUR UNE BAGUE DU MUSÉE DE LYON

Par M. (îiraïul, corrospondaiit du Comité à Lyon.

Parmi les acquisitions relativement récentes du Musée de Lyon

figure une bague en bronze portant sur le chaton une inscription

encadrée dans un médaillon en amande. Son caractère général et sur-

tout son dessin épigraphique peuvent la faire remonter au vi*^ siècle

de notre ère. L'inscription et son triple encadrement s'enlèvent en

damasquine d'or sur le fond sombre du bronze patiné de taches vert

foncé. La lecture en est fort douteuse quoique les caractères soient

bien nettement dessinés. Il semble qu'on puisse, en la lisant dans le

sens vertical, déchiffrer le nom Agitus ou Avitus. N'ayant rencontré

dans aucun texte de cette époque le nom d'Agitus tandis que celui

d'Avitus 'est assez fréquent, nous nous sommes arrêté à cette der-

nièra lecture qui nous paraît vraisemblable W.

La bague du Musée de Lyon a été acquise à Vienne, enDauphiné, à

la vente d'une collection dont elle faisait partie depuis fort longtemps.

Le bronze est plaqué d'or à l'intérieur; sur le renflement aplati et

(*) Nos deux savants collègues du Musée de Lyon aux lumières desquel nous

avons eu recours pour cette lecture délicate ont l'un et l'autre lu : Avitus de

préférence à Agitus. Nous n'insisterons pas sur l'attribution « possible » de

notre bague au grand évéque do Vienne, ami de Clovis, saint Avit, n'ayant pour

appuyer cette hypothèse qu'une simple coïncidence d'époque et de localité,

tandis qu'au contraire la gravure douteuse de la seconde lettre qui ressemble

bien plus à un G qu'à un V, nous rejette dans une incertitude devant laquelle

nous nous interdisons une lecture définitive. Nous nous contenlerons donc

d'étudier ici la valeur archéologique du travail en laissant à des hommes d'une

plus grande expérience le soin d'établir définitivement sa valeur épigraphique.
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en amande très allon}i;ùp île la partie supérieure, est l'inscription cer-

née par un tiiple encadrement. Les encadrements et les lettres s'en-

lèvent en fines incrustations d'or fermement tracées. Un détail remar-

quable est l'encadrement intérieur formé par une série de petits

annelels microscopiques d'une ténuilé extrême.

L'ensemble du travail a ceci de particulier qu'il montre simulta-

nément les deux procédés d'incrustation et de damasquine, et on peut

se rendre compte, après un minutieux examen, aidé d'une bonne

loupe, que l'or des deux filets extérieurs et des lettres est inscrut^

dans un trait creusé à l'avance, et que pour ces dernières ainsi que

pour les petits anneaux de l'encadrement intérieur, il est retenu

aussi par des stries irrégulières faites à la lime, ainsi que procèdent

les damasquineurs orientaux et les artistes ail agemina. Toutefois le

travail diffère du procédé de ces derniers en ce que l'artiste ne paraît

pas s'être servi d'un fil tréfilé, mais d'un métal délicatement découpé

sur une feuille d'or, ce que semblent indiquer les inégalités très appa-

rentes de l'épaisseur du trait.

Il est certain que nous nous trouvons ici en présence d'une œuvre

de la corporation des barbaricaires. Le mot barbarkarlus a servi à

désigner deux industries différentes : un travail de broderie d'or sur

étoffe et un travail d'incrustation d'or et d'argent sur métal, notam-

ment sur des armes. La seconde de ces deux acceptions est moins

ancienne que la première; tandis que les barbaricaires brodeurs sont

mentionnés par Lucrèce, Ovide et dans l'édit de Dioclétien, il nous

faut descendre jusqu'aux V et vi" siècles pour trouver les barbari-

caires métallurgistes.

Les textes qui citent les brodeurs sur métal (i) sont : i°la Notifia

dignitatum Orientis, X, 45-49- Nous y trouvons sous les ordres du

Magister officiorum quatre préposés aux barbaricarii : Orientis unus,

Asianx unus, Ponticœ unus et Ilhjrlci unus; 2° la Notifia dignita-

tum Occidentis, XI, 74-77- Cette notice nous montre trois pi'cepositi

barbaricanorum sive argentariorum, placés sous les ordres du cornes

sacrarum largitionum. Ces pnepositi dirigent, l'un les barbaricarii

d'Arles, le second les barbaricarii de Reims, le troisième les barba-

ricarii de Trêves; 3° la loi i, Cod.. Just., de Excusationibus artifi-

cum, i 0, 64 (Cf. L. 2, T. Theod.^ eodern titulo, XIII, 4), qui accorde

\a.vacatio abuniversis muneribas aux architectes, aux médecins,... aux

argenfarii, aux barbaricarii, aux diatrerarii, aux œrarii, aux fusores,

(') Notre saA'ant collègue, M. A. Allmer, à l'érudition duquel nous avons de

nouveau recours, a publié une étude très approfondie sur cette question dans :

Antiquités découvertes à Trioii, par A. Allmer et P. Dissard, Lyon, 1888.
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etc
; i°]A]o\'j, C.Just., de Palfd/nis sacrarum largifionum, 12, 24

qui règle ainsi les di</nilales pour les burl)aricaires, après avoir réglé

celles des argentarli: harharicarii cfnltuiarii. num. II, epistolures num.

V, form.T prim.v num. VIII, forimr secundie num. I. — Un autre

texte du Code Théodosien (lo, 22) cite les harharicarii comme faisant

partie d'ateliers impériaux établis à Antioche et à Coiistantinople, et

chargés de l'ornementation or et ai'gent à faire à des casques. Barba-

riravù qui cassides et hucculas arr/enlo tegehant pI deaurabant.

Ce n'est pas souvent qu'il nous est donné d'étudier de près l'œuvre

d'un barbaricaire gallo-romain, et tout en faisant nos réserves sur la

personnalité illustre que celle-ci rappelle, nous devons ajouter à la

beauté du travail et à sa rareté l'intérêt que présente un produit

pouvant avec toute raison être attribué à l'art de notre pays. Si les

bronzes qui ont vu le jour sur le sol gaulois ne sont pas rares, on

n'en peut dire autant de ceux qui sont enrichis d'incrustations en

métal précieux, et notre bijou présente sur une minuscule surface

un spécimen de l'art de la damasquinerie et de l'incrustation com-

parable comme finesse et perfection de travail aux objets les plus

précieux en ce genre que nous aient laissés l'antiquité et le moyen âge.
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ORGllKS, ORGANISTES ET FACTEURS D'ORGUES

DANS i/ancikn-nt: pt'.ovinck uk nniE.

,Mt''moiro pivscntr ;ui (;()iif;r('S des Socit''t(''S savanlos i)ar iM. Llmillio!

corif'siiondaiif du Comité à iMoIiin.

L'usage des orf^nes remonte loin. Tertullien et Ammien Marcollin

en parlent; Cassiodore donne une courte description d) de cet instru-

ment, que les Grecs nommaient hydrauleet auquel, dit saint Isidore,

on adapta des soufflets. Son introduction en France paraît dater de

Tan 75-, quand l'empereur de Constantinople envoya un orgue por-

tatif au roi Pépin; toutefois on ne l'admit pour le culte chrétien que

peu à peu et non sans difficulté, car on l'avait vu mêlé aux jeux du

cirque, aux théâtres, à tout ce qui encourait la réprobation de l'F^glise.

Les obstacles s'aplanirent grâce au parti qu'on pouvait tirer, pour la

solennité des cérémonies religieuses, de cet instrument qui, de trans-

formation en transformation, est devenu « le plus puissant, le plus

magnifique, le plus varié de tous, celui dont la conception est la plus

merveilleuse, l'effet le plus grandiose, l'aspect le plus imposant (-). »

Mais nous n'entreprenons pas ici l'historique de la vieille musique

instrumentale; nous avons l'intention simplement d'apporter un con-

tingent à cette histoire, en nous occupant en particulier de l'orgue,

des organistes et des facteurs d'orgues au temps passé, dans la Brie et

dans le Gàtinais, ou plus exactement dans la contrée dont on a formé

le département de Seine-et-Marne.

Il est question d'orgues dans la Brie au xiii^ siècle. En décembre

19,9.1, les officiers de Blanche, comtesse deTroyes, ayant emprisonné

quelques hommes de corps de l'évêché de Meaux, l'évêque Amaury

ordonna à son clergé de cesser le jeu des orgues à l'arrivée de la com-

tesse.

L'injonction de l'évêque, reproduite par dom Duplessis dans son

Histoire du diocèse, de Meaux, a donné lieu à des interprétations

(*) In psalmum i5o.

^*) La Fage, Rapport sur l'orgue de Saint-Denis.



— 323 —

diverses. On a prétendu qu'il ne fallait pas voir dans l'expression sus-

pensio organorw» une preuve de l'existence des orgues, que c'était

une métaphore empruntée au psaume Super flumina pour exprimer

la cessation des cérémonies religieuses, façon assez commune au

moyen âge de protester contre les violences de l'autorité séculière.

Il faut remarquer, cependant, que le chapitre cathédral de Meaux

était depuis longtemps déjà en possession d'une maîtrise <^0, où les

élèves apprenaient surtout la musique, et que l'une des 4-i prébendes

servait à l'entretien des chantres, de la musique et des enfants de

chœur, payés seulement à partir de la fin du xv' siècle sur les recettes

des anniversaires '-'. On sait aussi que Gerbert avait donné des orgues,

dès le x*^ siècle, à l'église de Reims, dont la maîtrise devint une pépi-

nière d'organistes pour les diocèses voisins. L'existence d'orgues à

Meaux au xiii^ siècle ne doit donc pas être repoussée comme inad-

missible; il est probable au contraire qu'il y en avait à cette époque

où Guy, abbé de Chaalis, couvent de l'ordre de Prémontré situé à dix

lieues de là, en parlait comme d'un instrument assez répandu et

connu de tout le monde (3).

D'ailleurs l'évèque Amaury n'emploie pas précisément comme une

formule consacrée le siispensio organorum ; ainsi que le dit dom
Duplessis, et que l'ont remarqué depuis d'autres chercheurs érudits(^),

il invite expressément le clergé à faire taire les orgues non seulement

dans la cathédrale, mais dans toutes les églises où l'on avait coutume

de s'en servir : « Organa vestra in majori ecclesia nostra, quod in aliis

ecclesiis fieri prœcipimus, suspendentes. »

Nous connaissons à Provins un autre interdit, lancé en i?n- par

l'archevêque de Sens, parce que la justice séculière venait aussi d'em-

prisonner quelques clercs (s); le prélat défend de célébrer l'office dans

la ville
;
peu après l'official permet d'officier au château, dans la cha-

pelle du roi, malgré l'interdit. Mais Provins — qui devait bientôt

avoir des orgues — n'en possédait pasencoreen i3i7, et l'expression

suspensio organorum n'apparaît pas dans l'interdit.

A la vérité, la lettre de l'évèque Amaury est un document unique

pour les orgues de Meaux à cette époque lointaine. Il n'en est plus

question qu'en i353, lorsque Philippe de Vitry, l'un de ses succes-

(*' Lettre du pape Adrien IV. — M. Torchet, Les maîtrises à Meaux.
I') Dom Toussaint Duplessis, Histoire du diocèse de Meaux, 1731, 2 vol. in-4°.

1') De musica, ms. de la Bibl. Sainte-Geneviève.

(*) Mgr Allou, M. de Longpérier, etc.

(') Félix Bourquelot, Hist. de Provins, 1839-1840, 1 vol. in-S" (exempt, avec

notes manuscrites de l'auteur, à la Bibl. publ. de la ville de Provins).
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seurs, poète et musicien, p^ratifie de 5o sols tournois le maître de

l'orgue et les chantres de sa cathédrale pour l'antienne du samedi d).

Ce n'est que lentement que les orientes furent introduites dans les

principales (''<; lises briard es. La colIé},nale de Sainl-(J,uiriace dr> Provins

parait en avoir eu vers i34o, puisqu'il y avait alors un ori^anisle; celle

de Notre-Dame de Melun n'en fut dotée qu'au siècle suivant par la

libéralité d'Etienne Chevalier, en même temps que les fabriciens de

Coulommiers en achetaient pour leur paroisse Saint-Denis. Mais

c'est seulement à l'époque de la Renaissance que les mentions rela-

tives aux orgues apparaissent un peu plus fréquentes dans les pièces

d'archives.

L'instrument s'était singulièrement modifié durant cette période;

il avait pris des proportions considérables, son mécanisme grossier,ses

soufflets qui produisaient un mugissement comparé au fracas du ton-

nerre, avaient été perfectionnés, et l'on obtenait des sons soutenus,

un style lié, une harmonie calme s'alliant mieux avec le plain-chant

et les chœurs.

Ce qu'était exactement l'orgue primitif de Meaux, il serait difficile

de le dire. Fort modeste sans doute, n'avait-il pas quebiue analogie

avec celui qu'on aperçoit gravé sur la pierre parmi les petites sculp-

tures du portail principal de la cathédrale, sculptures qui remontent

précisément au commencement du xiii*^ siècle?

Il y a là quatre figurines de petits anges agenouillés jouant de divers

instruments. Ces quatre symphonistes ont été étudiés il y a vingt-

cinq ans par M. de Pontécoulant, dans un mémoire lu à la Sor-

bonne. « L'ange jouant de l'orgue, dit-il, fait face à gauche et ses

ailes étendues couvrent le fond du tableau; il a le genou droit à

terre et tient verticalement sur son genou gauche, en le maintenant

du bras, un petit orgue pneumatique; les doigts de la main droite

sont étendus sur les touches du clavier... L'instrument se compose

d'une caisse plus haute que longue, renfermant une série de douze

tuyaux, de longueur et de grosseur différentes, allant en diminuant

de gauche à droite, et assujettis par une traverse oblique; il n'y a

qu'un seul registre et le clavier se trouve placé en dehors et au bas de

la caisse ; la main gauche de l'exécutant fait agir la soufflerie adaptée

par derrière... »

(*) Charte d(? la collection Villenavo, vendue en avril i865, accompagnée d'une

bulle du pape Clément VII accordant, en i35i, quarante jours d'indulgences aux

fidèles qui assisteront à l'antienne, de la Vierge, chantée en la cathédrale de

Meaux, le samedi après vêpres. Cette bulle a passé seule, depuis, dans plusieurs

ventes d'autographes et notamment le 2.') mai i88i.
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Ces petites orgues portatives, les ninfali des Italiens, mentionnées

dans VHlsloirc de saint Louis et dans les vieux écrivains français,

faisaient encore partie de l'orchestre de Monteverde en 1607, pour

soutenir les voix dans la partition de son opéra à'Eurydice.

Depuis le xiv« siècle pourtant, l'orgue à pédales inventé par le Bra-

bançon Louis van Vaelbeke s'était répandu ; mais suivant Viollet

le Duc, il ne paraît pas qu'on ait fait usage des grandes orgues avant la

lin du xv" siècle. On ne se servait, dit-il, que d'instruments de

dimensions médiocres qui pouvaient être renfermés dans des meu-
bles posés dans les chœurs, sur les jubés ou sur des tribunes desti-

nées à contenir à la fois les orgues, les chantres et les musiciens.

Quand on eut l'usage des grandes orgues, on leur donna quatre

ou cinq claviers plus maniables qu'auparavant, le premier corres-

pondant à un petit orgue dit positif, avec une soufflerie moins diffi-

cile à mettre en mouvement et des pédales doublant les ressources de

l'instrument.

Est-ce un spécimen de ce genre que possédait en 1612 le couvent

de Fontaine-les-Nonnes, au diocèse de Meaux, lors de la profession

monastique d'Antoinette de Beauvais? Le procès-verbal de cette céré-

monie constate que Messire Philippe Lamesson, chanoine d'Oissery,

« a sonné les orgues », et que le Vent creator fut chanté par les

religieuses soutenues par l'organiste. On entretenait un souffleur,

qui reçoit en 1612 une gratification de 10 livres.

Douze ans plus tard, l'instrument qui se trouvait dans la cathé-

drale de Meaux fut remplacé par les grandes orgues que nous y

voyons de nos jours. La tribune, reposant sur une arcade jetée d'un

pilier à l'autre, au-dessus de la principale entrée, date de la même
époque; elle est décorée de compartiments simulant une galerie,

avec des frises de feuillage et une élégante balustrade de style flam-

boyant. C'est Valeran de Héman, le plus habile facteur du temps de

Louis XllI (1), qui a fait et mis en place, en 1627, ces orgues à qua-

tre claviers, réparées depuis à maintes reprises, mais dont les con-

naisseurs appréciaient dès les premiers temps la perfection, pour le

mécanisme aussi bien que pour le nombre, la sonorité et la puis-

sance des jeux (2).

Alors qu'on augmentait de tous côtés les orgues de pédales, de

trompettes et d'autres jeux nouveaux, celles de la cathédrale devaient

(*) Dom Duplessis, llist. du diocèse de Meaux. — Mgr Allou, jVo/(ce sur la

cathédrale de Meaux.
(*) En i835, on a placé dans le chœur un orgue d'accompagnement, installé

aux Irais de l'Etat par les frères Claude, facteurs de Paris; il a coûté 10,000 fr.
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être aussi toiuplùlus que possible. Le posilil' eut iiasaid, tierce, cié-

tiione, hautbois et l)assnn, Ijouidoii de buil pieds, pé(hiles de quatre

et seize pieds, pédales de clairon, de; ti'onipelle, (h; bojiibarde, llùte de

récit, prestant, doublette, bouition el cornet de récit. Les grands

jeux se composaient comme aujourd'hui de bourdon de (jualre el de

seize, tierce, cymljale, deux trompelfes, IhUe d'écho, bourdon d'écho,

cornet, deux flûtes, prestant, doublette, clairon, fourniture, voix

humaine; et trompette d'écho.

Au chant leliyieux d'autrefois, simple et essentiellement mélodi-

que, était venue se joindre l'harmonie ; l'Éj^lise avait accueilli la

glande musique « pour ranimer les fidèles tombés en langueur ou

relever à leurs yeux la magnificence de Dieu, quand leur froideur a

eu besoin de ce secours W ». Longtemps languissante et embarrassée

des lourdes chaînes du plain-chant, la voix de l'orgue acquérait une

vigueur inconnue au moment où LuUi inaugura la musique drama-

tique. Les progrès de cet art devaient être incessants : « 11 y a de

nos jours, écrivait Voltaire, mille personnes qui savent la musique

pour une qui la savait du temps de Louis XllI, et l'art s'est perfec-

tionné dans la même proportion... W. j)

Aux deux derniers siècles, en effet, on se complut aux sons dévo-

tieux de l'orgue ; ce ne sont plus seulement les célèbres abbayes de

femmes du Lys, de Chelles, de Jouarre, de Faremoutiers, et quel-

ques églises privilégiées de la Brie qui s'en trouvent dotées ; il y en

eut dans les villes et les bourgs et jusque dans de modestes villages,

— à Valence, à Thieux, à Chevry-en-Sereine, à Voulx, àBassevelle,

à Valjouan, qui n'est plus qu'un simple hameau, — à Andrezel, à

Chevry-Cossigny, à La Chapelle-Gauthier, où les tribunes d'autrefois

sont encore debout.

Dans certaines localités, les seigneurs donnent des orgues impor-

tantes : à Moret, c'est la marquise de Vardes; à Mitry, le cardinal de

Richelieu, possesseur du château de Bois-le-Vicomte ; ailleurs, on

recueille celles que les grandes églises du voisinage trouvent insuf-

fisantes et font remplacer : c'est ainsi que le village d'Andrezel eut

l'orgue de Champeaux, que Dammarie eut celui du couvent du Lys.

Bon nombre de ces instruments ont disparu avec le mobilier des

abbayes et des églises, enlevé ou vendu nationalement à partir de

1791. Parmi les orgues qui sont restées en place, — une douzaine

tout au plus sur quarante ou cinquante, — il en est quelques-unes

!') Bossuet, Maximes et réflexions sur la comédie.

(') Le siècle de Louis XIV.
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recommandables par leur vdleur hanuonique, à Meaux, à SaiiU-As-

pais de Meliin, à Mitry ; d'autres, hors d'usage, n'ofl'rent d'intérêt

qu'en raison de leur archaïsme ou par l'ornementation des bulfets

sculptés.

H

Puisqu'il y avait, dans les deux, derniers siècles, un plus grand

nombre d'églises pourvues d'orgues qu'il n'en subsiste aujourd'hui,

on ne doit pas s'étonner de la multiplicité des organistes pendant la

même période. Formés dès longtemps dans les maîtrises, où la musi-

que marchait de front avec l'instruction grammaticale et la primait

toujours, les élèves musiciens s'étaient répandus un peu partout.

Sous Louis XIV les artistes des cathédrales et des abbayes s'appli-

quaient encore à se préparer des successeurs ; ainsi Louis et François

Couperin, nés à Chaumes en Brie, en iG3o et 16^2, profilèrent des

leçons de l'organiste qu'entretenait le couvent des Bénédictins de

leur village, avant d'aller se perfectionner à Paris, où ils devaient

briller comme organistes à Saint-Gervais, professeurs de clavecin et

compositeurs. Un troisième frère, — Ciiarles Couperin, — né aussi à

Chaumes, en i638 W, débuta de même, suivit la même carrière, et

la descendance de cette famille a soutenu pendant un siècle et demi

la réputation des aînés, — réputation que partagea un autre enfant

du même village, Nicolas-Gilles Forqueray, né en 1702, tour à tour

organiste à Saint-Merry, aux Saints-Innocents, à Saint-Laurent, à

Saint-Séverin, et qui revint mourir à Chaumes le 22 octobre 17G1 <~).

Aussi bien dans les abbayes que dans les modestes églises de notre

province, l'organiste était médiocrement rétribué; ses gages étaient

variables et basés sur les ressources dont on disposait ; à Chaumes^,

(') Les registres paroissiaux de Oliaiinics ne. remontent pas assez loin pour

permettre d'y relever les actes de baptême des deux premiers frères, mais

voici celui du troisième : « Le samedy neufviesme jour du mois d'avril i638fut

baptisé Charles, fils de Charles Couperin et de Marie Andry, ses père et mère ;

son parrain M. Charles Bourdin, m'', et sa marraine Barbe Andry, dem' à

Chaumes. Signé : Broichot, curé. »

L'organiste Charles Couperin épousa Marie Guérin, à Paris, paroisse Sainl-

Cervais, le 20 février 1662. Son frère François s'est marié deux fois : le

jf) juin l'i'ii, paroisse Saint-Louis-en-I'Ile, à Marguerite Joutteau, et vers 16-5 à

Louise Bongard (Voir le Dicl. blog. et crit. de Jal).

Cl Begistres paroissiaux de Chaumes. — 11 était fils de Gilles Forqueray,

hôtelier. Le célèbre Nicolas Séjan, neveu de sa femme, était son élève.
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sous Louis XV, on payait 200 livres par an, à l?rie-Cninto-RnlK>rt

'.S-?.\ I., landis qu'à Rozoy, à Nanj,ns et. ailleurs la rélrihution était de

.'}{> à jii I .

A la cathédrale de Meatix, où l'emploi était plus lahoiieux, inieux

rétribué et partant plus recherché, les ya},a's tixes ne dépassaient pas

8(10 I. à la veille de la Révolution U); il est vrai que les services parti-

culiers, « les jeux extraordinaires de l'année », comme on les appe-

lait, donnaient droit à divers émuhimenls. D'après des notes manus-

crites laissées par le chanoine Rochard, la cérémonie de l'éception

d'un de ses confrères en 1778 a coûté 255 1. 4 sols, comprenant

9 1. pour les musiciens, 3 1. pour l'organiste et lio sols pour le

sout'lleur.

L'organiste pouvait aussi donner des leçons de musique au dehors,

mais dans les petites localités cette ressource était illusoire; il exer-

çait souvent la profession de maître d'écriture ; tels étaient à Melun,

Laurent Rourgoin et, plus tard, Thomelin ; à Fontainebleau, les

Dutemple; à Nemours, les Forment; à Moret, les Lacourcelle.

Ajoutons qu'il jouissait parfois de privilèges comme l'exemp-

tion de certaines taxes ou du logement des gens de guerre ; ainsi

Laurent Bourgoin venant s'établir à Melun en 1662, « à la prière des

habitants, » présenta requête pour être exempté de tailles « selon

l'usage des villes bien policées » ('-).

Quant au choix de l'organiste, il était laissé à la discrétion du curé

et des fabriciens, et il semble qu'on prenait rarement le soin de rédi-

ger une sorte de traité, comme on en trouve dans les registres des

paroisses pour l'installation des maîtres d'école. C'est par exception

que le 26 mars 1670 un engagement est passé devant notaire, à Fon-

tainebleau (3)j (( pour toucher et jouer de l'orgue à l'église Saint-

Louis », nouvellement érigée en paroisse. On se contentait ordinaire-

ment d'un certificat ou de la recommandation d'un artiste connu,

pour admettre un organiste. A la cathédrale de Meaux, où les con-

currents ne faisaient pas défaut, les choses se passaient avec plus de

solennité ; il y avait concours pour les emplois distincts de maître de

musique et d'organiste, et c'était l'occasion d'une fête symphonique.

Aussi cette église compte-t-elle, parmi les titulaires des deux emplois,

des artistes qui ont marqué leur passage et laissé des souvenirs. Sans

remonter jusqu'à Jean Bluteron "), contemporain de Louis XII, ni

(') Arch. de Seine-et-Marne, G. 4?.

(*) Arch. de Seine-et-Marne, Élection de Melun, C m.
(') Minutes de l'étude Weber, à Fontainebleau.

(*) Arch. de Seine-et-Marne, G. 4o.
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même à Didier Leschenet, compositeur, chantre de la chapelle du

roi, — orf,^anisle, chancelier et chanoine de Meaux en i58o, après

avoir tenu les orgues à Saint-Quentin, — on peut citer Michel Tellier,

André Péchon, grands chapelains, organistes et maîtres de musique

de iG5o à 1682 ; Jean Doré, ancien officier de la reine-mère, mort à

Meaux le 1 5 septembre 1687 et remplacé par son fils, Louis Doré,

enlevé à trente ans, le 3o novembre 1689; Pierre Tabard, puis le maître

de chapelle Goupillet, que Bossuet fit passer à la chapelle du roi, où

il ne brilla guère d^ Vinrent ensuite Cuvignon, Modin, le chanoine

Sébastien de Brossard, organiste, maître de chapelle et compositeur,

mort à Meaux le 10 août lySo, auteur du premier dictionnaire de

musique qu'on ait publié (-).

Parmi les contemporains et les successeurs de Brossard se placent :

les maîtres de musique J.-L. Bordier (3), Levasseur de la Roche,

grand chapelain, l'abbé Hérissé, directeur de la maîtrise (1758-1778)

et Torganiste Bibault, — un aveugle qui était l'un des bons élèves de

Daquin.

On ne se contentait pas des orgues pour les solennités ; le bas-

chœur de la cathédrale comprenait, outre les enfants entretenus,

quatre contrebasses et quatre instrumentistes divers. On y ajoutait

même assez fréquemment des musiciens du dehors. Le 27 juillet

1728, par exemple, au passage de la duchesse de Bourbon, le maître

de musique Bordier avait dirigé l'exécution d'un motet et organisé

un concert pendant le dîner de la princesse
;
gratifié de 10 louis d'or

ou 240 1. à cette occasion, il entendait payer les violons sur le pied

de 3 1. ou même de 3o sols, comme en d'autres circonstances ;
mais

ceux-ci, — les frères PostoUe, Berthe et Isaac Grou, — l'appelèrent

devant le bailliage du chapitre et Bordier dut compter à chacun six

livres.

Plus tard, l'abbé Hérissé profita de l'usage d'introduire des musi-

ciens étrangers à l'église pour faire entendre à Meaux plusieurs de

ses compositions. Le 9 mai 1772 il donna un Te Deum, avec accom-

pagnement d'orgue et d'instruments à cordes, chez les religieuses de

(•) M. Torchet, l'n concours musical au xviie siècle (Bull, de la Soc. d'archéo-

logie de Seine-el-Marne, t. IV, p. 187.)

(*) Son cpitai^he existe dans la cathédrale.

t') Nous ne connaissons pas le taux des appointements du maître de musique ;

nous savons seulement qu'en 172.5 le chanoine Ânt. Laurent a légué à l'école

capitula ire de Meaux la somme nécessaire pour augmenter de ^"lo hvres la

rétribution de ce muitre, en faveur de l'instruction des enfants de chœur. —
Doux Duplessis, t. II, p. 446-

Archéologie. 22
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la Visitation (jui lùlaii'iil la tauoiiisalioii dr sainte (lliaiital. Le A août

de l'unnée suivaiile, pour la t'ùtedo saint Klienne, il léunit à la callié-

drale un groupe d'artistes émériles ; l'abbé Duj^ué, maitie de musi-

que de Notre-Dame de Paris, était là avec le célèbre Girousl, de

l'éj^lise des Saints-Innocents. Hérissé lit chanter une messe de sa

composition, et dans l'après-midi un motel qui avait été couronné à

Saintes (i'^'" fév. 1770). Le lendemain, les dilettantes se retrouvèrent

au service célébré à la mémoire de l'abbé Tarloreau de Mareuil,

j^rand chantre ; on entendit une messe de Dugué, et Giroust lit chan-

ter un de ses /Je profundis, déjà apprécié au concert spirituel et à la

cliapeile du roi. Cinquante musiciens avaient été rassemblés pour la

circonstance ; les récits étaient chantés par Larsonnier, Féray, IJorel

(de Paris) et Hazard (de Meaux), les chœurs, Tor^aie et l'orchestre

produisirent un yrand elTet U).

En 1779, la place de maître de musique restait vacante et bientôt

Bibault disparut à son tour. L'année suivante les deux emplois étaient

dévolus, l'un à J. François Pépinault, l'autre à Ch.-François-Denis

Boutroy, excellent élève de Forqueray. Pépinault eut aussitôt pour

successeur l'abbé Guignet (1781) ^~); quant à l'organiste Boutroy, dé-

cédé en 1789, il fut remplacé par son lils, puis par sa petite-lille,

M""^ Foucques, qui a tenu l'orgue de la cathédrale jusqu'en 1849-

Nos archives briardes, les mémoires manuscrits de nos bibliothè-

ques, sont fort pauvres de renseignements sur le sujet ({ue j'ai essayé

d'aborder ; on n'y rencontre guère que des mentions succinctes ; et

cependant, tels qu'ils sont, ces renseignements précisent l'époque de

l'existence d'orgues dans quelques églises, indiquent des dépenses de

construction ou de réparation, font connaître des noms d'organistes

et parfois aussi le taux des gages attribués à leur emploi. Aussi ai -je

cru devoir grouper ici les notes que j'y ai relevées, sans revenir sur

ce que j'ai dit à propos des orgues de Meaux. Il m'a paru qu'on aurait

tort de les négliger et de laisser ces matériaux épars, l'histoire de

la musique dans nos provinces étant encore un champ à peu près

inexploré.

(•) A/manach liislur.de. Meaux pour mi.
(*) L'abbé Guignet composa, pour les tètes jnUrioliqucs de la Ilévolution, la

musique d'un Hymne aux Meldois; il devint ensuite curé de Nanteuil-lès-

Mcaux.

Joseph-Denis Doche, compositeur, mort a Soissons en i8jj, avait été enfant

de diœur à Meaux et, élève de Guignet.
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l'rovins. — Si la catliédiale do Meaux a poi^sédé réellement des

orgues au xin" siècle, Provins est, par ordre de date, la seconde ville

de la Brie qui en fut dotée. L'abbé N. P. Ythier, auteur de volumineux

manuscrits sur l'bistoire locale, rapporte d'après les anciens comptes

de la collégiale de Saint-Quiriace, qu'en i34(), l'organiste recevait

une rémunération de 3o sols pour Tannée ^i-'.

Comme à Meaux, on adjoignait à l'orgue des violons et d'autres

instruments. A partir de i38i, date du dépôt des reliques de saint

Tliibaut dans l'église de Saint-Quiriace, des ménétriers accompa-

gnaient la procession de ces reliques qui avait lieu chaque année le

!)i juillet, et ils recevaient cinq sols de gratification'-). Cet usage

d'appeler des musiciens se perpétua : à la mort de Henri IV, le clergé

provinois célébra le 29 mai 16 lo un service solennel, et le trésorier

du chapitre inscrit en dépense : 3o sols « pour faire boire quelques-

uns qui ont aidé à faire la musique » ^3). Quatre ans après, le 9 février

i6i4, à la réception de Robert de Harlay, baron de Montglat, nommé
gouverneur de la ville, il y eut messe solennelle, et le chapitre paya

4() sols aux musiciens, plus 16 sols tant à l'organiste qu'au son-

neur 11).

Le vieil orgue de Saint-Quiriace, transformé sans doute depuis

longtemps, périt à la suite d'un incendie survenu le 17 août iGO-i,

Le feu pourtant l'avait épargné, mais la toiture de l'église et des

fragments des voûtes s'étaient effondrés laissant debout le pignon de la

façade ; ce pignon s'écroula quelques jours après, entiaiiiant d'autres

parties de voûte qui écrasèrent le jubé et les orgues (&). Au bout

de trois ans, le 2 août i6G5, on célébrait la fête de la restauration

de l'église et le sieur Marchand touchait le nouvel orgue.

Une auti'e église de Provins avait aussi ses orgues; c'est Saint-

Ayoul, prieuré conventuel tenu en commende pendant une longue

période par des membres de la famille Du Caurroy, de Gerberoy en

Picardie. Le premier d'entre eux, installé en 1071, est Eustache

Du Caurroy, musicien compositeur, qui abandonna son bénéfice à un

l') llisl. ecclésiastique de Provins, ms. de la Bibl. publ. de celte ville,

t. XIV bis.

(*) Félix Boarquelot, llist. de Provins, l. II, p. 40.

(') IbuL, t. II, p. -201.

<*) Arch. municipales de Provins. — Emile Lefèvre, Èphémcrides provinoises.

(") Procès-verbal dressé le 2G août 1662; ms. de la Cibl. de Provins. —
Félix Bouiquelot, llisl. de Provins, t. II, p. 23J.
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de ses parents U) pour être uttaclié à lu chapelle ihi roi, aux ^aj,^es de

200 écus ; il était surintendant de la musique de Henri IV depuis

1097 quand il mouiut. à Paris, le 7 août 1609. L'épitapho que lui

consacra le cardinal Du Perron nous apprend que l'Europe l'admi-

rait comme un des plus excellents musiciens de l'époque.

C'ePf Kuslache Du Caurroy qui fit établir le premier jeu d'orjj^ue

de Saint-Ayoul, achevé au mois de décembre 1077, par le frère Hi-

laire, cordelier de Notre-Dame-en-l'lle à Troyes et prieur de Joi-

selle-lès-Sézanne. Ce constructeur y avait travaillé pendant sept

mois, et, d'après le chroniqueur Claude Haton (-), il reçut 800 1. pour

sa peine et pour avoir fourni le plomb, l'étain, les soufflets. La menui-

serie et la serrurerie coulèrent en outre 54() 1. J-e tout a été payé

tant au moyen d'un legs spécial qu'avec des dons recueillis par les

marguilliers et par Claude Haton lui-même, alors clerc de Saint-

Ayoul.

Du Caurroy avait choisi pour organiste un Frison nommé Domini-

que Fantastic.

Quant au frère Hilaire, il était réputé dans la contrée ; c'est à lui

que Jacques Amyot s'était adressé pour construire les orgues de sa

cathédrale d'Auxerre. Mais l'instrument de Provins fut négligé et

resta dans l'abandon pendant une centaine d'années; en 1762 seule-

ment, les religieux de Saint-Ayoul songèrent à le rétablir : on fit

marché moyennant i3oo 1. avec un ménétrier de la ville nommé
Clément, expert pour les orgues, qui termina son travail au mois de

décembre suivant. Le nouvel instrument fut (( étrenné » le samedi

3 février 1753, au baptême d'une fille du maître maçon Pierre Guil -

lard (3).

Avant de quitter Provins, ajoutons qu'il en existait encore chez les

Bénédictines de Champ-Benoist, transférées dans cette ville vd, et au

couvent des Jacobins. Le dernier organiste des Jacobins, Guillaume

André Clément, religieux né à Provins le 27 octobre 1744 '-''K
était un

neveu du ménétrier qui restaura les orgues de Saint-Ayoul et que

nous retrouverons à l'œuvre à Montereau-faut-Yonne.

(') Un Du Caurroy était encore prieur de Saint-Ayoul en ibU-j; il résigna aussi

son prieuré en faveur d'un de ses frères, chanoine de Beauvais.

i^) Mém. de CL Ilalon, curé du Mériol, édités par Félix Bourquelot, dans la

Collection des documents inédits su?- /'/lisl. de France, p. i)i4.

i^) Notes manuscrites de Nicolas Billate. Collection de l'auteur.

(') Arch. de Seint-ot-iAIarne, i Q. 1091. Inventaire dressé au couvent de

Champ-Benoist le -x^ juillet 1790.

1°) Arch. de Seine-et-Marne, H, \b^^.
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Mclun. — La ro]|(''i>;ialf' Notre-Damo do Melun a été dotée d'or-

gues vers 1 (fid par Etienne Chevalier, Meliinais, conseiller-maître

des comptes de Charles VII, ambassadeur, trésoiier de Fiance, dont

les libéralités permirent aussi de restaurer l'éfrlise 'i).

Un autre compatriote ({11 i a noté (\e^ hymnes et des chants relij^ieiix

ail milieu du xvi'' siècle '-\ Pierre Certon, a dû s'exercer sur cet

instrument lorsqu'il était chanoine de Notre-Dame de Melun, avant

de devenir maître des enfants de chœur à la Sainte-Chapelle de Paris.

L'orgue donné par T^tienne Chevalier figure encore dans l'inven-

taire du mobilier <les églises dressé en 1790 (3)
; il disparut deux ans

après quand Notre-Dame fut convertie en magasin à fourrage. Kn

1840 on l'a remplacé par un faux orgue.

Les noms des musiciens attachés à cette église ne sont pas connus

avant i5()o. Jean Chasteau était alors organiste (4) et son emploi passa

à ses descendants ; l'un d'eux, Pierre Chasteau^ par un contrat du

50 juillet 1637, devant Foucques, notaire, confie à Jean Limosin les

«: fonctions de sonneur en l'église royale et collégiale Notre-Dame de

Melun », en s'engageant à loger ledit Limosin et à lui compter 3o 1.

tournois par année.

C'est Pierre Chasteau qui dut enseigner, vers i64'.«, les premières

notions de son art à un organiste-compositeur, d'origine briarde,

Gabriel Niveis, qui était alors enfant de chœur dans cette église

et étudia ensuite sous Chambonnières'^''^

M. Bernard de La Fortelle, ancien notaire et maire de Melun, auteur

d'une monographie de la collégiale Notre-Dame (i843, in-4°), indique

les organistes à partir de 167;) : Louis Duprj^, Joseph Royer (170,3),

Louis Guédet (172;')), François-Biaise Fresneau (1729), Germain-Louis

Bourgoin (1735), et enfin Thomelin père et fils (1743-1791).

Louis-Antoine Thomelin père, petit-neveu d'un musicien du roi,

était élève de Forqueray, et c'est à la recommandation de ce dernier

(') St''b;istion Rouillard, Ilisf. de Melun (ifJaS, 10-4°;) p 2<j2.

(') On trouve plusieurs compositions do P. Certon dans les Onze livres de

c/iansons à quatre parties, imprimés ;ï Paris par Durliemin, de ir»49 •' i-^>^">4- Ce

musicien comparut comme clianoine de Notre-Dame à la rédaction de la

coutume de Melun, en i56o. Sa famille n'était pas éteinte dans celle ville en iGôo

(Arch. de Seine-et-Marne, E. 1284).

(') Arch. de Seine-et-Marne, i Q, i535.

(*' Arch. de Seine-et-Marne, Bailliage de Melun, série nouvelle.

!=) Guill. -Gabriel Nivers, né aux environs de Melun en 1682, d'après Théodore

Nisard, est mort à Paris, rue Pérou, le 3o novembre 1714, l'gé de 82 ans; il a

été inhumé le 3 décembre, chez les religieuses du Saint-Sacrement, paroisse

Saint-Sulpice.



qu'on r;irrnoillil h Nf(>lnn, on i! fui nmipr à In loi?: d.ins Ifs (''plises

Nolre-Damo ol Sainf-Aspnis. 11 flnnnail dos lorons (r^rriliiro cl avait

même ouvert une liltrairio en ijjH ; à sa mort, en ijtîi, l'ainé de ses

fils était professonr de clavecin à Paris, paroisse Saint-Gervais ; deux

autres, — .Tean-I?a[ilist(>-F,oMis ri I,ouis-,la(;ipies, — lui succédèrent

tour à tour à Melnn.

Les orgues de la paroisse Sainl-Aspais n'apparaissent guère qu'au

commencement du xvii'' siècle ; elles étaient tenues en 1G20 par Vin-

cent Soru. En ir)r)2 l'oij^aniste Laurent Bour^^oin est installé, et en

169.5 c'était Jean Roddon, ([uo nous voyons quelque temps après

suppléant Joseph Royer à l'éi^lise Notre-Dame 'D. Foucault père et

fds vinrent ensuite. Le 18 décembre i-j'^i), Joseph-Claude Foucault

fait baptiser un enfant ; le parrain est Cdaude Foucault, contrôleur

général de la maison du duc d'Orléans, et la marraine la marquise

de Lœak. Les Thomelin nous conduisent de 1745 à la chute de l'an-

cien régime.

Nous devons dire que les grandes orgues actuelles de Saint-Aspais

n'ont été faites qu'en i-3o et le positif l'année suivante; on les com-

pléta dans la suite, et c'est à Clicquot, célèbre facteur dont nous

retrouverons le nom ailleurs, qu'on doit la plupart des jeux d'anche.

Elles ont été réparées de nos jours par Dallery (i84i) et par Backer.

Coulommiers . — Les anciens registres des fabriciens de Saint-

Denis de Coulommiers ont permis au conventionnel Michel-Martial

Cordier, auteur de JipchprrJies hlsforigurs sur celte ville '- , de cons-

tater que le premier jeu d'orgues de la paroisse avait été acheté au

mois de mai i464 par Pierre Charpentier, marguillier.

Nous savons aussi qu'en 1716 un facteur de Paris, nommé Aube,

fut chargé d'une réparation (3).

Quant aux instrumentistes attachés à cette église, ils restent incon-

nus, sauf Jean d'Amance, organiste en 1670, dont la fdle épousait le

9-7 avril François Lestourneau, conseiller du roi (0.

Mormant. — De 1620 à i53o, Pierre Cordier, curé de Mormant,

faisait réparer son église, où il y avait des orgues qui, dans la suite,

furent cédées à l'abbaye de Chaumes (s).

(') Areli. de la ville de Meliin, registres paroissiaux.

(*) Manuscrit de la Bibl. pulil. de Coulommiers.
(3) Marclié du i5 janvier 171 6, relaté dans les délibérations municipales. —

Arch. de Coulommiers, RB. 3.

'») Reg. jiaroissiaux de Coulommiers, GG. 6.

C') Nécrologe ms. de Mormant, rédigé en 177G d'après ceux de 1619 et de 1640.

- Bibl. publ. de Melun.
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/)amt/inri('-/f'f;-/.}/s. — L'abbaye royale de Notrc-Damo-dn-Lyp,

dans cette paroisse, avait des orpîiies sans doute à la fin du xV siè-

cle, pnisfju'en i.ji2, Pierre Le Tonnelier, de Paris, reçoit 3o 1. pour

avoir refait un sommier ncufd^; en i5(h), un autre facteur parisien,

Gabriel d'Aririllier, y exécute encore des réparations.

Ce vieil instrument, apiès avoir passé par l'ég'lise de Dnmmarie au

wiii" siècle, a été vendu par la fabrique en 183;) ; la tribime et la

balustrade en pierre sculptée qui la supportait ont elles-mêmes dis-

paru depuis dans une réfection de l'édifice.

XVII" SIÈCLE.

Rozoy. — En 1G06, Justin Charon, orjianiste de cette paroisse,

assiste comme témoin à la passation du testament de Nicole Duvaud-.

Cent ans plus tard, on allouait 3o 1. de gages pour tenir l'orgue, et

en 1764 cet emploi est confié à Jean Pascal, maître écrivain, qui

épouse Marguerite Aujard, ouvrière en dentelle (2\

Fontaine-les-Nonnes, à Douy-la-Ramée. — On a vu plus bautque

le prieuré de Fontaine possédait un orgue en 1612 ; saccagé pendant

les troubles de la Fronde, cet instrument fut remplacé en iGGS.

Morct. — Il existe dans l'église de Moret, à main droite^ au-dessus

de l'arcade de la première travée, de vieilles orgues qui ne sont plus

qu'une ruine. Le buffet très simple est supporté par des encorbelle-

ments, et la tribune rectangulaire est entourée d'une balustrade en

bois sculpté assez grossièrement, dans le goût de la Renaissance
;

ces sculptures exécutées dans la première moitié du xvii" siècle, sont

l'œuvre de Le Cornvet, dont le nom apparaît en relief sur un

écusson.

Huit panneaux cintrés soutiennent la tribune ; la balustrade se

compose de seize autres panneaux ornés de feuillages en petit relief

et séparés par des montants que couronnent de petites figures d'anges

et d'animaux.

La tradition locale attribue à l'orgue de Moret une ancienneté peu

justifiée, mais qui ne pouvait manquer d'attirer l'attention. Il s'agirait

d'un don du roi Louis VIII, — c'est-à-dire d'un spécimen unique
;

on prétendait avoir vu gravée sur un des tuyaux la mention d'une

réparation exécutée aux frais d'une reine Blancbe... En i843,

(') Collection de l'auteur. '

Ârch. de Seine-et-Marne. B. 432, 384.
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M. Teste d'Onet signalait rctio fradition au (loinili'' histoiicjiuulos arts

et monuments (1)
;
par mallieur, il n'avail pu retrouver le précieux

tuyau, et il ajoutait avec raison rpie l'orgue et le liuflet ne paraissaient

pas aniérieui's au xvi'' siècle, pciil-rhe même au .wii'. — 'J'i'ois ans

plus tard, M. Emmanuel Paty écrivait à M. do Caimioni : " (Iclfo

tribune en chêne sculpté d'un grand style doit remonter aux pi'eniiè-

res années du xvi" siècle ; le Ijuiïet et les tuyaux de montre ont un

caractère plus ancien... Mallieuieusement l'orgue est hors de .service

depuis iHiVi, faute de ressources pour le réparer (2). »

En réalité, le tout avait été installé aux dépens de Jacqueline de

Beuil, ancienne favorite de Henri IV, devenue comtesse de Moret,qui

fit maintes libéralités à l'église de la paroisse où elle devait être

inhumée en i6.5i.

On ne connaît là d'autres organistes que Pierre Juqueau (ifiGo), qua-

lifié en môme temps maître facteur W, et les Lacourcelle ou Delacour-

celle ('), qui se succédèrent pendant un siècle et demi, cumulant leur

fonction avec la profession de maître d'écriture. Le dallage de l'église

conserve l'épitaphe de François Delacourcelle, mort en 1721, après

avoir tenu les orgues pendant trente ans; un siècle plus tard im

Lacourcelle était encore là, réparant avec un soin pieux les tuyaux

et les soufflets ; il déplorait leur ruine et prévoyait qu'après lui

cet instrument, dépérissant sans cesse, ne se ferait plus entendre.

En effet, depuis i8.32 l'orgue est resté muet et s'en est allé pièce à

pièce ('').

Monloreau-faut- Yonne. — L'ancienne collégiale de Notre-Dame

de Montereau possède aussi des orgues du commencement du

xvii» siècle, presque entièrement renouvelées par des restaurations

successives. Si l'on s'en tenait encore ici à la tradition, elles auraient

été données par Charles VII, mais rien n'atteste une telle origine, et

les comptes de fabrique ne commencent à mentionner les orgues qu'à

partir de 1620; l'instrument pouvait être en place depuis quelque

temps déjà, carde 1626 à i63o Pierre Inger, ancien organiste, rajuste

des tuyaux rompus, et les fabriciens payent 10 1. au facteur Fran-

çois Levasseur, pour « raccommoder le positif et raccorder tous les

(') Bullelin du Comilé, i843.

(*) Bulletin monumental, 1846.

(') Collection de l'auteur.

(') Un Lacourcelle (François-Julien) a été maître de musique à l'école militaire

de Rebais à la lin du xviue siècle; un autre fut professeur d'histoire à TKcole

militaire de Fontainebleau, d'où il passa à Saint-Cyr en 1808.

(°> M. l'abbé Pougeois, IJantique cité de Moret (1875), p. 53.
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flùfeaux. » On ne fait d'ailleurs qne solder, à cette époqne, les frai?

de « construction du jeu d'oriiues » à Jacques Labbé (').

Los comptes indiquent ]»lusieurs ori4anist(>s pour la même période :

M*" Louis de Vaumorin, payé à raison de (io 1. ; un prêtre non

dénommé qui a joué pendant d(Mi.\ mois, « au bout desquels il est

party sans diie adi(Mi »
;
puis, Louis Lan^^uille et M" Orphelin. On

paie à deux souffleurs 19 1. i5 s. 4 d. pour deux ans et neuf mois.

Vers 16G2 il fallut songer à la réfection de divers jeux, qui coûta

38o 1. ; l'organiste était alors Jacques Penot, dont les gages s'élevaient

à 84 1. De iGHg à 1700 deux facteurs, Persona et iNIartin, tra-

vaillent encore à l'orgue et reçoivent 102 1.

Jacques Penot a pour successeur Jacques Besnard, lequel, à sa

mort, est remplacé par Claude Thomassin (1725), à la fois organiste,

maître d'école et cabaretier, dont les gages s'élèvent jusqu'à i36 1. (2).

On dut rétablir rinsirument en i7fi7. Le chanoine Fauquette, investi

de la dignité de grand chantre, traita moyennant 3oo 1. avec Pierre

Clément, de Provins, et les ouvrages furent reçus le 28 mai 1768 par

Fragnière, organiste à Paris W. Quatre ans plus tard Fauquette con-

sacrait personnellement 800 1. pour compléter l'œuvre entreprise et

construire le buffet, qu'on retrouve aujourd'hui. Un nouveau traité

intervint avec Clément le 27 mars 1771, pour « ajouter une montre

de huit pieds de haut en bel et bon étain, faire parler tous les tuyaux

bien et distinctement depuis uf en bas jusqu'au rr en haut, changer

le butTet de ses plattes faces et les mettre à trois tourelles, la

grande au milieu, les deuxpetittes à costé, et deux plattes faces aussy

garnies de tuyaux, le tout en bois de chesne. »

Le donateur mourut sur ces entrefaites, avant la réception des ou-

vrages, qui eut lieu par trois experts : un potier d'étain et un me-
nuisier de Montereau, et un ancien organiste de Paris, Albert

Levasseur, qui était alors maître de clavecin au château du

Surville W.

La fabrique retint le fds du constructeur Clément comme organiste,

en remplacement de Roch Langlet.

La dernière restauration importante date de 1822 à 1828 ; confiée

à M. de Momigny, elle a coûté 800 1.

Nemours. — Les orgues de Nemours qui datent de Louis XIII,

(') Arch. de la ville de Montereau, GG. 5i et suiv.

(*) Arch. de Montereau, GG. 67.

(') Ibid., GG. 72.

(*' M. Paul Quesvers, Notice fsur l'cglixe N.-D. et Saint-Loup de Montereau,

1887, in-i2.
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isoiit i^arnics (riin Ijud'ct sobrcniont oiiionifiiti'', de in niMrcs do liau-

liMii' sur S iiirlros de l,ii-;;(>iir. Kllcs i"'!.'!!!'!!! Iciiiios dans la soconde

iiioitir du XVII'' sii'cle par Anioino l"'')iiii<Mif, puis par ses fils, inaiiros

do iimsicpie o\ inaîlros écrivains i'.

]\i/riirr-rii llrir. — J/or^nio so Ironvail au-dessus do la poilo don-

trôe de l'ôylise, où il était soutenu par une Irihiino massive et disjjfra-

cieuse, avec supports on chaiponto.

Le i3 décennbre \(\\V.\ (contrat devant Pieiro llocliohrier, notaire à

Valence), Marie Houtlirais, femme do Cliristoplio-Au^uste Allojrrain,

seifj^nour-patron du villape, donnait à l'étilise une rente de ."io I. tour-

nois, dont 3'.> I. applicables à des services religieux et 18 1. destinées

à subvenir aux gaines de l'org'aniste. Une insciiption lapidaire placée

dans la sacristie perpétue le souvenir de cette libéralité.

Jouarrc. — « Jeanne de Lorraine, fille de M. de Guise, abbesse

de Jouarre de \C^•?.\ à i638, fit rétablir l'église du monastère et y in-

troduisit un orgue. Les travaux commencés le 2.3 juin 1629 s'ache-

vèrent en iG3i ; l'orgue ne se fit entendre qu'à la bénédiction donnée

par le P. de la Haye, jésuite, la veille de la Pentecôte, 22 mai i638 (2).

Mitry-Mory. — Les orgues de l'église de Mitry méritent, à plus

d'un titre, d'être signalées ; elles comptent parmi les plus complètes

et les plus puissantes de notre contrée, le bufTet est très soigné, et

enfin c'est un cadeau du cardinal de Richelieu, possesseur du châ-

teau de Bois-le-Vicomte, maintenant détruit, qui dépendait de cette

paroisse.

Richelieu garda ce château de décembre 1G29 à i635; les orgues

sont donc à peu près contemporaines de celles de Meaux et pourraient

bien être aussi l'œuvre de Valeran de Héman. Par une disposition

fâcheuse, la soufflerie se trouvait placée hors de l'église, dans un

appendice qui masquait le portail; en 1876, le disgracieux auvent a

disparu et l'orgue a été complètement restauré par la maison Mer-

klin. On a installé une soufflerie nouvelle, établi une série de soupapes

au principal clavier, séparé les jeux de fond des jeux d'anche, trans-

formé plusieurs autres jeux et ajouté un bourdon; aujourd'hui cet

instrument possède vingt-deux jeux répartis sur quatre claviers.

Une famille a fourni toute une lignée d'organistes à Mitry, de 1680

à 1790. Charles Mangin, qui tenait l'orgue en 1 685 (^', enseigna la

musique à ses enfants : l'aîné devient organiste à Notre-Dame de la

(*) Registres paroissiaux de Nemours. — Arch. de Seine-et-Marne, A. 43.

W Catalogne des al^liesses de Jouarre, ms., collection Degont.

(') Un Kléonor Mangin, de la même famille sans doute, t'iait musicien de la

chambre de Louis XIV.
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Vicfoiro, près Sonli^:, tanflis qu'un auf.ro, Pierro, succède à son

père et épouse la fille du libraire parisien J.ottin. La descen-

dance de Charles Mangin compte un architecte de réputation au

XVIII'' siècle, mais elle conserva toujours pour la musique une prédi-

lection marquée : François était l'acti.'ur d'orgues à Tioyes, Etienne

organiste à Joigny, et, (Catherine Mangin épousait Klienne Rover,

organiste à Brie-Gomte-Robert (1750).

Bray-sur-Seinc. — L'église paroissiale de Bray, qui eut autrefois

un chapitre de chanoines, possède un instrument daté de iG.lî. De
dimension restreinte, il se compose d'un clavier de grand orgue et

d'un clavier de pédales, alimentés par l'ancienne soufflerie. Il a été

restauré en i8i^ et surtout en 1878 par les frères Rollin, de Troyes,

qui y ont ajouté deux jeux de basse, — bourdon et violoncelle.

La Ferlé-Gaucher. — En 1668, Pierre Royer, maître d'école et

organiste de l'église, s'avisa de prendre à bail le tabeliionnage sei-

gneurial de La Ferté, qu'il dut abandonner aussitôt « à cause de son

insuffisance dans la pratique ».

L'orgue ayant été détruit dans un incendie, le 4 niai 1734, les fabri-

ciens eurent recours, sept ans plus tard, à Jean Bernard, de Montar-

gis, qui se chargea, moyennant 5oo 1., de rétablir les onze jeux sui-

vants : montre, bourdon, prestant, nasard, tierce, doublette, fourni-

ture, cimbale, trompette, chronomoine et cornet d'écho. Pour plus de

perfection, on substitua à la basse du jeu de chronomoine la basse de

clairon, en conservant le dessus de chronomoine ; cette amélioration

augmenta la dépense de 00 1.

Le travail, visité et reçu le 3 décembre 1741 par Pierre Godot,

organiste, et Jean Gorbon, musicien, les fabriciens accordèrent 10 1.

de gratification au compagnon du maître facteur.

Vingt ans après (1761) l'organiste figure sur l'état des charges de

l'église pour i\\ 1. 2 sols. En 17G5 l'instrument fut encore réparé et

augmenté, moyennant 79-2 1. 10 sols >i).

Chelles. — L'abbaye royale de Bénédictines de Ghelles possédait

des orgues au milieu du xyii"^ siècle, et peut-être auparavant; elles

sont mentionnées à propos de l'entrée au couvent de Marguerite-

Guyone de Gossé-Brissac, — une future abbesse,— qui reçut le voile

le 11 juillet i6ji, des mains de la reine d'Angleterre (2). Ge monastère

avait pour directeur, vers le même temps, dom Benoît de Jumilhac,

(') Arcli. municipales et minutes notariées. — Victor Plessier, Fraçiments d'une

notice sur La Ferlé-Gaucher, 1879.

(-) Notes manuscrites du curé Gibert. Coll. de M. Le Blondel, de Meaux.
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inusicien-conipo?ileur, niilonr <1(> l;i Sfioicr ri pralituie du jihtiit-

chnnl

.

C/iniii/ii's. — Nous avons dit i\[u} l'jihhayc dos Itônôdictiiis do

Chaumes avait, au xvii'' siècle, des oij^iios piovenanl de l'éj^Iise de

Mormant. C'est là que les fi'ères CoupcMin ol, plus faid, Foirpieray,

ont ro(,u leurs premièi'os leçons.

Kn iji')!) l'orf^anisle était Ktienne Iako, niaiié à Hélène-Geneviève

Forqueray, sœur de l'organiste de Saint-Séverin ; l'aiibaye lui payait

9.00 1. de gages et on le retrouve là trente ans plus tard (i\ Son fils

Paul lui succède, puis un petit-fils, Vinrent de Paul Luce, qui

passa à Paris. La veuve de ce dernier pos.sédait la ferme du Petit-

Boitron, à Châtres, qu'elle vendit le ii février 1792 à Guillaume

Jurien (2).

Nangis. — En i6,)o l'église de Nangis allouait 60 1. de gages à

Guillaume Baret, son organiste; elle payait 80 1. en 1740(3).

Valjonan. — Valjouan, petite paroisse de trente feux, supprimée

aujourd'hui et réunie à Villeneuve-les-Bordes, avait des orgues au

milieu du xvii'' siècle, — un don peut-être de la comtesse de Randon,

née Catherine de La Rochefoucauld, baronne de Valjouan. L'organiste

était alors N. Lécuyer, qui prend à l)ail le greffe de la justice seigneu-

riale le i6 février i665(').

Fontainebleau. — Le bourg royal de Fontainebleau qui a dépendu

jusqu'en 1661 de la paroisse d'Avon, eut cependant une église sous

Louis XIII; lorsqu'on l'érigea en paroisse distincte, on la pourvut

d'orgues, confiées aux membres de la famille Bourgoin, dont le nom
a été cité à propos de Saint-Aspais de Melun.

L'organiste Louis Bourgoin laissa la place à son fils Guillaume,

mort en 1701 et remplacé par Charles Bourgoin, qui se rendait à la

chapelle du château quand la Cour venait à Fontainebleau. Cet artiste

cumulait son emploi avec d'autres fonctions ; d'abord greffier de police,

on le retrouve dans la suite commissaire aux saisies réelles et con-

trôleur des exploits en la prévôté (•''\ A sa mort, le 16 avril 1714, le?

orgues de la paroisse sont tenues par Nicolas Michel, concierge de

l'hôtel de Penthièvre (6). Vient ensuite Nicolas Passereau, auquel suc-

(') liegislres paroissiaux de Ciiaumos. — M. Cramail, Notice sur Chaumes. —
Arch. de Seine-et-Marne, H. 85.

(-) Ibid., lettres de ratification, Melun, 1792.

(^> Arch. de Seine-et-Marne, B. 591.

W Arch. de Seine-et-Marne, bailliage de Provins.

(^> Arch. de Seine-et-Marne, prévôté de Fontainebleau.

«) Ibid.
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cède son lils Nicolas-Jules-Honii-Camille-TIiierry-Malliuria, (lui élait

encore là à la Révolution quand l'église devint le lieu de léinion de

la Société populaire. Non seulement les orgues n'avaient pas été enle-

vées, mais on s'en servait pour les fêtes patriotiques; à la fête de la

Raison, à celle de l'Être suprême (2(1 frimaire an II et 8 juin ijy-î),

on fit appel aux musiciens et « aux citoyennes ayant de 1 inclination

pour léchant ». L'orchestre était conduit par Taperay (ouTapret, car ce

nom est écrit de diverses façons), ex-organiste de Paris d), et Mathurin

Passereau prêtait son concours, avec six violons, une clarinette, deux

litres, des tambours, etc.

On sait, d'ailleurs, que les arrêtés relatifs aux fêtes décadaires met-

taient les orgues à contribution partout où elles existaient (-).

Dès le commencement du xv!!!*^ siècle on avait laissé dépérir celles

qui se trouvaient dans la chapelle du château; en 1724, nous voyons

l'évèque de Rennes, grand maître de la chapelle-musique du roi,

charger l'organiste Landrin de s'occuper du devis des travaux qu'on

y pourrait exécuter W.

XVIII« SIECLE.

Couilbj.— L'abbaye de Rernardines du Pont-aux-Dames, dans cette

paroisse, avait pour organiste Jean Mercier, au commencement du

xviiie siècle, et le procès-verbal d'installation de M'"»^ de Bourlamaque,

abbesse, dressé le 21 janvier 1727 par l'ofticial de Meaux, accompagné

de deux notaires, mentionne le Te Deiun chanté par les religieuses,

au son de l'orgue et des cloches (0. Lors de l'abandon du monastère,

en septembre 1792, on retrouve dans l'église des tableaux, l'aigle de

cuivre, une horloge et « l'orgue avec tous ses accessoires vj) »,

Faremoutiers. — Ici encore existait une abbaye célèbre de reli-

gieuses, pourvue de grandes orgues. Le dernier musicien attaché à ce

î^ (') Registre de la Société popuhiirc de Foiitaiufiiii'iiu, à la Bibliothèque inibiique

delà ville. — Précis historique de lu fêle de la Ruixoii^à Fonlainebleau (Melan,

inipiiraerie Tarbé et Lefèvre-Compigny, an II, in-bo de 7 pages).

(*) Bibl. nationnio, nis. ; colloction Laiiédoyère, n° 3o8.

(') Vente d'autugraphcs Cliaravay, du 3 décembre i8r)7; pièce n° 71G. l'eut-

ètre cet orgue n'était-il plus réparal)le, car Jamin [Foniuinebleuu, notice his-

torique, i834) dit que Toigue actuel du château a été apporté de Versailles sous

Louis XV.
(*) M. Bertiiault, L'uhhaye du Pont-aux-Dames (Meau.\, 1878), p. 279.

C*) Arch. de Seine-et-Marne, série (j.
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couvent est Sophie-Antoine-Xavier Jiesson, proposé en i7<)i [)oui' une

pension de 700 livres U).

Cliampeaux-Andrezel. — L'é^'lise de Saint-Marlin de Cliani|ieaux

élail une colléj^iale, dont les archives ne nous l'ont connaître que deux

noms d'organistes, maîtres de musique au xviii" siècle. Pierre Leioy

figure avec cette (jualitication dans les déclaiations à terrier de 1725U1,

avec son frère Alexandre Leroy, sieur de la Grande-Poële et de la

Basle, avocat au Parlement, chamhrier de la cathédrale de Beauvais

et censeur royal. Le dernier maître de musique de Champeaux fut

Gahriel-François-Valentin Duhourdieu, né dans la localité le 26 no-

vembre 1747» fils d'un choriste de l'église.

Ce chapitre de chanoines comportait i5 préhen<les, d'après le règle-

ment donné le 16 novembre i')*)! par Tévèque de Paris, Pierre de

Gondy, et l'une d'elles était affectée à l'entretien du maître de musique

et des enfants de chœur; plus tard, il n'y eut plus que \.?> chanoines

qui, tous, « frayaient aux gages » de l'organiste, des enfants de choeur

et de quatre chantres ou musiciens (3). Vers 1780 les orgues furent

cédées à léglise d'Andrezel; aussi n'en est-il plus question dans l'in-

ventaire du 21 décembre 179», où figurent seulement le pupitre

des musiciens, un serpent, une basse ou violoncelle et un basson U).

Li Ménil-Amelot. — L'intéressante église de ce village avait un

orgue vers 1780, au moment d'une restauration des voûtes. L'abbé

Lebeuf dit que l'instrument était comme suspendu et soutenu très

habilement par des branches en fer qu'on n'apercevait pas du premier

coup-d'œil(5). Le clocher lui-même renfermait un carillon de dix

cloches fondues en 1G66; naturellement, la fabrique entretenait un

carillonneur, mais nous n'avons pas trouvé mention de l'organiste.

Lagnij. — Les Bénédictins du monastère de Saint-Piene de Lagny

avaient un orgue à quatre claviers, dont il est question dans l'inven-

taire de leur mobilier, dressé le 8 mai 1790 (-ti/.

Il en existait un autre dans l'église de la paroisse Saint-Furcy, où

Torganiste Jean Pasquier fait baptiser une de ses filles, le 12 mai

1734 W ; la marraine, Marie-Claude Sensè\re, est la fille de Michel

(') t>rocès veri)al dressé au district de Rozoy le 26 mars 1791. M. E. de Res-

becq, Vabbaije de Faremouiiers (Paris, Furnc), i863, p. 121.

(') Arch. de Seine-et-Marne, E. i364;G. i63.

(^) Ihid.^ Registres de l'administration du district deMelun, 179a.

(•) Ihid., I Q.

(^) Ilist. du diocèse de Paris. — Michelin, E^saia historiques sur le déparle-

inenl de Seine-et-Marne, p. 6j5.

W Arch. de Seine-et-Marne, i Q. i5io.

(') Beg. paroiss. de Lagny.
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ment il y a vingt ans, mais après l'occupation allemande il n elail

plus réparable : la maison Stoltz l'a remplacé en 1874 par un orgue

de vingt-deux jeux.

Brie-Comte-Robert. — L'unique registre des délibérations du con-

conseil de fal)rique de Brie-Comte-Robert, conservé aux Arcbives de

Seine-et-Marne u), prouve qu'en ij^.j l'église entretenait un orga-

niste, remplacé alors par Etienne Royer. Celui-ci eut pour succes-

seur, le i5 novembre 1767, Nicolas-Jean-Pierre Chauvet, venant de

Saint-Hilaire de Paris et admis sur un certificat de Daquin, orga-

niste du roi ; on lui alloue '.\-2\ 1. d'appointements, plus une gratifica-

tion de '241. pour ses frais de voyage.

Cbauvet resta peu de temps. Les orgues demandaient une répara-

tion complète, pour laquelle il est passé marché notarié avec Som-

mer, facteur parisien, qui ajourne son travail et procure à la paroisse

un nouvel organiste; le i"'" novembre 1770, Louis-François Anet,

jeune musicien de la paroisse Sainte-Croix, à Paris, encore mineur,

se présente accompagné de Crépin-Claude Anet, son père, et est ins-

tallé sur le vu d'un certificat de Couperin. Ses gages sont aussi

de 324 1. ; on lui attribue la gratification ordinaire de 24 1., qui est

portée à 5o 1. l'année suivante. Le facteur Sommer n'a pas encore

entrepiis le travail dont il s'est chargé ; une mise en demeure reste

sans résultat, et sur ce.s entrefaites on apprend qu'il vient de mourir.

Le 2 juin 1773 les marguilliers, ayant fait visiter les orgues par l'abbé

Martinot et par Lépine, facteur du roi, et « voulant non seulement

empêcher leur complet dépérissement, mais procurer une harmonie

et un jeu proportionnés à l'église de Brie », chargent Lépine de faire

le nécessaire moyennant 2,700 livres. Un marché est signé le 2 juil-

let 1773, devant Dauvergne, notaire. Au mois d'avril suivant, les

ouvrages sont reçus par Éloi-NicolasMarie Miroir, organiste de

Saint-Germain-des-Prés, à condition « du rétablissement de 1'*//

dièze et du ré en haut, tant au grand orgue qu'au cornet de récit ».

Lépine reste chargé d'entretenir l'instrument et de l'accorder trois

fois par an, moyennant 72 livres.

Le 21 décembre 1774? '-^ attendu la cherté des vivres et sans tirer

à conséquence », la fabrique porte de ôo 1. à 100 1. la gratification de

l'organiste Anet, qui tenait encore son emploi à la Révolution.

Meaux. — Sans revenir sur les orgues de la cathédrale, nous

devons dire qu'il en existait d'autres dans la ville de Meau.x au

'*) Série G. ->6i.
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xviii'' sirilo : vho7. les religieux de S;iinl-I'"arun, clicz les religieuses

(le la Visitation, dans l'éylise des Conieliois, où on les retrouve lois

do la suppression de ces établissenienls ; cnlin, les ie;,nstres paiois-

siaux nous apprennent (ju'en tj'u, Louis-Jacques Petit était orga-

niste de Notre-Dame de Chaage U).

Hcbais. — Les Bénédictins de l'abbaye de Rebais, qui ont dirigé

en cet endroit, à partir de 1776, une école royale militaire, — dédou-

blement de celle de Paris, — avaient pour professeur de musique
leur organiste, François-Lucien Delacourceile (de Moret), auquel ils

payaient à ce double titre 700 1. par an (~).

Barbeaux, à Fontaine-le-Port. — La vente nationale du mobilier

des Bernardins, à l'abbaye de Barbeaux, en 1791, ne comprend qu'un

instrument de musique, un clavecin adjugé pour 70 1.; mais il y

avait eu des orgues, qu'on venait évidemment d'enlever, puisqu'elles

figurent encore dans l'inventaire dressé quelques mois avant la

vente O).

Dassevelle. — L'orgue restauré en 1869, qui se trouve dans l'église

de ce village, est un legs du dernier curé de la paroisse avant 1790.

Il en existait encore à la même époque à Dammartin-en-Goëlle,

comme on le verra tout à l'heure, à Tournan, à Cbevry-Cossigny,

à l'abbaye de Chàteau-Landon, et très probablement dans la cha-

pelle du château de Fresnes ; mais à défaut de données authentiques

en ce qui touche ces dernières localités, notre nomenclature doit

s'arrêter ici.

Le développement du goût musical qui se manifeste à partir du

xvii^ siècle, n'a rien de particulier à notre province, et pourtant

n'est-il pas naturel de songer à la présence dans la Brie de plusieurs

dignitaires de la musique du roi, qui y entretenaient alors des relations

de famille et d'intérêts ? Ne doit-on pas supposer que ce goût était en-

couragé par Nicolas de Lyvet, musicien de la chapelle et de la cham-

bre de Henri IV, devenu capitaine-concierge du château de Montceaux,

près Meaux, où il est mort à quatre-vingt-deux ans en 1621U); par l'in-

tendant de la musique Henri de Bailly, possesseur de biens à Dammarie

en iG3() (s); par Ga)>riel Bataille, surintendant de la musique de

Louis XIII, qui se fit ermite, vécut quarante ans à Saint-Blandin et y

(') Acte de mariage de Petit avec ?Jarie Riclier, du 11 avril 1751.

(-) Arch. de Seine-et-Marne, H. 38o.

(') IhicL, i U. i/|8o.

t*) Son épitaphe est dans l'église de Trilport, près Meaux.

t'j Aicti. de Seine-et-Marne, H. ô'|S, ô8o, 821.
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finit, ses jours le 3o avril ifi-H (i)
; pai" Pierre Robert, abbé de Saint-Père

de Melun, l'un des diiecteurs de la cliapelle-musique de Louis XIV (2'i;

par le claveciniste Cliampion de Cliambonnières, seigneur du fief de

Ghainhonnières, près Rozoy-en-Brie? 11 serait facile de citer d'autres

noms; contentons-nous de rappeler que Guérapin deVauréal, évêque

de Rennes, membre de l'Académie française et maître de la chapelle-

musique du roi, était d'origine briarde, seigneur de Beton-Bazoches,

abbé commendataire de Jouy, près Provins, et de Saint-Faron de

Meaux
;
que Le Tonnelier de Breteuil, lui aussi évêque de Rennes et

grand maître de la chapelle-musique, avait sa famille à Fontenay-

Trésigny et était abbé commendataire de Chaumes.

m
Nous avons vu que pour la fabrication ou la restauration des

orgues, on s'adressait tantôt à Troyes, tantôt à Montargis, et surtout

à Paris. Il y avait bien chez nous quelques praticiens comme Juqueau,

de Moret, ou Clément_, de Provins, qui, sans être facteurs de profes-

sion, remettaient les instruments en état et y montraient une cer-

taine habileté; mais il y a eu aussi à demeure, au moins pendant un

temps, à Meaux et à Fontainebleau, des facteurs d'orgues dont il me
reste à parler.

Quand Valeran de Héman construisit le grand orgue de la cathé-

drale de Meaux (1627), il occupait entre autres élèves François Du-

castel, qui prit maîtrise, s'établit dans cette ville et y épousa Louise

Lourdet; le 3 août i644, on baptisait un de ses enfants à l'église du

faubourg de Ghaage. Ducastel prospéra, acquit du chapitre de la

cathédrale, en i656 (^), la maison qu'il occupait dans la rue aux Fro-

mages, à l'enseigne de la Croix de fer, et quelques années plus tard,

attiré par des travaux importants, il allait demeurer à Paris, rue

Aumaire. G'est là que Jeanne Dubuisson, prieure de Fontaine-les-

Nonnes, eut recours à lui, en 1667, pour le remplacement de l'orgue

de son couvent, saccagé pendant les troubles de la Fronde.

(') Reg. paroiss.de Guérard.

(4) Pierre Robert avait approuvé en l'iSa, avec Henri Dumont, VAntiphonaire

et le Graduel de G. G. Ni vers, destinés à obtenir l'unité du chant retigieux en

France et qui ne furent imprimés qu'en 1697 par Ballard.

(') Arch. de la ville de Meaux, Registres paroissiaux. — Arch. de Seine-et-

Marne, B. 38o.

Archéologie. 23
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Le maiché relatif à ce travail, conclu devant Lenfant, notaire à

Bréjïy. le 29 décembre 1667O), contient une intéressante descriplion

du grand orgue (lu'il s',ii:is.sait tl'élublii* :

Une montre de quati'c, (licds d'étain lin, poli i-t bruni
;
un jeu di^ l)oiii(lf>n

de quati-e pieds, bouché, sonnanl iiuit la; i'" octave laite de bois de

chêne bien sec et le reste d'éloITe, plus un jeu de doubiette, le corps

d'étain sur pieds d'étofTe.

Un jeu de fourniture de quati-n tuyaux sur marche, les corps d't'-laiii

sur pieds d'étofîe ; un jeu de timballe de trois tuyaux sur marche, les

corps d'étain sur pieds d'étoffe; — les jeux ci-dessus composant le plein

jeu.

Un jeu de cornet composé de cinq tuyaux sur marche, le tout d'étoO'e,

commençant la clef de sol, ut, fa; — un jeu de flûtes de deux pieds,

bouché, sonnanl de quatre, fait d'étoffe ;
— un jeu de tierce, un jeu de

nasard, faits d'étoffe ; — un cri de trompette de huit pieds, le corps

d'étain et les pieds d'étoffe ; une voix humaine, les corps d'étain sur pieds

d'étoffe. Plus, faire un bon sommier séparé en deux, de bois de chesne

bien sec, et le bien doubler de cuivre, en sorte que le vent ne puisse se

perdre et qu'il soit suffisant pour faire jouer lesdits jeux sans emprunt

ni altération, avec autant de registres à chapes qu'il y a de jeux ;
— tous

les mouvements nécessaires et les agrégés pour faire jouer ledit orgue.

Un clavier d'ébène, les feintes d'ivoire au nombre de quaranlo-huit ; un

troisième clavier pour faire tirer les plains de l'orgue depuis xol, ut, fa;

un jeu de trombone ou de clairon; deux tremblants de cuivre, un à vent

doux, l'autre à vent perdu ; un cri de rossignol.

Pour le positif : un jeu de quatre pieds, dont la l'e octave ou les

quatre tuyaux seront dans le petit buffet et le reste en montre; lesdits

tuyaux qui ne seront pas en montre faits d'étain commun, et les autres

d'étain fin, poli et bruni ;
— un jeu de bourdon de quatre pieds, bouché,

sonnant la, fait d'étoffe ;
— un nasard fait d'étoffe et un jeu de tierce de

même; — un jeu de fournitures et timbales, ensemble sur un même

registre, composé de quatre ou cinq tuyaux sur marche, les corps d'étain

sur pieds d'étoffe: un jeu de trombone le plus délicat et le plus harmo-

nieux qui se pourra faire, les corps d'étain sur pieds d'étoile ;
— un jeu

de doukettes ;
— un sommier garni de ses registres à chapes, fait de

bon bois de chesne bien sec, à quarante-huit grandeurs; un clavier

d'ébène, les feintes d'ivoire au nombre de quarante-huit touches. Faire

les agrégés nécessaires pour faire jouer ledit positif. Un clavier d'écho

sur clavier séparé, commençant à la clef de sol, ut, fa, et finissant à la

deuxième touche, c'est-à-dire trois octaves qui composent vingt-cinq

touches ; ledit clavier d'ébène et les feintes d'ivoire.

Séparer tous les registres de l'écho pour la plus grande variété et

(') M. l'abbé Bonne, Notice historique sur Fontaine- ies-Nonnes, 1887.
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diversité; plus, pour la plus grande perfection de l'instrument, ajouter

dans ledit jeu d'écho une autre voix humaine ;
— un soufllet de l'ordi-

naire grandeur, bien garni; — un sommier de bois de chcsnc pour poser

le cornet d'écho, avec registre et les agrégés nécessaires pour l'aire jouer

ledit cornet d'écho, composé de cinq tuyaux sur marche.

La convention portait que l'orgue serait fait et parfait dans le délai

" de deux ans, et sujet à visitalion; le prix élait fixé à 2,5o() livres,

dont on payait ooo I. comptant et le surplus selon l'avancement du

travail, sauf -oo 1. à retenir jusqu'à la réception définitive.

Le même jour. 29 décembre 1G67, un second marché est passé avec

un menuisier de Paris, nommé Dubuisson, un parent peut-être de

la prieure Jeanne Dubuisson, moyennant 5oo 1 celui-ci fournissait

« le buffet d'orgue et un positif séparé, accompagné d'un lambris

de hauteur d'appui devant servir de fermeture par devant la tribune,

et la charpenterie suivant le dessin arrêté entre les parties ». La con-

fection de la tribune restait en dehors du marché.

Vers la même époque, Gabriel Bunel, facteur d'or-gues et bour-

geois de Paris, quittait son habitation de la rue de Louicine,pai'oisse

Saint-Médard, pour sefixer durant plusieurs années à Fontainebleau,

où il devait fabriquer l'orgue de l'église Saint-Louis, que le roi venait

d'ériger en paroisse.

Pendant son séjour à Fontainebleau, Bunel fit des apprentis, ou

tenta d'en faire. Nous avons recueilli le tr'aité passé le 7 décembre

1669, devant Boucher, notaii'e, par lequel il s'engage, moyennant

3o livres, à apprendre son art à Louis Juqueau, âgé de vingt-cinq ans,

fils de feu Pierre Juqueau, organiste de Moret, « sans aucune chose

lui celer », et ce, en quatre années pendant lesquelles Juqueau aura

« nourriture, feu, lumière et tout ce qui est nécessaire au corps

humain, mesmement luy blanchir son linge, à l'exception de ses

vestemens, dont il sera tenu de s'entretenir à ses dépens ». L'apprenti

ne devait jamais s'absenter, sous peine de dommages-intérêts; il

était « tenu d'obéir et honorer ledit sieur Bunel en toute chose licite

et honnête, qui luy seroit par lui commandée » (1).

La mère de Juqueau paya 6 1. comptant, s'engageant à verser

24 1. au bout lie six mois; mais le contr'at ne put recevoir son plein

efl'et : cinq mois plus tard, le jeudi i5 mai 1670, Gabriel Bunel

mourait à Fontainebleau. Le jour même, Cather'ine Estait, sa veuve,

présentait requête au prévôt pour obtenir l'apposition des scellés sur

'') Collection do l'auteur
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l'orgue (le l'église Saiiil-Lmiis, (jik; l'.irti.ste venait (J'acliever •! dont

la léceplion n'avait pas encore «m lien U).

Au cominenceinenL du xviii'' siècle, un )"eli<iieux du couvent des

Cordeliei's de Meanx, le P. Barthélémy, sacristain et orj,'-anisle, était

un ancien l'acteur d'orj^ues, ou du moins il avait fait apprentissage

dans ce métier. Quand rDri^aie des Gordeliers fut letjonvclé en 1726,

le P. Barthélémy fahriqua h's somuiiers, mais il appela pour la

montre du irrand or^nie et du positif les facleui's Lahour; lerestedes

jeux fut complété ensuite par Collaid, de Paris. Un legistre prove-

nant du couvent et conservé aux Aichives de Seine-et-Marne (2),

fournit ces détails; nous y apprenons que le travail dura quatre ans,

et qu'on a « dépensé .')()o 1. pour les six jeux, afin de les perfec-

tionner ».

Je ne terminerai pas sans sig-naler un dernier facteur, celui-là très

renommé et appartenant, par son origine, à la ville de Meaux : c'est

François-Henri Clicquot, étahli à Paris au milieu du xyiii^ siècle (3).

Issu d'une vieille famille meldoise, qui exerçait de père en fils la

profession de maître charpentier, il conserva des lelations dans son

pays d'origine, où on l'appelait fréquemment, hien qu'il y eût là

de 1760 à 1785, un autre facteur, nommé Charles Liénard W, en

même temps organiste de l'abbaye de Saint-Faron.

Clicquot a travaillé à l'orgue de la cathédrale de Meaux et à celui

de Saint-Aspais de Melun; très occupé dans la capitale, il procurait

volontiers de l'ouvrage, en province, à quelques uns de ses anciens

élèves. En 1768, par exemple, les fabriciens de la collégiale N.-D. de

Dammartin-en-Goëlle font établir un nouvel orgue; sur l'indication

de Clicquot, ils traitent le 5 mars avec Miocque «maître facteur,

menuisier et sculpteur à Paris », moyennant 2,000 livres, plus l'aban-

don de l'ancien instrument. Des ouvriers du pays se chargent des

menuiseries, mais pour la sculpture des deux buffets, un marché

spécial est passé avec François Lointier, de l'Académie de Saint-Luc,

au prix de 25o 1. Deux ans après, Clicquot, qualifié maître facteur

(•) Arch. de Seine-et-Marne, prévôté de Fontainebleau.

C) Arcti. de Seine-et-Marne, H. 21.3.

Cl Déjà un meml^re de cette famille avait été avant lui facteur d'orgues du

roi; il esl: cité par Quentin de La Fonspour avoir concouru le i5 mars 1701 à

la réception du nouvel orgue de l'église de Saint-Quentin.

(*) Une annonce insérée dans VAlmanach de Meaux pour l'année 1776 fait

savoir que Cti. Liénard, « facteur de l'orgue de la cathédrale et autres »,

se cliargeait de raccommoder les anciens clavecins et les serinettes. — Il avait

un iils ménétrier à Meaux en 1790. (\rch. municipales de Meaux, FF. 16.)
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du roi, fit la réception des ouvrages (9.5 mai 1770). On tint compte

de 490 1- de dépense supplémentaiie à jMiocque, qui resta chargé

d'entretenir et d'accorder l'oitiue moyennant 4^ 1. paran(').

François Clicquot, constructeur des orgues de Saint-Gervais, de

Notre-Dame, de Saint-Nicolas- des-Champs, de la Sainte-Chapelle, de

Saint-Sulpice, dans la capitale, est réputé pour les améliorations

qu'il a apportées dans leur mécanisme, pour la suppression des

tuyaux en plomh, l'intioduction des jeux de hautbois, les qualités de

sons qu'il a données à d'autres jeux et qu'on n'obtient guère aujour-

d'hui, malgré le perfectionnement des procédés. Cet artiste est mort

en 1791 ; un de ses frères était alois architecte à Meaux et chargé de

l'évaluation des biens nationaux situés dans l'étendue du district.

Depuis plusieurs années, il m'a été permis d'entretenir des arts

dans la Brie, soit la Section d'archéologie, soit la Section des beaux-

arts, d'étudier devant vous quelques peintres, sculpteurs, dessi-

nateurs et graveurs, d'aborder tour à tour le théâtre de société,

la céramique, la tapisserie, la glyptique. En recherchant aujourd'hui

les liens qui rattachent la Brie à l'histoire de l'orgue et des orga-

nistes en province, en rappelant que ce pays est la patrie d'origine

du vieux compositeur Certon, des Couperin, de Nivers, de Gilles

Forqueray, du facteur Clicquot, j'ai essayé de démontrer qu'il n'est

pas précisément réfractaire au sentiment musical, quoi qu'on en ait

dit quelquefois.

Sans doute, il n'en est pas de notie province comme des contrées

méridionales, « pays privilégié où il semble que l'homme appoite

avec lui, en naissant , le sentiment du dessin comme l'instinct

musical » ; mais, à mesure qu'on fouille plus avant les détails de

l'histoire locale, à ce point de vue particulier, on se rend compte

cependant que la Brie n'est restée étrangère à aucune des formes

sous lesquelles pouvait se manifester la vie artistique au temps passé

Th. Lhuillier,

Correspondant du Coniitc'. à Melun.

!'' Arcli. de Soine-el-.Marnp. G. 20?).
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LK SAIICOPIIAGE

SAI.NT-PARlZE-LE-CHATia (Nièvre)

Mrnioiro In ;ui CongW'S do. I;i Sorlionno par M. Massillon-Roiivot, nionihro df la

Sociét/i acatir-miquo du Nivernais.

Actuellemeni l'église de Saint-Paiize-le-Châlel, semble relever

plutôt de l'clTet pittoresque que d'une étude archéologique.

Cependant l'aljbé Bourrasse considérait ce monument comme « le

plus précieux pour i'ai'chéologie chrétienne du diocèse de Nevers». Il

rapportait sa construction à l'épiscopat de Hugues IV (de 1 1 lo à 1 120).

Si nous ajoutons qu'au xv^ siècle labside a été remaniée extérieure-

ment
;
qu'en 1874 et 1870, la nef a été entièrement démolie, l'église

reconstruite et agrandie d'un transept dispioportionné
;
que vers

cette même date, le Comité des monuments historiques a heureuse-

ment pris en main la remise en état de la crypte
;
qu'enfin la vieille

façade a recouvré sa physionomie première, nous aurons dit du mo-

nument tout ce qu'il y a d'historiquement utile à la présente com-

munication.

La partie la plus intéressante du travail a été exécutée sous ma
surveillance. Les fouilles ont amené la découverte d'un certain

nombre d'objets qui m'ont paru curieux et dignes d'être signalés à

l'attention du Comité.

C'est dans les fouilles des murs du transept sud, sur l'emplace-

ment d'un cimetière, remontant à une haute antiquité et qui existe

de ce côté seulement, que furent trouvés les objets suivants :

1° Trois vases en terre rouge;

'1° Un fragment de brigantine de la fin du xiv^ siècle
;

3° Une custode en bronze doré, décorée de quatre médaillons

occupés par des anges nimbés aux ailes éployées, que séparent des

rinceaux.

La gravure en semble indiquer la fin du xiii® siècle.

4° Une monstrance du xiv'', fermée par un verre à la face anté-

rieure, et décorée sur l'autre face d'une ornementation d'ensemble

sur laquelle s'enlève le dessin d'une main bénissante.

D";iillenrs nulle trace d'émaux sur ces deux derniers débris du
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mobilier sacré. — Outre ces objets que nous avons recueillis et dé-

posés au Musée de Nevers, on avait mis à nn un groupe de trois

sarcophages.

C'est sur l'un d'eux que je me suis proposé d'appeler plus parti-

culièrement l'attention du Comité.

L'orientation de ces sarcophages présentait une particularité qui

me frappa tout d'abord : deux d'entre eux étaient légèrement déviés

vers l'est-sud-est ; le troisième, d'orientation tout à fait insolite, était

dirigé du nord-est au sud-ouest.

Le sarcophage est lisse, plus étroit aux pieds qu'à la tète.

Au pignon de tète, le parement est

décoré de sept croix sur le même plan,

enlevées par un maigre défoncement (à

peine quelques millimètres) et une oppo-

sition de taille rugueuse à une taille unie

et lisse (fig. i). Trois grandes croix do-

minent; aux deux tiers de leur hauteur,

les croisillons accusent un ruban horizon-

tal en trois sections égales, leurs arêtes

restant vives. Aux pieds elles se soudent

en lancette à deux croix moyennes, ins-

crites dans deux rectangles intérieurs

formés par les trois montants et les traverses des grandes croix : au

dessus des croisillons, deux autres petites croix sont disposées symé-

triquement avec les moyennes. Elles forment par la réunion de leurs

parties supérieures avec les grandes croix une série d'arcatures plein

cintre. La tète des deux grandes croix extrêmes rejoignent les arê-

tes en formant une demi-arcature, et leur pied, de ce même côté, n'a

qu'un simple évasement. — Dans les compartiments déterminés par

les bras extérieurs se découpent quatre feuilles cordiformes de grande

dimension.

Deux palmettes adossées et contiguës épousent en silhouette la

forme des cintres intérieurs formés par la réunion des petites croix

aux grandes. Enfin dans les quatre petits carrés formés par les

croisillons des trois grandes croix et des deux moyennes, se trouvent

autant de feuilles cordiformes de petite dimension.

Cet ensemble, dont le caractère emblématique n'est pas douteux,

est couronné d'un couvercle de forme prismatique et en saillie (fig. 2).

Le dessus est à deux pentes comme un véritable toit, et les

lii;nes mêmes des pureaux s'y trouvent bien accusées. Ces lignes sont

interrompues au milieu et arrêtées à chaque extrémité par trois

Fig. 1.
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bandes fonnant ceinture de dix et

douze centiniètres. Son faîtage plat est

formé d'une gaine s'évasant inégale-

nictil des deux ijouts et d'une largeur

(le douze centinnèti'es au départ de

l'évasenient supérieur, de dix centi-

mètres au (lé[)art de l'intérieur.

A la tète est une première ceinture;

vers le milieu, à un mètre de la pre-

mière, une seconde est décoiée d'une

ligne brisée, dans les redans de laquelle

sont gravées des palmeltes d'orne-

ment; de chaque côté, une ligne à grain

d'orge' forme bordure. Au pied, la

troisième bande est unie et passe,

comme les deux autres sous le failage.

Ainsi que la bande de tète, le faîtage

est bordé par une ligne en creux et

décoré d'un système de lignes bri-

sées parallèles, remplissant tout l'es-

pace entre les deux bordures. A la

partie supérieure du faîtage, la déco-

ration est interrompue et se termine

par une palme de trente centimètres

de haut sur dix-huit de large. A la

base de la palme, forme saillie une

sorte d'applique limitée par des lignes

légèrement concaves, encadrées de

dents de scie bordées elles-mêmes par

des lignes à grain d'orge ; au milieu

se détache une croix.

Tous ces dessins sont gravés en

creux d'un trait ferme et plein de style.

Pour tenter l'interprétation de ce

monument, il nous a semblé utile de

recourir à des similaires.

Notre attention fut appelée d'abord

sur deux sarcophages figurant au mu-

sée de la ville, l'un provenant des

fouilles de l'église Saint-Genest, l'autre

de celles de l'ancienne abbaye de
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Saint-Martin, où il occupait le troisième rang inférieur des sépul-

tures superposées. Ces deux sarcopbag-es, comme on pourra en juger

par nos reproductions (fig. 3), présentent avec ceux de Sainl-Parize,

les caractères d'une parenté indéniable W.

Cette parenté, nous Tavons encore retrouvée dans des sarcophages

décrits par M. Ed. Le Blant, dans son savant ouvrage sur les Sarco-

phages de la Gaule. Il reproduit, d'après le recueil de l'abbé

Gibault, le dessin d'une crypte où se trouvent trois tombeaux avec

couvercles à double versant : « Sur la face formant pignon du pre-

mier de ces couvercles figurent une vigne et des raisins ; le dernier,

en partie brisé, porte une colombe et un vase. Au bas du dessin est

écrit : Tombeau de saint 7 haumaste, trouvé dans la cave de Saint-

Barthélemy, près Saint-Hilaire.

«L'un dey trois cercueils passait donc pour être celui dont parle

Grégoire de Tours, et dont nos pèi'es détachaient de la poudre pour

guérir les maux de dents et la fièvre. « On recherche avec tant d'ar-

« deur ce remède béni, dit l'historien, qu'un point du sarcophage est

(( déjà perforé.» L'auteur des Annales dWqull aine , ieànBonchei, qui

écrivait en i644, pense que le tombeau mentionné par Grégoire de

Tours, est « un de ceux de la chapelle de Saint-Barthélémy, où l'on

« voit lesdits pertuis, et encores,ajoute-t-il, les femmes le raclent avec

(( un Cousteau et en font mangera leurs petits enfans, pour guérir du

(( mal et passions du ventre. »

« La chapelle qui le renfermait a été démolie en i85i ; la crypte et

ses trois sarcophages ont sans doute péri avec elle. »

D'autres termes de comparaison nous sont fournis par des sarco-

phages provenant des fouilles du P. Camille de la Croix, et repro-

duits dans le Bulletin archéologique du Comité des travaux histo-

riqves, ce sont ceux des numéros y et lo.

Le P. de la Croix pense pouvoir assigner à ces sarcophages une

date analogue à celle du sarcophage de Boëtius, septième évèque de

Carpentras et de Venasque, mort en G04 ; ils les compare aussi aux

sarcophages signalés par MM. de Lasteyrie, Frédéric Moreau et Rohaul^

de Fleury.

Mais mieux qu'aucun des sarcophages dont il vient d'être ques-

tion, le sarcophage de saint Arigle, à Nevers même, qu'a décrit l'abbé

Lebeuf, nous semble présenter un sérieux repère.

(*) Nous devons à l'obligeance du président de la Société académique du

Nivernais de pouvoir dater ces sarcophages par celui de l'évèque de Chartres,

Chaletricus. mort en ^"?>.
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Au tômoi'inîifre de ral)li('' rirosTiifr. IflieuC nous a l.iiRSÔ l.i forme

du tombeau de saint Ariple. qui su!)!-i>l,iit avant ijf/i dans Tr^^lise

qui portait son nom; il lait remanpKU" que

ce sarcophage avait pourorncnH'iif s('|it croix

en bosse (fig. 4)«

Sur la môme ])lanchc, Lcheuf en repro-

duit deux aulres dont l'une porte trois croix

( fij?. 5) et l'autre cinq, faisant remarquer,

fort judicieusement, que le nombre de ci-oix

n'avait pas clé tîtabli sans motif, qu'il devait

être en rappjrt avec la dignité du pcrson-

naiife renfermé dans le sarco{)hage.

D'autre part, l'abbé Crosnier a soin de

nous dire que quelques années avant i858,

année où il publiait son //agiologip, ce tom-

beau avait été retiré des décombres de l'éi^dise

et déposé dans une cour d'une rue voisine.

Nous l'avons cherché en vain. VAlbum du

Nivernais, d'après l'abbé Crosnier, en con-

serve pourtant le souvenir.

Tous ces rapprochements nous autorisent

à assii^ner une date à notre sarcophage.

Rappelons les dates des similaires invo-

qués par nous :

Le P. Camille de la Croix attribue ses

sarcophap;es au djbut du vu*" siècle.

Les nécropoles de l'Aisne explorées par M. Frédéric Moreau, sont

mérovingiennes.

Le tombeau de saint Thaumaste, décrit par Grégoire de Tours, ne

saurait dépasser de beaucoup l'an 694, date de la mort de ce saint

évêque.

Enfin saint Arigle est mort le 26 février 594.

Que conclure? sinon que le sarcophage de Saint-Parize est de la

fin du vi*" ou du commencement du vu'' siècle.

Et maintenant, de quel grand chrétien était-ce la tombe?

En eflet : « Aux grands chrétiens les belles tombes, dit M. Le

Blant, telle était la règle. »

Le nombre de croix témoignerait-il, comme le prétend Lebeuf, de

la dignité du personnage? Leur disposition identique et sur le tom-

beau de saint Arigle et sur le sarcophage de Saint-Parize serait-elle

un indice de son caractère ?

I

Fisr. 5.
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Dans d'assez larg'es limites, cela ne semble ç^uère douteux.

Ce personnage étai(-il saint Patrice, qui, d'après le Martyrologe

d'Auxerre, fut inhumé dans l'église en 555 ?

Sur ce point, nous devons à la vérité de dire que nulle part, dans

l'église actuelle, nous n'avons rencontré trace de construction anté-

rieure au XII'' siècle.

Et pourtant, particularité curieuse et encore inexpliquée pour nous,

en explorant la crypte, nous y avons découvert, mystérieusement

enfermé dans le vide d'une crédence murée sur lui après coup, un

fragment de colonne et son chapiteau, le tout pris dans la même
masse.

La colonne est de forme octogonale irrégulière, à face concave,

comme le seraient de larges cannelures; le relief de la sculpture est

peu saillant : il consiste en un système alternant de feuilles et de

haies opposées et se raccordant de deux en deux cannelures. Feuilles

et baies sont d'une nature indéterminable. Le diamètre de la colonne

est de treize centimètres. Elle est fortement usée, comme par un

frottement à la partie inférieure.

Le chapiteau est de dix-huit centimètres et demi de diamètre et de

plan irrégulier; son profil peut être mscrit dans un quait de rond

allongé. Comme son fût, il est décoré de feuilles et de fruits sup-

portés par des tiges en partie sarmenteuses, et de même usé à sa

partie supérieure.

A coup siîr, on trouve dans cet ensemble, un morceau de sculpture

curieux dans sa facture si rudimentaire. M. Edmond Le Blant que

nous avons entretenu de cette découverte, nous a suggéré, sous toute

réserve, que le chapiteau pouvait avoir fait partie d'un ciborium.

Le cas, selon M. Le Blant, serait unique dans les Gaules.

Nous aurions donc là un fragment provenant de l'église primitive.

D'autres personnes ont voulu voir flans ce chapiteau un débris d'ori-

gine gallo-romaine, provenant de quelqu'un des édilices antiques

dont les substructions se retrouvent encore aux environs de Saint-

Parize-le-Chàtel. .le suis peu disposé à me rallier à cette opinion,

quoique elle soit partagée par M. de Lasteyrie, auquel j'ai commu-
niqué tous mes dessins. Puissent de nouvelles fouilles nous édifier

quelque jour sur ce point.

MaSSILLON PvOUVET.



MOSAÏOlil': \)K CAUTIIAliK

(l(iiiuiiiink';iti()ii di- .M. Saloiiioii Hi'iii.'icli.

Parmi los nombreuses mosaïques exhumées depuis un (l<'rni-siècle

à Cartilage, celle que nous publions aujourd'bui est certainement

une des plus remarquai)les, tant par l'élégance du dessin que par

l'intérêt de la composition. Elle a été découverte, il y a quinze

ans environ, au nord-est de l'ancienne ville, dans les terrains qui

avoisinent la maison de campagne du général Baccoucb. Cette région,

située en dehors de l'enceinte qui protégeait Byrsa et le quar-

tier des ports, sur les limites de la grande muraille extérieure, était

occupée, à l'époque romaine comme de nos jours, par de riches

villas entourées de jardins. Malheureusement, lorsque je lis, en 1884,

la connaissance du général Baccoucb, je ne pus recueillir que des

renseignements assez vagues sur l'emplacement primitif de sa mo-
saïque, qui avait été détachée au moment de la découverte et trans-

portée à Tunis dans une maison appartenant au général. En i883,

elle fît le voyage d'Amsterdam et figura dans la section tunisienne

de l'Exposition Universelle, en compagnie des objets archéologiques

de même provenance envoyés par le R. P. Delattre W. De là, elle revint

à Tunis, où, placée dans une maison musulmane, elle resta soustraite

aux regards des archéologues. Je dois à M. le général Baccoucb une

épreuve de la photographie qu'il en a laissé prendre en i883 à

Amsterdam et qui a été reproduite ici par l'héliogravure. Au mois de

mai 1889, je fus agréablement surpris en retrouvant cette mosaïque

dans la section tunisienne, sur l'Esplanade des Invalides, où j'ai pu

l'étudier à plusieurs reprises. Elle était alors la propriété d'un mar-

chand de Tunis, auquel le général Baccouch l'avait cédée (2).

M. le général Baccouch m'a raconté que les Arabes, auteurs de la

découverte, avaient appelé sa mosaïque « di/fa. » Cette dénomination

est fort exacte : ce sont bien, en efl'et, les apprêts d'un festin que le

peintre mosaïste a représentés, probablement sur le pavé d'un tricU-

f) Ces derniers ont été catalogués dans une brochure devenue fort rare

(Tunis, Imprimerie B. Borel, i883, 24 p. in-S")

(*) La mosaïque a 2™,5o de côté. Les indications relntives aux couleurs, qui

sont assez pâles, serout rlonuées eu note à propos des ditTérentes figures.
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niiim. Je ne connais pas d'autre monument de l'époque romaine où soit

figurée une scène analogue^); c'est assez dire que celui-ci mérite de

devenir classique, comme illustration à ce que Pétrone et d'autres

auteui's de l'Empire nous ont appris sur les préliminaires des ban-

quets dans ce temps-là. On ne se trompenit guère en considérant

la mosaïque de Carlhage comme à peu pr'-s contemporaine du Safi/-

ricon ; il ne semble pas qu'elle soit postérieure à la fin du i" siècle,

vu le style excellent des figures et la correction du dessin. Comme
œuvre d'art, elle peut donner matière à des rapprochements instruc-

tifs avec les peintures d'Herculanum et de Pompéi^, et soutenir, sans

crainte d'infériorité, la comparaison avec la plupart d'entre elles. Je

signalerai particulièrement comme très heureuse la figure de l'homme

placé en bas et à droite du tableau; il y a dans le dessin du torse et

des bras, dans la silhouette fine et vigoureuse de la tête, des qualités

rares^dans les peintures campaniennes et qui font songer à la ma-

nière du Poussin.

Sénèque parle quelque part de la foule des serviteurs qui, au signal

donné, accourent pour couvrir la table, per quos, srgno dato, ad

inferendam coenarn dlscurrituri^). Cette phrase pourrait servir de

légende à notre mosaïque; il est probable que les cinq esclaves tricli-

narii n'étaient pas les .seuls et que leur chef ou maître d'hôtel, le

tricliniarcha, n'était pas loin. Celui du milieu tient un plateau qui

paraît contenir des pains ou des gâteaux (3)
; c'est un ferculum, mot

qui signifie à la fois l'objet sur lequel on porte les mets et l'ensemble

des mets qui forment un service. C'étaient quelquefois de simples

paniers, cophini; le plus souvent, lorsqu'ils devaient figurer sur

les tables des riches, on les fabriquait avec diverses essences de

bois et on les décorait avec des écailles de tortue ou des lames

d'argent U). La ligne ondulée blanche qui orne le rebord du

panier est peut-être l'imitation d'appliques en argent. L'esclave

porteur du ferculum, comme les deux auti'es dout la tête s'est con-

(') Cf. cependant un sarcophage du Musée de Latran à- Rome (Garrucci, Mus.

Lat., XXX; Benndorf et Schone, Antike Bildioerke des Lat. Muséums, n" [\8i),

dont deux figures, représentant des esclaves portant des mets, sont reproduites

dans le Dictionnaire des Antiquités de M. Saglio, fig. 1706 (art. Coena). Voir

aussi, dans le même ouvrage (art. Dehcati,&g. 2800), une figure d'une fresque

découverte au siècle dernier à Rome, près de Saint-Jeau de Latran.

W Sénèque, Epis t. XCL.
(') Cet esclave porte une tuuique blanche, rayée sur les épaules de deux

bandes verticales bleues. I^es pain.-^ contenus dans le panier sont jaunes.

W Pline, Ilist. A'ai., XXXIII, 52.
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servée, est jeune, imberbe, coiffé avec recbercbe d) : ces traits cun-

cordent avec ce que nous apprennent les auteurs touchant le {,foùt des

Romains pour les beaux serviteurs bien peiunés^ comatli'\ capillad^^),

criniti^-^), crispuli, valatiiislridi ^•'•>), (jui élaienl parfois autre chose

encore que des serviteurs (c). Le port de la barbe leur était interdit,

ce qui les faisait appeler <jlabri; une inscription fait connaitie un

ornator glabrorum qui avait pour lonclion, à ce qu'il semble, de

coiffer et d'épiler les serviteurs de TibèreW. « Voyez cet autre, dit Sé-

nèque, qui verse le vin : paré comme une femme, il lutte avec son

âj^e; il veut sortir de l'enfance, on l'y retient par force. On arrache,

on déracine tous les poils de son corps (s). » Le costume que poile cet

esclave est très sommaire ^9^; c'est une simple tunique sans manches,

ornée de bandes de couleur, relevée et nouée sur le devant à la hau-

teur des hanches avec unemédiocie préoccupation de la décence. Les

te.\tes, d'accord avec cette représentation, nous appiennenl encore

que les esclaves servaient succincti, c'est-à-dire avec une tunique

retroussée (10).

Le personnage placé à gauche tient un panier rempli de fruits (n)

et celui de droite, dont il ne reste qu'un bras et une jambe, une

sorte de bouilloire ou de réchaud (i"~). Un objet analogue, plusieurs

fois reproduit par la gravure, a été découvert à Pompéi (i3); un autre

du même genre est représenté dans une peinture d'Herculanum.

« Le vase, dit M. Saglio, est traversé dans sa hauteur par une che-

minée cylindrique qui a deux issues, lune à sa partie supérieure,

par où l'on introduit les charbons, l'autre grillée, à ta base, donnant

(') Le galbe des bras ne permet pas de croire que cet esclave soit une

jeune fille : c'est simplement un éphèbe eiTémiué, exoletus.

(*) Martial, Epigr., XII. 70, 9.

(3) Pétrone, 27, 29, 57, 70.

(*) Sénèque, Epist. CXIX, 14.

C) Ibid., XCV, 24.

(') Ibid. Ou peut voir les textes relatifs à ces esclaves dans le Thésaurus de

Graevius, t. XII. p. 209 et suiv., ou dans Marquardt, Privatleben der Romer,

. I, p. i44-

(') Orelli, n" 69',.

(») Séuèque, Episl , XLYII, 7.

(') Tunique blanche.
(10) pg^j. exemple Pétrone, 60 : Très pueri, candldai^ succincti tunicas.

(") Le mosaïste les a ûgui'és avec des cubes bleus, violet?, verts et rouges.
(*-) La couleur est celle du bronze, tirant sur le rouge.

(") Mus. Borb., t. III, pi. LXIII ; Ceci, Piccoli bronzi, pi. I, fig. i4 ; Overbcck,

Po77ipei, 4° éd., fig, 240, p. 443; l^ch, Dictionnaire, art. Cacabus ; Saglio,

Dictionnaire, art. Caldu, p. 820, fig. io25 ; Smith, Dict. of Antiq.. p. 233.
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passage à l'air et par où s'échappaient les cendres. Un plateau rond,

pouvant s'enlever à volonté, per -é d'une ouverture correspondant

exactement au dianiètie de ce tuyau, s'adapte au vase, de telle façon

que la partie qui contient le liquide est couverte, sans qu'il soit

nécessaire de fermer la clieminéo, laquelle ne se fermait réellement

que lorsqu'on rabattait le couvercle conique qu'on voit au-dessus; ce

couvercle se meut sur une charnière. L'eau était introduite par un

petit entonnoir; du côté opposé est le conduit par où elle s'écoulait;

l'ouverture, qui se fei'mait au moyen d'une cannelle, est placée fort

haut, de manière à ne pas être facilement obstruée par les dépôts

qui pouvaient s'amasser au fond. Aucun modèle ne répond mieux

à l'idée qu'on peut se faire d'un ustensile de cette espèce, quand il

passait de la cuisine dans la salle à manger des riches R.omains. »

La bouilloire pouvait contenir soit de l'eau chaude, que les anciens

mélangeaient couvent avec du vind), soit d'autres plats, tels que de

la viande ou des légumes. « Ce pauvre malade! dit ironiquement

Sénèque (.'-)
; il n'entend pas résonner, autour de la salle à manger, les

pas tumultueux des cuisiniers qui apportent les réchauds mêmes
avec les plats ! Car notre luxe en est arrivé à ce degré de raffinement

que, dans la crainte que les mets ne se refroidissent ou qu'ils ne

chauffent pas suffisamment notre palais endurci, la cuisine accom-

pagne le manger. » Coena cullnam persequilur, voilà encore un joli

mot (le Sénèque qui pourrait être inscrit sur la mosaïque de Carthage.

La bouilloire repiésentée sur notre planche est de forme plus

élancée que celle de Pompéi; elle est en outre munie d'une anse qui

manque à cette dernière. La manière dont l'esclave la porte prouve

qu'il devait y avoir un moyen de la rendre adhérente au ti épied sur

lequel était posé le récipient.

L'esclave placé à gauche et en bas de la composition (s) tient un

objet dont la nature peut prêter à quelque incertitude. J'avais cru

d'abord y reconnaître des cymbales liées ensemble, mais l'étude de

l'original donne à penser qu'il s'agit plutôt d'un flacon en verre. La

coloration bleue de la partie évasée en bas semble prouver que le

flacon contenait du vin.

On ne peut faire que des conjectures sur l'objet suspendu à un bran-

(M Frigida non desit, non deerit calda petenli (Martial, Epigr., XIV, lu.')). Le
même auteur a fait une épigramme contre les buveurs d'eau chaude ; il

préférait les boissons à la neige (VI, 86).

;-) Sénèque, Epis/., CXXVIII.

W Tunique blanche, avec deux bandes rou-ros verticales sur les épaules.



— nno —

canl jaune que lo cinquième esclave porte sur l'(''[)aule(i). Ce l)rancard

devait s'appuyer sur l'rpaule d'un aiili'e esclave niarclianl en avant de

celui-ci. L'hypothèse la |ilus vr.iiscmlilalile esl (|n il ^'a^it de (|nr|(|iif

f^rosse pièce, trop lourde peur èlre jmrlée pai' une seule jiersoiine,

telle que le sani^Hier entier et le porc fai'ci qui paraissent dans le

somptueux festin de Ti'imalchion.

Salomon Reinacii.

(') Tu nique rouge à liserés noirs.
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INSCRIPTIONS NOUVELLES D'AFRIQUE

Rapport sur diverses communications, par M. R. Cagnnt.

Bordj-Halal

.

J'ai publié dans le Bulletin archéologique du Comité'^), un texte de

Bordj-Halal d'après une copie de M. Winckler. M. le docteur Carton

a eu la bonne idée d'en faire, à mon intention, un estampage.

Le texte que j'en ai tiré est le suivant :

s TEMPoRIBVS PIISS'^'' AV(

INIANI ET TEVDORAE
NIS G L O R I O S S I M I E y^WM
F E C^':^ A F R I C A E'^

ce qui conduit à la lecture : [Aedi/icata felicissim]is tempovlbus piis-

i(itno7'u)n) Aug[ustorum) [nostrorum Ju]stini.ani et Teudorae, [pro-

videntia Solom]oiùs glorio[si)ssimi, ex [consule, mag[istri) mil{ititm),

bis prd\efect[i) Africae. C'est une réplique de l'inscription qui porte

au Corpus (t. VIII) le n° 1259.

Les deux signes qui suivent le mot PIISS sont des points séparatifs

de forme spéciale

Hcnchir-Chigarnia.

M. Mangiavacchi a remis à M. de La Blanchère l'estampage d'un

fragment d'une tombe chrétienne trouvée à Henchir-Chigarnia (Up-

penna). Les lettres étaient disposées de chaque côté d'une croix.

Toute la partie supérieure ainsi que la partie droite de l'inscription

ont disparu. Actuellement le texte se présente ainsi :

c bulL arch. du Comilc, 1888, p. 19'). n" "

Arciiéologik.
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i^o conipléiiKMil (If cellt' iii.scripliuu (lù|u'ii(l de la yraiuleur du

morceau aujourd'hui disparu. H est probable pourtant que la inoilié

seuleiïient du texte est perdue, la croix occupant lecenliede la pierre;

cependant on peut supposer deux croix à côté l'une de l'autre et une

inscription so continuant à droite de la seconde. Les mots qui sub-

sistent peuvent donc donner lieu à plusieurs ivstitutions différentes.

Mactar.

M. le capitaine Bordier, contrôleur civil à Mactar, qui nous a déjà

communiqué cinquante inscriptions provenant des ruines au milieu

desquelles il habite,et dont je sii^nalerai, dans un prochain rapport, de

nouvelles découvertes, a trouvé dans les murs d'une l)asilique chré-

tienne — celle où s'est rencontré le tombeau de l'évèque RutiliusU;

— une suite de bases de statues du iV siècle. Elles sont surtout inté-

ressantes en ce qu'elles nous font connaître une fois de plus le nom

ancien de Mactar. Les estampages des inscriptions accompagnaient les

copies envoyées par M. le capitaine Bordier.

i" Hauteur des lettres : o"",o5.

D X

F L A \' I C) \" A L E R I O

C O N S T A N T I N O

NOB • CAES • NVMINI

MAI EST ATI Q.VE EO

R V M • COL • A E L I A A^

RELIA A V G • M A C T

D D P P

Ce texte comporte deux observations. Il faut remarquer, en premier

lieu, qu'il contient en entier les noms de la ville antique : Col{onia)

Aelia Aurélia Au<j{usta) Mact{aris). L'épitbète Au^î/.y^a est nouvelle.

Le mot EORVM ('-) des lignes 5-6 est également à noter. 11 prouve

que cette base faisait partie d'un ensemble de monuments consacrés

aux empereurs régnants et aux Césars. Le piédestal de la statue de

Constantin a, jusqu'à présent, été seul retrouvé. 11 est peut-être réservé

au zèle et à la bonne fortune de M. le capitaine Bordier de compléter

la découverte.

C) Espémndieu, Bullelin épigi-apliique, L III, p. ûi3; Epli. epigr., t. Vil, 71.

C) Le lapicide a oublié de graver l'adjectif devota ou dicata nécessaire pour

le sens devant numini.
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2» Hauteur des lettres : o",o6.

i-L CLAVDIO
I V L
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La fin de la première» li^,'no cl le (lél)iit rie la seconde ont été mar-

telés. Le lapicido avait d'abord éciil sur telle hase le nom de Valcn-

linien comme sur la précédente. Il a rcconim postérieurement sou

erreur et a chanjxé Va/cntinidiin r\i \'(i/i'iiti, i'\i suppi'imanl la toi'ini-

naison du mot.

5" Hauteur des lettres: (i'",()H aux huit premières liâmes; ()"',o;i.') à

la dernière.

l-L • GRATIAXO P • F •

S E X P E R A V G^ (aic)

\ V M I \ I • M • E I V S

L • POPILIVS HONORATVS

FL • PP CVR • RP • VNA

CVM SPENDIDISSIMO

ORDINE POSVIT ET DEDI

C A V I T ^

6« Hauteur des lettres : ()"',o8.

A V S {.lie)

COL MAC

TARIS
D N M E (sic)

Ce texte est fort mal ijravé. Les lettres de la première lig'ne se

composent sans doute des abréviations : p{io) f[elici) s[emiper). La

deuxième ligne contient le mot Aug[uslo); la dernière doit se lire :

d[evola) n{ummi) m[ajestatique) e{jus).

Outre ces bases, M. le capitaine Bordier et son beau-frère, M. Del-

herbe, officier d'administration, ont trouvé, dans la même basilique,

deux fragments où ils ont lu, en lettres très soignées de o"",?-?. :

(/) l^ro .sALVTE • eT b) pECVNIA

Ces deux morceaux appartiennent à une dédicace impériale.

Enfin M. le capitaine Bordier a complété un texte que j'ai fait con-

naître dans mes Nouvelles Explorations (n" 42). Jai découvert, à

Mactar, à droite de la porte d'entrée d'un temple, sur le mur même
de la cella, une loi fort mutilée, que M. Schmidt vient de republier



- 365 —

avec une restitution généralement assez heureuse (i). C'est la loi

dédicatoire d'une statue de Diane. M. Bordier a eu l'idée, pour la

protéger, d'enlever la pierre et de la tiansporter près de sa maison.

Or voici ce qu'il a constaté : la face gauche de cette pierre, qui riait

engagée dans léjjaxsseur du mur, porte des caractères, très effacés

malheureusement. On y lit :

/NfTEGRETVR^uI^,^^

) /M^X I N V E N TVM C OmX^^
)IIL^IRIMDEAII^Vi:-:^J

(^IT PIACMAVg^IO^y' '

Il est impossible de rien tirer de suivi de ces quelques lettres. Mais

une conséquence découle de leur existence môme. La pierre qui les

portait, ainsi que me le dit fort justement M. le capitaine Bordier,

n'était point à sa place primitive, et cette loi a été employée posté-

rieurement à la reconstruction de l'édifice, sans doute lorsqu'il a été

approprié, à l'époque byzantine, aux besoins de la défense. La for-

mule initiale de l'inscription gravée sur la face principale : Dianae

Augustae, autorise à supposer que la pierre surmontait jadis un socle

destiné à supporter une statue de Diane. C'est là qu'on l'aura prise

pour l'encastrer dans la muraille.

Séiif.

Envoi de M. L. Charrier. Borne milliaire trouvée à 6 kilom. au

N.-O. de Sétif (Lanasser).

DN PL CL.VDIO

CONSTANT! NO
I V N I O R

C A E S A R

M I I I I

Diomino) n{ostro) Fl[avio) Claudio Constantino Jimior[i noh{iiis-

almo)] Caesar\ï]; m(ilia passuum) IIII.

Cette borne appartenait à une voie qui de Sétif allait à Lanasser et

à Bouhira. Les milliaires de cette voie sont réunis au Corpus inscri-

ptionum lalinaruni, tome VIII, n"* io363 à io368. Ce dernier, qui

(') Rhein. Muséum, XLIV, p. 4^2- Voir mon Année épigraijhique, 1889. n° 184.
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a été trouvé à Bouliira inéine, et qui n'osl inalheureusomont qu'un

fraj-menf, doit être rapproché de l'inscription communiquée par

M. C.liarrior; MM. Pnullo «M Wiliiiauns y oui lu :

C L A V D 1 Oj

A N T I N O)

XOB CAEs(

Le Cor])us l'a attribué avec raison à Constantin II, mais sans

proposer de suppléments. Il est bien probable qu'il était rédijîé abso-

lument comme la borne nouvellement découverte, mais que les lignes

en étaient disposées un peu difleiemment. On pouiiait donc com-

pléter le texte comme il suit :

d-nfi C L A V D J o

COnst A N T I N O

iitniori NOB • CAKS

Sidi-SnJak-ol-l{(illlii.

M. Chenel, contrôleur civil à Souk-el-Arba, a découvert, dans une

tournée chez les Ouled-bou-Salem, quelques textes épigraphiques au

lieu dit Henchir-Sidi-Salah-el-Balthi, à 12 kilomètres au nord de

Souk-el-Khmis. Le plus important est le suivant qui est sur une

pierre employée dans la construction d'un fortin byzantin; l'original

a été déposé par M. Chenel au contrôle de Souk-el-Arba.

Belles lettres de o'n,o65. (Estampage.)

j; A L 1. K ï A • a • F • M A X I M rtl

p M N I B V S • LOGIS • AT- IL(^

)r,VLTV ADORNAfs • SVA-PECi

"'^jDEDICAVIT •

Valei'ia, Q. f'{ilia). Maxim[a omnibus locls at il[lecebras ocu-

lorum ? eximio] cultu adornatis sua pec[uniafecit idemque] dedicavit.

Souse.

M. le lieutenant Hannezo, du 4" tirailleurs, qui a pris une part

active aux fouilles faites à Souse par M. le commandant deLacomble,

annonce la découverte de plusieurs nouveaux hypogées. L'un d'eux

méiMte une mention spéciale.
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11 se compose de deux couloirs se coupant presque à angle droit.

Le premier est long de 12 mètres. Les parois latérales en avaient été

creusées en forme de fours, destinés à recevoir des corps étendus

dans le sens de la longueur et disposés par étages de trois. Le cadavre

y était couché sur le dos. Aucun objet de terre ni de métal n'a été

rencontré dans ces sépultures.

L'ouverture de ces fours était fermée par des tuiles plates sans

rebord, scellées et réunies les unes aux autres au moyen de plâtre;

quelques tombeaux étaient clos au moyen de plaques de marbre poli,

sans inscription. Une seule fois on a trouvé le nom du défunt, ou

plutôt de la défunte, indiqué sur la tombe. Il y avait été tracé deux

fois, d'abord à la peinture, sur le plâtre de scellement, et puis au-

dessous, à la pointe, sur une brique. Les deux épitaphes sont à peu

près pareilles :

a) Inscription peinte : DATj^^^^j^j^ page

h) Inscription au trait : datiba i page

Le second couloii-, large de 'i4 mètres, était également garni de

fours creusés dans ses parois latérales, à raison de un au-dessous du

sol naturel et de deux disposés par étages au-dessus du premier. Ils

étaient tout à fait semblables à ceux de l'autre couloir; on n'y a fait

aucune découverte.

Le déblaiement de cet hypogée n'a pas été poussé jusqu'au bout à

cause des dangers d'éboulements que l'on courait. On y a trouvé

cependant encore une autre inscription — la partie du tombeau où

elle a été rencontrée n'est pas nettement spécifiée — ; cette inscription

est gravée sur une plaque de marbre qui fermait l'entrée d'une sépul-

ture : elle était recouverte, comme les tuiles dont il a été question

plus haut, d'une couche de plâtre. J'y lis, en jolies lettres de o'",o'25,

qui semblent être du m" siècle :

• G • AEMILIVS • VERVS • VIXIT • aNN • I • M • VII • D • XX •

• G • AEMILIVS • EXVPERANS • VIXIT ANN • V • M • XI •

Cet hypogée remonterait donc, comme ceux qui ont déjà été décou-

verts à Souse, aux premiers siècles de notre ère; mais il aurait été

postérieurement approprié ou agrandi pour les besoins de la popula-

tion chrétienne d'Hadrumète.

Ténès.

M. Pacquetau, syndic des gens de mer à Ténès, M. le garde général
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ries forêts et M. le comtnandanl de place ont envoyé, chacun de leur

côté, des rensoi^neinctils intéressants sur Ténès et ses environs, ainsi

qu'un cci'tain nomljrc de doi unicnts. L(>s suivants seuls sont iniMlils :

1" Dessin d'un petit tVai^uient de mosaïque existant sur le boule-

vard est de Ténès, et mise à nu réceminent par le service du <^ùn\e

militaire. C'est une mosaïque à dessins géométriques.

•i° Mosaïque avec inscription découverte au-dessus du port de

Ténès, en 1879, par M. Pacquetau.

La copie que nous en avons reçue était accompagnée d'une photo-

graphie, qui, malheureusement, n'est point assez bien réussie pour

être reproduite en fac-similé. La copie de M. Pacquetau n'en est que

plus précieuse; d'autant plus qu'elle contient quelques lettres aujour-

d'hui disparues, semblet-il, par suite de la détérioration du monu-
ment; elles sont indiquées dans le texte ci-dessous en italiques :

AQ.UOSOS AMARA

CAMPOS IN A M IN S

TRVCTAM CERNIMK5 TfQ

DOMORVM CLASSES NAF/FA/l

CERTANTVR AEQ.UORA REMIS)

,AQ.VARUM MVLTARUM AU VA//

TLR MULTTLDO POMORVM 2-;

.
ROMNI FROLES EXCITAT FA5/

TIGIA TECTIS

La mosaïque avait 7 mètres de long sur 6 mètres de large; le cercle

central mesurait i™,2o de rayon.

Les lettres étaient vertes aux lignes i, 5 et 9, rouges aux lignes 2,

4, 6, 8, 10 et noires aux lignes 3 et 7.

La lecture et surtout l'explication de ce texte offrent de réelles

difficultés. En premier lieu il y a des lettres détruites; leur nombre,

il est vrai, n'est pas douteux, à cause de la disposition symétrique de

l'inscription; il en a disparu environ trois à la première ligne, huit à

la seconde, quatre à la troisième et deux à la fin de la quatrième.

Mais il est plus difficile de remplir les lacunes que de décider quelle

est leur longueur; le grand danger, d'ailleurs, en pareil cas, est de

faire non pas moins bien, mais beaucoup mieux que celui qui a conçu
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l'inscription. Malgré l'aide que INI. Reinacli a bien voulu me prêter,

nous ne sommes pas arrivés à un résultat satisfaisant.

M. Pacquetau supposait, que l'artiste avait voulu dépeindre dans

ces phrases le spectacle qui s'offrait à l'œil du haut du tertre où a été

découverte la mosaïque : le port antique de Ténès et les joutes qui s'y

donnaient. Cette supposition est ingénieuse. Cependant il paraît plus

probable que cette inscription servait de légende à quelque repré-

sentation figurée. L'artiste y avait dépeint successivement en phrases

qu'il croyait peut-être des hexamètres, comme il croyait sans doute

écrire en latin, les différents plans et parties du sujet; pour rendre

sa description plus claire, il en avait séparé chaque phrase de la sui-

vante par un point fait, comme il est d'usage, en forme de feuille. La

première phrase est :

Hlnc ah al... aquosos amara campos.

C'est une description d'une parcelle d'un tableau, où se voyait la

mer; à côté on apercevait des maisons dont les toits servaient peut-être

de plate-forme à des combattants :

Jn ar[cein'}] instructam cernimus tec[ta] domoruin,

puis une flotte qui s'avance à force de rames :

Classes nai^ium certantur aequora 7'emis.

La phrase suivante renferme des détails fort embarrassants :

M. Pacquetau a lu à la septième ligne ALTVM; la photographie, peu

nette sur ce point n'indique que AIIV; altiun est néanmoins probable.

Au début de la ligne suivante, M. Pacquetau lit TER avec un E

lunaire; mais ici il n'y a pas de doute sur la photographie; on y lit

TUR avec ligature de l'U et de TR. Au reste, jamais TE n'aflecte la

forme lunaire dans tout ce texte. Mais où est le début de ces lettres

TUR? La ligne 7 paraît bien complète après altum, ayant îe même
nombre de lettres que la ligne 5, à laquelle elle fait pendant. Il ne faut

donc pas songer à restituer un mot comme [cerni]tur etkVwe : Aqua-

rum multarum altum \cerni\tur, mult\ï\tudo pomoruyn, ce qui ferait

deux tableaux. La phrase qui commence à aquaruni et finit à pomo-

rum ne doit former qu'un seul tout, comme les autres phrases de

même longueur. Peut-être TUR est-il le début d'un verbe présenté

par abréviation; on aurait alors le choix entre tur[ba1'\, tur[get\ ou

tiir[]jat]. De toutes façons je ne saisis pas la pensée qu'on a voulu

exprimer dans cette partie du texte.
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Knfm les dernières lignes Ibnl allusion à un tal)leati où Ton voit les

Uoniains monter sur les toits des maisons :

liniiinni prulrs n.rcilat fastùpa tertio \K

Kn somme, cette inscription parait rlie rexplicalimi (rime scènc^

de bataille. L'ennemi arrive du lar^^e jjorté sur une Hotte et les liahi-

tants de la ville se défendent du haut de leurs maisons. M. Paccjuelau

a bien voulu m'écrire que cette mosaïque n'a jamais porté de sujets

tigurés; elle formait le pavé d'une ciiarnbre à peu près carrée, dont

les murs des assises inférieures étaient encore intacts et recouverts de

peinture rouiic, bien conservée. C'est donc sur les murs qu'étaient

peints les sujets auxquels cette inscription fait allusion. Leur des-

truction est d'autant plus regrettable que, contrairement à ce qu'es-

pérait l'artiste qui a fait la mosaïque, la légende est pour nous plus

obscure que ne seraient sans doute les dessins qu'elle était cbargée

d'expliquer.

3° Inscription trouvée sur le rempart est de Ténès par M. le capi-

taine du génie Poupart et déposée par ses soins au Cercle militaire.

Estampage de M. Pacquetau.

I M P/

P T I AA

R O P I.[

P I O II

3 D O ^•l|

b G A b)

p-M-'k-p\

6 s • TI p(

CTO- A^

10 R I V S>

A • BAl\

Ti riLiol

P,^
—

^

Il semble que ce texte doive être lu : lmp{eratori)i[Caes{ari) L.

Se]ptim[io Seve]ro Pe[rtinacï\ P/o Fe[Hci] ilom[ino n{ostro) Ara]-

bico Adi[ahenico\ p{ontifici) m[aximo), tri[bunicia) pot[estate)...,

lmp[eratori)...] co{n)s[uli) JI,p{atri) [p[atr\ae), proc{onsuli) invi]c(o

A[ug{usfo) ]rius [ciim] filio p{osint)...

Septime Sévère portant dans ce texte le titre de Pins, celui-ci ne

peut être antérieur à 196; la mention du deuxième consulat empêche,

l'I On remarquera les assonances domorum et pomorian, remis et lectis.

Sont-elles volontaires?
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d'autre part, de l'attribuer à une date postérieure à 201, puisque, en

l'an 202, Septime Sévère reçut un troisième consulat. Il est proba-

blement de la période où ce prince régnait ceul et n'avait pas le titre de

PartliiGus Maximus, qui no fii^ure pas ici, c'est-à-dire du début du

règne (195-199). Par suite, le chifTre des puissances tribunices devait

être III, IIII, Vou VI.

A la ligne 5, DOM paraît bien être le début du mot Dominua,

quoique cette appellation figure d'ordinaire en tête du texte. De même,

à la 9'' ligne, CTO A appelle la restitution Invicto Aiigusto, bien que,

suivant Eckhel, ce titre ne figure sur les monnaies de Septime Sévère

qu'après ses victoires sur les Parthes.

Au début de la ligne 10^ RIVS appartient au gentilice du dédicant

{Valerrua Januarius ou un mot analogue). La ligne suivante peut se

compléter de dilTérentes façons.

Un autre fragment, trouvé par M. Pacquetau, en 1889, à la batterie

de l'Est et porté par ses soins au Cercle militaire, faisait partie d'un

texte tout à fait semblable. La pierre mesure i™,o6 de hauteur sur

0^,9.3 de largeur. L'estampage m'en a été envoyé aimablement par

M. Pacquetau. On y lit :

iMp caes l • se

P T i mi fi e V e

RO pertinaci

P I O f el i c i

DO Mi 710 n • ar a

6<a Adiabenico

PMK p- 'imp' •'

^S-llF p-procinvi

CTO n u y

4° Inscription trouvée par M. Pacquetau ; actuellement au Cercle

militaire.

(Estampage).

)! o s p E

^DECVRI
\T R I A E

/N X O

C'est une base élevée à un décurion.

(') Doc!. Nwn. VeL, VIII, p. 199.
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50 Inscripliuii funéraire trouvée par M. l'acquetau au jaidiu du

Génie el déposée au Cercle militaire.

U M S

S A T \' K A i^ M A T li R

VALKRIORVM TA'A'TI ET

PVDENTIS H A 1- VlXI'r

ANNIS XXXII D X II

(UN

Satura mater Vulcrioruni TaimuLi et l'udfulis li{ir) a... c[sl) ;

vixit annis XXXIJ, d{iebus) X, hioiis).... ; \/il/i in(iir'\'i in[compara-

liil'i ffrrnint].

A la quatrième lione les lettres H A E, qui ?ont certaines, paraissent

être des sigles; mais elles sont inexplicables pour moi; elles appar-

tiennent sans doute à une formule analogue à liir sila eut. Cf. Il A B Q.,

dans un texte de Aïn-el-Bey u), H SA E sur l'épilaphe d'un homme
à Ebba (-) et peut-être H ' S • A à la fin d'une funéraire du Chettabah (3).

R. Cagnat.

(') Corp. i/ise. lui., t. VIII, 110 ogôa.

!-) R. Cagnat, Explorations en Tunisie, JII, p. i5G, n" 32-

(') Corp. inscr. lut., t. VIII. n° GSgS.
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COMMUNICATION DE M. DE LA BLANCIIERE

SLR UNE INSCRIPTION DE TESTOUR

M. de La Blanchère nous a adressé l'estampage d'une inscription

qu'il a fait apporter au Musée du Bardo vers la fin de 1888, et que

M. Gagnât y a vue lors de sa dernière mission. Cette pierre a été

prise par M. de La Blanchère à Testour, dans un des locaux de

la mosquée où elle faisait partie du pavage. « M. de Vialar, contrôleur

civil, dans la circonscription duquel est Testour, a eu l'obligeance

de se la faire livrer par les autorités musulmanes et de l'envoyer à

Tunis r.vec les stèles de Thignica. Elle provient peut-être des mêmes
ruines. C'est, du moi us, ce que rapportent les gens de Testour; mais,

comme elle est là depuis des siècles, il n'y a pas grand fonds à faire

sur leur indication; elle pourrait, à la rigueur, avoir été prise sur

les lieux, dans les ruines, maintenant très disparues, de l'ancienne

Tichilla.

« Quoi qu'il en soit, elle est probablement l'un des derniers mo-
numents latins de l'une comme de l'autre ville. Il est facile de voir,

et par le style du texte et par la forme des lettres, qu'elle appartient à

une très basse époque. Les inscriptions de cette physionomie sont

très rares dans la Régence, et celle qui, à ma connaissance, s'en

rapproche le plus par l'aspect des caractères, n'est pas antérieure au

VI i*^ siècle. »

L'inscription a été lue ainsi par M. de La Blanchère U) :

SAXTAS TRES

M A X I M A

ET AON ATTILA (.w)

S E C V N A A

B ONA PVELLA

V X I T A N Ç Y

L'estampage est malheureu:5ement trop indistinct pour qu'on puisse

donner un fac-similé. La paléographie de l'inscription est remar-

'• [Cette inscription figure à YEphem. epigr., V, .189.]
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quahle. i.es A, les S, les A et cerlains N présentonl des lui'nies par-

ticulières; en outre, les lettres sont en relief, mais le champ n'est

pas lavalé, de sorte qu'en réalité le liacé est lait de deux traits creux

parallèles, a. Ce système, qui appartient aux très bas temps, a cepen-

dant été employé quelquefois en Afrique à une plus haute époque :

par exemple, sur quelques-unes des stèles deThÎLjnica.

« Je ne sais si ce peut être une raison pour atlribuei' à Tounga,

comme le disent les gens du pays, l'origine de cette épitaphe, plutôt

fju'à Testour même. La pierre me paraît différente de celle des stèles

de Thignica. le toutes farons, il est curieux de renconlrei' dans une

ville de l'intérieur un monument chrétien si récent : il est presque

du moyen âge, et on peut le croire contempoi'ain de l'invasion mu-
sulmane. »

M. de La Blanchère indique, à titre de rapprochement, une inscrip-

tion aujourd'hui à Mahedia, qu'il a copiée chez M. Epinal, officier du

[)ort. Ce texte, vu par VVilmanns à Ksour-es-Sef, provient de Sullec-

tum; il a été publié dans le Coryj. Insc7.lnf.,i.Yl[l, n° 5;. Nous l'avons

revu à Mahedia, M. Babelon et moi, en 188;'). La copie de M. de La

Blanchère porte FIAHKIS à la troisième ligne, celle de Wilmanns,

FIDHLIS.

Salomon Reinach.
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INSCRIPTIONS

DÉCOUVERTES A TIMGAD ET A LAMBÈSE

Rapi^oil pur M. Ilrroii de Villcfosse.

Le Comité m'a chargé de lui rendre compte d'un envoi fait pur la

Commission des monuments historiques. Cet envoi comprend cinq

inscriptions latines découvertes dans le courant de Tannée 1888 à

Timi^-ad et à Lambèse. Nous devons remercier tout particulièrement

notre savant confrère M. Boeswilwald de cette aimable communication.

Les fouilles de Timgad ont continué en i888 sous la direction de

M. Duthoit, architecte. Elles avaient surtout pour but le déblaiement

de la ville antique et en particulier le dég'agement des édifices ou des

emplacements les plus importants. Ce but est aujourd'hui complète-

ment atteint.

Les inscriptions nouvelles trouvées à Timgad sont au nombre de

quatre.

1

Fragment trouvé à la porte Nord ; il est gravé sur une large dalle

qui mesure i"',!" de hauteur.

mp-caesdiviJiadriani-Jilio-divi-tralAm PArThici NEPOii ulVI NERVAH PRO nepoli

tue lio-hadriano-antonino- avG PIO P P IMP II POnTif MAX Trib POT XII COS IIII

lnovius.crispinus-(e(jau(j-pr-pr-(;oS'-DRS,XG'i<i PATRONVS COL DEDICAVIT D D P P

[Jntp{<'r<tlû)-i) Cae[sari) d'ici Jladriani filio, divi Trajjani J'arlhtci

nepotl, divi Nervae pro[nepoti, T{ito) Aelio Hadriano Antonino]

iiïifj{nslo)pio p[alri p(atriae) 'imp[eratori) IJ,pontif{ici) max{imu),

(rih[unicia) pol{estate) XII, co[n)f>[uli] IIII [^L[ucius) Novius Cri-

spinus leg[atus) Aug{usti) pr{o) prat{lore) co{n)s[ul)] design[atus),

patronus col[oniae) dcdicavii. D[ecreto) d[ecurio7ium), p[ecnnia

pfiibUca].

Ce fragment est facile à compléter. Les mentions chronologiques

y sont claires et la filiation qui les précède ne peut convenir qu'à

Antonin. La XIP puissance tribunitienne de cet empereur corres-

pond à l'année i49- H avait été consul pour la quatrième fois en i^5.
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Le iiiiil r//'.s/7//^"/".v) (jiii se trouve an coiiiim'iiceinent de la Iroi-

sièiiic lii;iie appelle tbrcémeiil \r mot rmisul. Or nous savons d'une

façon certaine que, sous le haut empire, les légats de Numidie

arrivaient au consulat en sortant du {rouvernement de leur province.

Un personnage qualifié consul désigné et patron de la colonie deTha-

muiiadi ne pouvait être que le gouverneur de Nnmidied). En

Tannéo 149, ce gouverneur était L. IS'orius C)'ispi7Vis Marfinlis Satnr-

)///(.7.s' auquel M. Fallu de Lessert a consacré une notice détaillée ('-

.

Consul désigné depuis le mois de janvier il était, par conséquent, dans

lu dernière année de sou gouvernement et dut quitter la Numidie dans

le courant de i49- H s'ensuit que notre inscription a été gravée dans

la première moitié de cette même année 1 i().

Borne milliaire trouvée, comme le fragment précédent, à la porte

Nord; elle mesure o™,3o de diamètre.

I M p c A E s

M-ANTONIO
GORDIANO
I N \' I C T O

P 10 FELICE
AVG PONT
MAX T R I B

POTEST II

COS PROCoS

La moitié inférieure de la dernière ligne est brisée.

Lnp[eratore) Caes(are) M[avco) Antonio Gordiano invicto pio

felice aug{usio) pont[ifice) max[imo), trib[unicia) polestafe) II,

co{n)s{ule), proco{n)s[ule)

.

Elle a été gravée en l'année 23y.

3 et 4

Deux inscriptions découvertes à Timgad nous ont appris qu'un

ffénéreux citoven de cette ville, M. Plotius Faust us et sa femme Cor-

(') La ville et colonie de Tliamugadi se plaçait volontiers sous le patronage du

légat de Numidie. Corp. inscr. latin, t. VIII, n» 2357, en l'année 120, P. Meti/ius

Secundus legatus Augusti pro praelore patronus coloniae; — n" 236i, en l'année

i4i, L. Caesernius Stalius, légalus Augusti pro praelorc, consul designatus,

patronus coloniae.

t') Les Fastes de la Numidie sous la domination romaine, p. 70-73.
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nelia Valentina Tucciana avaient tait construire et décorer à leurs

frais le marché de la colonie [maceilum). Quatre autres inscriptions

trouvées au même endroit sont également gravées en leur honneur (D.

Les fouilles de 1888 nous font connaître deux nouveaux textes relatifs

à ces personnages.

3. S E R T I O
OPTANTIVS
M PLOTIO FAVSTO
EQ. • R • PRAEF COH
III ITYRAEORVM
TRIB-COH -I-FL • CANA
THENORVM PRAE/'
AL-I-FL-GALLORVM
TAVRIANAE.FL-PP
SACERDOTI VRBIS
M • POMP E I V S aVIN
TI ANVS-EQ.- R- FL • PP
PARENTI CARIS
SI MO

Serlio Optantius.

M[arco) Plotio Fausio , eq[uili) r[omano), praef{ecto) coh[ortis) 111

llljraeorum, trib[uno) coh[ortis) I Fla{viae) Canathenorum, prae-

[f{f^cto)] al[ae) 1 Fl[aviae) Gallorum Taurianae
, fl{aniini) p{ery

p{etuo), sacerdoti urbis,

M{arcus) Pompeius Quintianus, eq{ues) r[omanus), fl[amen) p{er)-

p{etuus), parenti carisslmo.

4. S E R T I A E

CORNELIAE VALEN
TINAE TVCCIA
NAE CONIVGI
A • MILIT -IIS FL -PP

H O N E S T A E i\E M O
RIAE FEMINAE
M POMPEIVS aVIN
TIANVS • Ea • R • FL • PP

PARENTI OPTIMAE

O P T AN TIVS

(') Corp. inscr. laiin., t. VllI, n» 2ô(j\ à 'Jjyg.

Archéologie.
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Scvtiiii'.

CoDii'lidi' V(ilc)itin/rf /'nrr/inuir, nnijiKji \M(irri) Plolii I''(insti\ a

uiililii^, fl[aminis) p{er)p{etui], honestnr, twinorifi'' fitiiiinar.

M[arcus) Pouipnius Quintianus, cq{ues) r[oin(inus! , fl (imcu;
J>

/'>')-

pirfinis), parenli optimal',

(iphnilius.

Ces doux mnivcllps insrrijitions portent à luiil les lémoif^nages

écrits que nous possédons au sujet de M. Plotiiis Faustus et de sa

femme Cornelia Valentiua Tuccianaqni, à Tllaunls^^•ldi, étaient habi-

tuellement désignés sous les noms de Srrthis et Scrtin. I.a première

ligne de ces textes, gravée en })liis gros caraclères que le reste, nous

l'apprend d'une façon certaine. Quant à Pompeius Quintiunus qui a

fait élever nos deux inscriptions, il était plus connu sous le nom
iVOptanlius. Ce dernier nom apparaît aussi en gros caractères en tête

de l'inscription du mari et à la fin de celle de la femme.

Les incriptions n°' "i'-^gi et 2395 du t. VIII du Corpus nous avaient

déjà fait connaître la carrière militaire de M. Plotius Faustus qui fut

successivement :

prœfectus alae prhnae Flaviae Gallorum Taurianae,

tribunus cohortis primae Flaviae Canathenorum U),

praefectus cohortis teriiac Ityraeorum (2).

Ainsi que l'a démontré L. Renier (3)^ ces trois grades étaient dési-

gnés dans le langage administratif romain par le terme général de

milltiae équestres et le personnage qui les avait exercés portait dans

les inscriptions le titre A MILITIIS-. A la cinquième ligne de l'inscrip-

tion n" 4, ce titre apparaît avec un point parasite dont il ne faut pas

tenir compte. Il désigne sans nul doute M. Plotius Faustus, mari de

Cornelia Valentina dont le nom n'est pas indiqué sur la copie qui m'a

été remise. Je suppose qu'elle est conforme au texte original. La

formule honeslae memoriae femina ^YO\x\e que Cornelia Valentina était

morte quand l'inscription a été gravée.

5

La cinquième inscription vient de Lambèse. Cest un fragment qui

(') De Cnnattia, ville de Syrie.

I') Sur les Ulii/raei du Liban, cf. Epliein. epigr.. t. IV, p. 0^2.

(') Mctanr/es d'cpigraphie, p. 203 et s.
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a été découvert près du Praetorium et qui mesure en hauteur o,'"4i.

pro salulc

Impp caess L sepTimi severi pI perT • inach awj • et • m - aureli

AnToNINI part • BRIT • GERM • MAXIMO • AVGG • et - luliac- aiigustac

M aTriS AVGVST eT CAsT • DEDIC a ANICIO YAUsto Icg • aurjfj pvpr -vc

D'après le dessin, l'inscription est brisée seulement à droite, mais

il me paraît évident qu'il doit manquer aubsi quelque chose à la partie

supérieure. Il y avait sans doute une ligne de plus avec la formule

initiale /;ro salute, sans quoi les noms des empereurs n'auraient pas

été mis au génitif.

Ih'o salute imp{cratorum) Cxs[arum) L[ucAi) Septimi{i) Severi

Pi[i) Perl\inacis Aug[usti) et M[arcï) AureU{i)\ Antonini <( Part(hici)

Brit(annici) Germa(nici) maximo [sic] » Aufj[ustorum) [et luliœ au-

gustie] malris Aug[ust{i) et cast[rorum),

Di'dic{ante Q[uinto) Anicio Fa[usto, leg[ato) Aug{ustorum) pi'{o)

pr^aetore), v{iro) c[larissirnci).

Dans cette transcription, j'ai indiqué entre guillemets les mots qui

ont été gravés à la place des noms de Géta. Le nom de ce prince

devait, en effet, figurer dans l'inscription qui est de l'année 198. L'in-

correction MAXIMO au lieu de MAXIMI me fournit un argument pour

soutenir cette opinion quoique la copie qui nous est adressée ne men-

tionne aucune trace de martelage. L'ouvrier chargé de l'opération

dans le camp de Lambè^e où les inscriptions en l'honneur de Sévère et

de ses fils étaient nombreuses, copiait évidemment une formule appli-

cal)le à un texte qui contenait les noms de l'empereur au dalif d). On
sait que les ordres de Garacalla au sujet du martelage des noms de

son frère furent exécutés en Afrique avec une telle rigueur qu'on n'a

retrouvé jusqu'ici qu'une seule inscription ayant échappé à l'exécu-

tion de cette mesure (-). Ces ordres furent suivis avec un zèle telle-

ment aveugle qu'on alla même jusqu'à marteler par erreur les noms
de Septimius Géta, frère de Sévère W.

Q. Anicius Faustus resta pendant six années, de 196 à 201, à la

tète de la province de Numidie et de l'armée d'Afrique W. Aussi pos-

Cl Cr. iui Corpus, t. VIII, le n" 2X)i.

(-) Corp. insc)-. latin., t. VIII, ii» 87i)G.

(^) Corp. inscr. latin., t. VllI, ii" a:)â-] a.
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sèile-t-oii uiijii'and iionihie de tlocuinenls ùpi^rapliiqucs relatifs à son

gouvernenieiit ^".

Les cinq inscriptions qui ()iécè(lenl ont été envoyées, pai- M. Sai azin,

à M. Poulie, pi-ésideut de la Société archéolo;^i(iue de Constaiitine '--'.

AnK Ili';noN de Villki'OSSK.

Mi'iiilnr (lu ('.iiinitr'.

(') Voir l'aliii de Lcsscrt, Lc^ Fasles de la Niunidic, [>. iiT) et sv.

1') Recueil de la Société archéologique de Conslanline, i88S-8ij, p. 4oC-'|C9.
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WÉCllOPOI.E PIIÉNICIKNNli: D'JIADRUMÈTE

FOUILLES EXECUTEES SOUS LA DIRECTION DE M. LE COLONEL VINCENT

Par M. G. Hannczo.

La nécropole phénicienne d'Hadrumèle, située sur l'emplacement

même du camp militaire de Sousse, a été l'objet de fouilles exécutées

à diverses époques ; avant 1886, quelques tombeaux seulement avaient

été rencontrés sur le passage d'une tranchée creusée pour une con-

duite d'eau ; en 1886 et 1887, des plantations ayant été ordonnées

autour du pavillon des officiers, le sol fut défoncé non loin de la

tranchée qui avait déjà permis l'ouverture de quelques tombeaux ; il

ne fallut pas longtemps pour retrouver trace de tombeaux de même
forme que ceux visités précédemment. Dix caveaux funéraires furent

ouverts au commencement de l'année 1887.

Les travaux interrompus ne furent repris qu'à la fin de 1887 et

en 1888 ; c'est à la suite des derniers travaux que le plan d'une

partie de la nécropole phénicienne d'Hadrumète a pu être relevé.

Le nombre de caveaux visités dans le camp même de Sousse est

actuellement de 82.

Indépendamment de la série des toml)eaux trouvés dans le camp,

une douzaine de caveaux funéraires, de même forme, ont été décou-

verts près de la Casbah de Sousse, face ouest.

DESCRIPTION DES TOMBEAUX

Nature du sol. — Le sol actuel du camp de Sousse est constitué

par des amas de terres rapportées, par des couches de débris de

pierres, poteries arabes, etc., par des couches d'humus ou de sable

qui se sont formées naturellement; au-dessous de ce sol, de forma-

tion relativement récente, existe un banc de tuf, terre dure, consis-

tante et blanchâtre.

C'est dans le luf que les Phéniciens ont creusé leur nécropole.
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Pnils (/'un l(>i/i//riiii. — La pn-setico d'un fomlioan s'accuse par

uin' loi'inc l'cclan^iilairf à la pai'lic siipcricurc; du liane de lui'; dès

qu'on a trouvé cotlo disposition, on peut, sans ll»'^sil(.'r, l'aiio creuser

cette sorte de puits ri'ctan;^ulairo, orionlô de l'Kst à l'Ouest ou de

l'E.-E.-S. à rO.-O.-N. L'ouvri(.'r rencontre tonl d'aliDnl une couche

de terre noire légère, [)uis de lu terre jaunâtre et Itiunchùtre tassée et

provenant en jurande partie de l'intérieur du caveau ; un Ijon ouvi-ier

peut, au bout d'une heure de travail, avoir retiré du puits la terre

bouchant l'ouverture jusqu'à la partie supérieure de la porte du

caveau funéraire ; à ce moment il aperçoit les extrémités des

amphores fermant g:énéralement la porte des caveaux ; le travail est

ensuite dirigé avec plus de précaution et la porte peut être complè-

tement dégagée au bout de la seconde heure ds travail. Le puits est,

comme il a été dit, rectangulaire; il peut servir pour un ou deux

caveaux en admettant que les portes de ces caveaux creusés en face

l'un de l'autre soient ouvertes aux petits côtés. Le puits est taillé à

pic dans le tuf et quelquefois des gradins espacés de ()"',5o en o'",5()

sont ménagés dans les parois les plus larges du puits pour permettre

une descente facile au fond de ce puits. Les dimensions moyennes

d'un puits de tombeau phénicien sont les suivantes :

Longueur. . . . •i"',3o

Largeur ()"',65

Profondeur . . . 2'",5o (jusqu'au sol naturel).

Le puits est débarrassé de la terre qui le comblait; pour pénétrer

dans le caveau funéraire il faut rompre un obstacle et franchir une

porte.

L'obstacle est rompu facilement, car il n'y a lieu que de retirer

deux ou trois amphores, quelques pelletées de terre ou un amas de

pierres placées sans ordre les unes sur les autres pour fermer l'ou-

verture du caveau ; un seul obstacle sérieux a élé rencontré dans le

tombeau n° 20, dont la porte était fortement murée au moyen de

pierres de taille.

Porte ou ouverture de la chamhre funéraire. — Les amphores,

pierres, terres, étant enlevées, Ton aperçoit une bouche béante ayant

la forme d'une porte légèrement cintrée. Cette porte ou ouverture,

creusée dans le tuf, a pour dimensions moyennes :

Largeur ()'",6o

Hauteur <)™,9()

Épaisseur . . . (>"%4-''
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Après avoir franchi la porte, on entre dans le caveau, soit de

plein pied, soit en descendant d'une marche de ()"',2o à o"',4o.

Chambre funéraire. — Niches dans les 'pnrois de la chambre. —
Le caveau a l'aspect d'une chambre presque carrée, à arêtes géné-

ralement bien faites ; il est creusé dans le tuf ; dans les parois de la

chambre l'on remarque souvent des niches pareilles à celles ren-

contrées dans les chambres funéraires en Phénicie et dans les nécro-

poles phéniciennes découvertes en Tunisie. Les niches dans un

caveau sont au nombre de une, deux ou trois
;
quand il n'y a qu'une

niche, elle est creusée dans la paroi de la chambre opposée à la

porte d'entrée; quand il y a deux niches, elles sont creusées, une

au fond, une à droite de la porte d'entrée
;
quand il y a trois

niches, la troisième niche est creusée à gauche de la porte d'entrée.

Le plancher de la chambre n'offre aucune disposition particulière

à signaler, sauf pour un tombeau (n» 34) ; le plancher ou sol naturel

était creusé le long de la paroi opposée à la porte, sur une longueur

de i'",9o, une largeur de o'n,35 et à une profondeur de o™,4o; cette

excavation recouverte par trois dalles de pierre taillée de o"',G5 de

longueur sur o'",5o de largeur ne contenait aucun ossement, aucun

objet.

Les chambres funéraires ont pour dimensions moyennes :

Longueur de la porte à la paroi opposée. . 2'",3o

Largeur d'une paroi à l'autre i'"j9o

Hauteur du plancher à la voûte i'",6o

Les niches sont, dans les chambres, creusées à environ un mètre

du plancher et ont pour dimensions moyennes :

Largeur o"\4o

Hauteur o'",3o

Profondeur . . . o™,2o

Forme particulirre de puits avec caveau. — Avant d'entreprendre la

description des objets, vases et poteries recueillis dans les tombeaux,

une forme particulière de puits avec caveau mérite d'être signalée.

Le puits est un trou carré de i mètre de côté, profond également

de 1 mètre ; il est creusé dans le tuf et correspond avec le caveau

au moyen d'un trou permettant le passage d'un homme. Le caveau

est creusé en avant d'une des faces du carré et à une profondeur

telle que son plancher est à environ i"i,2o du fond du trou carré,

tandis que sa voûte est presque de niveau avec le fond de ce puits.

Les parois de ce genre de caveaux sont généralement mal taillées.
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DESCRIPTION I")ES On.IFTS REGIIEILLIS DANS LF.S TOMliF.AlIX

Potn'if's, rosrs, rtc, m (rm- nt'ilr. — La porte de la chambre

funéraire est, comme il a élé dit plus haut, fermée presque toujours

par deux ou trois amphores; elles sont disposées devant la porte la

pointe en haut. Elles appartiennent toutes à l'un des cinq types

représentés plus loin, sous les n"* 8-1 3.

A l'intérieur de ces amphores, aucun ossement, aucun objet ; à

l'extérieur, aucune marque, aucune inscription.

En pénétrant dans la chambre funéraire on peut tout d'abord

constater deux faits : les morts ont été déposés dans la chambre à

l'état de cadavre ou ils y ont été déposés après incinération.

Les chambres contenant des corps étendus à l'état de squelettes

sont rares ; seuls les tombeaux n"* 26, 3o, 80, 79 et 82 étaient dans

ce cas. Le corps étendu soit à droite, soit à gauche de la porte d'en-

trée avais été mis à même sur le sol, la tète appuyée sur une pierre,

la face tournée vers l'est, les pieds tournés vers l'ouverture de la

chambre ou bien avait été enfeimé dans un cercueil en bois 1).

Les tombeaux n°* 2(1, 79 et 82 ont fourni des débris de bois

(cèdre ou cyprès) et des clous encore fichés dans l'épaisseur du bois

vermoulu ; un des corps avait été mis dans son cercueil avec une

arme ou un instrument en fer ; ce fragment d'objet en fer trouvé à

droite du squelette et à hauteur du bassin devait être enfermé dans

une gaîne en cuir ou en bois, ou enveloppé dans un vêtement. Il y

a lieu de croire que cet objet en fer était une arme tranchante ; ses

dimensions sont actuellement de 0^,17 de longueur, o'",o.3 de largeur

et o'",oo.5 d'épaisseur; cet objet a été trouvé dans le tombeau n° 79.

Autour de la chambi'e et à côté du squelette étaient déposés des

vases en terre de différentes formes; aucun ne contenait d'ossements.

Un objet en os a été trouvé ; c'était un os d'animal brisé en son

milieu et très résistant, comparativement aux ossements du squelette

près duquel il était placé; cet os ne paraît pas avoir été travaillé.

Quelques objets en métal ont été également découverts dans ces

tombeaux; ce sont des bagues ou anneaux en fer et en cuivre, des

monnaies en cuivre, des auges ou vases en plomb, les débris d'une

cassette avec ses clous et ses anneaux ou poignées.

Les débris d'une cassette en cuivre ont été recueillis derrière les

amphores fermant la porte du tombeau n° 26.

(*) Ce mode d'inhunialion employé chez les Phéniciens a été déjà signalé par le

Père Delattre dans son Rapport sur la découverte d'un tombeau punique à Byrsa.
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Les chambres funéraires contenant, des corps incinérés sont nom-

breuses. Après incinération, les ossements calcinés étaient versés

dans des vases en terre.

En pénétrant dans ces chambres, on remarque que les poteries ou

objets en métal occupent le fond et les faces latérales, gisant sur

le sol même, à l'exception des lampes, et que généralement un cer-

tain ordre a été observé dans la disposition et l'arrangement de ces

objets.

Les vases à ossements, en nombre variable, de 4 à 20, sont dis-

posés le long de la paroi opposée à la porte, debout, légèrement

inclinés et appuyés contre la paroi ou contre une première rangée

de vases quand leur nombre l'exige ; devant les vases à ossements

l'on trouve les petits plats contenant encore des os de volailles ou

couverts d incrustations calcaires ; à droite et à gauche des vases à

ossements et des patères, sont les petits vases à deux anses ; dans

les coins les lampes, lorsqu'elles ne sont pas posées dans les

niches ; sur les faces latérales, les autres poteries.

Les lampes sont le plus souvent placées dans les niches creusées

dans les parois de la chambre.

La disposition indiquée ci-dessus ne peut pas être donnée comme
invariable.

Les poteries recueillies dans les tombeaux à ossements calcinés

sont plus ou moins communes ; les objets en os et en métal sont

toujours rares.

Les lampes affectent plusieui's formes ; elles sont ou presque

rondes avec un bec évasé ou allongées comme les lampes chré-

tiennes
;
presque toutes sont dépourvues de queue ou poignée ; dans

les lampes qui ont une poignée, cette poignée est trouée. Les lampes

ont généralement un appendice sur le côté gauche (en les regar-

dant de face et debout)
;
quelques-unes ont un appendice sur les

deux côtés ; le pourtour et les disques des lampes ne sont généra-

lement pas ornés ; les ornements qui figurent sur quelques-unes

sont géométriques ou empruntés au règne végétal (feuillage, bran-

chages), comme pour les lampes découvertes dans la nécropole phé-

nicienne de Vaga; une seule lampe, de forme romaine, oftVe un

sujet figuré ; on y voit une femme (?) courant à droite, tendant

un bras en avant et un en arrière. Enfin, il en est deux que ^y
nous croyons appartenir à un type propre à Hadrumète ;

elles ^^^
affectent une forme tout à fait insolite.

Pour terminer l'étude des poteries, vases et objets que renferment
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SIM,

l(>s fomheaiix jjlicnicions, il y ;i lieu ilr lucnlioiincr spùcialement

(liii'l(|iit>s ()l)j(>ls plus [larticiiliriciiit'iit intéressants:

N" 1. Vase à doux anses trouvé dans le tonibean n' '»,, entouré

d'un liseré brunâtre formant

teinture à la partie supé-

rieure : hauteur, o™,()o ; dia-

mètre, à sa partie la plus

enflée, ()"',;i5.

2. Vases à incinération,

à deux anses, avec ou sans

inscription ; hauteur variant

de (»"',r)'2 à o"',iiô ; diamètre

variant de ()"»,35 à o'^^ili.

3. Vases à deux anses,

sans inscription
;
poterie ne

se trouvant que dans les tom-

beaux ouverts près de la Cas-

bah; hauteur moyenne,o"',3o;

diamètre moyen, ()'",2i.

4. Vase à incinération, à

deux anses, fêlé avant d'être

déposé dans le tombeau, il a

été consolidé au moyen de

plâtre blanc coulé le lony de

la fente.

5. Balle de fronde, trou-

vée dans un puits d'un tom-

beau phénicien, près de

la Casbah. Dans le terrain

fouillé près des tombeaux

de la Casbah plusieurs autres balles de fronde analogues ont été

recueillies.

6. Vases à une anse, en terre brunâtre, ou noire, ou

noire vernissée; quelques ornements (traits verticaux,

transversaux) se remarquent sur ces vases de forme

élégante; hauteur, on'12; diamètre, cn^oG.

6 7 . Vase clos, à anse, percé à sa partie supérieure de

cinq trous et muni d'un goulot à tête de lion, en terre noire ver-

nissée ; hauteur, o™,o5 ; diamètre, o^jOgS.
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8-i3. Amphores servant, à fermer l'entrce des tombeaux ; hauteur

moyenne, i mètre; largeur, ()'",''o, o'",-!.").

i

?-13

Ces poteries ne présentent généralement pas d'ornements; pour-

tant nous avons relevé sur le fond d'une lampe en terre noire la

lettre N, et sur le fond de deux plats également en teiTe noire et

vernissée, les ornements suivants :

Il y a lieu d'ajouter à la série de ces objets, huit monnaies de

cuivre trouvées dans les chambres funéraires, près de la Casbah.

Ces monnaies, de petit module, sont de mauvaise conservation et

présentent le type du palmier ou celui du cheval.
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IJP^K MON^JAIR NOIJVKLLK DK PTOLKM

ROI I)K M A II H l': TA NI K

Itiiliport (le M. (l.innat

sur une connu uniciition de M. Dcniaoglit.

Un Aral)0 d'Aflou a trouvé, non loin de celte localité, un denier de

Ptoléniée. M. le lieutenant I^acroix, ex-adjoint au liuieau arabe d'A-

(lou l'a offert généreusement au Musée d'Oran, et M. le commandant

Demaeght nous en a coinnuiniqué une excellente photographie dont

nous donnons ici une reproduction.

Ce denier porte au droit la tète de Ptolémée imberbe, avec le ban-

deau royal ; au revers se voit un rameau entre deux épis et dans le

champ, un croissant ; on y lit le chiffre XX.

C'est ce chiffre qui fait le plus grand intérêt du document. Jusqu'ici

on n'avait encore rencontré sur les monnaies de Ptolémée que le chif-

fre XVIII, que l'on considérait comme indiquant la dernière année de

son règne d). A la vérité Sestini avait publié autrefois une pièce du

Cabinet de Vienne portant le chiffre XVIIII ; mais Mûller affirme que

c'est une mauvaise lecture et qu'il faut lire seulement XVIII (2). Bien

que la nouvelle découverte faite à Aflou permette de révoquer en doute

cette affirmation, le dessin de Mûller n'étant pas absolument convain-

cant (3)^ nous l'admettrons pourtant jusqu'à nouvel ordre pour ne pas

compliquer la discussion ; il appartient aux numismates de trancher

la difficulté par un examen plus approfondi de l'original.

(') Mûller, Numismatique de l'ancienne Afrique, III, p. 182.

(') Millier, ibid., p. 129, n" ig.î et notes.

(') Mûller prétend que in barre qui avait été prise par Sestini pour une qua-

trième liaste droite est un trait accidentel. Un accident de cette sorte est bien

un peu invraisemblable.



— 389 —

Le chiffre XX sur une monnaie de Ptolémée est donc une nou-

veauté numismatique. La conséquence qui en résulte pour la chro-

nologie du règne est évidente : au lieu de dix-huit ans, Ptolémée a

régné vingt ans (^). En conséquence, comme il est mort en l'an 4»

après J.-G. ('-), son règne a commencé non pas en 23, comme on le

pensait jusqu'ici 0'\ mais en 21. Par suite la date de toutes les mon-

naies de ce prince doit être avancée de deux ans, et l'on arrive à

établir la correspondance suivante entre les années de son règne et

celles de l'ère chrétienne :

21 . . . VIII 35 XV
... IX 36 XVI

23 III 3o X 37 XVII

•i4 IV 3i Xr 38 XVIII

25 V \Vi XII 39 XVIIII

I
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lii's sôiieiiso. Tacite oti parlant des événements de rann»''e :>.'.\ s'exprime

ainsi : « .1" drlmt de rcf/c aniti'i;, Drusus piit la rol)e virile Tibère

reprit ensuite son projet de visitei' les provinces... A ce sujet il donna,

le rec(;nsemenf succinct des légions et des provinces qui It.'iir étaient

assignées. Je vais suivre son exemple et faire connaître ce que Rome
avait alors de forces militaires et de rois allir.s Moiiros Julxi rcr

arcfpi'ral, donutii jHipidi 7v>/in»iiv. » Puis continuant son récit et pas-

sant à l'année 9.4, il dit : <• La mt'nnc innir<\ enfin, délivra le peuple

romain de cette longue guerre contre Tacfaiinas... II y avait déjà dans

Rome trois statues triomphales et Tacfarinas désolait toujours l'A-

frique. Awc^w* MauroriDH au.rilih qui, Ptolemaeo Juhae fUio juvcnla

incurioso, libcrlos rrgins et servilia imperla hello niutavcrant''-). »

De la comparaison de ces deux textes il résulte qu'en 2.) Juba vivait

encore, et qu'en 24, son fils venait de prendre en main la direction

du royaume. On peut même préciser davantage. Au chapitre suivant

des Annales, Tacite raconte que Tacfarinas vint camper devant Tupu-

suctu et que le proconsul Dolabella marcha contre lui avec les se-

cours qu'il avait reçus de Ptolémée, ce qui amena une bataille déci-

sive près d'Auzia et la mort de Tacfarinas 00. Pour récompense du

service rendu par Je roi de Maurétanie, une députation de sénateurs,

renouvelant un antique usage, lui porta les présents du sénat, le bâton

d'ivoire, la toge brodée, aoec le titre de roi, d'ami et d'allié (0.

Après avoir rapporté tous ces faits Tacite ajoute : « Ce même été une

révolte d'esclaves pensa éclater en Italie. » Par conséquent la dernièje

campagne contre Tacfarinas eut lieu au printemps et en été, saisons

qui sont propices aux opérations en Afrique et que Ton choisissait

tous les ans, depuis que la guerre avait éclaté (">), et Ptolémée était déjà

à la tête de la Maurétanie au moment où Tacfarinas préparait ses

forces en vue de l'attaque, c'est-à-dire antérieurement au printemps,

puisqu'il avait eu le temps de faire dans le haut personnel des chan-

gements qui avaient mécontenté les Maures ; il prit donc le gouver-

nement du pays à la fin de 23 ou au début de l'hiver de 24. Quant à

la députation de sénateurs qui vint le trouver après la mort de Tacfa-

rinas, elle ne peut avoir débarqué en Maurétanie qu'à la fin de l'été

ou à l'automne de l'an 24.

(*) Tac, Ann., IV, 4 et 5.

(«) Ibid., 23.

(^) Ibid., 24, 25.

W Ibid., ^ix

(^) Ibid., III, 74 J^'cf", iil inos /'lierai, {Ihi/abella) acla aestale relra/iil copias

aut in hibeniaculis veleris provinciae cumponil.
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Cette dernière observation permet de fixer la date des monnaies de

Ptolémée où l'on voit les insignes du triomphe. Il est évident que ces

symboles n'ont pu être figurés sur les deniers de ce prince qu'à l'é-

mission qui suivit, c'est-à-dire, en l'année -iô. Or la série de ces mon
naies triomphales portent diflërents chiffres dont le plus bas est Vd),

et l'on n'en n'a pas trouvé avec les années I à IV; on est donc amené

à admettre que l'année V*" du règne de Ptolémée correspond à l'an-

née 25, ce qui s'accorde parfaitement avec la chronologie que nous

avons établie plus haut en prenant pour base la nouvelle monnaie

d'Allou.

Jusqu'ici, comme on admettait que l'année ¥"= de Ptolémée équi-

valait à l'an 27 de J.-C, pour trancher la difficulté on était réduit

à dire i~) que les décorations triomphales avaient été envoyées à

Ptolémée seulement quelques années après la fin de la guerre, ou

qu'on n'avait pas commencé de suite à les faire figurer sur les mon-

naies de ce prince, suppositions dont la première est contraire au

texte de Tacite et la seconde à toute vraisemblance.

Juba étant mort en l'an 23, et son fils ayant commencé son règne

en 21, nous devons admettre que les deux princes ont régné, pendant

deux ans environ, l'un avec Tautre. Cette association a été déjà soup-

çonnée par Eckhel dont la pénétration a encore devancé, en cette cir-

constance, la découverte de monuments absolument concluants (3)
; et

M. de Villefosse a tout récemment repris cette théorie ('). II a très jus-

tement fait remarquer qu'il existe des monnaies portant d'un côté la

lète de Juba II avec la légende REX IVBA, et de l'autre côté la tète de

Ptolémée avec la légende REX PTOLEMAEVS(s) ; et d'autres où l'on voit

au droit les deux tètes de Juba et de Ptolémée tandis qu'au revers,

on lit ; R. XXXXVIII W^ ce qui correspond à la trente-huitième année

du règne de Juba, c'est-à-dire en l'an 23 après J.-G. Sur les unes

comme sur les autres les deux tètes sont ceintes du bandeau royal.

Ces détails prouvent assurément l'association des deux princes en

l'an 23.

Le denier qui vient d'être trouvé à Aflou permet d'avancer que celte

association remonte à l'année 21. Elle prouve également que la mon-

naie de Carthagène, antérieure à la mort d'Auguste où l'on voit au re-

(') Mûller, op. cil., p. 129, n^ 18").

(*) Id., ibid., p. i33.

(') Doct. niimm. vet,, p. 1^9 et i6o.

'*) Bull, des AntiquUcs Africaines, i88.t, p. 204.

i^) Millier, op. cit., p. uo, n" 10,").

'^^) Ibid., p. 110, 11» 106.
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vers, une couronne avec RhX PTOL '\ ne répond pas à une donnée

oflicielle. On comprend, si ce denier a été frappé à l'effigie de Plolé-

niée parce qu'il éfaildnnmvir de (;arll)a;j:('n(', comme l'a avancé lior-

ghesi (2\ (jue les habitants de cette ville aient inscrit sur leur monnaie

ce titre de REX qui les flattait, et était vrai en partie puisque Ptolé-

mée était roi, au moins en expectative; mais il ne faut pas attribuer

à la légende plus de valeur qu'elle n'en a. Juba attendit à l'année ai

pour donner ce titre à son fils et le peuple romain à l'année 24 pour le

lui reconnaître.

R. Gagnât»

(') MiilliT, op. cit., p. i3'2, II" 20/) iï 207; AJois llt'iss, Monnaies unlujues de

riCspdf/ne, p. Hm), 11" 6 et 7.

(-) Borgiiesi, Œuv., I, p. 470.
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RAPPORT DE M. GAGNAT

s U K UNE C O M M U M C A Tl U N lUi L A T I V E A U X

RUINES DE KHARBET-EL-GARA (Algérie)

M. Schiumberger a reyu de M. le lieutenant Lassalle et a bien

voulu nous soumettre une note relative aux ruines romaines d'El-

Gara, L'auteur de ce travail a séjourné quelque temps sur ce point

et y a fait des fouilles qu'il n'a pas pu pousser autant qu'il l'aurait

souhaité. Il donne sur la description du pays des détails très intéies-

sants que nous allons résumer ici :

Kharbet-el-Gara est située entre le 34*^ et le 35e degré de latitude

nord, sur le i^ de longitude ouest, sur la rive gauche de l'Oued-

Ghaïr, en amont d'une chute de lo mètres, au milieu d'un segment

de cercle dont l'arc est formé par une série de pics, connus sous le

nom générique de Ced-el-Gara. La corde en est dirigée du sud-ouest

au nord-est. Kharbet-el-Gara se trouve à environ 70 kilomètres au

sud-est de Bou-Sàada.

La position militaire d'El-Gara, située sur la route de communica-

tion entre le Hodna et le Sahara, par la vallée de l'Oued Chair entre

les mionts des Ouled-Naïl et ceux du Zab, est importante.

Là, se trouvent des ruines qui révèlent l'existence d'une ancienne

ville romaine.

Si nous nous plaçons au centre des ruines, en regardant le nord,

l'horizon est borné par une petite chaîne, parallèle et inférieure en

altitude à celle du Djebel-Msad, qui sépare les vallées de l'Oued-Bou-

Sàada et de l'Oued-Chaïr. Cette petite chaîne, prolongée à l'ouest,

irait rencontrer la pointe orientale du Djebel-Boukalil sur le même
parallèle qu'Aïn-Rich.

Au nord ouest, la plaine s'étend à une grande distance ; à l'ouest

et au sud, par-dessus la petite ceinture du Ced-el-Gara, on aperçoit

les dernières hauteurs des Hauts-Plateaux, dont quelques ramifica-

tions viennent mourir et parfois tomber à pic sur la rive droite de la

rivière. En prenant pour point de départ le cours de celle-ci, la

hauteur moyenne des pitons dans le Ced-el-Gara, est de ôo à 100 mè-

tres. Un d'entre eux, placé à l'est et à 3 kilomètres des ruines,

Ahchéologie. 26
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semble atteindre une altitude de 120 mètres. Les sommets de tous

ces pitons sont formés de blocs erratiques, dont les couches sont

tantôt horizontales, tantôt verticales et parfois pai'allèles à la liyne de

plus petite pente.

La plaine qui se déroule au nord-ouest est ondulée faiblement
;

cependant elle est ravinée au.\ approches de la rivière ; de plus, elle

est coupée par deux grands ravins dirigés du nord-est au sud-ouest.

L'un d'eux est sans eau. L'autre possède un petit cours d'un faible

débit, (jui disparaît parfois dans le sable et semble venir de la direc-

tion du Bordj-Semara. Du reste, ce ravin se rattache à l'Oued-

Mzirzou.

L'Oucd-Chaïr prend naissance, sous le nom d'Oucil-Zentit, sur le

ilanc oriental du Djebel-Boukalil, suit celte chaîne du sud-ouest au

nord-est, la contourne à droite à son extrémité orientale; là il se perd

pour reparaître à Ras-el-Ma, quelques kilomèties plus, loin va re-

joindre la pointe sud-ouest du Ced-el-Gara, court suivant la courbe

de cette petite chaîne, en longeant le versant septentrional, après

avoir traversé, à 3 kilomètres en amont de Kharbet-el-Gara, un petit

col dont l'altitude est de 10 à 12 mètres, au-dessus de l'altitude

moyenne de la plaine.

A partir de ce col, le cours de l'Oued-Chaïr devient plus rapide, et

les eaux cascadent jusqu'au (c Moulin français », grâce à une série de

barrages naturels, tous perpendiculaires au courant. Arrivée au moulin,

la rivière fait une chute de 10 mètres environ, puis va, tantôt large,

tantôt resserrée entre les rochers, se perdre après maintes sinuosités

dans le Chott-el-Hodna, en conservant sensiblement la direction nord-

est, et sous le nom de Oued-Nzef.

L'admirable situation de la vallée lui permet d'avoir des relations

avantageuses avec le Sahara par Aïn-Kahla, avec la partie occidentale,

par Aïn-Melah et Aïn-Ograb, et enfin avec la partie septentrionale

par Bou-Sâada, avec qui elle communique au moyen d'une route bien

tracée.

Les ruines d'El-Gara sont encore parfaitement visibles ; si bien

que M. le lieutenant Lassalle pu en dresser un plan que l'on trouvera

ci-joint.

« L'enceinte de la ville antique, écrit-il, existe encore presque en

entier. Les murs ont une épaisseur constante de i^jSo, et forment à

peu près un rectangle, dont les petits côtés sont dirigés du nord au

sud, en atteignant un développement de 36o mètres. Les grands

côtés dirigés de l'est à l'ouest, peuvent avoir une longueur de 4^0 mè-

tres sur les quatre faces. L'enceinte est flanquée de bastions, dont la
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saillie était tantôt antérieure, tantôt extérieure, et percée tle (juatre

porles, une sur chaque face.

« A cette enceinte nettement caractérisée s'en railaclie une seconde

qui couvre les faces nord et est de la première; elle a la même é[»ais-

seur de l'^jSo, et affecte la forme générale d'un arc de cercle dont les

extrémités seraient le bastion sud-est et une des portes secondaires

de la ville.

if. On voit très distinctement, à certains endroits de la piemière en-

ceinte, des tronçons de fossé semi-circulaires, qui sont sans doute les

restes du vallum.

a La face est, qui était la moins bien défendue, est garantie natu-

rellement par les pics avoisinants. L'un d'eux possède, à son sommet,

des vestiges de constructions circulaires, qui dénotent qu'il y avait là

des postes-vigie.

(( La face nord qui est celle qui présente le plus grand nombre de

de bastions, est topographiquement le point faible. C'est probable-

ment pour ce motif, que de ce côté, à un cerlain moment, les Romains

durent construire la deuxième chaussée.

« La face ouest, de beaucoup la plus importante, possède des avan-

cées qui s'étendent au loin. De fortes ruines, qui avoisinent un bar-

rage, situé en amont de la rivière, feraient croire à des postes,

pouvant, au besoin, se défendre eux-mêmes.

« Quant au côté sud, il est natuiellement protégé par la rivière, à

laquelle il semble relié par une muraille, que nous supposons avoir

fait partie d'un chemin couvert, destiné à assurer la possession de

l'eau. »

M. Lassalle a joint à sa description le croquis de différentes antiquités

qu'il a rencontrées ou déterrées, monnaies, inscriptions, fragments

d'architecture, menus objets. Les inscriptions sont toutes connues
;

les monnaies sont sans importance, et les fragments ornementés très

détériorés.

R. Gagnât.
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OUELUUES liNSCUlPTlOiNS AUABES

DU ML'SKE DE TLEMCEN

Rapport de M. Duvnyncr sur uni! <()iiiuii;uii;itiuu do M. Collignoii.

M. Gollignon, inspecteur des travaux des monuments hisluriques

de Tlemcen, ville dont le véritable nom est Telemsân, a adressé à

M. le Ministre divers estampages d'inscriptions arabes conservées

dans ce musée. Ces estampages ne sont pas assez nets pour que j'aie

pu les lire, et je ne parlerai aujourd'hui que de quatre inscriptions

dont M. Gollignon a bien voulu faire faire la copie et la traduction

par le secrétaire musulman de la sous-préfecture.

La première présente un caractère particulièrement intéresssant.

C'est le modèle de la coudée qui servait aux transactions commer-
ciales sur le marché appelé El-Qaïsarîya, en 728 de l'iiégire, soit

i328 de notre ère, par conséquent sous le règne d'Al)oû Tache-

fin lei-'Abd Er-Rahmân, fils d'Aboû Hammoû. Abou Tachefînl" fut

le cinquième souverain de la dynastie berbère des Benî 'Abd El-Oudd;

il régna à Tlemcen de i3j8 à liîoy, année où il fut déposé par les

Béni Merîn. A cette époque probablement, comme plus tard au

xvi" siècle, Tlemcen était un marché fréquenté même par des Euro-

péens : les Génois et les Vénitiens, qui y avaient des hôtelleries spé-

ciales, et d'où partaient des caravanes au long cours à destination des

contrées de la Nigritie. La longueur de la coudée de la Qaïsarîya de

Tlemcen était à peu près de 472 millimètres. On pourra prendre une

mesure plus exacte sur la pierre.

La seconde inscription dont j'ai pu déchiffrer l'estampage commé-
more une donation faite à un couvent musulman, une zaouiya quali-

fiée de « bénie » (Zaouiyat El-Mobâreka), dans la ville de Tlemcen,

par le prince (émir) Aboû Hammoû, fds du prince Aboû Ya'qoûb,

fils du prince Aboû Zeid, fils du prince Aboû Zakarîya, fils du prince

Aboû Yahîya Yaghmoràsen fils de Zeyàn. Cette généalogie flous re-

porte à une époque très voisine de celle de l'inscription précédente et

la seconde inscription appartient incontestablement à l'histoire de la

dynastie des Benî 'Abd El-Ouàd. Aboû Hammoû, souverain qui régnait

alors à Tlemcen, est, je crois, Aboû Hammoû II, descendant direct, au

quatrième degré, de Yaghmoràsen. Il conserva le pouvoir de i352 à
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i?>SG ou i.'iS;. M. CnlIiQTion, si zélé pour les études historiques, pour-

rait peut-être rendre un nouveau service à la Commission en préci-

sant la position et la destination actuelle des immeubles et lieux dont

il est question dans cet épigraphe : la Zaouiya El-Mobàreka (serait-ce

la Zaouiya Sîdi Boû Medien) ; les boutiques d'Eç-Çâg-ha El-Qadima ;

Menchàr El-Djeld
;
le partage d'eaux Maqsam El-Mà ; le caravansérail

de Fondoq El-'Aliya ; le moulin Er-Rehâ Es-Safelî; la citadelle Qala'a

Benî Ma'alà ; et les carrières de sable d'Er-Piemàïl :

Le troisième estampage reproduit l'épitaphe d'une noble dame de

Tlemcen, Chemsa fdle de Mimoùn ez-Zouâghî, décédée en -70 de

l'hégire, liîfxj de notre ère, par conséquent sous le règne d'Aboû
Hammoû II.

Le dernier estampage dont M. Collignon a envoyé la copie et la tra-

duction, est celui de l'épitaphe du sultan Aboû Hammoû II On n'y

lit pas d'indications chronologiques, mais nous savons par Ibn Khal-
doûn qu'Aboû Hammoû II, l'ennemi des Benî Merîn, mourut en i386

ou 138;, vaincu et tué à coups de lance pendant qu'il fuvait.

Je ne terminerai pas cette courte note sans faire part d'un doute

qui subsiste dans mon esprit. Ibn Khaldoûn énumère dans la dynas-

tie des Benî 'Abd El-Ouâd deux sultans du nom d'Ahoû Hammoû :

le premier Aboû Hammoû P^ Moûsâ, était fds de 'Othmân et pe-

tit-fils de Yaghmorâsen ; il régna de i3o8 à i3i8. L'autre, Aboû Ham-
moû II, Moùsà, était fils de Yoûsef et descendait au quatrième degré

de Yaghmorâsen. Or, l'inscription n" 2 ne désigne pas le père du sul-

tan Aboû Hammoû sous son vrai nom, Yoûsef; elle emploie un sur-

nom : Aboû Ya'qoûb, et je n'ai pas pu découvrir si Yoûsef père d'A-

boû H; mmoû II a été déjà désigné ailleurs par ce surnom.

Il reste plusieurs estampages d'inscriptions arabes du Musée de

Tlemcen. .le proposerai à la Commission de faire une démarehe

pour que l'habile et savant secrétaire de la sous-préfecture de Tlem-

cen, Ahmed Ben Boû Médien Embouklî Hasen, que M. Collignon

recommande à la bienveillance de l'administration, soit chargé d'éta-

blir des copies de ces inscriptions, car les estampages ne sont lisibles

qu'en partie,

H. DUVEYRIER.
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Congrès des Sociétés savantes, p. i5ô.

Rapports sur une demande de

subvention, p. 289 ;
— sur diverses

communications, p. 3, 4> ^88 ;
—

sur une estampille de fabricant de

tuiles, p. 3 ;
— sur une inscription

rouvée à Reims, p. 291 et 292 ;
— sur
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<lis iiisi-i iiiliniis Irouvros à Tiiiiy;!ul

l'I a l.ainlu'sc, \i. .\'^'t à iiSo; sur

mit' iints.ri(|ii(' loniaiiit' liuii vrc à

Langrcs, p. 9,9';i-u93 ;
— sur (|u.itr(;

milliairos troiivt's pn-s de Tipasa,

p. '2(]li à •.>.()«.

nipi'ONR 'Aradriuii' il"', hcmandc do

SIlliM'Iltinll. p. «), ifx), .(Kl.

Ilic.iir.ii (M. . Aimoiici- di' sa imirt,

1). i',;..

IluoT, fiiiuliMir. ]). i.S.

Inscriptions AUAni:s dcTl(Mnron, p. 3G<(-

3<)7.

Inschipïions chkétiennes à Aïii-Kcbira,

p. iV\, i35, i3G ; — Arles, p. iTm-

if)! ;
— Dar-Ali-('l-Hocliaui, p. i3')

;

— Fontaine, p. 7 ;
— Hcncliir-Chi-

garnia, p. 3Gi ;
— Lyon, p. 3k) :

—
Soussp, p. 367 ; — Tostour, p. 373.

Inscriptions de cloches, p. 3oo, 3o2,

304.

Inscription gauloise du Yieux-Poilieis,

p. iT);").

Inscriptions lihyoues, p. 98 et 99.

Inscriptions du moyen âge conservées

à Amiens, p. 194 ;
— Ninies, p. 3i

;

— Trumilly, p. 161.

Inscriptions puniques découvertes à

Maktar, p. 99,100 ;— Sousse, p. 102,

Insciuptions romaines découvertes ou

conservées à Ain-Bellita, p. 137: —
Aïn-Kebiia, p. i32 à i3G ;

— Aïn-

Teniouchent, p. 137 ;
— Aïn-Tounga,

lK'j.uç)h'j3S/j.yi; — Avif^non, p. i4y;

— P.ordj-Ilalal, p. Mu ;
— Castera-

Lectourois, p. -293; — I)ai-Ali-el-

llocliani, p. 13^; — (iémozac, p. 3;

— HadruniMc, p. ii.5, iiy, lu'i, 127,

i3o, i3i; — HencIiir-Choulioud-el-

P.afel, p. i3i; — Hiiicliir-.Mden,

p. i4o; — Henchir-Zarkoiina,p. io(S;

— au Kcl', p. io5 et loG ;
— à Kliangat-

el-Hadjaj, p. 271 à 274 ;
.— Lainbèse,

p. 379;— Lodi, p. i4i;— Mactar, p. 3Gci

à3Gr); — Reims, p. 22 à 27, 392:—
Sétif, p. 3G5 et 36G; — Sidi-Iirahim,

p. i32 ;
— Sidi-Salali-el-Ealthi, p. 36G:

— Sousse, p. 3G7; — Ténès, p. 368,

370, 371, 372 ;
— Timgad, p. 37"., 37G,

377 : — Tipasa
,
p.2()G, V.G8 ;

— Vaison

P-i49-

Inscription sur un sceau, ]). 20, a.
Inventaire du chevalier d'Kiljeur, p. 28

à 3o.

.Tarart (Henri). Hommage au Comité,

p. 287, 291.

Jean, dit le Pareur, peintre, p. 3ii, 3iG.

Jeanne d'Arc, sa maison à Orléans,

p. iG8et 1G9.

Jouarre (Seine-et-Marne). Orgues,

p. 338.

Jura, roi de Maurétanie. — Chrono-

logie de son règne, p. 389 à 392.

Julien-Laferrière (L'abbé). Commu-
nications, p. I, 3, 19, 148.

JuLLioT, élu assesseur du Congrès des

Sociétés savantes, p. 155.

K

Kef (Le) [Tunisie] . Inscriptions ro-

maines, p. 11)5 à 106.

Khangat- el-Hadjaj. Inscriptions ro-

maines, p. 269 à 274.

Kharbet-el-Cara (Algérie). Ruines

d'une ville aiilique, p. 393 à 39").
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La Hi.ANr.iikiU': (H. i>e), communiquiî clos

cstiiinpai^'os d'inscrii)tions lil)y([ucs,

p. ()<S. — Inscriptions d'Hont'hii-

Mdcn, p. l'jo; — de Testour, p. 373-

374- — Note sur la catacumbe d .Vrch-

Zara, p. 107 à 109. — Rapport sur

une excursion au Khangat-el-Ha-

djaj, p. 569 à -274.

La P.oukalièhe (M. de), lit une note au

Congrès de la Sorbonne, p. i63.

Lacomhle (Commandant de). Fouilles

dans la nécropole d'Hadrumète

,

p. 110 à i3i.

LaI'-ekiuèhe (L'abbé Julien-). — Voyez

Ji'lien-Laferrière (L'abbé).

Lag.ny (Seine-et-Marne).Orgues, p.34'->..

Laleu (Charente-Inférieure). Décou-

verte d'une tombe du xv siècle, p. 4i

!)'> à 97-

La Mauso.nmère (De). Hommage au Co-

mité, p. 287.

La MautiiMère (De) communique des

inscriptions romaines, p. 137. — Note

sur les ruines de Ad Mercuri, p. 277

à 280.

Lambése (Algérie). Inscription romaine,

p. 379.

Lanurës (Haute-Marne). Découverte

d'une mosaïque romaine, p. y.^'?--2Çf'i.

Lapiekre (Alfred), nommé officier d'A-

cadémie, p. 187.

Lasnier (Jean), fondeur^p. 14.

Lasteyrie (R. de), auteur de diverses

communications, p. 7, 8, 172, 288,

^!)4-

Chargé de rapports, p. i48,

290.

Observations diverses au Con-

grès des Sociétés savantes, p. iT)!,

107, iSp.

• Rapports sur une demande de

subvention, p. 9 ;
— sur une de-

mande de reconnaissance d'utilité

publique, p. 294; — sur un projet

de publication, p. 9.

Rapports sur diverses communi-

cations, p. 282 ;
— sur une inscrip-

tion du xnie siècle découverte à

Nimes, p. 3i et 82 ;
— sur une

tombe découverte à Laleu, p. 4-

Latolh, fondeur, p. iG.

Lauue.nt le Pelntre, p. 3ii, 3i5.

Leblanc (M.), auteur d'une commu-
nication, p. 286, 291.

Le Rlant (Edmond), annonce la mort
de M. Hucher, p. 140.

Auteur de communications di-

verses, p. 4-5.

Chargé de divers rapports,

p. 140, 290.

Note sur une inscription chré-

tienne découverte à Fontaines (Hau-

te-Marne), p. 7. _ Note sur un
sarcophage chrétien d'Auch, p. 33

et 34. — Note sur des inscriptions

chrétiennes d'Avignon, p. i5o et i5i.

Projet de publication, p. 7, 9.

Rapport sur un projet de publi-

cation, p. I.

Lebrun (J.-B.), fondeur, p. 16.

LEDAiN(Bélisaire). Communication sur

les châteaux du Poitou, p. 171.

Leroy (M.). Hommage au Comité,

p. 287.

L'Estourbeillon (Régis de). Hommage
au Comité, p. 287.

Levasseur (M.). Discours à l'ouverture

du Congrès des Sociétés savantes,

p. i53 et 154.

LHuiLLiER(Th.), auteur de diverses com-
munications, p. 6, 173. — Hommage
au Comité,p. 6. — Orgues, organistes

et facteurs d'orgues dans l'ancienne

province de Brie, p. 322 à 349.

Lièvre. Communication sur le menhir
du Vieux-Poitiers, p. i55; — obser-

vations au Congrès des Sociétés sa-

vantes, p. 137.

LiMAUx (Dominique), fondeur, p. 17.

LoDi (Algérie). Borne milliaire,p. 141.

Lombard-Dumas. Hommage au Comité,

p. 281.
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Lo.NCNci.N (Aii^.), cliarKi' il nii iM|i|intl.

1». -M),,.

f-omiMMo (C.li.iilis lue). cIlt'NaliiT il'l'il-

Im'iiI'. liiM'iil.ilrc (le, ses mciililis,

p. -.«.S à :\i>.

LiLtiri, aiiliMir iriiiii' riiiiiiiiiiiiira-

tioii,
J).

Jii[).

Lvo.N (.Miisi'it i\\'). Iiisfiipliuii sur une

haf,'UO, p. 3 II) ù 'i2i.

M

iMAÎTuic (l.i'oii). 0l)scrviili()iis an Con-

gi't'S (les Soci('ti's savantes, p. lOfi.

Maktaii (Tunisie). Inseriiilions libyriues,

p. |)<S à KM. — Inscriptions romai-

nes, p. SG'* à 3(i.").

Maniuavacciii (M.), auteur d'une cuni-

inunication, p. 36i.

.Mauot i^.I.), l'undeur, p. ifi.

IMaRijUES de TACHERONS, p. l5().

Mahsy (De), élu assesseur du Congrès

des Sociétés savantes, p. i.55. —
Présente diverses observations

,

p. 167, 167, 1(19.

iMaspeko (G.), cliargé de rapports, p. i,

8. — Rapport sur des stèles égyp-

tiennes const^rvées à Reims, p. }.]>. à

144.

Massillon-Rouvet. Le sarcophage de

Saint-Parize-le-Chàtel, p. 35o à Wk
Maxe-Werly, auteur d'une communi-

cation, p. ll^8.

Meaux (Seine-et-Marne). Oi-gues de la

cattiédrale, p. 322 à 324, 343 et 34.4.

Méloizes(A. des).— Voyez DesMéloîzes.

Melun (Seine-et-Marne). Orgues de

l'église Notre-Dame, p. 333 et 33
'|.

Mély (F. de), auteur d'une communi-
cation sur les reliques du lait de la

Vierge, p. 171. — Projet de publi-

cation d'une Bibliographie des in-

ventaires imprimés, p. 148, 9.81.

Ménestrel (Jacquemin), fondeur, p. la,

3o4.

Menhirs norwégiens, p. ibç).

Merlet (Lu(^ien). Compte de l'œuvre

de la cathédrale de Chartres en

i4i5-i4i6, p. 35 à 94.

Mesnil-Amelot (Le) [Seine-et-Marne].

Orgues, p. 342.

Mever (Paul), nommé officier de l'Ins-

truction publique, p. 187.

Michel d'â.ngeus, peintre, p. 3ir. 3i-.

MiDEY (Jeanj, sculpteur, [> 3n, 3i(S.

.>IiDorx, auteur d'une communication

sur les filigranes du papier, p. i~2.

M1L1.0.N (René), fondeur, p. j4-

MiNEi., fondeur, p. nS.

MiREUR, auteur d'une cummiinicatioii,

p. 148, 281-2S2.

MiTRv-MoKY (Seine-et-Marne). Orgues,

p. 338 et 339.

-Moine (.Michel), fondeur, p. 16.

.Mo.ncetz-sur-Marne. Cimetière gallo-

romain, p. 284.

MoNTAKiLON (.Vnatole de), chargé de

rapports, p. 6, 140, •.».8'J, :288 ;
—

nommé membre d'une commission,

p. 7 ;
— observations sur le Congrès

des Sociétés savantes, p. i5i. —
Uajiport sur diverses communica-
tions, p. 147, i5i.

Mont de Hermès (Oise). Fouilles, p. 286.

MoNTEREAu-rAUT-YoNNE. Oi'gues, p. 336

et 337.

More (Nicolas), fondeur, p. i3.

MoREL (Léon), auteur de diverses com-

munications, p. i48, 290. — Dé-

couvertes d'épées gauloises, p. 160,

283 et 284.

MoRET (Seine-et-Marne). Orgues, p. 335

et 336.

MoRMANT ( Seine-et-Marne ) . Orgues

,

p. 334.

.Mosaïques romaines trouvées à Car-

thage, p. 356 à 36o; — aux Coux

(Charente)
, p. 157 ;

— à Glésia,

(Gers), p. iG3;— à Gran (Vosges),

p. 168 ;
— à Langres, p. 292 et 293 ; à

Reims, p. 292-J93.

Moulinasses (Les). — Voyez Narbonne.

MowAT (R.). Observations au Congrès

des Sociétés savantes, p. i56, i64)

ibS.

MoYNE, fondeur, p. 17.
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Mov.Nt: (Miclu'l), fondeur, iJ. 17.

MïiLLiiR (L'abl)c), iiuteur de diverses

communications, p. 160-161, i6;i.

MiJNTz (Kugène), chargé de rapports,

p. I :")(•. — Hommage au Comitr,

II. 38-. — Rapport sur une commu-
nication, p. 285.

MuRGALLET, fondcur, p. i5.

Musset (G.), auteur de diverses com-
munications, p. 145, i5i. — Pierre

tombale du xv siècle, découverte

à Laleu près de La Rochelle, p. 9.')

à 97. — Vente de, matrices d'impri-

merie par P. Haultin, p. 202 à 204.

N

NANGis(Seiue-et-Mnrne). Orgues, p. 34o.

Nahhonne (Aude). Conimissionarchéo-

logi(iue de Narbonne, demande de

subvention, p. i4-"». — Fouilles des

Moulinasses, p. 188 à 192.

Néckopole de Sousse, p. lo'i à 104.

Nefeius, p. 269.

.Nemuths (Seine-et-Marne). Orgues,

p. 337.

NicAisE (Auguste), auteur de diverses

communications, p. 7, 8, i.')(i. —-Note

sur une sépulture gauloise décou-

verte aux Varilles, p. i47-

Nîmes. Inscription du xui" siècle, p.3i

et 32.

NivELET (Louis), fondeur, p. 14.

NivELET (Pierre;, fondeur, p. 14.

NoBioN (Nicolas), fondeur, p. ij.

Cran (Société de géographie et d'ar-

chéologie de la province d'), demande
une subvention, p. 289.

Orgues et organistes de la Brie,

p. 322 à 349.

Orléans (Duc d'). État de sa maison en

i56i, p. 286.

Orléans (Loiret). Maison de Jeanne

d'Arc, p. i68-i6g.

Osmont (Jean), fondeur, p. 11 et 3()3.

Pacquetau, auteur d'une communi-

cation, p. 367.

Paix (Etienne de la), fondeur, p. i4-

Paix (N. de la), fondeur, p. 16.

Palustre (Léon\ Carrelage de l'abbaye

de Villeloin, p. 170.

Parandier (Ad.), auteur d'une com-

munication, p. i4i-

Parfouru (P.), auteur d'une commu-
nication sur la cathédrale d'Auch,

p. i63.

Paris (Gaston), nommé offleier de

l'Instruction publique, p. 187.

Pasquier (Félix), auteur d'une com-

munication, p. 20 et 21.

Pavés émaillés du Musée de Troyes,

p. 166; — de l'église Saint-Pierre de

Vienne, p. 166; — trouvé à Ville-

loin, p. 170.

Peintures d'une chambre sépulcrale

à Hadrumète, j). 116.

Peltier (Antoine), fondeur, p. 307 et

3o8.

Peltier (Antoine-René i, p. lâ.

Penon, nommé officier d'Académie,

p. 187.

Perreaul le peintre, p. 3ll, 3l2.

Perrodin (M.-A.), fondeur, p. i3.

Perrot (Georges). Rapport sur une

communication, p. 289.

Pilloy (Jules). Fouilles d'Essigny-ie

-

Petit, p. 164.

PiLOT, fondeur, p. i3.

Pincornet (.\miot), peintre, p-*3i7.
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PiMUJiiNKi vArnoiily, iieiiitri', ji. 3ia,

317.

PoiNCAftK (J.i, foildclll-, p. l().

PoiTfEHs (ViiMiiiO). Cloche de riiôtcl-

Dioii, p. Soj.

l'oiTiioiis (Vieux-). Menhir avec iiis-

cripliuii ^auldise, j). i;').").

PoiiTiiAirs (lu xvi" siècle, conservés à

Arras et à Lille, p. 170-171.

POTKUIKS l'IlliMCIENNES, déCOUVei'IoS il

Sou.-ise, p. loj à Kj'i, 3>i4 'i 387.

Pour. Comniuriic.itions diverses, p. 6,

146. — Note sur des sculptures du
XVI» siècle a Saiiil-Aciieiii, p. juït à

206.

PuoviNs (Scine-el-.Mariie). Orgues de

Saint-tjuiriacc ot de Saiut-Ajoul,

p. 33i, 332.

Ptolkmke, roi de iMaurétaiiie. Mon-
naie inédite,

i>. 388.

Q

QiAUHÉ-nEYnounBON. Conimunicaliun sur des recueils de portraits conservés à

Lille et à Arras, p. 170-171.

Range (L'abhé). Étude sui' l'histoire de

la Vénus d'Arles, p. 167.

Rebais (Seine-et-Marne).Orgues, p. 34''c

Reims (Académie de). Demande de

subvention, p. 290.

Inscriptions romaines trouvées

à Reims, p. 22 à 27, 292. — Stèle

égyptienne, p. 142 à. i44-

Reinach (Salomon). Mosaïque de Car-

thage, p. 356 à 36o.

Rapport sur des inscriptions des

environs de Kef, p. io5 et loG; —
sur une inscription de Testeur,

p. 373 et 374.

RELKjuEb (lu lait de la Vierge, p. 171.

Renan (Ernest). Discours au Congrès

des Sociétés savantes, p. 174 à 180.

Réthoré. Hommage au Comité, p. 287.

R1C11AHI) (Alfred), auteur de diverses

communications, p. 145, 282. —
Communication sur un vase orné

d'ungraflite trouvé à Poitiers, p. 163

et 1G4.

Rigueur (J.-B.), fondeur, p. 17.

RoBucHON, auteur d'une communica-
tion, p. 171.

Roman (J.). Communication sur un
pavage émaillé de l'église Saint-

Pierre de Vienne, p. l'iG.

RoucY (Adam de), fondeur, p. 12,

3o5.

RoucY (Guillaume de), fondeur, p. 12,

3o3.

RouYicH (Jules), nommé officier de l'Ins-

truction publique, p. 187.

RozoY (Seine-et-Marne). Orgues, p. 335.

S.

Sacaze (.lulien). Sa mort, p. 291.

Sacourvielle (Haute-Garonne). Cloche,

p. 3o4.

Saint-Acheul (Somme). Bas-reliefs re-

latifs à saint Firmin, p. 146, ^.oô à

206.

Sainte-Christine (Prieuré de). Sceau,

Y. 21.

SAiiVr-jEAN-DE-DELLEYiLLE (Savoie). Re-

table, p. 145, 280.

Saint-Martin- de-Bellevile (Savoie).

Retables du xv^ siècle, p. 157.

Saint-Parize-le-Chatel (Nièvre). Sar-

corphagc chrétien, p. 35o à 355.

Saintes (Charente-Inférieure). Fouilles

p. 1, 19.
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SALABiiiiii, lûiidfur, 11. 17.

SaHCOPIIAGES CllUÉTIlCNS, [). [V.\ ut 'i\.

Sataki. — Voyez Ai.N-KiiuiuA.

SATURNii (Culte de), p. uo; à aGô.

Sauvage (L'abbé). Hommage au Co-

mité, p. 287.

Sceaux du Musée de Foix, p. 20 et ui.

ScHLUMBERGER (Gustavs), Chargé d'un

rapport, p. 290.

Senlis (Comité archéologique de). De-

mande de subvention, p. i45, 283.

Séth'' (Algérie). Borne milhairc, p. 365,

36fi.

Sidi-Brauim (Algérie;. Inscription ro-

maine, p. i3-2.

Sidi-Salah-el-Balthi. Inscription ro-

maine, p. 3GG.

Sluteu (Clans), sculpteur, p. 3ii, 3i->-

3i3, 3i6. — Son sceau, p. 3i2.

Société académique del'Auue. Demande
de subvention, p. 9.

Société des Antiouaikes duCenthe. De-

mande de subvention, p. 9.

Société AKCHÉoi.oGiguE de Touraine.

Demande de subvention, p. 286.

Société d'émulation des Vosges. De-

mande de subvention, p. i48, 281.

SoucAiLLE. Découverte d'une mosaïque

romaine, p. 286.

SouLossE (Fouilles de), p. iC5.

SoussE (Tunisie). Hypogées, p. 366-

367. — Inscriptionspuniques, p. 102
;

romaines, j) . 367. — Nécropole phé-

nicienne, p. 38i à 3S7. — Nécropole

romaine, p. no à i3i.

Tadmit (Algérie). Ruines romaines,

p. 275 et 27('.

Taillebois (Emile), auteur de diverses

communications, p. 286, 293. —
Hommage au Comité, p. 6.

Tallavigne(A.). Rapport sur les fouilles

des Moulinasses, p. 188 à 192.

Tarin (Jacques), fondeur, p. i3.

Té.nès. Inscriptions romaines, p. 368 à

372.

Terres cuites, trouvées à Hadrumète,

p. 124, 127.

Testour. Inscription chétienne, p. 373-

374-

TiMGAD (Algérie). Inscriptions romaines,

p. 373, 376 et 377.

TiPASA (Algérie). Bornes milliaires,

p. 266 ;i 268.

Tlemcen (Algérie). Inscriptions arabes,

p. 396 à 397.

Tombe du xv<= siècle, trouvée à Laleu,

13. 95 à 97.

Tombeaux phéniciens à Sousse, p. 38i,

383.

Tiuhidez (L'abbé), auteur de diverses

communications, p. 1, 142, 291-292.

Troves (Musée de Troyes). Pavés

émaillés, p. 166.

Trumillv (Oise). Inscription du moyen
âge, p. 161.

Tuile romaine avec estampille, p. 3.

Tunisie (Commission de). — Voir au

mot Comité.

Vaison (Vaucluse). Inscription romaine,

p. 149.

Vale.nce-en-Brie (Seine-et-Marne). Or-

gues, p. 338.

Valjouan (Seine-et-Marne). Orgues,

p. 340.

Archéolooie.

Vallentin (Roger). Hommage au Co-

mité, p. 287. '

Varilles (Les) [Marne]. Sépulture à

char, p. 147.

Vases funéraires trouvés à Sousse,

p. 102 à 104.

27
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Véni's d'Aiiles, 1». 1G7.

ViAi.AU (l)i:), .-lutcur (Vuw cdiiiinmii-

cation. j). liî?.

Vidai, (M.), autour iriiuc ((iiiiiiuiiiica-

tion, p. 291.

Vienne (Isôrc). l'avôs (''Uiailirs de 1

1'-

glise Saint-I'ieire, p. l'id.

ViiîNAT. Objets de bronze découverts à

Bucy-Suint-I,,iphaid, p. i(J8.

ViLi.iîLoiN (Abbaye de). Son carrelage,

p. 170.

Vii.i.Ki'Ki.KT (F.), nommé officier de

rinstnielioii |iul)n(|ue, p. 187.

Vincent ((lobiiiel;. Kuiiillf-; d'IIadru-

mèle, p. :iiSi à '.\H~.

Vosc.es (Société d'éiiiiilati((n dos). De-
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